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DISTRICT DS MOKTR3AL. ( ( 3 N A P P J3 L ) .

NO I- 537. (

SH APE3L D'UH JUESIIiJJHT DE LA GOUR SUBBRIEUiQ!

,3I3GiiIAiTT DAH3 BT POUR LJ DISTRICT ]X3 HULL H3HDU PAR L'HONORABLE 

JUGJ! ARTHUR TRAHAil, 13 19 JANVISR 1933.-

TIiOlIAG POTVI1T, des Cite et Di strict de 
Hull, Veuve de Peu Thomas Potvin, tant 
^ersonnellement qu*en sa qualite de tutrice 
a ses trois beaux-enfants mineurs, Hosie, 

et Arthur Potvin.

(Demand eresse en Cour Super ieure). 

APP3LANT3.

20
- vs -

GATI1T3AU 3L3CTRIC LIGHT COMPANY LIMITED, 
eorps politique et incorpore ayant son 
bureau principal en la Cite d 1 Ottawa, 
Province d r Ontario, et une place d'affaires 
dans le District de Hull.

(Defenderesse en Gour Superieure)i

INTIMBS.

30

DOSSI3R-C ONJOINT,

BEAUCHA1/3P 3T LORA17G3R,

Procureurs de 1'Appelante.

40
ST3. MARI3 ST1 STS. MARIE,

Procureurs de 1'Intimee.
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^ i ' : ~>T 
u^>^j X .t-tl 1-

CAT ADA .

PRO VETCH] D13 CHJ333C. 

DISTRICT D3 HULL. 

NO:- 2998.

C Q U R SUP3RI3UR3.

DAE3 THOMAS POTVTA.

PLAI1TTOT. 

- vs - 

TH3 GATIFHAU 3LJUGTRIC LIGHT COcLTD.

DBGLAaATI 0 IT.

1- That on or about August 31st» 1929 Defendant 

Conpany 9 at Bois j'rancj district of Hull, owned and operated 

a transmission line together with a transformer and pole carry 

ing high tension wires at a certain site known to the parties?

2- That at the said date, the equipment of this 

transformer and pole, situated a few feet only of a public 

highway was entirely and totally defective insuring no protection 

 whatever;

5- The Defendant company since said date has

removed said transformer and said high tension pole and has had 

same fully equipped with all the necessary means of protection, 

having been called upon to do so$

4- That owing to this defective equipment, Thomas 

Potvin, plaintiff's husbands received near this transformer an 

electrical shock and was badly burnt by same 9 with the result 

that on the llth. of September 1929 ; he died at the General 

Hospital? Ottawa*

5- That Defendant Company is solely responsible 

for the latter f s death on account of its gross fault and

negligence>

"~~~ 6- That Plaintiff has been appointed tutrix to the 

three minors children of the late Thomas Potvin, viz: Rose 

actually aged 17, Arthur aged 16 and r&noa aged 14 years; the



2 -

js&alc as appears by copy of tutorship duly fyled as Exhibit P.Is

7- That Plaintiff through her husband's death has 

personally suffered considerable damages which she estimates at 

the sum of $15,000. and in her quality of tutrix to the said 3 

minor children of the late Thomas Potvin suffers damages to the 

extent of §15,000. making a total amount of $30.000. to which 

she is entitled in fact and in law to recover from Defendant 

Company, which although duly requested to pay, neglects and 

refuses to do so;

WKJJKDJI'ORji Plaintiff personally and in her said 

quality of tutrix to the said 3 minors children prays that by 

judgment Defendant Company be condemned to pay plaintiff personal 

ly the sum of §15.000.00 and in her quality of tutrix the sum of 

$15.000.00, making the sum of $30.000.00 with interest since the 

llth. of September 1929s the whole with costs. 

HU1L, 10 Septembre 1930.

BmUCHAMP £ LORAHG-JSR.
Attorneys for Plaintiff.

D EXHIBIT DuJ IA D^

aSXHIKEl ITO.l - Tutelle de Dame Thomas Potvin a Rose,

Arthur et jfimma Potvin, en date du 10 

septembre 1930.

HULL, 19 septembre 1930.

HBAUCHAMP 3T LOBA1TG3R. 

Frooureurs de la demanderesse.

LJlgJEJSJ! D3 IA.

1. La Defenderesse nie le paragraphs 

premier de la declaration de la denanderesse et ajoute 

que la dite ligne de transmission est la propriete de 

la Gatineau Pov,'er Company J

2. La Defenderesse nie le paragraphe



deuxieme de la declaration de la Deuajderesse ;

3» La Defenderesse en reponse au paragraphs

troisierne dit que si des -travaux ont ete faits depuis

ce temps, a la dite station, ca n'etait nullement parce

que la dite construction etait defectueusej

4. La Defenderesse nie le paragraphe 

quatrierne de la declaration de la Demanderesse et ajoute 

que si le dit Thomas Potvin a re9u un choc electrique 

et a ete hrule, c'est du uniquement a sa faute, impru 

dence et a ses actes personnels?

5. La Defenderesse nie le paragraphe cinq 

ue ieme de la declaration de la Deraanderesse;

6. La Defenderesse ignore le para.graphe 

sixienie de la declaration de la Dernanderesse;

7. La Defenderesse nie le paragraphe sept- 

ienie de la declaration et elle ajoute qu'elle n*est 

nullement responsable, et la defenderssse ajoute;

8. II n'y a aucun lien de droit entre 

la Demanderesse et la presente defenderessej

9. Le dit Thomas Potvin» a la date du 51 

aout 1929, n'avait auoune affaire a cette station 

electrique, qu'il passalt alors sur le chemin et qu'il 

a, la et alors, coninis des imprudences qui ont ete la 

cause deterrninante de ses blessuresj la defenderesse 

ajoute que le dit Thomas Potvin etait a ce moment-la 

sous 1'influence de la boisson, qu T il a laisse le 

ehemin ou 'il passait pour se diriger vers la dite sta 

tion et a monte dans la dite station et touche ou de 

range les appareils qui y etaient, qu'il n'avait aucune 

affaire a cette ligne de transmission et a ees appa 

reils et tous ses pas et gestes en cette circonstance 

40 furent la cause unique de 1'accident.

10. L'action de la Demanderesse est mal 

fondee en fait et en droit.

POURQ,UOI la Defenderesse deimnde le 

renvoi de la dite action avec les depens distraits aux
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soussignes.

HULL, le 15 janvier. 1931.

arj. iiAJlljJ '3? tfT3. l,IARI3o 

PiiOCUH3uR3 333 LA n3E31TE3K3!3S3.

R 3 P 0 J.T

10
La demandereose pour reponse a la

defense de la defenderesse en nie toutes et chacune des 

allegations en autant qu'elles ne concordent pas avec celles 

de sa declaration; et la deiaanderesse conclut au renvoi de 

la dite defense avec depens.

Hull 9 17 janvier s 1931.

20 rle^u copie Procureurs de la demanderesse

~irn l T -TA 13T"^^ 71 ^P QHTP 1'"/' "OT'J 
kJ-LJj «liAil-l-.u -'il X OlJj * ^lt\£\J.£K>

Procs. de la defenderesse.

3XHI3IT3.

EXHIBIT FO. 1 Kll LA KSIIA-ITHSHDIGSJI SIODUIT AV1G RAPPORT 

80 ACE! D3

DISTRICT D3 HULL (

L'an nil neuf cent tre^te> le dixieme jour de 

septenbre.

PAH BdlVAiJTi" Mi. EUAi^JlY & BiSAUPARLAiTT , Protonotaire 

de la Gour Superieure dans at pour le District de Hull, 

soussignes -

40 i A GOIvIPARU: - Dams Vvs THOIIAo POTVII", veuve de feu. Thomas 

Potvinj des Cite et District de Hull -

Lequel aurait fait assembler pardevant nous, 

Protonotaire - pour les fins nientionnees dans la declaration 

faite devant nous ce jour, tendant a faire nonmisr un tuteur et 

un subroge-tuteur a R033 POTVIF, actuellement agee de 17 ansj
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ARTHUR POTVIl", ages de 16 ans et 313 IA POTVIU, agee de 14 ans, 

enfants mineurs issus du mariage de feu Thomas Potvin, de son 

vivant de la Cite d f Ottawa, Province d'Ontario, journalier et 

de Hose Laf ranee , les personnes suivantes, savoir;-

1. M. AL3X POTVIIT, inspecteur, grand-pere, d' Ottawa,
2. WILLIAK GOFFAIT, agent, amis des mineurs, aussi d* Ottawa,
3. ISIDORE! ST-PIBRH3, Sherif, de Hull,
4. LIOH3L L3F33VR1, atenographe, de Hull,
5= K03kL30 ST-PI3RRJ3, huiaaier, de Hull,
6. J. A. VALIU, Greffier 5 de Hull.
7. jIUGl&Iu! 31-JBlAiTs, agent, de Hull,

les cinq dernier s amis des mineurs a defaut d T autres parents

dans le district -
apres avoir prete serment sur les Saints

Svangiles, ont pris communication de la dite declaration et 

apres avoir murement delibere entr*eux, ils ont ete unaninienient 

d'avis que la dite Dame Veuve THOMAS POTVIIT soit nommee tutr.ice 

et le dit AL^IX POTVI1T subroge-tuteur aux dits enfants mineurs, 

et que la dite tutrice soit autorisee d'intenter conjointement 

avec son recours personnel* une poursuite en dominages au inontant 

de $15000aOO, en sa qualite de tutriee» centre la Gatineau 

"Hllectric Light Co. pour les doraraages subis en raison de la mort 

de laur pere feu Thomas Potvin.

Lesquels dits Dame Veurce THOMAS POTVI1T HT AL1X POTVIH . 

etant tous deux presents, ont aceepte leur charge respective, et 

ont prom is sous serment prete entre les mains des souss.ignes de 

remplir fidelement leurs devoirs en icelle.

DOHT ACT21, fait et passe en brevet, les jours, mois et 

an ci-dessus en premier lieu nention.nes«

Jit lecture faite les comparanta oat signe avee nous.

(Signe) A. Potvin
( do 

do 
do
do 
do 
do 
do

Lionel Lefebvre 
3ugene 3t-Jean 
Romeo St-Pierre 
ViTilliaia Goffan 
I. at- Pierre 
J. A. Valin 
line Thoraas Potvin

(Signe) K3AR1G1Y & S1AU32ARIA1T1*.

P o Co i j e
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TORONTO. CANADA

L-M High Tension Combinations

Choke Coil, Disconnect Switch and S. & C. Fuse Mounting Combination

Vertical Mounting

Clips can be fur 
nished for L-M 
Expulsion Fuse 
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DlmmuiMul Driving

DIMENSIONS IN INCHUChoke S. k C
Citiluc Number Swilrh Coil Fuw

Amp. Amp. Clip. A H C D E F G H J K L M N P Q «

4*0* VOLTS

•SI *Mm IM

•S) SI*
HI SI*
(SI SIT
*S1 SI*
•SI SI*

100

100
•

100
•
*
"

200
•

.

2110 II
JIJO ' •

.11 10 ' II

JI.IO
JI40
JIM

U ! JO
•

- 1 -

IJ JO

10 l» . J.I '; 4 „ H '4 11 : ..' IJ > j
<

- • • • 1 - - : - -
16 . IS 1 . JJ ' J 4% . »J', II U J

" "!'!"!•
..(.,...

1

U',

IJ'.

-

»',

- ——— i
»',

-.
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EXHIBIT P-4 DIJ IA 3mAima!R3oaj! A

ATE OS1 1&RRIAG2

THI3 IS TO CERTIFY that I solemnized the marriage of 

Mr. Thomas Potvin and Lorenza Renaud; at Ottawa , Province 

of Ontario > on the 14th,, day of April; A.D. 1923  

1 7TTT;i T7l Q (?T <5 • (
Jiiiutjoio. I RAOUL TH. LAPOIFTB. 

ULRIC ARGA1ID. ) C>™»~T>U 1 1 (1 . U\ o

\7ILLIAM D3LE3RS ( r, r
1 L ft \J o

EXHIBIT P~5 K3 IA

IARIACSS.

XiJ SOUoiilGJ.-^, cert if ie que le nariage de Thomas Potvin 

et de Rose Laf ranee a ete beni par R.Pere loarc Cote, O.P. . 

le Hi sine jour de septenbre 1911 d I'Sglise 3aint-Jean- 

Baptiste d'Ottawaj Ont.

an presence des ternoins: ( VIRGIL3

0 2EIIA POTVIIT

R. ESHlil II. 

Ottav;a' s Ont, le 2 aout 1918. •

EXHIBIT P~6 D"3 IA

Extrait du registre des 3aptemes ; l^ariages et sepultures de 

la paroisse de 3t - Je an -Bapti ate, Ottawa, Ont., pour 1'annee mil 

neuf cent dix-huit.

Le huit noveinbre mil neuf cent dix-huit , nous? 

Pratrs soussigne, avons beni le corps de Rosanna Laf ranee, 

epouee de Thomas Potvin, decedee hier a 1'age de vingt-neuf ana 

et iuhumee dans le cinietiere ITotre-Darne en presence des

eoussignes.
POTVII7

Lequel extrait, nous soussignes, cure de 3t-Jean- 
Baptiste, Ottawa, Ont., certifions conforme au registre original 
depose dans les archives de la dite paroisse. Le 16 nai 1932.

J.H.'I. L3 23K3 A. DI07T,
GUR3o
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XMI3IT P-7 D'.] LA DlEI

DJ! 3ArT3I2i

J6; sonssigne, certifie que Marie Rosanna ; enfant 

de Thomas Potvin et Rosanna Laf ranee, nee le 23 i ens jour de 

rnai 1913; a ete baptises par Er. A. Lauzon, O.P. , le 25ieme 

jour de mai 1913 a I'^glise Saint -Jean-iaptiste d 1 Ottawa, Ont 

Par rain - PALID03 oAilAZIlu 

iviarraine- SiuuA POTVIH.

Jt3Va A. J» DIOIT - Pastor. 

Ottawa; Ont, 19 August 1930,,

EXHIBIT P~8 1C LA

G^RTIglGAT 333 M2T3II3.

Je, soussigne, certifie que Joseph Arthur; enfant de 

Thomas Potvin et de Rosanna Lafranee, ne le 25ieme jour de 

aout 1914 s a ete baptise par J?r. G. Proulx le 6ier.:e jour de 

septembre 1914 a 1'Eglise Saint -Jean -Baptist e d'Ottawa,Ont. 

Par rain - ITJ.&JD LAF3HRIJ1R3«, 

Marraine - CLARA LAPRAi:C3.

iUV. A. £• DI01T, O.P. 

Ottawa, Ont 2 9 Liars 1932.

EXHIBIT P-9 3X1! IA 32iiSlaAiniJ!i'Q!SSa •

Je p soussigne j certifie que Irene, iihiana, enfant de 

Thomas Potvin et de Rose Lafrance nee le 17ieme jour de fevrier 

1916. a ete baptisee par Pr . H. 3arriere s O.P». le 27iene jour 

de fevrier 1916 a l'3glise Saint-Jean-3aptiste d 'Ottavya, Ont . 

Parrain - AL3XA'JDS3 POTVIIT. 

liar rains - GAROLIjIH SI-HI TH.

R3Vo Ao Jo DI01>T 5 O.Po 
GUrOio

Ottawa, Ont; 9 mars 1932.
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EXHIBIT p-10 DJ LA

Je, soussigne, certifie que Thomas Potvin, enfant de 

Alexandre Potvin et de Caroline Smith, ne le 3 i erne jour de 

avril 1888, a ete baptise par R. Pere Thorns 2ug. Gauvreau 3 O.P. 

le 8ien:e jour de Avril 1888, a I'lSglise 3ai nt- Jean -Bapti ate 

d 'Ottawa, Ont .

Earrain - PIUHR3 POTVI3T. 

T"arraine - MA.RGITJ1RIJI3 R31TAUD.

Ro PURS Mo lIA.TlCHAT.lDc 

Ottawa ; Ont., Ie2 aout 1918.

.3XHI3ITS P-

To p-n
ijuil 3^ PAGTURJiS ^T DJJ K.3GUS.

j] A L^IT

INVALID CAH

IIc3VOY BROo. LTD. 
Funeral Directors

471 McLARSl-T STHJliilT, Ehone Queen 8600.

1IR3. rOTVHT
346 Bell 3t.

Date, Sept. 3rdo ? 1929 - Tiiae « 2 P. II. 

Patient - Thos. Potvin .

Prom 345 Bell ot « , - To v/ater ot. Hoapitalc 

Ordered by Dr. Bonfield.

Made by Dt. P. - Amb. Pee $3.00 

Received Payment sp3«00 - 

MoSVOY

BROS. LIMITED.

Ottawa, Sept. 27th. ,1929,

Mrs. Thonas Potvin, 
346 Bell St.

Funeral of the late Thomas Potvin.

1929
Sept. llth. , To amount of account. 
Extras . Funeral notices» 

" Flower car .

1UC3IVJ1D PAYH31TT Oct. 1-1929
MdDVOY 3R0.3. LTD. " FU1I3RAL 11013).

#200. 00 
3..50
5»00

&208.50
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JiTAT 313

Ie 4 sept, 1929 . 

M. Thomas Potvin,

Doit a 1'Hopital General d' Ottawa, Dr. 

Rue './ater*

- Or - 

iiept. 4 - k 17.50

Hopital Genera,! d' Ottawa.
Le 18 septenbre 1929,

Succession de Monsieur Thomas Potvin, 

A 1'IIopital General; DR.

Sept. 3 au 11 - Pension 8 jra. a $2.50 - :;)20.00
Salle d'Operation. 15.00 
Gar de-Iv5a lade Gpeciale - 
Garde -Ha lade 9 Re pas - 
Rented es - 0.75 
Pan semen t s - 3 . 00 
Laboratoire - 4.00 
Ray on -X -

Total- — —— 142.75 
Paye en aeompte - - - - - 17.50

Balance due -------- §25.25

far Sr. SEU* PIACIDI3.

80
Ottawa 11 sept. 1929

?J1CU de llonsieur Potvin la sornme de ^35»00 pour 

service funebre de son fils Thomas Potvin.

3^3 EHRS A. 3. DIGS. 

CUK3.

S3PT. llth., 1929

II. Thomas Potvin, 
40

To Jean Alii son, ITurse

j?or attendance from Sept. 10th., P.la. 1929 to Sept. lithe 5 

A.M., 1929. 

1 nights ---------- - ------- ^5.70

Total 
Par br. STxl.
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Sept. 13th, 9 2»M. 1929. 

M. Thos. Potvin (deceas3d)o

IF ACCT; WITH Kurse R. PitzsiHiions, 
72 Y/ater Street s 

Ottawa,Ont.

Terns - §6.00

]?or professional services Rendered - $6.00 

"Thank you",

10 ADDK333 ~ I7urse R. ]?itzsiramons.-
72 Vater Street,

Ottawa, Ont.~ Ihone - Rideau (83)

Received payment in full. 

Jo ALB- PI" TARDc

191 Sparks Street
Ottawa September 27 -1929

T. Potvin, 
346 Bell St

20 In Account with Scrim's, florist.

Sept. 12 - Basket - - Potvin - ;, ? 10.00

PAID with thanks

SCRIMS 
Peri L.Leclair - Oct.1/29

TIE! OTTAWA HpiniTG GITIZ3L 
(\Vi th morn ing edition)

C ITI Z3JH BUILDING, OTTAWA , CAJTADiA .

Number - Date of - Advertising - Lines- Tines-Gross- Net
first insertion

SI 41 6 Sep» 17 -29 Card of C 1 1 00 100
thanks

I. iOTVIiV, PAID 
346 Bell St., S3P- 25-1929 
CITY.

Ottawa; Sep. 19 - 1929

o Thos. Pot van,
346 Bell St. 

40
TO TK3 JOILC.TAL DAILIi33 - DR. 

6950 -

To advertising cards of thanl:s 1»00

i.ieceivsd paynent 3ep. 19-1929

The Journal Pub*g Co of 
Ottav/a, Ltd - Per: 3o -
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Dr. J. P. Bonfield;

Ilember
College of Surgeons 

England.

05TIC3: 497 SOKXloUT 3TKIJT ¥., (Cor. Lyon). 
Bione : Q. 6510

OTTAV/A, Oct. 23 - 1929 -

For professional service - - $125.00

.deceived payment
10

Dr. BOHPIJU).

104 Medical Arts Building 
180 Lletcalfe otreet

Ottawa Hay 2nd., 1950.

T. Potvin, 
346 Bell St,

In account with \7.o. 3ARluIART» M.D» 

Blood Transfusion to late Thos.2otvin - $50.00 

20

EXHIBIT P-17 Dj IA

30 HJBLIC oJjRVICjI COMIISSIOI^ 

Hos. 2195 and 2213

GATi:.ISAU JLdlGTPilC LIGHT

Applicant

vs 
SO

"^ii & T31u5EiOHiJl COMPAHY 
GOIIPA1TY

Respondent S 

0? 'TI-LJ GOI

The Applicant, by petition dated

October 1st, 1929, requested the approval of a 33,000 

volt transmission line constructed from its Corbeau

Jails plant to Mercier Darn. 
40

By another application, dated Oct,

31st, 1929 the approval of another 33000 volt trans 

mission line, constructed from Corbeau "."alls plant to 

Gracefield; is requested.

An amendment dated Dec. 23rd, also
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applies for the approval of the distribution lines fed by 

the above-mentioned transmission lines.

Both applications contain a descrip 

tion of the lines in question and of the distribution 

lines or systems which they feed.

The first mentioned application

was heard by the Commission at a sitting held in Hull, 

on the 4th of November, 1929, when the Municipality 

of 3ois ]?ranc, represented by Counsel, complained that 

the wires were too low above ground, that the sub 

station at 3ois Franc was not safe for the public and 

that Applicant was refusing to give service in its 

territory. After having heard the parties, the Com 

mission decided that these natters should be investi 

gated by one of its Engineers.

As to the second application, no objec 

tion has been filed so far.

As instructed, I made an inspection

of the lines in question on the 25th of November last 

and I beg to report as follows:-

The transmission line from Corbeau I^alle 

to Mercier Dam runs in a northerly direction on a dis 

tance of 34 miles. The first section from the power 

plant to Llaniwaki was built in 1905 and operated at 

2200 volts until 1925 when the voltage was raised to 

33000 volts and the line extended to Mercier Dam. 

This transmission line feads two 2200 volt distribution 

lines, one running from 3ois Pranc to Montcerf and the 

other from Herder Dan to the Depot of the Gatineau Boom 

Co.

The transmission line from Corbeau ]?alls 

to Gracefield runs in a southerly direction on a dis 

tance of 20.75 miles. This line also feeds two distrib 

ution lines namely, a 6600 volt line from Burbridge to 

Bouchette, and a 2200 volt line from Blue 3ea to a I^ish 

& Game Club.
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The 33000 volt circuits for both trans 

mission lines has a triangular configuration and is 

carried on 25 foot poles, spaced about 125 feet apart, 

with the result that the conductors are not at the 

height above the ground usually required by the Com 

mission.

JYom Gracefield to HaniwaLii via Corbeau 

Jails, two of the wires supported by the sane crossarm 

are at about the same height as the top of the poles, 

that is about- 20 or 21 feet above the ground while the 

third wire, oy the use of a long top pin, exceeds the 

top of the poles by two feet and is consequently at 

22 or 23 feet above the ground. The above-mentioned 

clearances are at the poles and, due to the sag, are 

evidently less by a few inches in the middle of the 

spans* These clearances also vary within the same 

span depending as to whether one or both of the sup 

ports are set in a ditch or on an elevation and also 

according to the general topography of the grounds in 

some places, the clearances to ground is as loYv' as 16 

feet and in one case, I found 10 feet.

ITrorn Haniwalo to Kercier dan, the two 

lower wires are at about 30 inches below the top of 

the poles, that is about 18 fe?t above grounds while 

the third wire is 3 fset higher, that is about 21 

feet above the ground. «.s for the other section of the 

line? these clearances are lesser in the middle of the 

spans due to the sag of the wires and the variations 

in the elevation of the ground but as the country is 

rather flat the wires do not cone as low for this 

section as for the other.

The clearances to ground usually re- 

conn ended, by the Engineers of the Commission for 33000 

volt wires are 22 feet for wires along roads and 26 

feet at crossings of roads. These clearances are so
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fixed that another utility ~ a telephone company, 

for instance,- using the sane road nay be able to 

reach its customers or cross the road and at the same 

time keep its own wires at the prescribed clearances 

above the ground and from electrical wires. It follows 

that, if the requirements of other parties using a road 

were not considered, somewhat lesser clearances than 

those mentioned above night be permitted with a lirni-. 

tation that I would fix at, say, 20 feet for 33000 

volt wires along public highway.

In this casej there is a telephone Company 

utilizing the sane road but it belongs to Applicant 

and for this reason, many difficulties and sources 

of friction which night otherwise occur, are avoided. 

T"ov;ever 3 the telephone circuits used by the public, 

\/hether they belong to Applicant or sone other party, 

must not be subjected ti hasards and should, be main 

tained a'c the nininuu clearances to ground and from 

electrical wires which are usually specified.

I>'rom the above remarks; and talcing into con 

sideration that this part of the country is very thinly 

settled and consequently not productive of revenues, 

it follows that some solution must be adopted which 

will provide, as soon as possible, for the public using 

the telephone and the roads an adequate protection, and 

at the sane time, allow Applicant a certain delay to 

put the rest of its line in conformity with the pres 

criptions of the Commission. This is the point of view 

which has influenced the conclusions of this report.

I wish to mention here that the 2200 volt- 

circuit of the distribution line from 3ois JTranc to 

llontccrf is carried on 25 feet poles and supported by 

ordinary wooden sidelalocks. I consider that such 

supports are not sufficiently strong and they should 

be replaced for that reason and also because proper 

clearances to ground cannot be obtained with 25 poles
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10

20

30

40

and such a type of con&tr ucti on.

n.s aforementioned.; the Municipality of iJois 

l<'lranc complained that t^e substation located 2{/ 

riiles north of the Village and feeding the Kontcerf 

distribution line was not safe for the public.

This substation is located within the Units 

of the road and occupies a space of about 8x5 feet. 

The transformer is placed, on pieces of timber laying 

on the ground and surrounded by a wire fence- The 

supporting structure consisting ibf two poles carries 

the sv/itchesj fuse 3 > etc,* of The live parts of the 

substation including its wiring are t_oc low above 

ground and not properly protected. 1 must also point

cut that substations laid out such as that at Ilonteerf 

should be located on private property, the public 

reads in this Province using in general too narrow 

to admit of such structures \vithin their limits.

Two solutions Day be adopted to avoid. 

the ob j e c t i o n s j u st me nt i on ed..

The substation may be located on private 

property and surrounded by a fence so that unauthorized 

persons may rot have access to it or___t_o__ its live parts.

In this C3,se s a clearance of about four feet shall be
«-** " """   '"i

maintained betv;e?n the fence and the transformer.' 

If the substation is kept entirely or

partially on the public road s the transformer shall be 

placed on a platform located at a minimum height of 12 feet 

above the ground, ho live parts of the substation shall 

be at less than 15 feet above ground. The platform 

shall "be supported by poles located in the alignment 

of the poles of the transmission line._Warning signs 

shall b:, placed on the structure and nopole sta.ios shall 

be installed closer than &*g fe:-t_f_ron: the ground or other 

roadily accessible place.

Another request made by the Municipality 

of :-iois ,7ranc was that Applicant should supply its in-

L
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habitants with electricity.

To do so 5 the C-n.tinaau ]lectric Light Co, 

would 3 in ray opinion, have to spend, about $1640.00 ex 

clusive of the cost of changing 2^- miles of 25 feet poles 

to 35 foot ones.

According to the i:iforation gathered, 

about six consumers could at present be obtained in- 

eluding the Church and presbytery, a store and a black 

smith shop. She anticipated revenue would most probably 

not exceed st>125.00 which is absolutely insufficient 

for the investment of capital required and. as the mayor 

told me that the citizens would notpay higher rates 

than those in effect in the adjoiningtown of naniv/aki, 

I came to the conclusion that it was useless for me to 

consider this question any further. However, should 

the Council or the people change their mind and be willing 

later on to contribute reasonably to the cost of the 

line, they might refer the natter again to the Commission*

Taking into consideration all the afore 

said remarks and suggestions, I am of opinion that the 

transmission lines of Applicant, from Grace field to 

liercier Dam, via Cor beau Falls, together with the dis 

tribution lines, that they feed, may be approved subject

SO to the following conditions*

LOG^TIOU OF

On public roadS; Applicant's poles shall 

be located between the fence and the ditch or property 

line so as to interfere neither with the use of said 

roads nor their drainage. On sections of roads where 

there exists no ditch or no place to locate the poles 

40 between the fence and the ditch, the location of said 

poles shall be made in accordance with the report of 

the Engineer for the heads Department, and in case 

of disagreement with that of the Commission's Engineer.

Should any difficulty arise later between
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Applicant and the Roads Department or Hunicipal

Corporations in regard to moving of poles required for the 

widening or straightening of roads, the interested 

parties nay refer the matter to the Commission.

Trees should not be trimned without the per 

mission of tree owners and in case of disagreement with 

them in regard to either the trimming rights or the 

method of doing the work, the matter may be referred 

to the Commission.

RAILWAY GaOo5I.'>TGo;

The crossings of the electrical lines over 

the Canadian Pacific railway Company's tracks and 

telegraph lines shall be subject to the approval of 

this Company and in case of disagreement to that of 

the Board of Railway Commissioners for Canada.

ROADS A.D Y/IPCJ]

Crossings of Applicant's wires with 

telephone wires or public roads or both, shall be 

mads as follows »-

(a) The electrical wires shall cross 

over telephone wires except service wires carrying 

less than 250 volts which may cross under telephone 

wires, if necessary.

(b) A minimum clearance of 4 feet shall 

be provided and maintained between telephone wires 

and power wires carrying less than 7500 volts and 

6 feet for power wires of over 7500 volts.

However, if the voltage does not exceed 

250 volts and if the circuits do not cross within 

6 feet of any pole concerned in the crossing, a clear 

ance of 3 feat will be permitted.

(c) At crossing of telephone lines or 

public roads, (l) the poles supporting the 

electrical circuits shall be properly guyed or sup 

ported (2) double crossarms and insulators shall be



_ - 10 -

provided for the electrical circuits carrying over 

750 volts (3) ths crossing span shall not exceed 

100 feet and the adjacent spans 125 feet, (4) no 

splices shall be made in either the poles or wires 

carrying raor? than 7500 volts involved in the crossing 

span.

GUY ¥i::i'3G:

Minimum clearances of 4 feet and 3 feet 

respectively shall be provided between guy wires 

of the power line and any telephone wires other than 

those carried on the guyed pole, and vice versa, 

according as to whether the electrical line carries 

circuits of raore than 7500 volts or less.

Guy wires of the electrical line shall 

be maintained at a minimum height of 18 feet above 

the travelled portion of public roads.

HEIGHT 02 V/IRJia:

(a) At crossing of public roads,

Applicant's wires shall be placed and maintained at the 

following minimum heights over the travelled portion- of 

said roads:-

Wires carrying more than 7500 volts»..«.26 feet 
" " less " " " .....24 feet

(b) Along public roads or streets of the

village of I'aniwaki* Dois ITranc, Ilontcerf, 3ouchette, 

jBlaa Sea Lake and iBuroridge, Applicant's wires shall be 

placed and maintained at the following minimum heights 

above ground;

wires carrying more than 7500 volts.....22 feet 
11 '» less " 7500 volts. ....20 feet

(c) Along public roads not included in 

the preceding paragraph, the same clearances to 

grounds as mentioned above, shall be provided at 

crossing of telephone service wires but elsewhere 

a minimum clearance of 20 feet shall be provided and 

permitted only until such time as the renewal of any
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or of all the poles is necessary when the clearances 

specified in preceding paragraph "b" shall apply.

GLi!Aiu:: tr:;3 01? WIKJS ?HOI: BUILDIITGS:
Tlie following minimum clearances shall be 

kept between electrical wires carrying voltages in 

excess of 250 volts and any building or its attach 

ments (balconies, platforms, etCo  ...):-

VOLTAGE

Horisontscl Vertical

250 - 7500 volts 3 feet 8 feet
7500 - 15000 volts 8 « 8 "

15000 - 50000 volts 10 " 10 "

AT BOIo

This substation shall either remain

along the road or be placed on private property. In 

either cas3 9 it should be installed in accordance with 

modern practice and in such manner as to be safe for the 

public and. employees. The transformer shall be grounded 

and protected by proper equipment.

If the substation is installed on private 

property, it shall be surrounded by a fence of sufficient 

height and. strength located at a distance of at least 

4 feet from the transformer.

If the substation remains along the 

road; the transformer shall be placed on a platform 

located at a minimum height of 12 feet above the ground, 

and no live parts shall be at less than 15 feet above 

ground. The platform sha.ll he supported by one or 

two poles of proper size located as already mentioned 

for the poles of the transmission line. Warning signs 

shall be placed o': the structure and no pole steps shall 

be installed closer than 6^ feet from the ground or other 

readily accessible place.

EL3EKOFH V/IHB3 PIT 3AH3 POL3S AG JUQTHIGAL VIH33:.

Telephone wires used by the public
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which are nc\v installed on the same poles as electrical 

wires carrying more than 5000 volts, shall be removed 

from such poles and installed on a separate pole line 

situated on the other side of the road or at a distance 

equal to the height of the poles of the taller line above- 

ground.

Telephone wires for private use of Ap 

plicant which are now installed on the same poles as 

electrical wires carrying more than 5000 volts may re<- 

nain on said poles provided that they shall be placed at 

a minimum height of 20 feet above the ground. However, 

if there is no telephone line on the opposite side of 

the road, such telephone wires will be permitted at 18 

feet, except at road crossings where the height above 

ground shall not be of less than 20 feet.

Telephone wires on the same pies as

electrical wires carrying less than 5000 volts shall be 

placed and maintained at a distance of 4 feet below power 

wires and the height above ground shall be of at least 20 

fe^t at crossing of roads and of IS feet along the roads« 

Quebec, January 4-th, 1930

J.U.ARCIIA13AULT,

•41133.30 PU3LIC asnvicj: 00111:13310:'.
2195 and 2218

GAnrL\u :HL:GT.IIC LIGHT COM
Applicant 

vs
"Ai:i\7AKi povjpi. & raLJijno:.":: COIIPAJTY
CA"ADIAT PACIFIC RAILWAY COMPAJTY 
D'3PARnori TT OF ROADS.

Respondent s»

0 H p_ 3 £l

The annexed report is adopted

and the petition granted subject to the requirements 

therein mentioned, which shall be complied with on or
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T:-1013131" 3 P.UTI3-

JXAI:I::':LTIO:~ or DIJGOVTSHY o? 
jc:r 3P3/G3 PARIC:;,.

I.r. J. ', r oel Jeauchamp? X.C, S with Lir. Auguste 

Lenieux, K.G., as Counsel, Attorneys for Plaintiff. 

Kesars. bte-'larie cc ote-ilariej Attorv:eys for Defend 

ant.

l OJ? JCIu.; aEl :CJ I^HiCILtL,

of Otta\7a s Out., General i.^anager for the Gatiueau Electric 

Liglrt Company Limited, the said witness examined on disco 

very by the Plaintiff, on the 6th. 9 day of Lay 1932 3 after being 

first duly sworn upon the Holy Evangelists; Deposed:

TO IP, AUG. LjJillilUX, for Plaintiff,

Q, i rr. Parker 9 you are the General-I'ana.ger for the Gat- 

ineau Electric Light Co., Linited?

Pi Yes sii-o

Q HOVJ long have you been acting in that capacity?

R 3iiice the Company was formed.

^ ¥/hen was it formed?

i; liarly in 1923 0

^ W'hat was the object of that Company?

R Thai" eonipany was the distributing conpany for the Po 

wer in local districts which was produced by the Gat- 

ineau Power Company.

^ And for that purpose it had some transmission lines?

R Yes.

Q, And wires?

R Ye s«

00 Por carrying the electrical power?

R Yes.

Q, And. also transformers?

R Y? s o

4 All the ordinary electrical equipment of an Jlectric
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Company?

ri Of o- distributive;1 compi,ny. 

^ IVoWj would you mind meut i oning along what highways you

v/er e d i st r i b u t i ng ? 

ii I IK.VC a map showing those lines*

MR. .yr^-L^Hlj}: I do not 3ec that this hag anything to 

do with the case.

IIR. LHIIISUX: 

~> I understand that on or about the 31st .ylugust, 1929,

ths Gatineau Electric Light Cor.roajy Linited s for which

you wars then the Eanager, was distributing power

along the Trovincial Highway, bstv/een ::ani\vaki and

Uitobi? 

Ii The Gatineau Power Cor.rpany had a line there which the

Gatineau. Jllectric Light Co., Limited tapped at a certain

point . 

Q, Your CoLipany had a transmission line?

R ITo .

Q, Did you not ever have any transmission lines?

11 Yes.

Q, \Vhere w?.s that transrai ssion line?

Ji V/e had a lot of then: in the B?ovi',;ce of Quebec, but

not there, the Gatineau lower Company owned that line. 

n Were you operating then an electric t ran ami so ion line

along the Provincial Highway between Uaniwaki to

Montcerf ?

i-i j3etween j3oi3-l^ranc and Ilonxcerf. 

^ \/iiat is the distance between th^ae two points? 

11 From the substation? 

Q, What do you call a substation? 

i-l Tiie sub-station where the line was tapped. 

Q, Where was that? 
R rwo and a half miles north of the village of Bois-jl'anc

from there to Montcerf would oe another two to four

miles, I am not sure-
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Q, Terhaps it would help us if you would file a nap?

R I have a nap of the whole system and one of that part 

icular district.

Q, I wish you would file it, it would help us?

R This is a map of that particular district, from Liani- 

waki north; the line tapped by the Gatineau Electric 

Light Company Limited began at <,»..

jj]XHIJH P. 2, plan of distributing lines owned by

Gatineau Electric Light Co. Limited (filed at

Examination on Discovery).

4 what was the line that you owned, and operated? 

i-t Zeon the sub-station, north of iJois-J'ranc, indicated

by letter "A M on map Exhibit P.2, to llonto.-rf, indicated

by letter "13" on map Exhibit P.2.

Q, You say your company owned and. operated that line? 

li. *' Ye s   

Q, You had. some transformers in connection with that line

of yours? 

R On e. 

Q, V/lier^ was it situated?

At point "A" on the plan 3xhibit P.2.

Is that where the accident happened?

To the best of my knowledge, it was there. 

Q, I mean the accident to Thomas T'otvin? 

R Yes.

Q, I suppose your company owned and operated that trans 

former too? 

R Yes. 

§ And it was in connection with the operation of the

transmission line for the distribution of electrical

power? 

PL Yes. As an engineering fact I would not say that 5 it

was in connection with the operation of this small line,

is that what you mean? 

Q Yes? that is what I mean?

,
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Yes.

' laat was the object of that transformer?

To reduce the voltage fror.? approximately thirty thousand

volts...*

Thirty thousand or thirty-three thousand volts?

Approximately thirty thousand volts... The construction

is for thirty-three thousand but the actual pressure

was approximately, thirty thousand volts.

Once it came to your own line it was reduced to....?

Twenty-two hundred volts.

- T cw s was it reduced to twenty-two hundred volts only

when it- got to that transformer where the accident is

said to have taken place?

Yes, it was reduced at that place.

Yes, but before getting to the transformer, right up

to the transformer, what was the voltage carried by

those wires of yours?

Approximately thirty thousand volts.

IToWj I understand, Lir   Par leer, that very shortly after

the thirty-first of August,1929, you got a telephone

report aoout the accident in question?

Yes.

Who did you get the report from?

The Local IJanager, Hr. Lionel 3-onhonune.

Prom where?

Prom Eaniwaki.

What did yon do when you &ot that telephone message?

I cannot recall what I did immediately then.

Did you go up there?

Ko.

Fow, you, of course, were told that an accident had

taken place, did you enquire about the cause of the

accident?

Yes.

V/hat was the cause of the accident, according to your

opinion?
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R That would be only a statement of opinion and hear-say 

evidence, not according to facts... you want ne to give 

a statement of our man?

Q, ITo, your own opinion, your own opinion. You are the lj 

JJanager, you are supposed to know?

OBJUCTIOIT BY I21. 3I3-13ARI33, he is not supposed to know.

R Ky opinion is that the nan climbed into the structure 

and came in contact with some live apparatus.

?u what was that live apparatus you are referring to?

R I cannot say.

Q, You gave evidence at the Coroner's inquest, Mr. Iferker?

R Ye a.

Q, I am reading from your evidence... here you said in your 

evidence..; " something went wrong ".. what is it?

lT BY MR. bE3. Ivi/Uiia. What part of his evidence? 

MR. LiMLSUXs 

His evidence,.. ..here* •»• at ISxhibit IIo.l,.*

Q, At the Coroner's inquest you referred to .'Exhibit Fo.l, 

you stated it was a representation of Bois-I'ranc sta 

tion as it stood on the 31st of August and September 

First, 1929. Have you. got a copy of that exhibit I.fo.l?

R I am not sure I have it marked as that.., it is likely 

a sketch.

Q, Was it a photograph?

R It might have been a photograph, or a sketch.

^, "Exhibit ITo.l, is a representation of 3ois-.Jrane station".

R It might have been a sketch or a photograph, here is a 

sketch. We did not have that the Court kept it.

Q, I notice that, in your evidence before the Coroner, you 

called that a sub-station. What is a sub-station?

R A sub-station is a transformer or transformers with 

all the apparatus pertaining thereto, used either to 

reduce voltage or raise voltage, and, as you see, the 

purpose of a sub-station is to reduce voltage to one that
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can be used conr'ercially.

^ ITow, I see that you state in your evidence before-the 

Coroner that "something went wrong". Would you please 

tell us what you meant by that?

OBJ1CTICT 31 :iR» 3!TJLL.AHI3. This is not a certified 

copy of the evidence at the Coroner's inquest.

rpu P ^rTT1""" i  "'. "  # 
J,rUii w J. l.'.';.j OO .

I do not say that part is wrong, but some other parts

are.

MR. LJMIJJUX* 

Q, Any way, ISr. Sarker, from this copy of the evidence that

I have before me here, you said that "something went

wrong".

R Yes, it is marked there. 

T0 What was it went wrong? 

R The fuse was burned, just as a fuse would burn in your

own house. 

C, 3o the defect was the burning of the fuse?

II?.. SE3. :.IARIE; He does not say that,

	MR, LcSMIjJUXs

^ Yi/liat went wrong? Is it a fuse that was burned?

R Yes, a fuse was burned.

^ What would cause a fu.se to blow?

R Either an overload..*

Q, On what?

R On the secondary set.

•^ On a low tension set?

R Y?s, or lightning on the high tension set- y
/\
I *

I'/IRo 3m. :^RI3: On any part of the line? 

R Yes. Lightning need not be directly at that point, it 

might be three miles away.

When the fuse burned, what happened? 

The current was cut off.
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x, It was cut off fron where?

I-l ^om the apparatus protected by the fuse.

Q, Ii; this case what v;as the apparatus protected by the

fuse? 

H The ti'ai-'sforv.ier and the low tension line leading to Liont-

oerf. 

0, IToWj I notice in your evidence "before the Coroner that you

referred to a flickering light, what do you mean by

that ? 

A I submit that these were asked as possibilities? not

as a statement of fact and were not given as statements

of facts. 

Q, I am asking you what is the meaning of that, you are

an experienced engineer or electrical man, what do

you mean by that or what did you mean by that, the

flickering light? 

R A flickering light that might have been caused by an

arc.

Q, Caused by what? 

R An electric arc'between two posts separated a snail

distance. 

>4 LAy I say; a flickering light might be caused by the

fuse not properly separating.....? 

R I will shew you a picture of a fuse.

EXHIBIT P. 3, is produced at Examination on Discovery.

$, What does that picture represent?

R P. 3 represents a structure; consisting of a choke coil, 

a s\vitch and an S & C fuse wound on a single base. 

It is the highest type of equipment that we can buy 

of that nature. The fuse is a piece of wire wound 

in the form of a spiral much as is found in a \vindow 

blind, held in tension and contained in a glass tube 

which is filled with Carbon-Tetrachloride, the same 

chemical which is used in first class fire extinguish 

ers, like Pyrene.
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1 Indicate the fuse on exliibit _J .3, by the word "fuse".

(from A to B.)

Did you say at the Coroner's inquest that the fuse was

found burned? 

R Ye s.

Q, Is there a way of preventing the burning of a fuse? 

R Yes, one could install the equipment without the fuse. 

0 What would be the installation to prevent the burning

of the fuse? 

R To leave a piece out of the circuit 5 connecting the

line direct into the switch. 

Q, And in case of that sub-station where the accident

happeneds how was the fuse connected? 

R The fuse was connected as shown on this diagram, the

only difference being that the place of the choke coil

and the switch were interchanged.

Q, The choke coil indicated by "C M and the switch by "D"? 

R Ye s. 

Q, Will you tell us whether the glass of the fuse was

found broken at that sub-station? 

R It was reported broken.

Q, What would have caused the glass to break? 

R It is very hard to say, a very heavy lightning surge

might have done it. 

v, Is that the only cause? 

 R It is the only one I could think of unless it was a

bit of stone or other missile. 

Q Otherwise there is no reason why the glass should, be

broken? 

R Ho  

^ Would an excessive current break the glass?

R Just what do you nean by an excessive current?

r̂  I am asking you if an excessive current would break.

the glass? 

R I think that would have to be demonstrated by trial.

I never tried to break a piece of glass by excessive



Si
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c i.- 1' rent .

I was reading your evidence before the Coroner and I

notice you said that an excessive current would be ne

cessary to break the glass.

It surely would and if it was done by a current it

would be very excessive.

You say here. " There would be danger to apparatus or

person due to ar eking."

That is wrongly transcribed., I think. Ho engineer

would say that, I think that you will find that state

ment is a negatives that it is no instead of yes.

Y/hen was that sub- station built?

In the summer of 1928.

How was that transformer.*. Y/hat kind of transformer

was it, was it resting on a platform in the air or

resting down on the ground?

It was resting on skids on the ground.

V/as it on the public highway or alongside of it?

On the public highway.

Had you had the permission to put it there?

Q,

R

r.

R

Q,

R

03JJGTIO";; BY loTU Si-H, MkRI3, there is nothing alleged 

in the declaration that it was without permission of 

the Government.

You say that transformer was resting on skids on the

highway?

Yes, it was not on the road but within the confines

of the highway.

V/as there anything around it, was it enclosed?

Yes.

How was it enclosed?

R By a wire fence.

Q, How close tc the transformer was that wire fence? 

R I do not know definitely, in the neighborhood of three 

feet I should say.
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V/ill you please toll us whether the wires leading to 

that transformer were insulated or not? 

I do not know, but at that voltage it would make very 

little difference.

/TOW, I understand that there were some poles around 

the transformer? 

Ye s.

You have seen that transformer, of course? 

Oh 9 yes.

V/hat were those poles supporting, were they supporting 

the fuse or the transformer?

They v;ere supporting the wires primarily of the trans 

mission line and the structure.

I understand that on the pole near the transformer 

was located a fuse, was there a fuse on the pole near 

the transformer?

It was not on the pole, it was on the structure carried 

by the pole.

And I understand that this fuse was found to have 

been burned out? 

Yes.

One of the two?

Yes, that was what was reported to me. 

ITow you. told us a few moments ago that it was possible 

that the fuse had been blown by a flash of lightning, 

did you say that? 

Yes, it might have<>

Yfould this flash of lightning have happened prior to 

the accident, before the arrival of the party? 

I do not know.

:Tow, it had been reported to you that a man had climbed 

in the fence at the transformer, is that what you said?

Yes.

If he had not climbed, then how would you account for\

the accident?

I could not account for it»
V
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I understand that it was raining that night?

I do not know.

Would raining add to the danger of electric shocks.

Por instance would the rain add to the danger of touch-

ing the fence?

Was the fence erected in such a way that even touching

it during a severe rain there would be no shock coming

to any body?

The fence was grounded for protection.

What is the object of grounding the fence?

To carry to the ground any stray current which might

accidentally come in contact with it.

R

R

R

Q, 

R

R

And if there was no ground;, what would happen if any 

current came astray?

If there were no ground it would not be carried away* 

Then what would happen if anybody would touch the 

fence, would they receive a shock?

They would receive a shock if they were standing on the 

ground and the fence was charged.

And particularly strong if the ground was wet as it 

was then?

I have no precedent for that, of anybody getting a 

shock from a fence, but I can conceive it might be pos 

sible.

Well;, do you not think that as a matter of precaution 

those wire fences should always be grounded properly 

to prevent any accident? 

Yes.

Your wires or the wire fences? 

Yes.

Or the wire fences around the transformers? 

_Z!L?Li -! think they ,shoiild be grounded.

Suppose the case that the fuse blew out and

there was no ground, that is, the fence \vas not grounded,

then what would happen to a nan touching this fence
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and standing on the ground during a rain storm? 

it Nothing at all. 

Q, If there was no ground? 

R Yes, if there was no ground.
*

Q, This is at variance with what you said a few moments

ago? 

R That was stray current. If there is any wire or stray

R

R

R

R

current in contact with the fence. 

How could stray current be conducted? 

By a wire. That is, conveyed to the fence. 

Is there any connection between the fence and the trans 

former? 

J'Tons.

Is wood a good conductor of electricity? 

Ho.

But when it is wet it is?

Dry cedar never gets wet enough to be a good conductor 

when suspended in the air.

And if some one standing on his feet on the ground 

while it is wet and touches the pole, would it receive 

a shock on one of those poles?

I never heard of a case like that.
~-J
Fow you say that this sub-station was placed in 1928, 

who was looking.... you had a man looking, I supposes 

after the maintenance or installation of these trans 

formers? 

Yes.

\71io was he?

Mr. Lionel Bonhomne was in charge.

As far as this sub-station was concerned, that is, the 

installation, was lor. Lionel Jonhomme in charge of the 

installation of this sub-station? 

Yes. 

And of its maintenance?
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^i. Ye s<.

Q, v/liat is his position in connection with the Gatineau

Electric Light Company Limited? 

R Lfenager of the Llauiwaka Division. 

Q This sub-station comes within the purview of his v.'ork?

11 Ye s.

Q, You said in your evidence before the Coroner, that you 

could not suggest any cayse for this accident which 

happened to IEc. Potvin unless he was standing on the 

structure ?

R unless he was in contact with the apparatus, that is 

the wording.

o Did you say that at the Coroner's in quest?

R I may have said that.

Q, Do yo'u s.d,y that now?

R Yes, I would say thr,t now,

Q, At the time of the accident, that is on the 31st of 

August 1929, was there a danger warning on that sub 

station?

R I do not know definitely, there is a statement here 

that evidently there was none. 13r. Bonhomme or some 

of the men there could tell you that, I could not tell 

you definitely. I did see one there some time after 

wards when I went up there.

q When did you see it after the accident, how long?

R It would be some weeks after.

Q, Fnen you saw that transformer was it still on the high 

way or had it been displaced?

R It was still on the highway.

Q, I understand now, that it is on private ground?

R Yes.

Q How long after the accident was it moved? 

R I suppose perhaps one year.

q, You got permission from the Quebec Public Service Cora- 

mission to have it changed from the public Highway
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to private property?

R Ye s.

Q, Before the installation of this sub-sfcation in 1928,

had you obtained permission from the Quebec Public Ser 

vice Commission to put it there?

OBJJICTIOi: 3Y m. ST3. ISARES, there is nothing alleged 

about getting permission, in the declaration.

MR. I3I'irj3UX: In view of the fact that he has already

stated that they got permission afterwards to put it

on private ground.

MR. STJjJc iJMlLfl* ¥e admit it was the company's property

and that it was on the highway.

MR. Iu3IulJ3UX.

Q, The other line belonged to the Gatineau Power Company?

R Yes.

Q, There is a sketch here explaining the difference bet 

ween the two lines. The thirty-three thousand volt 

line, shown by a heavy black line and the 2200 volt 

line shown by a broken line, between points "A" and 

"3", that line between "A" and "B'1 shown on the plan 

by a broken line belongs to your company as well as 

the sub-station at Bois-Franc, at point "A" marked 

"33"? On P.3, referred to in this case?

R Yes.

 4 Do I understand, Mr. I-arlcer, after you got the permis 

sion from the Quebec Public Service Commission to move 

that transformer from where the accident is supposed 

to have taken place, that you simply moved it just 

across the fence on private ground?

R Yes.

Q, At the same place, but just inside the fence of the

property? 

R Yes. It may be a little farther away than that but we

simply moved ito

Kow many feet inside the fence was it moved?
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R A minimum of four feet.

Q, ITroin the fence?

R Yes,

 Q, \7hat kind cf transformer was installed there?

R It- was the same one.

1 'But •NB.Q it again put on skids or on a platform?

R ITo, it was just put on skids.

Q, Just to enlighten ourselves... I understand that the

majority of transformers are up in the air. on platforms 

as I have seen a good many of them on the highways, 

are there not transformers placed on platforms about 

ten to twelve feet in the air?

R oorae are.

Q, And usually when they are placed on a highway?

R A number a:rQ )

Q, What is tha advantage of putting them like that, on

platforms, is there any particular purpose or advantage 

in doing that?

R To save npa.ce.

Q, And also evoid accide-nts I suppose?
R I doubt it. because, if an automobile strikes a pole,

it is better off if the transmitter is down rather than 
up s if it is down it does not have to come down.

Q Slow, irco iarker, another question, we want to be en 
lightened, we want to have a man who know something 
about this. In your evidence at the Coroner's inquest 
you said that high-voltage lines might ground through 
faulty insulators?

It High voltage. <• • •

Q, llight ground..,

R It might be connected electrically with the ground.

q Through?

R The breaking of insulators or failure of other appa 

ratus.

Q, You say hers, this live contact., they touched possibly
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the v/ire from the fuse which is IS feet from the ground, 

there is a possibility that from the top of the 

fence a man might be thrown by a contact quite a dis 

tance, is that correct, I am asking your opinion 

as an electrical man?

Yes, a man elevated in that position might be thrown 

a certain distance by contraction of his muscles. 

Could a nan be thrown quite a distance from the fence 

if he touched the fence? 

R I'Oj if he touched a live contact.

Q ITow, further down you say, "there may be a potential 

if only one fuse is blown, but it might elec 

trocute if the ground and the fuse is touched," 

what do you call potential? 

R A voltage,

Q, What do you mean by 3 "if a fuse is blown there may .be 

a potential, this might electrocute if the ground and 

the fuse is touched?" 

R I do not think that is what I said. If they ground?

That does not make sense.

Q, What do you mean, perhaps you might correct yourself? 

R Ther.e are two fuses, if one is blown, the transformer

is still alive, it is still receiving potential from the 

transmission line and if a man touches live apparatus 

above that transformer and bslow the fuse, he might 

be electrocuted..

Do I understand that it is the very same transformer you 

put on the private ground after you got authorization 

frogi the Public Service Commission? 

The very same.

Ifr. Parlcer : would you mind telling us whether there were 

any changes made in the installation of the transformer 

between the time of the accident and the time you moved 

it to private ground? 

: There were no changes whatever to my knowledge.
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% " Tow, ijr. Parker, referring tc this plan P.2, it shows 

that there was a line carrying thirty-thousand volts 

from 3ois-3?ranc up to Bitobi, who owned that line?

R The Gatineau Power Company.

Q To Mercier jjam?

R Yes, that is the end of it, the Gatineau Power Company 

own it.

'4 Have you taken it over since?

R JTo.

Q, But I see that the application to the Public Service 

Commission was made by the Gatineau Electric Light?

R It was intended at that time the line would be taken 

over by the Gatineau .Ullectric Light Company Limited 

but that was never done. That application included 

the main line and all its branches,it was a joint 

application with the Gatineau Ulectric Light.

Q, But the branch line s from Point "A" to point "3" was owned 

and operated by your Company as well as the transformer?

R Yes.

Q, You removed act only the transformer from the highway 

but also all the poles?

R Ho, the poles had to stay there to support the line, 

at least one pole.

Q, Now you say that the transformer as it stands now is 

about four feet from the fence?

R I never seen it since, my understanding is that.

Q, You mean four feet from your own fence or from the high 

way fence?

R Jron our own fence.

Q, You are not quite sure as to that?

R ]~0; it might be eight, ten or twelve feet.

Q, You say that at the time of the accident this wire

fe:.oce when it was on the highway was about three feet 

from the transformer, two and a half or three feet?

R About three feet.
And furthermore witness deposeth not*
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TH01IA3 POTVII".
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GATI3I3AU JL1CTRIG LIGHT CO.

defenderesse.

Lleo J.-jToel BeauchaxrpjC^H.jprocLa'eur de la

detnanderesse. Lie Auguste Lenieux ; consailler

de He J.-"7oel 3eauchaiap«

lie J.-wT . jte-i^arie ; C.J1,,procureur de la

defenderesse*

L ran mil neuf cent trente-deux,le dix-

septierae jour de mai? a cornparu LOiUITZA RSITAUD? veuve de feu 

Hiomas Potvin, tenoin produit par la dernanderesse, laquelle,apres 

serment prete, depose et diti je suis la demanderesse en cette

cause.

Interrogee par Me Auguste Leraieux c»r. ?

conseiller da lie 3eauchaiaps,procureur de la demanderesse.

D Vous etos la deraanderesse en cette cause?

R Oui monsieur.

D Vous etes la veuve de feu Thorns Potvin dont il est ques 

tion en cette cause?

.1 Oui monsieur.

D .uano" avez-vous spouse Tnoaas Potvin?

H Le 14 avril 1923.

D Voulez-vous s'il vous plait prendre connaissance de ce 

cLocunient et me dire ce que c'est?

it G'^st tion certificat de niariage.

D Jlntre vous et Thomas Potvin?
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R Oui monsieur. (2iece produite comme P-4).

D Vous 1'avez epouse a Ottawa, le mariage a eu lieu a Ottawa?

R Oui monsieur.

D J3st-ce que votre mari habitait Ottawa?

R Oui monsieur.

D Vous aussi?

R Oui monsieuro

D jJst-ce que des enfants sont nes de votre rnariage avec le 

dit Thomas Potvin?

R Itfon monsieur.

D Vous etes sa seconde femme?

II Oui monsieur.

D '^uel etait le nom de sa premiere epouse?

R Hoss Lafranee.

D Pouvez-vous nous dire quand il s'est marie avec sa 

premiere epouse?

R Le 11 septembre 1911.

D Voulez-vous prendre connaissance de ce certificat de ma- 

riage de l*eglise des Peres Dominicains,St»Jean Baptiste 

d 1 Ottawa?

R Oui monsieur.
D C'est le certificat de mariage de votre inari avec sa pre 

miere femme?

R Oui monsieur. (Exhibit P-5).
D ^uand sa premiere femme est-eile decedee.est-ce qu'elle 

serait rnorte le 7 novembre 1918?

R Oui monsieur.
• * T\ /+D Voulez-vous examiner ce document produit comrne piece P-6

et dire cs que c'est? jUst-ce un extrait de sepulture de la 

premiere femme de votre mari?

R Oui monsieur.

D 311e serait decedee le 7 novembre 1918?

R Oui monsieur.

D Des enfants sont-ils nes de ce premier mariage?

R Oui monsieur.
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D Le 11 septembra 1929,est~ce que votre mari avait des 
enfants de sa"premiere fenme?

R Oui nonsieur.
D Q,uels etaient-ils?
R lia. r i e -R o sa n na •
D ITee quel jour?
i\ Le 23 inai 1S13, Joseph-Arthur; ne le 25 aout 1914.
D 3nsuite?
K Irene-^iaraaj nee le 17 fevrier 1916.
D Voulez-vous preiidre commissance de ces trois certificats

de baptens,de oes trois documents que je vous iaontre,et, lea 
produire coimne exiiibit« ^-'-7,P-3 et P-9, et dire oe que sont 
ees docu^entsi sont-ce les certificats de bapteiie des trois 
enfants de vctre defunt niari avec sa premiere ferarae?

R Oui iao:.jsieur.
D L 1 exhibit P-7, c'?st 1'extrait de baptene de Ilarie-Rosanna?
R Oui monsieur.
D L'exhibit P-3 est celui de Joseph-Arthur?
R Oui monsieur.
B I'exliibit P-9, celui d'Irene-jJmnia?
R Oui monsieur.
D Us ont ete baptises chez les Peres Doiainicains d f Ottawa?
H Oui monsieur.
D Vous e"tes-vous procure l r extrait de naissance de votre 

defunt rnari Thomas Potvin?
H Oui monsieur.
D II etait ne lui aussi dans la paroisse 3t*Jean-Baptiste

d ( Ottawa?

R Oui monsieur.
D II avait ete baptise a St•Jean-3aptiste? 
R Oui monsieur. 
D Voulsz-vous prendre connaissance de ce document P-10 et

dire ce que c'est? 
R Oui monsieur. 
I) TSst-ce 1'extrait de naissance de votre mari, 1'extrait de

bapteme de votre mari, Thomas Potvin?
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R Oui monsieur.

I> II etait ne le 3 avril 1388?

it Oui iiionsiaui1 .

D Hit baptise a at-Jean-Japtiste d'Ottawa?

Ii Oui monsieur.

D .iigne par le Rvd. xere 11. liarcliand?

it Oui monsieur. (Piece £-10)«

B i^ue faisait votre mari a la date du 31 aout 1929?

R II travaillait a la Domnion .Jxpress.

D q.u fy faisait-il?

H II etait charretier.

D Ca 5 c'est a la Canadian J^cific Jxpress?

R Oui monsieur.

D ^uels etaient ses gages?

Ji Spl30.00 par mois.

D C'etaient lea gages qu. f il gagnait le 31 aowt 1929?

E Oui monsieur.

D Je oomprends que votre iaari eat decede le 11 sept ombre

1929, a Ottawa, a la suite de 1'accident subi le 31 aout

1929 s a Bois-^anc, district de Hull? 

I-i Oui monsieur. 

D Votre mari a-t-il toujours vecu avec vous a partir de

aon mariage jusqu'a sa riort? 

R Oui monsieur.

D !alst-ce que ses enfants vivaient aussi avec lui? 

R Oui monsieur. 

D Voulez-vous nous dire qui pourvoyait a vos besoins, qui

vous supportait ainsi que les enfants mineurs de votre mari? 

R Mo •: mar i. 

D Anterieurement a 1931 ou 1929, comment etait votre mari.

Thomas Potvin, au point de vue de la sante, de la vigueur,

de la force? 

R Une bonne sante. 

D laia au point de vue de la force? 

R 11 etait fort ausai.
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D l:ourric?z-vous nous dire quelles etaient les perspectives
de votre niari quant -:. sa longevite, quant a ses annees de vie?
II n*y a que Dieu qui peut predire combien d'annees 1'on
vivra^wais pouvez-vous nous dire si votre mari etait en
bonne sante?

it Oui monsieur, assez en bonne sante. 
D Aviez-vous raison de croire qu'il pouvait vivre encore

longtemps? 

11 Bien certain.

D Q,uel age avait votre mari lors de sa aort? 
r; Quarante et un ans ( 41 )• 
D II ete.it encore jeune?

Oui i' "*' o" j s j. s u j? •

D Je coinprends que vous n'avez pas ete temoin de 1'accident 
20 arrive a votre mari?

j.i lloi'j Monsieur, je n'etais pas la du tout.
D ^uand avez-vous appris 1'accident?
it Vers 4 heures du nati'a ; le lendenain, c 'est-a-ciire, le ler

septembre*

D Avez-vous telephone? 
li :"on, won frere est venu rue cliercher. 
D Vous etiez a Ottawa? 

80 II "You monsieur au Bois-S'ranc, a la carape, 6 milles plus
haut que la ou e'sst arrive. 

D Jltait-ce la que votre rjari et ses amis devaient passer le
diuanche? en excursion de peche? 

n Ori monsieur. 
D Vous etiez rendue la? 
k Oui mousieur, trois jours avant, sur le bord de la riviere

Gatineau. 
40 D Votre mari a ete conduit a 1'IIopital d'Ottawa apres cet

accident?

R Oui monsieur*

D Combien de jours apres?

R Ueux jours.
D Vous l favez vu a 1'Hopital?
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R Oui monsieur*

D Vous 1'avez accompagne?

H Oui monsieur.

D II est mort le 11 septembre?
R Oui monsieur.

73 De quoi souffrait-il?
R De brulures.

D Quelle sorte de brulures, brulures caus-ies par quoi?
K .car l*electricite.

D Q,ui 1'a descendu a 1'Hopital d 1 Ottawa?
R lion frere 1'a descendu jusqu'a Maniwaki, apres ga, il a

pris le train* 

D II est mort a Ottawa? 

R Oui monsieur* 

D Le 11 septembre? 

R Oui monsieur. 

D Vous avez ete nomine tutrice aux trois enfant s nes du pre
mier marl age de votre defunt mari avec Rose Lafrance? 

R Oui monsieur.
D Tel qu'appert a la tutelle exhibit I!o 1? 
R Oui monsieur. 
D Vous poursuivez la compagnie dsfenderesse tant personnel-

lenient que coiiime tutrice a vos enfants niineurs? 
R Oui monsieur. 

D Combien reclamez-vous? 
R Trente mills piastres ($30,000). 
B Co^aloien pour vous-raeiae? 

R ^15,000.^

D Corabien en votre qualite de tutrice? 
IL C^uinze mille piastres ((pl5 9 000), 
D Avez-voua ete obligee de payer des frais de medecins, d f ~

Hopital, de funerailles, d 'entrepreneur de porapes funebres? 
R Oui monsieur. 
D Voulez-vous, s'il vous plait, prendre connaissance d*un pre

mier compte de Mo3voy Bros. entrepreneurs de pompes
funebres, un petit compte de $3.00, en date du 3 septembre
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1929, compte de $3.00 paye a I-IcJlvoy Bros.le 3 septeiabre;
qu'est-ce que c'est? 

R L f ambulance. 

D Vous 1'avez paye ce compte? 
R Oui monsieur.

D Je vois encore un autre compte de 1-IcJvoy,entrepreneurs de 10
pompes funebres,en date du 11 septerabre 1929,de $208.50,
qu'est-ee que c'est? 

R L'enterrement. 

D Avez-vous paye ce compte-la? 
R Oui monsieur* 

D Mainteiiant, Hopital General d'Ottawa, je vois un compte
du 4 septerabre 1929 et $17.50, qu'est-ce que cela? 

R C'est la chambre de mon mari. 

D Tous ces comptes que voug avez payes et que je suis a vous
lire, c'est toujours pour votre mari? 

R Oui monsieur. 

D Je vois un autre compte d'hopital en date du 1C septeiiibre
1929, pour 1'Hopital General d f Ottawa,au montant de $25.25,
qu'est-ce que c'est,est-ce que c'est la balance que vous
deviez a 1'Hopital?

R Oui monsieur. 
SO

D Pour les frais d rhospitalisation de votre mari?
R Oui monsieur.

D Ce compte etait de $42.75,mais vous aviez paye ;#17.50 le 
17 septembre 1929?

R Oui monsieur.

D A 1'eglise dominicaine, je vois un re§u de ^35,00, qu'est- 
ee que c'est?

R Pour un service* 40
U Le 11 septembre 1929?

R Oui monsieur*

D C'a ete paye?

R Oui monsieur.

D 3nsuite, un compte du 11 septembre paye a Jane Alii son?
R C'est pour une "nurse" a l*Hopital General d'Ottawa.
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D Te mo-.itant est de ^5.70?

H Oui noi'-'sisnr o

i) Ca ete paye?

R Oui monsieur.

D Pour votre mari?

J.-v Oui monsieur.
10

D Je vois a-issi im autre conpte de garde-malade, la garde
II. Fitzsiunions, 72 Water at. ? 

.?i Oui monsieur. 

I> Combien? 

11 iiix piastres (^56.00).

D jllle a ete garde-^alade pour votre mari? 
ii Oui monsieur.

D Je vois aussi un compte chez Serin?
20

±1 C'est pour des flsurs.

D Le 12 septembre, le lendemain de la mort de votre mari? 
H Oui monsieur. 

D Oombien?

Ii Dix piastres (si>10.00).

D Je vois aussi,pour insertion d*une annonce mortuaire 
dans 1'Evening Citizen?

R Oui monsieur.
SO

D Combien avez-vous paye?

R Une piastre pour une annonce mortuaire.
D Je vois aussi le nom du Dr. Bondfieldj en date du 23 octo-

bre 1929,une reclamation de $125.00,qu»est~ce que c'est? 
R II a soigne mon mari. 

D C'est lui qui a prodigue ses soins a. votre mari jusqu'a sa
mort?

Pi. Oui monsieur.
, , , ,D Dois-je compreudre que votre mari a ete opere?

K Oui monsieur., il s'est fait couper une jambe.
D Apres l*accident?

ii Oui monsieur.

D Pourquoi?

R Lea brulures.
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D La jambe droite on gar.clie?

R Dr o i t e•

D La gangrene s'etait mise'dans la jambe?

B. Oui monsieur.

D G'a ete paye c,a?

II Oui monsieur.

D II y a un compte du Dr. Y/.3. Bornhart, un compte qui vous 

a ete envoye par cs docteur qui a son bureau au Medical 

Art Building, pour ^550.00; pour quoi est-ce ?

H C*est pour une transfusion de sang qui a ete donnee a raon 

nar i.

D II vous demande cinquante dollars (.')50.00)?

H Oui rjonsieur.

D C'est lui qui a fait 1'operation?

R Oui rao^sieur.

D Tout cala v'a etc paye?

R Oui monsieur, le dernier n'a pas encore ete paye.

D iiais c'est en rapport avec 1'accident de votre nmri?

1-i Oui monsieur.

( Toute cette liasse de comptes et re$us cotee corarae ex 

hibit P-ll).

D Ges coniptes s'elevent a la soimae de J$477o95 ?

R Oui nonsieur*

D Independerment des dix dollars pour les funerailles(lO.OO)?

R Oui monsieur.

Contre-interrogee.
Par Lie. Jo-W. 3te-11arie c.r., pro cure ur de la dcfendereaae. 

D Depuis quand votre mari travaillait-il a la Dominion

Express? 

R jjepuis 14 ans.

iJt le deposant ne dit rien de plus.
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L'an mil neuf cent trente-deux,le dix- 
septieme jour de mai,a comparu LIOL^L liiill^BVruS, atenographe aux

R 

D

R 

D

R

D 

R

debate des Communes du Canada, age de trente-quatre ans, temoin 
produit par la demanderesse,-lequel,apres serment prete depose et 
dits

Interroge par He IToel Ueauchainp, c.r. s procureur 
de la demandei"3sse. 
D Vers la fin d'octobre 1929, vous etes-vous rendu aux

3ois-Eranc?

Oui monsieur.
Afin de faire des photographies du transf orraateur qui se
trouvait a cet e::droit?
Oui monsieur.
Ou avez-voua localise le transformteur?
A 1'intersection de la route de 3,ois~J?ranc et une petite
route qui va a Hontcerf.
iSst-ce une route provinciale ou un chemin public?
C'est un chemin public le chemin- de Hontcerf, 1'eutre che 
min est un cheinin de traverse qui va rejoindre 1'autre
chemin, ce sont des ehemins publics. Je ne sais pas si
c'est une route provinciale.
C'est un chemin public?
Oui .monsieur, c'est le chemin de llontcsrf,pOLir aller au
village de Hontcerf et plus loin.
Avez-vous fait des photographies du transforraateur qu r il
y a la?
Oui s j'ai pris trois (3) photographies.
Voulez-vous prsndre co-.naissance de cette photographie d 1 -
abord, ce qui paraft etre un agrandissement?
Oui monsieur, ceci est une photographie du transformateur5
autant que je peux me rappeler,c'est un agrandissement d'une
photographie que j*ai prise.
C'est pris de quelle position?
C'est pris a peu pres du milieu du cheniin» ce qui faisait
face au transformateur lui-meme.

D

R

D
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D Jt, le transformateur est situe a quel angle de 1' in

tersection des deux ehemins? 

Pi Le transf orniateur est a 55 pieds de 1'angle nord-ouest

du cherain de traverse qua prend justenent a la route

principale de Montcerf>et a 55 pieds du ccrin de la cloture. 

D Voulez-vous produire la photographie que je viens de vous

montrer comme exhibit P-12? 

R Oui monsieur. 

D Voulez-vous prendre connaissance de cette autre photogra

phie et dire ce qu'elle represente?

R Ca represente encore le meine transformateur pris d *en an 
gle different, pris du cote faisant face vers le nord.

D Ce serai t le cote gauche du chemin faisant face au nord?

R Oui monsieur, c'est indique sur le dos«

D 3st-ce q :;'il y a des elotures de chaque cote du cherain?

Pi Oui nonsieur p il y a des clotureso

D Ou se trouve le transf oriaateur relativeuent a la cloture 

qu'il y a sur le cote one at du chemin?

R Le transformateur, en autant que je peux ne rappeler, les

deux elott:res, c'est-a-dire ce qui entoure le transformateur 

lai-meme et la cloture delirnitant le chenin se touchent ou 

presque •

D Ou se trouve situe le transf orraateur?

R Sur le cote ouest de la route.

D Vous produisez corcme exhibit P-13 la photographie que 

vous venez d' identifier?

R Oui monsieur.

D Je vous rnontre maintenant deux autre s photographie s,voulez- 

vous nous dire ce qu'elle s representent?

E Cette photographie que je produis comme P-14, est une

photographie prise, je pourrais dire d'a peu pres 100 pieds, 

deSO a 100 pieda, 90 pieds du transformateur lui-meine, 

regardant vers le nord-oueat; le transf or nateur se trouve 

a gauche, place pres de la cloture. Je produis cette autre 

photographie comme P-15, c'est le menie transformateur mais 

regardant vers le sud, prise du cl:euin,pres du bord du
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chenin, a 15 ou 20 pieds d:.i tranofornateur lui-nerae.

D Avez-vous pris des inesures, quand vous etiez-la?

R Oui monsieur, 1'inspecteur Potvin se trouvait la en rieme

temp3; je crois quo c'est le pare du dcfuntj j'etais avec un 

M. 1-iailhot d'Ottawa* et,en ineme temps 1'inspecteur Potvin se 

trouvait la. M. Potvin avait une rnesure, un "tape", alors, 

nous avons pris quelques me sure a•

B ¥oulez-vous nous donner ces raesures?

ii. La distance entre las deux eldtures delimitant le chenin

est d'environ. 40 pieds; la largeur de la route caros.iable, 

de fosse a fosse,-ce n'est pas un fosse propreiaent dit, c'est 

une petite depression d»a peu pris 1 pied qui remonte 

insensioleraent jusqu'au transformateur, d'a peu pres 1 pied 

de profondeurs la route carossable a 22 pieds, il y a du 

gravier d'etendu sur la route; il y avait 14 pieds de gravier 

de large, avec un petit espace jusqu'au petit fosse qui etait 

encore carossable, done la route carossable etant'de 22 

pieds 5 ce qui faisait 4 pieds de chaque cote du gravier qui 

etait ee.rosaable; du centre de la route aller jusqu'a la 

eldture qui en-toure le transforraateur, le treillis 

metallique, du cote de la route, il y a 15 pieds; du 

grazier lui-rae*ne, du bord du gravier jusqu'au treillis qui 

entoure le transformateur, il y a 8 pieds.

D Avez-vous raesure la grandeur, les dimensions de la eldtu 

re qui entoure le transformateur?

II 311e serait de 5 pieds sur 9 pieds et demi, 5 pieds de
largeur sur 9 pieds et deraij le treillis qui entourait le 

transfornateur ra?surait 5 pieds de largeur par 9 pieds et 

deni de longueur, $a forme un rectangle. 

10 3st-ce qi'e les 9 piads de longueur sent dans le uswe sens

que la roi-te? 

:; Oui monsieur. 

D la hauteur?
R 3n autarc que je peux me rappeler, j'avais de la diffieulte 

a rejoivjdre le haut au bout de mon bras^le treillis lui-

me*iae <
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He J. ~W. ote -Marie, pour la defenders sse. 

D Avez-vous cte proche? 

IL Oui monsieur, assez, j'ai nesure a peu pres pour ma hauteur,
c'etait asses haut, je ne pou-vais pas toucher le poteau du
liaut *

La Couro

D Vous ne 1'avez pas me sure? 

l"i. ITon monsieur. 

D oi on ref?re a 1' exhibit P-12, la fagade aurait 9 pied a

et dsrii? 

il Oui monsieur, dans le meine sens que le chemin. ."Jn referant
a 1'eidiibit ?-13, ce serait 5 pieds de cote. 

D Avez-vous i:aesure,pouvez-vous nous donner une estimation
de la distance entre le transforriateur lui-neme et le
treillis qui 1'sntoure, du cote du chemin? 

h jJntre le transformateur et le treillis je n'ai pas mesure
moi-meiae, je n'aurais pas pu y toucher avec mon bras, a peu
pres 2 pieds pe .it-etre, je n'ai pas passe non bras a travers,
je n'ai pas me sure. L 1 exhibit P-*13 indiquant qu'il y a 5
pieds de profondeur nous donnera une idee des dimensions

quant a 1'espaee occupe par le transf ormateur.

Jit; le deposant ne dit rien de pljas.

L'an rail neuf cent trente-deux,le dix-septiene jour 
de mai, a conparu (rappelee) LOFT3HZA RBITAUD veuve de feu 
Thomas Potvin,temoin produit par la demanderasse,laquelle sur 
le serment deja prete pour sa premiere deposition, depose et 

dit s

Interrogee par Le Auguste Leiaieux c.r., conseiller

de Me. lloel jieauchamp. 

D Vous avez deja ete asserrnentee? 

H Oui monsieur. 
D J'ai une question a vous poser, voulez-vous nous dire
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votre age ?

R J'aurai 3.C ans le 11 novenbre.

D Jt, lors cle la nort de votre mari, quel age aviez-vous? 

R J'ava.is 35 ans.

he J.W. Ste-Larie procureur de la defenders sse decline

de contre-interroger le tenoin.

]]3t la deposante ne dit rien de plus.

H.3HMA.3 IA3!T I]]!R;

L'an nil neuf ee^t trente-deux,le dix- 

septienie jour de mai, a conparu HBRIjA.a lASl'I^fty age de 

trente-quatre ans s geraiit de la succursale d'assurance 

Hetropolitan a Hull, tenioin produit par la demand crease, 

lequsl, apres seriaent prete depose et diti-

Intarroge par Me Augusts Lemieux c.r., 

conseiller de Me ""oel lieauchanp.

D Vous etes le gerant a Hull de la corapagnie d'assurance 

He t r o p o 1 i t an ?

R Oui nonsisur.

D Avez-vous en votre possession, ccrime tel gerant de la

Gie iietropolitan,les tables d'actuaires de votre compagnie? 

Oui Donsiour.

D Ges tables d'act'-mires contiennent 1'expectative de vie 

d'r.ns peraonns ?

Ji Oui monsieur.

jj Pouvez-vci's nous dire qi:elle serait 1 'expectative de vie 

d'un honline de 41 ans?

^ aur la bas? des tables d'actuaires, un honirae de 41 ans a

pour le Canada et lea Jtats-Unis,une expectative de vie de 

27 ans et 164 jours.

D Quells serait d'apres vos tables d'actuaires 1'expectati 

ve de vie d'uns femrie de 35 ans?

R I'expectative est de 31 ans et 286 jours.

D Vous avez aussi une table d'annuite's?
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R Oui monsieur.

3) De votre corapagnie?

It Oui monsieur.

B Q,uel serait le cout d'une rente viagere et annuelle do

cent piastres ('")100 .00), pour un homine de 41 ans? 

R #1870.30.- 

D ~2t } quel serait le cout d'une rente viagere et anuelle

pour une femrae de 35 ans? 

PL $1915.00.-

Go n tre- inter roge.

./ar He J.\/. jte-iiarie c.r. procureur de la defenders sse. 

D Ces tables,- vous les recevez toutes preparees? 

R 0-i monsieur , c ' est fait par les actuaires de la eoiapagnie. 

D javez-vous quel est le montant qui entre sur ces table s 9

pour 1 'administration de la cornpagniej paroe que au Canada, la

cor.rps.gnie en prenant ce capital pour renettre une somae de

cent piastres(;i)100.QO)»prevoit pour 1 'administration? 

R Oui monsieur. 

D 'iavez-vous la proportion qu'il y a pour cette adminis

tration? 

R Je ne pourrais pas vous dire au juste, ma is, 1 'administration

est toujours en bas de 10 pour cent. 

D ";,uelle serait la difference si vous nettez 10 pour cent'

pour 1 'administration? 

R L'admini strati on ne coute pas 10 pour centre ne peux pas

donner un montant.

D Save z -vous sur quelle base d'-interet ces tables sont tiroes? 

R Irois et demi pour cent (3-^). 

D Savez-vous a quel taux 1'argent se pre'te dans notre paysj

a 5,6,7 pour cents savez-vous que 1'argent dans notre pays,

au Canada, se pre'te a 5,6 et 7 pour cent? 

R Oui monsieur. 

D Pourriez-vous faire la difference entre Is capital exige

pour une rente de $100.00 a un interet de 6 pour cent? 

R Oui monsieur,
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D Sans mettre rien pour 1'administration, parce que, si un 

particulier prend de 1 'argent , il I'adininistre lui-memej 

vous n'avez pas fait le calcul a ce point de vue?

R Ton monsieur, simplement des tables qui sont preparees 

pour les .J3tats-Unis et le Canada» 1'Amerique du Hord. 

Jt le deposant ne dit rien de plus.

TK30EHIE3

L'an mil neuf cent trente-deux, le dix-

septieoe jour de mai a compart1 TH30PHILE! ?.1!':AUD, cultivateur, 

age de trente-cinq ans, demeure aux Bois-Pranc, te'moin 

produit par la demanderesse, lequel,apres sernient prete 

depose et dit;-

Interroge par lie Auguste Lemieux c.r. 

conseiller de liis Jclloel Jeauchamp.

D Vous etes ^ultivateur,- derneurant aux Bois-Prancs?

R Oui monsieur.

1) Le 31 aout 1929, connaissiez-vous Tliomas lotvin, le mari 

de la demanderesse?

ii Je le connaissais tres-bien. 

La Cour.-

D Vous etes le frsre de la demanderesse?

R Oui monsieur.

D Vous avez eu occasion d'aller rencontrer un groupe d'amis 

d la gare du Canadian Pacifique, a ll&niwaki?

R Oui monsieur.

D Q,ui etiez-vous alle rencontrer?

R Thomas Potvin et nomine Carey et Y/hite, et Gurry.

D .kviez-vous ete averti a 1'avance d'y aller?

R Oui monsieur.

D jJn automobile?

II Oui monsieur.

D oLtait-ce' votre propre auto?

R Oui monsieur.
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D Vous etiez descendu de Bois-vTranc?

Pi Oui monsieur.

D Pour aller les rencontrer a 1'arrivee du train?

R Oui monsieur.

D A quelle heure?

R A 8 heures, 8 h. et quart, a ]"aniwalci.

D ]2tait-ce 1'heure normale?

R Dans ce temps-la, je ne pourrais pas dire au juste.

D G'etait 1'heure de chez vous?

R Oui monsieur.

D A Bois-I?ranc et a Haniwaki ils ont 1'heure ancienne, nor 

	male?

II Oui monsieur.

D Vous avez rencontre les quatre Juessieurs que vous avez 

	norames?

R Oui monsieur.

D Quelle distance y a-t-il de Bois-iti'ranc, de chez vous 

	ju sq v r a llaniwaki ?

R Douze mi lies (12).

D la route va dans le sens du nord au sud et du sud au nord?

R Oui monsieur.

D G'est la route provincials?

R C'est un chemin municipal.

D C'est un chemin public?

R Oui monsieur.

D Vous s,viez a rencontrer vos amis a Haniwaki?

R Ou i mon si e ur .

D CfcU'oni-ils fait, ont-ils mo ate a board de 1^ voiture?

Ils ont embarque leur bagages on eat parti on a arre*te a un

garage pour prendre de la gazoline, il mouillait tres fort, 

on a attendu un bout de temps, 15 ou 20 minutes, nous somines 

embaro^uej nous avons monte dans le chemin de Bois-ITranc.

D Vous dites qu. 'il plauvait tres fort?

R Oui monsieur.

D ."3tait-ce une voiture fermee, un Sedan?

R Oui monsieur.
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D A der.x sieges?

R Oui monsieur.

3 Qui s r est assis en avant?

R Thomas Potvin, moi et Curry.

i> Vous; Thomas .rotvin et Curry?

H Oui monsieur, trois (3).

D 3,ui s'est assis en arriere?

14. \7hite et 1'autre Curry (Carey)»

B --'our quo i etiez-vous 3 en aslant et 2 en arriere?

R 2our la raison qu'ila avaient leur bagage;pour aller en

	voyage de peche, il y a beaucoup de bagage. 

D C'etait une excursion de peche qu'ils allaient faire? 

R Oui monsieur. 

D Ou cela?

R Au Grand. Remous, c'est plus haut que 3ois-Franc.

D Conbien de milies?

R Environ sept (?) 7 milles.

D Le Grand Heinous,est-ce sur la riviere Gatineau?

R Oui monsieur.

D C'etait un samedi ce voyage, c'etait pour aller passer

	la fin de la semaine, le dinianehe? 

^ Oui monsieur.

D %ui etait au volant de 1'auto?

R G' e B t mo i -ms*me .

D %ui etait a votre droite?

R Curry*

D M a cote de Curry?

R Potvin.

D Vous etiez a gauche du siege, devant le volant?

R Oui monsieuro

D A votre droite, Curry?

R Oui monsieur.

D 3t a droite de Curry M. Thomas Potvin? prea de la porte

	de droite? 

R Oui monsieur. 

D Savez-vous a quelle heure vous etes partis de Maniwaki ce
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soit-la?

It jalnyiron 9 heures. 
D B'ou, de IJaniwaki? 
R ITous soinines partis de la gare a 9 heures et 20 minutes,

nous avons arrete a un garage, nous somines restes la 20
Minutes. 

10
D Vous etes parti de la gare vers 9 heures?
R Oui monsieur.
D A quelle heure etes-vous arrives a Bois-JTranc, au transfor-

ma t e ur ?

R Vers las 10 heures, environ. 
D 3t, pendant tout le temps du voyage de Haniwaki jusqu'au

jjois-iiTane, jusqu *au transf oriiiateur,est-ce qu'il pleuvait
toujours?

R Oui inonsieur 9 toujours. 
D Jst-ce qu*il faisait noir ou clair? 
R II faisait noir. 
D L3n arrivant a ^ois-Pranc, ou en arrivant a un endroit

pres de Bois-i'ranc, est-ce que le chemin frappe une fourohe? 
R Oui monsieur* 
D II y a un cheniin qui continue vers 3ois-j?ranc?
R II pasoe Bois-Pranc,continue, il y a la fourche a gauche, SO

il va a Honteerf? une couple d'arpents plus loin la fourche
revire pour aller au grand Heinous a droite. 

D A 1'angle nord-ouest de la fourche de 3ois-?ranc a Jlont-
cerf,est-ce qu'il y avait un transformateur? 

R Oui monsieur.
Me J. -\7. ote-iaiarie, pour la defenderesse. 

D G'sst au cote droit du ehemin, en allant?

R A gauche. 40
lie. A. Lemieux, pour la damanderesse. 

D Avez-vous vu un transformateur? 

R Oui monsieur. _ ....... .,_. ...... ... ..,--- --•.----•
~P Vo'ulez-vous nous dire ce que vous avez fait en passant;

avez-vous passe devant le transformateur? 
11 Oui monsieur.
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D

D

I)

R 

D 

R

D

Pv

D 

R

Vous etea-voua arretes ou bien si vocs avez continue? 

On n'a pas arrete directement. 

Voulez-vous nous dire ce qui s'est passe? 

ITors avons apergu une petite flamme verte qui sortait,-je 

ne eonnais pas bien l f electricite,- il y avait une "fuse" 

dans le transf oriaateur, nous avons aper^u. une luniiere sur 1 

transfornateurj nous avons passe tout droit cinquante (50) 

pieds, lorsque nous avons rencontre une voiture tiree par 

deux enevaux, ils etaient trois, alors ils m'ont signale 

d'arreter. J'ai arre^te, eux-autres sont entres dans la 

fourche qui allait a Montcerf,ils ont arrete,alors, j'ai 

recule a peu pres 50 pieds et je me trouvais en face de ce 

transformateur, pour me rapproclier de la voiture; j'ai ete 

a son sscours, j'ai demande de quoi il avait besoin a ce 

monsieur, c'etait lio^Hubert Leger de 3ois-IPranCj il m fa 

demande si je voulais bien aller chercher son frere qui eta 

au grand ilemous, que sa mere etait dangereusement malade* 

II rn'a demande d'aller le chercher tout de suite. C r est 

dans ce temps-la que 1'accident est arrive. 

Alors, qu'est-ce qui est arrive? Vous dites que vous aviez 

depasse le transformateur de corabien? 

De cinquante pieds. 

Vous avez recule? 

Oui monsieur.

Jusqu'a quelle place avez-vous recule? 

Jusqu'en face du transformateur.

Vous dites qu'avant d"arriver au transformateur, vous aviez 

vu quelque chose?

II y av/ait une flaior-ie, une lumiere qui petillait. 

Objection de la defense a cette preuve, il y a suggestion. 

Dites tout ce qui est arrive.

/On entevjdait ^a., ce grondement eontinuait; j'etais apres 

parler a 1-1. Hubert Leger, tout a coup ; g'a lache comme un 

coup de fusil; je me suis revire ds cote, la ; il y avait 

un homme a terre. J'ai ete au secours. II etait brule a 
la figure. " "———~"
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D mtait-il brule ailleurs qu'a la figure?
1 / 

it | Oui monsieur, apres, on a constate qu'il etait brule sous \f

les pieds. A

<s,ui etait cet homme?

Th oma s j?o t v i n •

JJtait-il descendu de votre automobile?

11 < Le temps que j'ai ete la-bas parler a Hubert Leger, il 

etait descendu,il a debarque,lui est debarque de 

1'automobile;pendant que j'etais a parler a Hubert Leger, 

j'ai entendu le coup,je me suis retourne,il etait a terre.

D Q,u'avez-vous fait quand vous avez vu !?otvin a terre?

H Alors., je :ie comiaissais pas grand'chose la-dedans, les

corapagnons lui ont donne la respiration artificielle, lui 

ont travaille les brassies pieds-j'ai ete leur aider; j'ai 

pense d'aller chercher le cure ^artel de ^ois-I^ranc^aoi- 

meine 5 j'ai ete le chercher.

D rourquoi etes-vous alle le chercher?

it x-our administrer le blesse s alors,apres ? nous sommes re- 

venus,,moi et le cure, Ia 9 il etait encore a terre sans 

connaissancej on 1'a transporte chez Wilson.

D Gornbisn de temps apres l t accident le cure Imrtel est-il 

arrive?

H C'a pris 35 a 40 minutes. Alors, on 1'a transporte chez

Wilson le plus pres voisin qu'il y avait la. De la, je les 

ai laisses, ensuite j'ai ete chercher le medecin. J'ai 

arrive a llaniwaki, j'ai demands au medecin de monter^ il m*a 

denande ce qui etait arrive,j'ai dit: c'est un homiae qui 

s'est fait electrocuter.- Je lui ai dit qu'on avait donne 

la respiration artificielle. II me dit: ce qu'il y avait 

a faire,vous 1'avez fait, je ne peux rien faire de pl»s.

D ^uand vous avez trouve Is blesse a terre, dans quelle fp-o-

sition etait-il en rapport avec le transforraateur? 

iv II etait sur le dos, sur le sens dm chemin. 

D A quelle distance etait-il du transformateur?

li A peu presj environ quatre (4) pieds.

D A partir du moment cuT Thomas Potvin est dsscendu de 1'au-
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D 

li 

D

R 

D

R

D

R

D

D

D 

R

D
R

toinobile at le moraent ou vous avez entendu le bruit et

que vous avez constate qu'il venait d'etre blesse,

corabien s'est-il ecoule da temps?

jjlijviron une ou deux minutes.

^u'est-ce qui vous a fait vous retourner de ce c6*te-la?

Le coup, le choc qu.'on a entendu, la detonation.

Q,uel sorte de coup?

C'etait comrne un coup de fusil.

Fous avez-vous dit qu'avant d'arriver la, quand vous ap-

prochiez du transformateur, vous aviez vu de la lumiere

sur le transformateur?

Oui monsieur.

•r,u'est--ce que c'etait que cette lumiere.

C'etait une petite flamme verte sur le transformateur,

dans une des "fuses".

IB. Cour. -

Comment savez-vous cela que la petite flamme verte etait

dans uue des "fuses"?

C'etait reiaarquable.

Con;:aissez-vous §a une "fuse"?

Ca ra'a ete norame deja, j'appelaia £a de meras, je ne sais

vjas si j'avais le bon nom, c'est une petite affaire verte.

He Auguste Leniieux, pour la deraanderesse.

Voulez-vous regarder la photographic :?-12 et dire ce que

c'est, ou etait le feu?

Droite la, a 1'endroit marque P (fusible).

Vculez-vous regarder la photograpliie P-13 et dire ou

etait la flamme?

j311e etait a gauche, je pense, la, a J| encore.

^ quelle distance etiez-vous du transformateur en montant,

quand vous avez apergu le feu de cette "fuse"?

On a aperc,u ga de loin assez.

A combien d'arpents?

A 7 ou 3 arpents.

Le cheinin est en ligne droite?
Oui monsieur.
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Me Jo-¥. 5te~IIarie,,procureur de la defenderesse. 

D Vous etisz a 7 oi 1 3 arpents quand vous avez vu la flamme? 

R Oui monsieur*

Me Augusts Lemiaux, pour la denanderesse. 

D Vous avez parle d'un bruit que vous entendiez s a quoi

semblait ce bruit?

it C'etait comine un train d'aeroplane. 

D Vous elite a qu'apres que vous avez constate que ce pauvre

Thomas Potvin avait ete electrocute,vous avez travaille aur

lui, avec vos camarades?

R Oui monsieur, pour le rame:.: er a la vie. 

D Avez-vous reussi? 

R Oui monsieur.

D Combien de temps est-ce que vous l'avc?z travaille? 

R Une h&ure.

D OjUeile etait la cause de cette flanri3-la? 

R Ga ; J3 ne le sais pas. 

D Apres avoir travaille ou pratique la respiration artifici-

elle sur Thomas Potvin, il eat revenu a lui?

D Comment etait-il?
\

R II etait brule a lafi£i^?_®_^ t sous les pieds, des ronds 

sous les pieds»graiids comae ^a; ses chauasures n'etaient 

pas brule'eso II avait de grands ronds sur les pieds, 

orulea noirs, ses chaussona etaient brules*

D Avez-vous roraarque s'il avait quelque chose a sa bouche?

R II sortait de I'ecume a la bouche quavid il etait sur le 

dos, d:; 1'ecuue et du sang.

D Apres etre revenu a ses sena s voulez-vous nous dire ce que 

VOUE avez fait de lui?

R On 1'a transport e chez nous, chez iaoi,chez \7ilson preraio- 

reraent.

D Ou a-t-il ete transport^ d'abord?

R Apres 1'accidentj chez James Wilson.

D Ou demeure "Wilson?

R Pr e a d u t r ansf ormate ur.



= - 62 '-
THjSOIHILj] RX-TAUD - Examen-en-chef- Pour la demande -

D Etes-vous reste la un bout ds temps?

R J'ai etc" chercher le niedecin et ; je suis revenu chez

Wilson.

D Avez-vous vu Thomas Potvin chez '\7ilson? 

R Oui monsieur. 

. D Utait-il assia ou debout?

R II etait couche, il a essaye de marcher, on le supportait, 

il a uia r oh e un peu, il avait mal aux pieds, il disait 

qu'il avait les pieds froids. 

It Jusqu'a quelle heure etes-vous reste la? 

R Environ 3 heures du matin, 3 heures et denis, je ne peux

pas dire $a au juste.

D rvuand vous e'tes sorti de chez V/ilson, avez-vous regards 

20 encore au-dessus du transformateur? 

R 0 u i mo '.j s i s ur •

D Avez-vous rernarque quelque chose? 

R II y avait encore de la flamme.

D la meine f lamrne que vous aviez aper$ue avant d 'arriver? 

R Oui monsieur. 

D !ii!t, lors de 1'accident? 

it Oui monsieur, au meme endroit. 

30 D jlst-ce qu'il y avait encore du bruit?' 

R Oui monsieur. 

D ts.uel etait 1'etat du chemin vis-a-vis le transf ormateur,

lors de 1'accident? 

R II y avait de 1'eau sur le cherain, il avait beaucoup pl/'u,

il y av/ait de 1'Qau et de la boue. 

D SSst-ce qu'il avait plu tout le temps de Ilaniv/aki jusqu'au

lieu de 1'accident? 

40 R Oui monsieur.

D Vous dites qu'il y avait bien de la boue?

R Oui monsieur, bien de la boue, bien mauvais.

B Ue la boue mouillee?

?x Oui monsieur, trerape.
D Am-es 9a : je comprends qu? vous avez anene Thomas Potvin

chez vous?
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R
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R 

D
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D
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Oui monsieur, cliez nous, nous sonnies arrives chez nous 

vers 3 he urea et quart ou 3 heures et demie du matin, 

C'est-a-dire, le ler septembre au matin? 

Oui monsieur. 

O'etait le dimanche?

Oui monsieur. 3nsuite, j f ai continue chercher sa femrae 

qui etait au Grand-Remous, lane Potvin,je 1'ai amenee chez 

nous.

53st-ce que vous deviez aller passer le dimanche a 

Grand-Remous?

Oui monsieur, on etait pour se rendre la» 

Ii3st-ce qu'il est reste la tout le temps, ou bien si on 1'a 

raniene a Ottawa?

On 1'a garde deux jours la, ensuite, on 1'a descendu a 

Ottawap je 1'ai nene a Maniwaki>a la gare s et ils 1'ont 

erabarque <?ans le train? couche.

Voul^z-vous nous dire si vous lui avez donne quelque 

chose, quslqua traitement?

On lui mettait de 1'onguent sur la figure, sur les pieds, 

sur ses brulures. 

Vous passiez souvent la? 

Oui monsieur, presque tous les jours.

Voulez-vous prendre connaissance de la photographie IP-12 

et dire si,lors de l*accident il y avait 1'affiche se 

lisant corime suit a Danger-Haut-High Voltage ? 

l"on monsieur, a'il y en avait une, elle n'y etait pas 

lors de 1'accident. 

.uand c'a t-il ete pose?

Une couple de jours apres, j r ai passe apres et, g& y etait, 

le soir de 1'accident, <ja '.j'etait pas la. 

Vous etes bien certain de ga? 

Oui monsieur.

Iviaintenant, a 1'affiche de "Danger-Haut-High Voltage" 

qu'est-ce qu'il y avait d'ecrit en dessous, en caracteres 

fins? 

Gatineau Electric Light Co. Limited.
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D Vous e'tas certain que le soir de 1'accident, cette affiche

n'y etait pas?

R Oui monsieur, je suis certain, 

D La photographia P-13 uontre une petite branche sur le

cote, c'ast evidemment la mediae affiche; et, vous ditea

que §'a ete pose quand? 

R ^uelques jours apres, le lendemain ou le surlendemain de

1'accident. 

D Est-ce que ce transformateur est encore au raerae endroit,

ou bien s'il a ete deplace? 

R II a ete deplace.
D Ccabien de temps apres 1'accident, a peu pres? 

R Je ne pourrais pas dire au juste. 

D A peu pres?

i'i Trois seiaaines, un raois, je n'ai pas renarque. 

D Dans to us les cas, il a ete deplaee? 

R Oui monsieur. 

D Ou a-t-il ete mis?
R II a ete mouye plus loin, sur le terrain de \7ilson. 

D Alors, il n'est pas sur la voie publique? 

R Kon nonsieur.
D Au nonent de 1'accident, ou etait le tranaformateur? 

R II etait tout pres du chemin.
D 3tait-il sur le chenin public ou bien sur un chemin prive? 

R Sur un chemin public, a gauche en raontant.

Gontre-interroge
Par He J.- \V. »jte-Marie c.r. procureur de la d^fenderesse^ 

D Vous etes je comprends, le frere de la demanderesse en

cette cause-ci? 

H Oui mo i'i s i e ur o 
B Le 31 aout, vous vous etes rendu a I.ianiwaki,pour aller ren-

contrer votre b^au-frere et les homines qui allaient faire

un voyage de peche en haut de Haniwaki?

R Oui monsieur.
D Vous les avez rencontres a la gare de Haniwaki?

R Oui monsieur.
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jj I&SHAuI) - Contre-interroge - Pour la demande» •*•

D II y avait beaucoup de bagage? 

R Ge que §a prend pour les agres de peche. 

D II y avait beaucoup de bagage? 

R Oui, pas inal.

D Parni ce bagage, y avait-il de la boisson? 

R Je ne sais pas, je n'en ai pas vu.

D '~>uand vous etes arrive a Iianiwaki, quand le train est ar 

rive a Laniwaki, ils sont months dans votre char et,ou

e*tes-vous alles, d'abord? 

R Je suis parti pour mo Liter a Bois-tfranc, on a arrete a un

garage pour prendre de la gazoline dans le garage de

Vallieres. 

D Gombien de temps avez-vous ete au garage?

Vingt (20) minutes, environ.

Jurez-vous que pendant que vous etiez dans le garage

on n*a pas pris de la boisson?

Je n'en ai pas pris et je n'en ai pas vu prendre. 

D Vous n'en avez pas pris? 

R Hon monsieur.

D Jurez-vous que les autres n'en ont pas pris? 

R Je jure que je n'en ai pas vu prendre. 

D 3st-ce que a ce moment votre beau-frere et les autres

ne paraissaient pas gais?

R II etait gai, les autres, je ue les connaissais pas. 

D Votre beau-frere etait-il gai? 

R Connie d'habitude* 

D ion habitude n 1 etait pas d'avoir de la gaiete par la

boisson?

R Hon, il etait naturel. 

D Vous etss partis de la a peu pres 20 minutes apres, et,

en allant jusqu'au Bois-jJ'ran^est-ce qu'ils ont pris de

la boisson? 

R Hon monsieur.

D Vous jurez qu'ils n'en ont pas pris?

R Je n'en ai pas vu prendre, je n'en ai pas pris rnoi-me*me. 

D Jurez-vous qu'ils n'en ont pas pris?
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R ^as a ma connais&ance.

D L'aviez-vous votre connaissance?

R Certainemsnt•

D Avez-vous vu auoune bouteille dans 1'automobile?

R I'on monsieur, je n'en ai pas vu.

D J3st-ce que vous etes arretes a aucun moment entre 
10

Manivtaki et Bois-J?ranc?

R ITon monsieur*

D Vous n'etes pas arretes une seule fois?

R lion monsieur.

D Vous avez marche c o nti nue llerne nt?

R Kous avons marche, le cherain etait raauvais.

D J3st-ce que vous vous etes arretes?

R Hon monsieur* 
20

D Vous ne vous etes pas arretes pour prendre de la boisson,

ni meime boire a la bouteille? 

R ITon monsieur* 

D 3st-ce qu'il y en avait dans 1'auto a votre connaissance,

de la boisson? 

R Hon monsieur. 

'jj jjii avez-vous vu aprea s de la boisson dans l rauto, ou en

dehors? 
30

R J'ai vu un petit flacon, je ne sais pas ce que c'est, un 

petit flacon, une petite bouteille,je ne puis dire quelle 

sorte de boisson que c'etait.

D QjLiand est-ce que vous avez vu §a?

R G'etait apres 1'accident, au coin.

D Xongtemps apres 1'accident ou a-»ant?

R Apres que j'ai ete chercher M. le cure.

D Ou avez-vous vu cette bouteille-la? 
40

R A cot i du chemin.

D 3tait-c9 pres du transformateur?

R Has loin*

D Stait-ce loin de 1'endroit ou vous aviez trouve votre

beau-frere? 

R A peu pres 15 a 20 pieds.



- 67 -
H3HAUD - Gontre-interrog^ - Pour la demande. -

D C*etait le soir, a la noircsur?

R Oui monsieur.

D Gette bouteille, ce flacon qu f il y avait la etait-il

reiiipli rien qu'a moitie ou plein? 

R II etait presque vide.

D jJst-ce qu'en voyageant, ils ont pu prendre de la boisson 
10

entre llaniwaki et la Pourche sans que vous en ayiez

connaissance? 

R Oui nonsieur, ils auraient pu en prendre, inais pas en

avant, parce que j'aurais vu, mais ceux d'en airiere

auraient pu en prendre, j'etais occupe a ma roue. 

D Dst-ce que votre beau-frere aurait pu en prendre sans

que vous le voyiez?

R Aho' peut-ltrej il faut dire la verite. 

D Ce n'est pas votre opinion que je veux, c'est la verite.

II pleuvait, quand vous etes parti de lianiv/aki? 

R Oui monsieur.

D Jst-ce que c f etait une pluie ordinaire? 

it ^ Une grosse pluie.

Jst-ce qu.•elle etait accompagnee de tonnerre et d f eclairs? 

M (r R Je n*ai pas entendu de coups de tonnerre.

D Avez-vous vu des eclairs? 
30

R ITon, je ii c en ai pas vu.

D 3eriez-vous surpris ; si quelqu'un venait ici dire qu'il

y avait des eclairs et du tonnerre? 

R II pourrait bien y en avoir eu, je ne pense pas en

avoir vui Qa depend de 1'endroit.

D Le reflet des eclairs, vous n'en avez pas vu du tout? 

R Son monsieur.

D Pas du tout? 
40

R Hon monsieur.

D Vous n'avez pas entendu le tonnerre? 

R Hon monsieur.

D ^uelle espece de char aviez-voua?

R Un Chevrolet, si g'avait ete un Ford, §'aurait ete 

encore pire.
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He J.- I<oel ^eauchanip, poui1 la deiaa^deresse. 

3> ^uel modele? 

R Un 1927.

Ivle J.- W. 3te-Larie 9 pour la defenderesse a 

D Le long tin chernin, entre luaniwaki et la Fourche ou vous

etes arrives, qu'est-ce que faisaient vos compagnons
10

dans 1'auto?

R Us parlaient de differentas choses.

D Obt-ils chante pour etouffer le bruit du tonnerre?

J.1 ITon, ils n'ont pas chante.

D Tout s'est bien passe jusqu'a la ITourche?

K Oui p.onsieur.

D Vous dites qu© 7 ou 8 arpents avant la sous-station,

	voi'.s avez vu une flarume verte?

R Oui iior.sieur, a peu pres a la nauteur de 8 ou 9 pieds.

D Ga na vous a pas eripeche de parser?

R ITon monsieur.

D 3st-ce que quelqu'un en a parle de cette flacune lorsque

	VOLIS etes passe? 

R ITon nonsieur. 

D Tersonne n'a attirss 1 'attention des autres sur le fait

qu'il y avait une flarame verte ? personne n'a dit? 
30

regard ez done cette flamrae?

H C'est nioi qui ai dit 9a. 

D ^.u'est-ce que vous avez dit? 

i-L G'est etrange, une flatmie la-dedans. 

D Q,u f est-C3 que las autres ont repondu? 

R C'etait la premiere fois que les autres venaient, ils 

etaient acGouturnee a^voj. r la 1 umere electrique,

]J ,-ist-ce que c'etait serjblable a une luraiere electrique? 
40

R Ge n'etait pas dirc-cteraent de la nmis couleur, c'etait

plus vert. 

D Gette flarame verte etait a 0 pieds de hauteur de terre?

R Oui monsieur.

D s,uelle etait la longueur de cette flanme?

R A peu pres un pied.
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D Dans tors les cas, vous etes passe avec votre auto sur

le chemin, a cote de ga? 

R Oui monsieur.

D 3e trcuvait-elle de votre cote 011 bien du cote de Potvin? 

R De mon cote.

D Vons n'avez ressenti ancun choc sur le chemin? 

R Li on monsieur.

D Vous etes alle a 50 pieds plus loin, dites-vous? 

R Oui i.jonsieur.

D Alorsj vous etiez passe cet endroit-la? 

R Oui nonsi9ur»

D Vous avez attire 1'attention at, personne n'a repondu? 

R C'c-st noi qui ai rsgarde la flaruniQ. 

D Rendu a la fourclie, un peu plus loin, quelle fourche

prenez-vous; du cote droit ou gauche? 

R A droite.

D Vous avez rencontre Hubert qui etait en voiture? 

R l:Ton s j'etais a 50 pieds de l f autre cote du transformateur,

je 1'ai rencontre.

D A quelle distavice est la fourche du transformateur? 

R Deux arpents. 

D Vous n 1 etiez pas rendu a la fourche?

R lion monsieur.

D A 50 pieds plus loin que le transformateur, quand vous 

avez rencontre cette voiture, on vous a arrete?

R Oui monsieur.
D Jst~ce qus vous etiez passe la fourche cle Grand-Rernous?

R Je n'etais pas rendu la encore, j'etais passe la fourche 

d.9 I-ontcerf.

D Vous etiez passe la fourche de Montcerf?

R Oui monsieur.
D C'est a gauche de la fourche de Tontcerf qu'est place le 

transformateur?

R Sn allant a Montcerf, c'est a droite.

D Ifeis, etiez-vous tourne dans la fourche pour aller a 

Hontcerf?
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R lion monsieur.

D Vous aviez continue tout droit?

R Oui monsieur.

D Vous avez passe la fourche pour aller a liontcerf?

R Oui monsieur.

D Vous avez passe apres ?a, le transformateur?

R Oui monsieur.

D Vous aviez encore deux arpents pour arriver a la fourche

du Grand-Heinous? 

it Oui monsieur.

D Vous etes arrete a 50 pieds passe le trailsformateur? 

R Ginquante ou soixante pieds. 

D A quel endroit Hubert venait-il? 

R Du chemin de Grand-Remous* 

D t^ui etait a ce moment a votre droite? 

R Je 1'ai rencontre, uoi, j r etais de ce cote-la, lui de

I'autre cote.

D Vous etiez du cote droit de votre chemin? 

R Oui monsieur. 

D Lui se trouvait de son cote droit, parce qu'il venait du

cote de Grand-Remous? 

R Oui monsieur. 

D II allait a liontcerf? 

R Oui monsieur* 

D Alorsj il venait a Motre rencontre, il se trouvait du

eote droit quant a lui, pour le chernin? 

xl Ou i mon s i e ur .

D Aviez-vous depasse sa voiture? 

R Oui monsieur, il rn'a criej j'avais passe la voiture, il

a continue, il a pris la fourche de Montcerf; c*est pour

ca que j'ai recule pour me rapprocher de lui. 

D Vor:s avez recule, vous n f avez pas recule jusqu'a la

fourche de liontcerf? 

R ^on, pas directement. 

D atiez-vous passe le transf ormateur? 

R J'ai arrete en face.
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D Pour quo! etes-vous arrete en face?

R Ah Men, je ne sais pas, je me suis adonne a arreter la.

D Vous avez ete oblige de marcher pour aller rejoindre

Hubert?

R Je n'avais pas loin, j'ai rnarche un peu. 

D - au3lle distance avez-vous marche pour aller voir Hubert,

avait-il pris la fourche de liontcerf? 

R Oui monsieur, il etait entre dans la fourche. 

D Avez-vous debarque le premier de l*autoinobile? 

H Oui monsieur, c'est rnoi.

I) 3avez-vous si les autres en sont descendus? 

R Je n'ai pas vu» 

D Vous ne savez pas? 

R Fon monsieur.

D Vous ne les avez pas vus descendre, personne? 

R Non monsieur.

D Savez-vous s'il y en a qui sont restes dans 1'auto? 

R Je ne sais pas.

D Vous vous etes occupe d'aller a Hubert? 

R Oui monsieur. 

D 3avez-vous dans quelle direction sont alles ceux qui

sont descendus de 1'auto? 

R Uon monsieur. 

D Q,.uand avez-vous constate que quelqu'un avait descendi^

specialenent Potvin? 

R r^uand j'ai entendu le coup. 

D A quelle distance etiez-vous? 

R J'etais encore a 50 pieds du transformateur. 

D Avez-vous eu le temps d*aller voir Hubert? 

R J'etais encore apres lui parler.

La Cour.-

D Vous vous etes recule vis-a-vis le transformateur? 

xi Oui monsieur.

D Jit, votre automobile etait au milieu du cheiuin? 

R Oui monsieur. Par rapport a l*autoniobile,a quelle

distance se trouvait la voiture a deux chevaux de Hubert?
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•ti Ah I c~ 50 pieds.

D Alors, Hubert est-il venu vous rencontrer, ou si vous

etes alle le rencontrer a. sa voiture? 

R J'ai ete le rencontrer a sa voiture. 

I) Vous etes descendu de votre automobile et, vous avez

fait 50 pieds a pied? 

R Oui monsieur* 

D Pour le rencontrer? 

II Oui monsieur.

D Karchiez-vous tres--vite ou lentenent? 

R Asaez vite.

D Vous avez commence a jassr avec lui a 50 pieds? 

R Oui inc'.isieur.

Me J.-¥. Ste-I:;iarie c.r» procureur de la def enderesse. 

D ^uand vous e"tes descend u dc votre autonooile, vous eTtes

descendu du cdtss du transf orraateur, du cote gauche? 

R Oui monsieur.

Ii Vous avez oris le chemin 9 vous avez mar die sur le chemiy 

il Oui iiionsisur. 

D Votre automobile etait-il au milieu, du chernin; ou etait

il sur le chernin.? 

R Au milieu, du cheinin. 

D On a dit ce matin qu'il y avait a peu pres 40 pieds

entre les clotures? a cet endroit? 

H Oui monsieur. 

D A quelle distance etiez-vous ? Voici votre automobile

au milieu du cheinin? 

R Oui monsieur. 

D On vous a dit que le chemin avait 40 pieds a peu pres

da large ur, entrs les clotures? 

R Oui monsieur. 

D Alors? le milieu du chemin. serait a 20 pieds, alors,

quelle est la distance couverte par la moitie de votre

automobile, de largeur?

R vaatre a cinq pieds de largeur.
D 3ntre votre automobile et le fosse, il y avait une decli
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vite?

H Oui monsieur.

D <^ue lie etait la distance qu'il y avait quand vous avez

descendu de votre auto?

R Tour a Il3i' au fosse, du cliar> vous voulez dire? 

D Qvi.

II C'est difficile a dire 9 environ 4 pieds. 

D Pour aller au fosse? 

P. Je Li3 peux pas dirs au juste. 

D Ca ferait 3 ou 9 pieds du centre du chemin, il vous reste

encore 10 pieds pour arriver a la cloturejy avait-il 10

pieds encore, de la aller a la cloture? 

±i I^on monsieur*

D Vous etiez au railieu du cliernin? 

R Dix (10) pieds, du char aller a la cloture. 

D Vous dites que votre char etait au milieu du chetiin? 

R Oui monsieur* 

D Supjosons votre char au railieu du chemin, il va prendre

4 pieds et denii d'un cotej vous ue dites que le fosse

etait a 4 pieds de la 5 est-ce qu'il n f y avait pas plus de

distance que ga entre votre char et le fosse? 

R D'apres rna con vjaissance, il y avait 4 ou 5 pieds. 

D "iuelle est la distance entre le bord. du fos^e, pres du

cheniin et la cloture? 

li la cloture du transf ormataur? 

D Oui.

xl La, il n'y avait pas large. 

D Coubien de largeur? 

R Je n'ai pas rue sure ga. 

D Q,uelle distanc? y avait-il pour arriver a la cloture ou

treillis qui entoure le transf ormateur 9 de votre automobile? 

PL Environ 2 pieds et deini; je ne vous dis pas juste, c'est

d*apres ma co.inaissance.

la Cour* - 

D ^uelle distance y avait-il entre le cote gauche de votre

autoriolaile aller au treillis du transf ormateur?
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R Dix pieds environ, peut-etre 11, peut-etre 9.

Me J.- W. Ste-I^ari*?, proc'.-reur de la defenderesse. 

D II n'y a aucunes maisons de 1'autr? cote, non plus, du

cote droit? 

R If on monsieur.

D Potvin etait du cote droit de 1'automobile? 

K Oui monsieur. 

D a'il a descendu de I'auto 9 a-t-il descendu ailleurs que du

cote droit de 1'auto?

A J? pense bien, parce qu'il y avait 1'autre monsieur. 

D Vous aviez votre roue s il aurait fallu passer par-dessus

1'autre?

R Oui monsieur3 je ne sais pas de quel cote. 

D Vous avez dit que le co*te de votre char etait vis-a-vis

le transfornateur? 

R Oni monsieur.

D 'Utait-il bien vis-a-vis, ou bien en avant ou en arriere? 

?L D'apres rna eonnaissance, 1'arriere de Don cliar etait a

peu pres vis-a-vis la lumiere verte.

u ^ua.'id vous parlez de la luuiere, c'es'i la flaiiime verte? 

R Oui monsieur. 

D .jUand vous vous etes dirige du cote de Hubert, est-ce

que quelque personne de votre automobile vous a suivi,

est allee avec vous? 

R ITon monsieur. 

D J3st-ce qu*aucun autre que vous avait affaire a aller

voir Hubert? 

R ITon monsieur. 

D -iuand vous e"tes descendu d f automobile, est-ce qu'il etait

dans votre auto? 

R Oui monsieur. 

D .lst-ce que votre auto est resto intact, y a-t-il eu quelp

que chose de casse dans votre automobile? 

R ffon monsieur. 

D- Avez-vous vu les autres personnes qu'il y avait dans

l'autoaobile,a part rotvinjvoulez-vous nous dire si elles
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sont descenduss de 1'auto? 

R Oui monsieur, a pros g&.

I) Apres votre depart pour aller voir Hubert ou avant? 
R Apres.

La Gour.- 

B Q,uand vous etes parti pour aller a Hubert, vous
etes descendu de l*automobile? 

R Oui monsieur. 

D Avez-vous regarde en arriere si d'autres descendaient en

meine temps que vous 9 ou bien si vous avez file tout droit? 

R J'ai file.

D Vous ne savez pas si, entre le moment ou vous etes descen 

du de I'automobile pour aller rencontrer Hubert,et le

moraent de 1'accident,il y en a eu d*autres qui ont

descendu de 1'auto , vous n'en avez pas eu connaissance? 
R Non monsieur.

Me J.-Y/. 3te-Iiarie,procureur de la defenderesse. 
D Est-ce que quelqu'un a fait aucune remarque, que cette

luiuiere pouvait etre dangereuse 5 quand vous avez arrete
votre automobile? 

R lion monsieur. 

D Avez-vous constate que c r etait quelque chose qui n'etait

pas normal?

R Oui monsieur, moi. 

D Vous n'aviez jaraais vu ga? 

R ! :on monsieur* 

D Personne n'a dit, laj faites attention, n'allez pas

touclier a ga., rien? 

R lr cn monsieur. 

D .Ust-ce qu'il n ? y en a pas qui ont dits laissez faire 9
je vais aller voir ce que c ! est 9 a votre connaissance? 

R JTon monsieur. 

D Vous n'avez pas eu I 1 idee en descendant de l*auto,

d'aller toucher; d'aller voir ce qu'il y avait? 

ii. lion monsieur. 

D Ca ne vous interessait pas> ja?
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R IT o n iii o n s i 3 u r •

D Vous lie pouviez pas vous reudre a la lurjiere } sans monter 

sur le treillis ou la cloture de broclie qu'il y avait la? 

XL I.'on monsieur* 

D G'etait a 8 pieds de hauteur au-dessus du solj cette

lumiere que vous voyiez? 

R Or.i monsieur. 

D ;"Jst-C3 qu'elle etait vacillante,est-ce qi:'elle all^ait

et venait?

R Oui monsieur, Qa grondait. 

D :Hlle n' etait pas continue? 

II Oui monsieur, elle marchait tout le temps. 

D Ust-c? qu'elle s'eteignait?

i\ ^'oi'j, de& fois elle grossissait, elle ne s'eteignait pas. 

D On a produit il y a un instant un exhibit,?- 15, et, vous 

nous avez parle,vous nous avez dit qu'il y avait de la 

flaiame sur le transf ormatsur? 

h Oui mousiaur.

D Savez-vous ce que c'est qu'un transf ornate ur? 

n Gs qi::3 c'eat? j'ai vu celui-la. 

D Sur I'inags, sur 1'sxhibit P-13, voulez-vous ne dire ce

que vous appelez transf ornate ur la-dedans? 

H C'est cett? affaire-la, TT. 

D le, par tie entre Is a lettres TT ? 

R Oui monsieur.
D Pour me dire que vous avez vu une flamrne la-dedans, sur 

la tranpforriiateur, ce n'est pas la que vous 1'avez vue? 

I-'; o n monsieur. 
D Chaque fois que vous avez dit qu,3 vous aviez vu me

flamrne verte, ce n'est pas §a, c'est une erreur, ce n'c-st 

pas la que vous vouliez dire? 

il iJIoii monsieur.

La Cour. -

D Q^uelle est la hauteur du transf orraateur TT ? 

R Cinq ou six pieds.



* 77 -

xL-il-IAUD - Gontre-interrope -Pour .la. demande -

Me J.- Y/. 3te-Marie,procur3ur de la defenderesse. 

3> La hauteur de la flamme que vous mentionnez c'etait a la

lettre 3? que vous avez mentiounee tout a 1'heure, qu f on

a indiquee? 

R Oui monsieur, 

10 D La 3 je vois des fils roules en bobine d'induction, vous

en voyez deux? 

R Oui monsieur.

D Est-ce que c'etait la la flamae, a ces rouleaux? 

R l;i'on monsieur. 

D Etait-ce sur la partie que vous voyez ici qui passe entre

les bobineSiOn voit un fil, quelque chose,est-ce que ^a

serait au milieu? 

R Ga serait la-dedans5 j'ai dit que c'etait dans les

affaires de vides. 

D Sur 1'exhibit P-12 9a vous rnontrerait mieux, ou c'eat in-

dique par J? 3 que vous voyiez ds la flamme bleue? 

R Dans cette affaire-la , la petite barre.

D Ca ne s'etendait pas plus loin que cette petite barre-la? 

R Ho n n o n s i e u r •

D Vous avez vu ga 7 ou 8 arpents avant d'arriver la? 

Ix C'etait toujours la in erne chose. 

D Untsndiez-vous aucun bruit a 7 ou 3 arpents, avec le

bruit de votre Chevrolet? 

R Son monsieur. 

D Q,uand est-ce que vous avez entendu le bruit la-dedans»

pour la premiere fois? 

R ^uand j'arretais le char. 

D Q,uelle especs de bruit etait-ce? 

R Un grondenent semblable a un aeroplane, de loin..

(]?, sur P-12 indique mieux la flamme que sur P-13) 

D Q,uand vous avez descendu de votre char> 
a quelle distance

etes-vous passe de ce fusible? 

R Je ne sais pas. 

D II y avait une grande distance cependant;est-ce qu'il y

avait une bonne distance»plusieurs pieds de distance?
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R Du char aller a la cloture une dizains de pieds, a la

clot ure du transf ormateur. 

D Combien cette cloture du transf ormateur vient-elle dans

le cheminjcombien d r sspace a partir de la cloture de ligne ? 

H All.1 cinq pieds environ. 

D ~3t 9 entre cette cloture qui renferme le transf ornate ur et

le chem.:, il y a un fosse? 

R Oui monsieur, pas creux» il y a une maniere de petit

trou, ce n'est pas un fosse creuju

Me Auguste Lemieux, pour la demanderesse. 

D De quelle profondeur? 

li Fsuf (9) ponces plus has que le cherain, 1 pied.

lie J.- V. ate -liar ie, pour la defenderesse. 

D "J5st-ce que vous avez passe en descendant de votre automo

bile entre la luraiere, la flaiame et le fosse, ou bien si

vous avez passe entre le fosse et le char? 

R antre le fosse et le char. 

D II y avait de 1'e space? 

."1 Oui monsieur. 

D Q,uel etait 1'espace qu'il y avait entre le fosse et le

char, pour aller voir Hubert? 

ii ^uatre (4) pieds, je n'ai pas me sure qa"9 vous me demand ez

D Dans tous les cas il y avait de 1'espace suff isarmnent dans

le chemin? 

R Oui monsieur.
D Goiiabien de temps avez-vous ete a parler avec Hubert? 

11 Pas longteraps, deux minutes.

La Gour. - 
D Jst-ce que §a faisait deux minutes que vous parliez avec

Hubert? 
R Jusqu'a temps que j'aie ..... (reponse inter rompue ).

D Cinquaut- pieds pour aller et 50 pieds pour revenir?

R Oui monsieur.
D Gombien de temps avez-vous parle a Hubert?

R II rn'a dit un mot, sa Here se mourait, §a n'a pas pris
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D

li 

D

PL

D 

H 

D

11. 

D

li

R

D

ii.

D

beaucoup de temps, une demi-minute, 

lie J.-u". Jte-iirie j procurer de la dofenc'eresse. 

Gomaien de temps apres que vous avez ete parti de 1'auto 

mobile avsz-vcus entendu le bruit ou la detonation, 

appr oximat i venient ?

G'est malaise a dire, a peu pres une ou deux minutes, 

toujours que ^a n'a pas ete long.

Je suppose que lorsque vous avez entendu la detonation 

vou_s_yous__etes retourne? 

Oui monsieur.

Lyst-ce quo la^,flarame etait encore la? 

Oui Lion si3ur. 

Avez-vous vu autre chose? 

G'a fait une eclaircie.

A quelle distance de la flamme avez-vous cette eclaircie>

n'etait-ce pas tout pres 1'eclaircie que vous avez vue 5

vous avez entendu une detonation et vous vous e*tes

retourne, vous cormaissiez 1'endroit ou etait la flamine

et vous avez vu une langue de feu?

Oui monsieur*

Jst-ce que c 1 etait pres de la flamme?

Ga venait de ce que je vous ai inontre, §a vanait en

gagnant au chemin.

Ga venait de I'androit ou etait la flamme , 9a gagnait

le chemin?

Oui monsieur.

la longueur de cette flamme, de ce jet de

f lamme ?

Ca m'a paru a peu pres 6 pieds de longs je dis §a

encore 5 de meme ga m'a paru ga.

.'•Ist-ce que §a restait longtenpg ce jet de f lamme » la

langue de feu?

lion monsieur.

G onfa i e n de t emp s ?

C'a fait un coup.

jdlst-ce que Q'a ete aussi vite que 1' eclair?
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R JJon, non, ce n'etait pas aussi vite que 1'eclair, 1'eclair

c'est Men vite. 

D Vous ne pouvez pas nous dormer en secondes corabien g'a

pris de temps? 

R Deux secondes. 

D '"iuand vous avez entendu ga,avez-vous autre chose que

cette langue de feu, avez-vous vv autre choses ou bien

rien que Qa?

R La, j'ai vu un honane qui etait a terre*

D I'avez-voi:s^vu'~a7e la voiture ou vous etiez* pres de Hubert? 

R J*etais encore la, §a eclairait un peu,encore, cette

luniiere, je 1'ai vue gagnant le cliemin. 

D C^uand vous parliez avec Hubert, aviez-vous les yeux

tourn.es dans la direction ou etait votre auto? 

Ft Is on monsieur. 

D Vous aviez le dos tourne? 

R Oui monsieur. 

D Vous avez entendu un bruit? 

R Oui uonsieur. 

D Vous avez eu le temps de vous tourner et, vous avez vu

cette flamme-la, est-ce que c'est <ja que je dois coraprendre? 

R J'ai entendu le coup,je me suis revire, il y avait cette

f larame-la.

D Qui a disparu presque aussitot? 

R Oui mousieur. 

D Coimne un "flat" ? 

R Oui monsieur. 

D <^u'est-ce que vous avez fait? 

R Je suis alle a 1'automobile. 

D Vous vous en e*t3S retourne? 

R Oui monsieur.

D Avez-v/ous vu autre chose de votre endroit? 

R IT on monsieur.
D Me dites-vcus que vous n'avez vu personne autour de la? 

R ITon monsieur. 

D Vous n'avez- vu personne?
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R ITon monsieur •

D Alors, vous etes retourne a votre automobile?

R Oui monsieur,

D Aviez-vous fini de parler a Hubert ou Men si c'est le

bruit qui voua a rappele la? 

R G'etait le bruit.

D Avez-vous couru pour vous rendre a 1'automobile? 

R ITon monsieur, j'ai raarche vite, 

D Vous n'avez entendu aucun cri aucune plainte? 

R 11 on mon s i e u r» 

D Vous marcliiez vite? 

R Oui monsieur. 

D Dans ce moments vous ne saviez pas qu'il y avait eu aucun

accident, quand vous retourniez a votre auto? 

R J'ai vu qua leg homines descendaient de 1 fautomobile. 

D Vous avez vu les homraes descendre de 1'automobile, quels

sent ceux-la que vous avez vus descendre? 

R Je ne pourrais pas dire. 

D Jurez-vous que vous avez vu des gens descendre de 1'auto

mobile apres ga s qu'ils sont descendus apres 9a, est-ce

qu T ils ne l*etaient pas avant? 

R Vous ne questionnez trop, donnez-raoi une chance,

La Cour. - 

D On vous a dernande si vous etiez en etat de jurer positi-

vernent que vo;;s aviez vu sortir des gens de l*automobile

apres avoir entendu le bruit, et, au moment ou vous

retourniez, si vous ne vous rappelez pas,dites que vous ne

vous rappelez pas» 

R Je ne me rappelle pas. Je pensais qu'il fallalt dire oui

ou. non.

La Gourc - Je sais que vous voulez dire la verite, c T est

pour cela que je vous viens en aide.

Me J.-"(7, Ste-Marie, pour la dsfenderesse, 

D Vous etes r?tourne du co'te de 1'automobile? 

R Oui monsieur. 

D A quel cote da l»auto etes-vous arrive,du nieme cote ou
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	vous etiez parti, ou bien de 1'autre? 

R Du mime cote. 

D Q,uand vous etes arrive pres de 1 'automobile, qui d'abord

	avez-vous vu des peraonnes qu r il y avait la? 

R II y avait Potvin. 

D Lequel le premier avez-vous vu? 

R C'est Potvin qui etait a terre. 

D Ou etait-il? 

R A terre. 

D 3ur le dos? 

;i Oui monsieur.

D II etait a 4 pieds du transf ormateur?

R Oui monsieur.

D ^uand vous parlez du transf ormateur, vous voulez dire le 
20

treillis d_e_J.a cloture du transf ormateur? 

R Oui monsieur.

D Le transforraateur est en dedans? 

R Oui monsieur.

D Vor.s dites qu'il etait a environ 4 pieds? 

R Oui monsieur.

D 3at-ce qu'il se trouvait dans le fosse, ou si le fosse 

30 etait entre lui et votre automobile?

1 Je n fai pas remarque beaucoup, je ne sais pas.

D Vous ne pouvez pas le dire?

R l"on monsieur".

D oaat-ce qu'il y avait quelqu'un avez lui a ce moment ou

bien si vous etes arrive le premier? 

i'i II y avait d'autres messieurs avec lui.

D Q,uand il etait a terre, voulez-vous nous dire dans quelle 

40 direction etait sa tete et ses pieds, est-ce qu'il etait

dans le meme sens que 1'auto?

R II avait la te£e au-devant du char, en allant au-devant 

char,au contraire du char, le char etait la point e au 

nord et ; 1'homme avait la tete au nord, da?ns le meme sens

que le char o 

D Vous etes arrive et vous etes alle pres de lui?
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R Oui monsieur.

D De quel cote est-ee que vous etiez oblige d'aller, est-

ce du cote de la station? 

R DLI cote du char. 

D :Jst--ce qu'il y avait quelqu'un pres de lui, du cote de

la station, y avait-il quelqu'un de chaque cote? 

R Je '.'><?. sais pas. 

D Couibien etiez-vous de personnes autour de lui, a terre,

pendant qu'il etait a terre? 

R Je pense qu'on dtait trois ou quatre. 

D 3st-ce qu'il y en a qui ont fait le tour de Iotvin,pour
le soulever ou le porter? 

o-t Je Lie sais pas.

D Vous n'avez pas du le trainer rier que d f un co^te? 

R Je ne sais pas.

D ^uels soins lui avez-vous donnes? 

K On a travaille I'lioriime. 

D Jxpliquez c ornne n t ? 

?i On a travaille les bras et les jambes.

le, C o u r. -

D Vous avez pratique la respiration artificielle? 

H Oui monsieur.

Me J»- r/. ote.-liarie 9 pour la defenderesse. 

D Jst-c? que o'est la msme ou il etait que vous avez fait

cela?

R Oui monsieur. 

D Alcrsj pour faire faire des aouvei^ents, est-ce qu'il ne

devait pas y avoir quelqu'un de chaque cote de Lui? 

ii Je pense bien. 

D Je veux savoir s'il y avait quelqu'un entre lui et la

sous-station a ce moment? 

R On etait a la te*te et aux pieds. 

D Vous me dites qu'il avait 4 pieds entre la cloture de

la sous-station et I^otvin?

R Oui monsieur.
D Dans l fespace de 4 pieds, est-ce que quelqu'un a passe et
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qu f on a circule la ? 

R Je ne sais pa,s.

D I3st-ce que quelqu'un a re§u quelque choc en marchant? 

R las a ma connaissance. 

D Vous n'avsz pas frappe vps pieds sur aucun obstacle

10 qu'il y avait la?

R ITon monsieur.

D Comment etait le terrain, de la terre et de la roche? 

R De la roche et du sable meles» 

D Gombien de temps e*tes-vous reste la? 

H J'ai reste la environ 15 a 20 minutes.

D Aprc-s ga, vcns e*tes alle chercher le cure avec votre char? 

R Oui monsieur. 

2Q D - uuand vous e*t?s revenu avec le cure, les autres etaient-

ils encore la? 

R Oui monsieur. 

D A Is, meme place? 

R Ou i m o n s i e ur.

D Ils eseayaient encore de le raviver? 

it Je ns ne rappelle pas. 

D Pendant tout ce temps-la, voulez-vous nous dire si la

petite fiamrne verte etait toujours la? 

R Oui moiisieur. 

D Dure.nt tout ce temps-la vous n'avez entendu aucune autre

detonation ou bruit? 

R lion rnonsieur. 

D Pendant que vous alliez voir Hubert avez-vous entendu

quolques coups de tonnerre, avez-vous vu quelques eclairs? 

R lion monsieur. 

40 D II etait sans connaissance quand vous etes alle la

premiere fois? 

R Oui monsieur.

D "JJt s quand vous etes revenu avec M. le cure? 

R II otait encore sans connaissance. 

D ^uand vous etes arrive pres de Potvin, avez-vous constate

s'il avait encore ses chaussures ou si elles avaient ete
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otees?

R Ah $a, je ne pourrais pas dire.

D Vous ne pouvez pas dire?

R lion monsieur.

D oaves-vous quelie sorte de chaussurea il portait ce 
jour-la?

R J'Toi:, je ne peux pas dire.

D J'ai coDpric tout a 1'heure qu'a un certain moment vous 

aviez constate qu'il etait sur ses chaussons, ses bas?
Pi Chez V/ilson, o:: lui a mis de 1'onguent sur les pieds.

D Vous ne save2 pas s'il a ete dechausse a la maison ou la- 
bas?

II Je ne puis pas dire.

D Le lendemain, JPotvin etait chez vous?

R Oui nion sis ur •

D II a ete transporte chez vous?

R Oui monsieur.

D Avez-vous le lendenain eu la visite de deux homines de 

la Coiapagnie, de deux Hessieurs Riel?

R Oui monsieur.

D I2st-ce qu'ils se sont approches pres du lit de Potvin, 

pendant que vous etiez la?

R Oui monsieur.

D .lst-ce qu'ils lui ont parle?

R Je pense que oui.

D Lui ont-ils demande conment 1'accident etait arrive?
Objection de Me Auguste Lemieux c.r. conseiller de la de- 
manderesse a cette question comme ne relevant pas de 

1'examen en chef, le conseiller de la deuanderesse n r a 

pas du tout pose au temoin des questions quant aux 

pretendues declarations que le blesse Potvin aurait pu 

fair3 apros 1'accident, ?a ne releve pas de 1'examen en 

chef, ni de ce qui s'est passe le lendemain. 

La Gour. -

Question perrnise en tant que le procure ur de la defende- 

resBe declare qu'il n'entend. pas prouver des declarations
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de lotvin mais sinplsueiit di&cr-diter le tcmoignags du 

present temoin, et, la question posse n'est que 

preliminaire a cette fin. 

Me. J.- ',/• ute-lvlarie, pour la defenderes&e.

D Voi-.s vous rappelez que les deux ?ael sont allea chez vous?

li Oui "jonsieur.

D Vcus etiez present?

R Oui nouDieur.

D Us sont venus voir lotvin?

Pk Oui monsieur.

D Ont-ils demande a i/otvin comaent c'etait arrive?

>l Je ne sais pas.

Objection de He Auguste Leniieux conseiller de lie J ; ::oel

j3eauc n iai',rp5 - a cette question,pour les raisons ci-haut

expos-es.

La C o is1 . -

Question pernise sous reserve de cette objection et, vu

la declaration faite suance tenante par le procureur de la

defende-i'esse qu'il n'entend nullenent incriminer Potvin

par les reponses qui auraient ete donnees, il veut simple-

ment discrediter le temoin.

Me. J«~\7. 3te-I,Iarie» pour la defenderesse*

D Vous rappelez-vous 9a?

H Ils sont venus chez nous.

D Vous rappelez-vous ce qui s'est pa,sse la?

H Je sais que les deux lies-'ieurs ont uonte dans la 

chanbre de lotvin.

D Sltiez-vous la?

i-l J'etais'la en premier, ensuite, j'ai descendu.

D Jst-ce que vous n'avez pas vous-menie, dit a ce moment 

aux deux Mil. Kiel qui etaient la pour s'informer de 

l*accident, que vous lui aviez crie a j?otvin»en descendant 

de I'automobiles fais attention,ne va pas a la sous- 

station,-et que,malgre tout, il a monte sur la clo'ture?

R ITon monsieur.

D Avez-vous dit c,a aux deux ma. Kiel?
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j.i J-e ne 1:12 sovvisns pas avoi:, dit ya.

H I7 'avez-vous pas? pendant que vous etiez pres de

1 'automobile, en en descendant, n 'avez-vous pas crie

au dit Potvins fais attention, ne va pa& toucher a

la sous-station, ou a rien?

ITon monsieur.

Dites-vous que vous ne l*avez pas dit ou bien que

vous ne vous rappelez pas? 

ji Je ne 1'ai pas dit. 

I) jJst-C3 qua vous ne 1'avez pas dit assez fort pour

que d f autres personnes qui etaient dans le voisinage

rnenie 1'entsndent ? dites-vous non ou bien que vous na

vous rappelez pas ? 

I\ Je ne Lie rappelle pas.

Jxainine de nouvsau

Par He Auguste Leinieux c.ro conseiller de He IToel

Beauchaaap? procureur de la denanderesse. 

D Vous avez dit a M. ote- karie que vous n'aviez vu

personne prendre de la aoisson au cours du voyage, de

Llaniwaki au moment de 1 'accident? 

R JTon monsieur. 

D Vous avez dit, - j'etais absent, nais je vois par

les notes que I.I. Beauchamp a prises,- que vous aviez

vu une petite bouteille au coin? 

R Oui monsieur. 

D Dans 1 'automobile ou bien au coin sur le chemin, a*

terre sur le bord du chemin ? 

R Oui monsieur. 

i) Vous ne dites pas que c'etait une bouteille qui etait

dans 1 'automobile ? 

R ilon monsieur. 

D Vous ne dites pas que c'etait une bouteille qui venait

de votre automobile ? 

R Uon monsieur*
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D Vous avez dit a II. le juge, tout a 1'heure, qu'entre

1'endroit ou etait votre automobile et la voiture
de Hubert, il y avait 50 pieds ? 

H Oui monsieur. 

D Si je comprends bien, la voiture de Hubert
s'etait engagee a gauche dans la fourche,, en montant
a Montcerf ? 

R Oui monsieur. 

D Avez-vous vu cette petite esquisse montrant 1'endroit,
que M. Beauchamp a fait hier, ce petit papier, vous
l ravez vu?

R Oui monsieur, je le crois (llous sommes a P-16). 
D Voulez-vous regarder ce petit dessin fait au crayon

par M. Beauchamps qu'est-ce que montre ee petit
dessin? 

R Ca montre le chemin de Bois-l'ranc, la fourche de Montcerf
et, le chemin continue? passe le transf ormateur, il
y a un bout de chemin qui arrete* c.a va au Grand- Remous. 

D J'ai fait un dessin pour quelqu'un qui se trouverait
vis-a-vis du transformateur, 1'automobile regarderait du
cote nord?

SO
R Oui monsieur, 1'endroit marque A»
D Cijquante pieds plus bas s c'est la fourche qui va a

Montcerf? 

R Oui monsieur. 
D J'ai fait le dessin d'une voiture a deux chevaux, un

express marque Ho 

R Oui monsieur.
D Q,uelle distance y a-t-il entre le transf ormateur et

40 le chemin conduisant au Grand-Remous, eombien de pieds ou
d'arpents ?

R Deux ou trois arpents. 

D Vous etiez le seul qui aviez affaire a aller voir

Hubert, il voulait vous parler pour sa mere qui etait
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malade ?

R Oui monsieur.

D Vous dites que la flamme a fait une eclaircie ? 
R Oui monsieur. 

D .dlst-ce a ce moment que vous vous e"tes aper§u que

Potvin etait a terre?

R Oui monsieur, apres m'etre revire. 

D Une eclaircie, est-ce que c'est un eblouissernent

plus brillant que d'habitude, plus clair? 

R Oui monsieur.

La Gour. -

D Vous avez entendu le coup et, vous avez remarque

qu'il faisait plus clair qu'avant? 

R Oui monsieur.

Me Auguste Lemieux, pour la demanderesse.

D O'est la que vous avez vu une longueur de feu de

6 pieds de Iong 9 qui partait du fusible et qui venait

vers la terre? 

R Oui monsieur. 

D Vous avez dit a M. ote- liarie, procureur de la defense

qus quelqu'un etait venu rendre visite chez vous a

Potvin ?

R Oui monsieur. 

D G 1 etait votre beau-frere ? 

R Oui monsieur. 

D On vous a demande si vous aviez dit .«».-.. ?

( lie Lemieux retire cette question. )

3t la deposition du temoin est ajournee a mercredi 
le 18 mai 1932.

ait, advenant ce dix-huitienie jour de mai 1932,

le tenioin.; Theophile Renaud, continue sa deposition

corane suit s -
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Me. J.- ¥* Ste-IIarie, procureur de la defendoresse.

73 Vous nous avez dit hier que vous aviez etc chercher le 

docteur a raniwaki?

PL Oui monsieur.

D Dans votre voyage en allant chercher le docteur, avez- 

vous rencontre Levasseur?

R Oui monsieur, il ast d;-scendu avec moi.

I) D'ou a-t-il descendu avec vous ?

ii De la place de 1'accident aller a lianiwaki* il est 

reraonte avsc moi*

D Pendant le trajet a Maniwaki avez-vous eu aucune conversa 

tion avec Levasseur au sujet de ce qui etait arrive a Potvin?

R Je ne rna souviens pas.

D lT*avez-vous pas explique a Levasseur coiiiment 1'accident 

etait arrive a iotvin?

R Js ne me souviens pas.

D Vous ne pourriez pas jurer que vous n'avez pas parle de Qa?

H ITo n mon si e ur •

D He lui avez-vous pas dit que vous aviez vu ou que Potvin 

etait monte sur la cloture et dans le poteau?

R Je ne me souviens pas de §a*

D G f etait tout frais a vo.tre meraoire, 1'accident venait d 1 - 

arriver, vous deviez vous rappeler mieux imraediatement 

apres qu'aujourd thui?

R J retais assez transports, enerve.

D Q,uand merae vous auriez ete transporte, il n'y avait pas de 

raison de dire qu'un homme etait monte dans un poteau> vous 

ne pouviez pas iniaginer $a,n*avez-vous pas dit a Levasseur 

que Potvin avait monte sur la clo*ture ou dans le poteau, ou 

quelques paroles semblables au raeme effet?

R Je ne me souviens pas.

D letis, vous ne direz pas qtte non?

R Je ne jure pas que non, ni oui, je ne me souviens 

pas.
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life Auguste Lernieux c.r. pour la demanderesse. 

D Goiame question de fait, avez-vous, lors de 1 "accident,

iu Potvin monter dans la poteau; est-il monte dans le 

oteaUs oui ou non? 

e ne 1'ai pas_yu. 

st-il monte sur la cloture? 

e ne l rai pas vu. 

f il etait monte dans la cloture ou dans le poteau, 

1'aurisz-vous vu? 

R IT on monsieur. 

D Vous ne I'auriez pas vu? 

R Kon monsieur* 

la Gour. -

D /Vous ne 1'auriez pas vu s'il etait raonte, parce que vous 
20 '

alliez ailleurs?

R Oui monsieur.

D Q,uand on a le dos tourne, on ne voit pas ce qui se 

passe autour de nous?

R ITon monsieur*

He. Auguste Lemieux, pour la demanderesse*

D Hier apres-midi, a la fin de Is seance, M. 8te-liarie 9 

I'avocat de la compagnie defenderesse,a la fin de son 

interrogatoire ou de votre interrogatoires vous a pose 

les questions suivantes • ii'avez-vous pas,pendant que 

vous etiez pres de 1'automobile en en descendant, n'avez- 

vous pas dit a 2otvin: fais attention, ne va pas toucher 

la sous-station ou rian,- et, a cette questions vous 

avez repondu, non. Jnsuite, K. Ste-Marie a continue son 

interrogatoire en disant cecix Dites-vous que vous ne 

l*avez pas dit, ou bien que vous ne vous rappelez pas.- 

Vous avez reponduJ Oui monsieur, je ne l*ai pas dit.- 

M. Ste-liarie a continue 1'interrogatoire en vous disant s 

Vous vous rappelez bien §a, est-ce que vous ne l*avez 

pas dit assez fort pour que des personnes qui etaient 

dans le voisinage merne I'entendents dites-vous non ou 

bien que vous ne vous rappelez pas? -Vous avez repondu:
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Je ne me rappelle pas.- !3h bien, depu.is hier vous
etes remis? 

H J*etais enerve a j'avals ete interroge assez longtemps,
c'etait la premiere fois que je paraissais,j f etais gene. 

D Vous sentez-vous raieux ce matin?

li Oui monsieur* 
10

D <^uelle est votre reponse a cette questions'^st-ee que
vous ne vous souvenez pas,ou bien si vous ne 1'avez pas dit?" 
Objection de la defenderesse*c'est wne suggestion; vous 
pouvez demander au temoin s'il a quelque chose a corriger 
dans sa reponse.

Me Augusts Lernieuxj pour la demanderesse. 
D Avez-vous quelque declaration a faire au sujet de ee que

vous auriez repondu hier, aux questions et reponses que 20
je viens de vous lire?

La Cour.-
D Avez-vous quelques corrections a faire au sujet des ques 

tions et reponses que M. Lemieux vient de vous lire, et, 
qui vous ont ete faites et que vous avez donnees hier? 
Avez-vous compris ce que M. Lemieux vous a demands?

R Oui monsieur. Avoir avert!s w ne va pas la,ne monte pas au
poteau", j*ai reflechi, j'ai pense a ga toute la nuit; ce 30
matin;, je reviens correct, je ne l*ai pas dit.

D jlst-ce Que le voyage pour aller chercher le medecin a
dure assez longtemps? 

R II a dure une heure, on avait 11 rallies pour aller et 11
milles pour revenir. 

D 3st-ce que Lerasseur a ete avec vous tout le temps, aller
et ret our?

^ Oui monsieur. 40
D II £tait assis dans l f automobile a cote de vous?
ii Oui monsieur.
D Vous rappelez-vous ce qui a ete dit entre vous?
R lion monsieur, je ne me rappelle pas.
D Alasolurnent rien?

R lion, monsieur.
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B Vous ne vous rappeiez pas du tout les conversations que

vous auriez pu echanger avec Levasseur au eours de ce

voyage-la? 

R lion monsieur. 

D Ala sol timent pas? 

R ITon monsieur.

D Avez-vous parle de 1'accident? 

R Je ne me rappelle pas.

D Vous ne vous rappeiez pas meme avoir parle de 1'accident? 

R "Ton monsieur. 

I) Avez-vous dit &. Levasseur pourquoi vous alliez chercher

le medecin, pour quelle raison?

R G'est pareil comme un reve, je ne me rappelle rien, 

D Vous n'etos pas enerve quand vous repondez? 

R iTon monsieur.

-ult le deposant ne dit rien de plus.

H. W. LSI

L'an mil neuf cent trente-deux, le

dix-huitieme jour de mai, AJMISSIOtT des parties au sujet 

du tenoignage de Ho W. LBK1TOX, gerant de la Gie Pacific 

3xpress.

lue J.~ Hoel Beau champ c.r. procureur de la demanderesse s

Les parties admettent que 3 si H. V/» Lennox d'Ottawa, 

gerant de la Gie Jfecific Hlxpress, assigne comme temoin, eut 

ete entendu, il aurait jure que dans les douze (12) mois 

precedant le 31 aout 1929, le defiant Thomas Potv/in etait a 

l*emploi de la susdite compagnie et ; a gagne en salaire un 

montant de $1549.59.
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L*an mil neuf cent trente-deux, le dix-huitierne 

jour de mai a conparu TI-I30HIIL3 RSJHAUD (tenoin rappele) pro- 

duit par la demanderesse, lequel ayant deja ete assermente 

precedernnent, depose et dit:-

Interroge par Me J.-¥. Ste-liarie c.r. procureur 

de la defenderesse.

D oous le serinent que vous a,vez cieja jjrete en cour, ou

avez-vous rencontre Levasseur ce soir-la? 

R Ghez M. la euret 

B Vous etiez alle cliercher le cure avant d raller ciiez le

R Oui monsieur.

D Vous avez fait le trajet entre le presbytere du cure et 

I'er.droit de l faccident avec Levasseur?

R Oui monsieur.

D Pendant ce trajet, est-ce que la, vous n*auries pas dit a 

Levasseur ce que je vous ai denande tout a l f lieure, au 

sujet de Potvin?

H Je ne me rapioelle pas.

D Pendant que vous avez eu Levasseur dans votre automobile, 

ne lui avez-vous pas parle de 1 'accident, ne lui avez- 

vous pas dit que Potvin etait monte dans le poteau ou 

dans la cloture?

R lion monsieur.

La Cour.- Durant tout le temps que vous avez ete avec 

Levasseur, soit pour aller chez le cure ou ranener le cure, 

soit pour aller chez le medecin ou ramener le medecin> vous 

ne vous rappelez pas ce qui a ete dit entre vous?

R Je sais qu'on a parle mais je ne peux pas dire ce qu'on a 

dit.

D Vous ne pcuvaz pas donner de details, vous ne vous rappelez

pas avoir parle de 1 'accident?

R Je dois en avoir parle, mais je ne me rappelle pas,je ne 

peux rien dire. 
3t le deposant ne dit rien de plus.
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L'au mil neuf cent trente-deux, le dix-

huitieme jour de mai a comparu JAiL3o WIL30IT, cultivateur de 

Bois-Jranc, age de quarante-einq ans, temoin produit par la 

demancieresse, lequel, apres serrnent prete depose et dits-

Interroge par Me Auguste Lernieux c.r. pour 

la denanderesse.

D Vous dites que vous demeurez a Bois-jTanc?

R Oui monsieur.

D I3t, vous demeuriez a Bois-J'ranc le 31 aout 1929?

R Oui monsieur.

D Je coniprends que votre terre ou votre niaison est tout

pres du transformateur en question?

R Owi monsieur.

D Vous rappelez-vous un accident qui serait arrive sur le

chemiij public, pres du transformateur ou au transformateur,le

soir du 31 aout 1931?

R Oui monsieur.

D Comment avez-vous su qu'il y ave.it eu un accident?

li J*ai entendu dire qu'il y avait un iiomnie, il le nommait

Tom,pas d'autre nomj j'ai vu que c f etait le gar§on qui restait

chez mon voisin, Thomas O r Brien.

D 3st-ce qu'on vous a dit ga du chemin?

R Oui monsieur, je suis parti et j'ai ete la.

D Q,uelle hsure etait-il, a peu pres, au meillsur de votre

connaissance?

R II etait cotime 9 a 10 heures du soirc

D Ust-ce qu'il faisait clair ou Men noir?

R II faisait noir.

:j Jst-ce que vous avez remarque quelque chose sur le trans-

formateur quand vous e"tes arrive?

R II y avait une clarte, la "fuse" qui brulait-

D Youlez-vous s'il vous plait regarder cette photographic

exlaibit P-12 et dire si la machine qui est representee sur

eette photographie est bien le transformateur en questions est-

ce que c'est le transformateur? 
R Oui monsieur.
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la Cou;<:» -

D -ilst-ce quo vous vous rappelez coiiiuent c'etait, le soir 

de I'accident? 

II Oui monsieur.

D ^st-ce que cette photograpilie represente Men le trans- 

forrjateur cs soir-la.,tel qu'il etait cette journee-la? 

R Oui r.ionsisur, a part de 1'enseigne qua n f y etait pas.

Me Augusts leniieux, pour la demanderesse. 

D L'enseigne de "Danger,High Volt", ga n'y etait pas? 

ri i>To n no n & i e ur.

D Gonibien de temps apres 9'a-t-il ete pose? 

Ji Je :."j3 sais pas,nais ga n'y etait pas le soir de 1'acci 

dent •

D Dans tous les cas s l faffiche n*etait pas la? 

D Vous avez reoarque la "fuse" qui brulait? 

R Oui monsieur. 

D Voulez-vous nous dire laquelle des deux "fuses" qui bru-

lait.il y avait deux "fuses" ; une a gauche, 1'autre a 

droite ? laquelle? 

K Celle de gauche. 

D Q,ui est roarquee de la lettre F ? 

R Oui monsieur.

D ]3st-ce que le brulement de la "fuse" faisait de la 

lumiere ?

II Ca eclair ait.

D Voul"z-vous nous decrire la lumiere? 

ii G 1 etait une petite flambe.

I> Y a-t-il dos lunieres electriques dans votre bout? 

K Ho n no:"j si e ur .

D Vous nous avez dit qu'il faisait noir ce soir-la? 

11 Oui monsieur.

D A part la lumiere, y a-t-il autre chose que vous avez 

constate?

Pi II y avait un petit bruit. 

D . wuel sorte de bruit est-ce que c'etait ? 

R Je ns peux pas dire au juste,mais je sais qu'il y avait
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un petit bruit.

D Quelle temperature faisait-il ce soir-la? 

R Q,uand le coup est arrive, il ne rnouillait plus, ma is il 
avait iiouille et eclaire avant ga. 
D Combien de temps avant? 

li Conine une heure avant.

D Apres le tonnerre, est-ce que la pluie avait continue? 
R Non monsieur.

D Conbien de temps avait-il plu ce soir-la? 

H Dans raon bout, je peux me rappeler, coame une demi-heure.
La Gour. -

D Cetts pluie durant la demi-heure avait ete acconpagnee 
de tonnerre et d f eclairs? 

Ii Oui r.ionsi3ur.

Me Auguste Leruieux, pour la demanderesse.
D Q,uand vous etes arrive au transformateur, le sol etait-il 
sec ou bien mouille? 

R II utait Mouille.

I) Voulez-vous, s'il vous plait, regarder la photographie 
P-13 qui montre le me^me tran sf orrnat eur irais de cote? 
R Oui nonsieur, de cote.

D G l est-a-dire pris du cote du chemin qui conduit a Lontcerf? 
R Oui nionsisur.

D 3st-ce qu'on aper§oit encore sur cette photographie le 

transformateur qui etait en feu? 

R Oui monsieur. 

D A quel enclroit? 

R A la lettra P.
3> Q,uand vous e*tes arrive la, avez-vous constate quelqu© 
chose 9 et,si oui,qu'sat-ce que vous avez vu? 
R J'ai vu Potvin a terre.

D Ou etait-il, sur quelle partie du chemin? 
H our le clismin, sur le bord du grave lage. 
D Mais par rapport au transformateur ou etait-il, a quelle 
distance etait-il du transformateur, a peu pres? 

R A peu pres eomme 6 pieds.
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I» Dans quelle position etait-il, a terre?

xi II etait dtir la dos? la tete au nord, les pieds au sud.

D Jn quel etat etait-il?

R II ne parlait pas, il y avait coirnne un bourdonnement, il y

avait de la broue et du sang qui lui sortaient de la bouche.

D II ne parlait pas?

R IT on monsieur*

D Avait-il sa coniiaissance ou bien etait-il sans connaissan-

ce ?

II II etait sans connaisr.ance.

D Avez-vous vu d ? autr3g personnes ; la?

II II y avait ses conrpagnons.

D Cj^est-ce qu'ils faiaaient?

K II y en avait un qui essuyait le visage,un autre qui tra-

•\iaillai't les pournons, un autre les jarabeso

D De quelle fa^on traA»aillaieat-ils les pouraons?

R Avec leurs mains, chaque bord»

D Us essayaient de le ressuciter?

R Oui uonsieur.

D Avez-vous aide, vous aussi?

I: Oui monsieur*

D ]3st-ce que vpus pouviez voir le visage du blesse?

R Oui monsieur.

D \,u f est-ee qui e'clairait son visage?

R La lueur de la "fuse" qui brulait.

D Combien de temps etes-vous reste la?

it Je ne peux pas dire au juste,j'ai ete autour d'une heu.re.

D .."'endant tout ce temps-le,aidiez-vous a le ranener a la

vie?

I; Oui monsieur*

D Alorss apres une heure, qu'avez-vous fait ?

R Us 1'ont entre dans la maison.

D Ou ?

R Gliez nous*

D Votre maison etait-elle loin de cet endroit?

R :."on, tout pro die.
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D Conbien de pisds ou d'arpents ? 

R Je ne peux pas dire, il n f y a pas un arpent. 

D "" Dois-je eomprendre que le transf ormateur se trouvait juste 

en face de votre lot ?

R II n'etait pas su-r non lot dans CQ temps-la, mais il etait 

en face de raon lot.

D Or est-il maiutenant, le transformateur ? 

R La, il est sur raon lot, sur ma propriete privee. 

D II n'est plus sur le chemin public? 

it IT on noi'jsisur.

D A part ses oorapagnons de voyage Carey,Curry 3t Renaud, ils 

etaient la tous les quatre? 

it Oui monsieur.

B ^vsz-vcus vu d'autres personnes venir sur le theatre de 

1'accident?

R Apres que Renaud a ete parti pour aller cliercher le cure, 

Tli o ma a 0*Brien et Haul Lacaille,

D Vdus avez nentionne le cure, est-ce qu'il est venu? 

R Oui monsieur.

D Conbien de temps apres votre arrivee au lieu de I'accident 

le cure est-il arrive? 

Fc Trois quarts d'heure apres.

D Vous, quand vous etes arrive a cet endroit ou etait le 

bler^e, combien est-e? que ga faisait de temps que son 

accident avait eu lieu? 

R Je ne puis pas dire au juste.

D Da quoi souffrait le blesse; avez-vous remarque s'il avait 

q^uelque chose? 

R II etait brule. 

D 0;* etait-il brule? 

R Go us les pieds et a la figure*

D Jit, vous dites qu'il avait de la broue et du sang? 

R Oui monsieur*

D De la broue, est-ce de l f ecume? 

R Oui monsieur, qui sortait par la bouche. 

D Avait-il les yeux ouverts ou ferrnes?
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R Us etaient fermes dans ce temps-la.

D A pres avoir renssi a le rame::er a la vie, voulez-vous

nous dire s'il a pu marcher de 1'endroit ou il etait couche

jusque chez vous, ou bien si vous l f avez transporte dans vos

bra s ?

R Us 1'ont transporte.

1» On 1'a amene chez vcus?

R Oui monsieur.

D Conbien de temps a-t-il ete chez vous?

R Une couple d'heures, dans le plus.

D ^ui est entre chez vous a part vous, y a-t-il d*autres

personnes qui sont entrees?

R M. le cure Hartel, Tom 0*Brien, je ne me rappelle pas

1'ar.tr e.

D '^u'est-il advenu de Carey, de Gurry, de V/liite?

R Us sont restes dans Is, rnaison.

D Us sont entres dans la maison?

R Oui monsieur.

D Vous dites que vous avez ete a peu pres une heure devant

le transforniateur a taoher d? rarnener Thomas Potvin a la vie?

R Oui monsieur.

D Pendant cette heure, voulez-vous nous dire si la "fuse"

s f est eteinte ou bien si elle a continue de bruler?

R Jlle a continue a bruler.

D .jist-ce que le bruit a continue?

R Tout le temps pareil, le mene bruit.

D Juoqu'a quells heure Tliomas Potvin a-t-il ete chez vous?

R Je ne puis pas dire.

D A per pres, je pei^se bien que vous n'avez pas regarde

R II a ete chez nous juaqu'a 3 heures du matin.

D Du ler septembre?

R Oui monsieur, ^u'est-ce qui s'est passe chez vous,la?

R A]I bien, il a mrche dans la maison»

D Dans que1 etat etait-il?

A II ava.it lee pieds brulesj il s'est leve, il a ete a la
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porte en avant, pour sortir; je n'ai pas vorlu, j'ai ete le

prendre par le bras; il a marche jusqu'a la porte en arriere;

il a fait ce qu'il a voulu, je lui ai donne une chaise au

ras le poele, il s'est asois*

D 3st-ce que le cure est entre chez vous ?

K Oui monsieur.

D Pourquoi est-il entre chez vous?

11 Pour adrniniatrer Potvin.

j .iyt-ce qu'il 1'a adrainigtre?

R Oui monsieur.

D ^'ui est venu le chercher? vous dites qu'il a ete la

jusque vers 3 heures du matin, chez vous ?

ii Oui monsieur.

D Le ler septeubre 1929?

R Oui monsieur.

D Ou l fa-t-on transporte?

R Chez J'ienaud.

D Tlieophile Renaud?

li Oui monsieur.

D Q,ui a rendu teinoignc.ge hier et ce mat in?

"1 Oui monsieur.

D jltes-vous sorti de la rnaison quand on est venu le chercher

a 3 heures du matin?

j.\. Oui monsieur.

D ^-.vez-vous regarde le transformateur, encore?

R Oui mon sie ur.

D I& lumiere etait-elle encore la?

R lion, e lie etait eteinte.

D ^»2 heures du matin,avez-vous eu 1'occasion de regarder

dehors?

11 Oui monsieur, elle brulait encore.

]) Jote.idiez-voua le meme bruit a 2 heures?

7: L? mem? petit bruit, encore pareil.

D Jusqu'a quelle heure avez-vous vu cette"fuse" bruler?

R Jusqr'a 2 heures dans un quart,2 heures dans 10 minutes.

D Vous venez de dire 2 heures?
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R .ue j'ai bu bruler, quand ils out sorti "Potvin, j'ai

regards, elie ne brulait plus.

D Jst-ce a 2 Iieures ou 2 heures rnoins un quart que vous

avez vu la luiniere bruler pour la derniere fois?

R G'est a cette heure-la,raais je ne peux pas dire au juste,

je n'ai pas regarde 1'horloge.

D ^uaiid vous e'tss alle aider a raniner ^otvin lors de

1'accident, le soir, dans quel etat etait le sol?

R II etait trenpe.

D 1'ouvez-vou.a nous dire en quel etat etait 1'armature du

tran sf orme.teur ?

R II etait tout trempe.

D ;Jlt, vous nous avez dit que vous etiez certain que*

lors de 1's.ccident, 1'affiche conte'iant les mots "Danger

Haut-High Voltage"-Gatinsau Electric Light Limited" n ry

etaient pas?

R 1-Ton, ils n *y etaient pas»

D Certain ?

xi. Certain.

D ^st-oe qu'il y a jaiaais eu o 'affiehe coiiirne ga depuis

que le transfornateur a ete pose ?

li Je n'en avais pas vu.

D x-assiez-vous la souveut?

Ft To us les jours.

D £>'il y avait eu une affiehe de posee en aucun tenpSj

a partir du jour ou on a mis ce transfornateur jusqu*au jour

da I'accident, 1 f auriez-vous vu?

Pi Ou i LID n s i e ur .

D Avez-vous eu connaissance de la date approxiraative a

laquelle cette affiehe aurait ete posee sur le transformateur,

conbien de jours ou de seinaines apres?

II Je ne puis pas dire*

D Llais, vous jurez que lors de 1'accident ga n'existait

pas ?

R Ga n *y etait pas*
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lie J.- \f» Gte-IIarie c.r. procureur d;-. la defenderesse. 

D Votre maison etait a peu pros vous avez dit, un arpent 

de la sous-station de la Compagnie? 

II Oui monsieur, a peu pres, je n'ai pas mesure, 

D JSst-ells du "jeme cote du chemin, ou du cote oppose du 

cheain?

H Du cote oppose du chemin.

T> Le soir du 31 aout dernier, vous etiez chez vous? 

II Oui monsieur.

D Jtiez-vous dans la naison ou deliors?

.it J'etais dans le chassis, le chassis etait ouvert, j 'avais 

le< tete sortie par le chassis.

1) Jst-ce que <$s, vous permettait de voir jusqu'a la sous- 

station par Is. fenetre? 

R Oui Monsieur. 

D Vous voyiez de c? co*te-la?

D A quelle heure VOUB etes-vous assis ou vous etiez»a la 

fenetre?

R jjntre 9 et 10 heure s.

D Vous nous aves dit tout a 1 'heure que ce soir-la,j il y 

avciit eu de 1'orage acconpagne de tonnerre et d' eclairs? 

R Oui monsieur*

D Avant 1' or age, etiez-vous assis a cet endroit-la? 

A I^on -."onsieur, j'eta,is sui1 le chemin qui raonto.it- chez nous, 

avan t 1'orage* 

D jur quel chemin? 

R 3ur le chemin du Boi s-IPranc. 

D Vous e"tes rnonte chez vous pendant l*orage? 

li L* or age a coraaenoe quand j 'arrivals chez nous. 

D Pour arriver chez vous, etait-il necassaire de passer 

a I'endroit de la sous-station? 

R lion, pas pour raoi, je revirais a gauche. 

D Vou.3 ne veniez pas dans cette direction? 

R lion monsieur*

D Vous ne veniez pas dans cette direction? 

R 1~ o n r.i o n s i e ur .
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D Vous etes venu dans la direction opposes. ISst-ee qu'il 

faisait noir ou bien s'il commenijait seulement a faire noir? 

II II coiamenc,aitc

D -TjUand vous e*tes arrive chez vous, avez-vous eu occasion 

de regarder la, sous-station?

R ITon, je me depechais, il mouillait, il eclairait, il ton- 

nait.

D j.ouvez-voi:s nous dire si dans ce moment, a la sous-sta 

tion, cette lumiere, cette flamme que vous voyiez, apparais- 

sait?

R Je ne puis pas dire, dans ca temps-la•

D ^uand vous vous etes assis pendant la tempete ou I'orage 

electrique, dans la porte chez vousjVoyiez-vous la sous-station? 

R Dans le temps de la tempote,je ne me suis pas as3is,j*ai 

reste dans Is, maison, c f est apres la tempete que j'etais la. 

D C'est apres la tempete que vous etes alle vous asseoir la? 

R Oui monsieur.

D ^uand pour la premiere fois avez-vous constate cette 

flamme ov cette lumiere a la sous-station?

R 3ntre S a 9 heures,pour la premiere fois que j'ai vu la 

clart e.

D Ijst-c? que c'est apres la tempete? 

H Oui monsieur.

D .jUi avait ete accompagnee de toimerre et d'eclairs? 

Ii Oui monsieur.

D Alors, c'est apres que I'orage fut passe que vous avez'tu 

ja pour la promiere fois? 

R Oui monsieur.

la Gour. -

D Ca *a pas ete un orage tres long ? 

R Une demi-hsure. 

D lais violent ? 

R Oui monsieur, orage, tonnerre et eclairs.

Me J.-vT. 3te-LIarie,procureur de la defenderesse. 

D 3st-ce que cette luraiere etait nouvelle pour vous ? 

R Oui monsieur.
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D Je suppose qua 9'a attire -aotre attention ?

R Oui monsieur.

D Vous l*aviez regards plusieurs fois, avant?

R De temps en temps*

D Jst-ce que vous etiez tourne de ce cote-la?

Pi Oui monsieur.

D II faisait noir?

R II faisait noir quand j*ai vu.

D Si vous 1'aviez regardee a la clarte, vous ne 1'auriez

pas vue probablement?

11 Je ne sais pas.

D Cette lumiere, de quelle longueur etait-elle?

It Je ne peux pas dire.

D Ijais a peu pres ?

R Je ne peux pas dire quelle longueur elle avait.

D Vor.loz-vous nous raontrer avec un objet quelconque a peu

pres quolle longueur elle avait?

H C'etait la "fuse" qui larulait, le globe etait casse

alent our de la "fuse".

D Vous ne se.yez pas si elle etait cassee la journee d^avant

R lion monsieur, elle n f etait pas cassee la journee d'avant,

c'est le temps, la ternpete qui 1 "a cassee.

D Au meilleur de votre connaissance, elle a ete cassee ce

soir-la?

P. Oui monsieur.

D 3st-ce que la lumiere que vous voyiez etait plug longue,
<3isons, que cette plume-la?

H Gui i:io;.:si?u.r» elle etait plus longue que ga.

D GoiiiDien plus long ?

R Je vi f a i pa s me sure.

D oilst-ce que c'etait le double de cette plume ?

Pv Je ne peux pas dire .

D .Jlst-ce que c f etait trois fois plus long ?

(Le t enjoin ne re'pond pas a cette question ).

La Go';r. - 
D J!st-ce que c f etait long comme
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I* Q,uelque chose de mem? •

lie. J.-\7. d»te-i;arie, pour la defenderesse.

D On vous montre un livr? d 'environ 10 a 12 pofc?s de lon 

gueur et, vous dites que e 'etait de cette longueur-la? 

'R Q, ue 1 que chose de meme.

D Combien de temps d 'abord I'avez-vcus vue de rieme avant 
que l f accident arrive? 

.^ Au t o ur d ' un 2 he ur e • 

D Yous 1'avez vue pendant une heure? 

H Oui monsieur.

D Jst-ce que, pendant cette heure-la? a aucun Doraent, vous 

avez vu cette lutiiere plus longue que la longueur que vous 

venez de mentionner ? 

R "Ton monsieur.

D la lumere restait-elle toujours a la mehe place? 

'R Oui monsieur.

D La lumiere restait tout Is temps a la meiae place? 

R Oui monsieur.

D JuSlle ne se derangeait pas de la? 

'R Le vent la travaillait , c'est tout. 

D "Jlst-ce qu'il vantait fort?

R Oui monsieur, il vantait assez»mais elle etait prise, 
elle lie pouvait pas partir.

D Vous n'e'tss pas alle a aucun moment apres 1'orago 

electrique, dans cette direction? 

3. Oui BiOusisur. 

jj ^vaijt 1 'accident? 

i-'t Oui mon&ieur. 

D JUSQU'OU etes-vous alle? 

R Jusqu'au bout du chernin de Liontcerf. 

D Pourquoi alliez-vous la? 

Ii C 'etait pour voir cette clarte-la. 

D .Jltiez-vous ser.l.

'R " 7on, ma ferame et rass enfants cetaient av?c moi. 

D AlorSj vous avez vu la clarte, vous 1'avez examinee?
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II Oui -/jonsieur , j'ai vu que Is globe tta.it casse.

D "J3t vou3 ete.s retourne chez vous ?

R Oui monsieur.

D Avez-vous vu quelqu'un passer sur le chenin pendant que

vous etisz la, en aucun temps?

Pi lion monsieur o

D .a pres avoir ete la, vous etes retourne chez vous?

R Chez nous.

D Vous n'etes pas alle tout pres de la station?

H lion nonsieur*

D liltes-vous alle vous asseoir encore a la fenetre, chez

vous, apras ?

Pi 3ien ; au ras de la fsnetre*

D Avez-vous vu aiTiver 1 'automobile que conduisait l?otvin

et ses conipagnons? l*avez-vous vu venir?

"R Je 1'ai entendu pasaer sur le chenin, il faisait noir, je

ne la voyais pas»

D Jst-ce qu'elle est passee devant chez vous avant cl 'arriver

a la sous-station ?

D Avez-vous fait aucunea renarques quand ils ont passe?

K ilon nonsieur»

D Avez-vous l f automobile arreter?

ii ii on monsieur.

D L*avcz-vous vue reculer ?

R lion monsieur*

D Pouvez-vbus nous dire quand, a pres 9a 5 votre attention a

ete attiree vers cette automobile ou vers les personnes qui

etaient la?

11 ITon mo'Tsieur.

D A qiiel nonent, apres 5 e*tes-vous alle la?

R Apr Is que j'eus entendu dire "To:a" ; j'ai mis rnes bottines

et, j'ai descendu.

D A pres , quand 1'automobile a ate passe, a quelle distance

est-ce qus vous etiez de la sous-station?

R. J*etais dans la maison,dans le chassis, la tete passee

par le chassis.
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D Avez-vous vu les hovomes qui sont descend us de

l f automobile, a aucun moment

R Je ne les ai pas vus.

D la les uns ni les autres?

R lion monsieur, je ne regardais pas par la.

D Avant 1 'accident.,avez-vou3 vu ces gens descendre de

l f automobile ?

H Je n rai pas vu»

D Vous ne les avez pas vus descendre de I'autoj les avez-
* 

vous vus descendre ?

R Hi en que quand j'y ai ete.

D Vous ne les avez vus a aucun Lioinent 3 avant, de chez vous

or. de I'endroit ou vous etiez?

R "on nonsieur.

D Avez-vous vu aucune difference dans la luniere pendant

ce temps-la^ et aprls?

K J*ai vu coiamy une flaiume verte qui est venue, 9a s'est

fait vite comme un eclair.

D A quel moment avez-vous vu £a» ou etiez-vous?

K J'avais la tete pasaee par le chassis, a la maison.

D Vous avez vu coiaine un eclair pres cie la sous-station?

R Oui monsieur, bleu.

D 3tait-il en 1'air ?

li Oui monsieur, a la "fuse".

J> Vous avez vu l*eclair, la, en l*air?

R Oui monsieur.

D Vous avsz vu cet eclair du cote de la sous-station?

II Oui monsieur, a la "fuse".

D On ne parle pas des eclairs du ciel?

II lion monsieur.

'J Vous parlez des eclairs qui seraient cause's par le fil

electrique ?

R Oui monsieur.

D 'Lie quelle longueur etait cet eclair ?

R Jn bas, je n fai pas pu voir, ^a se fait assez vite que

je n'ai pas pu voir quelle longueur.
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D Ca n "a pas dure une seconds ?

K ITon monsieur.

D Pouvez-vous dire si cet eclair etait assez long pour

comrjuniquer avec le cheiain et la "fuse"?

R Je ne peux pas dire.

D Ce que je veux, c f sst de savoir si 1 'eclair s'est

prolonge jusqu'au sol ?

R Je ne peux pas dire.

D Pendant que vous etiez la avez-vous entendu quelque

personne qui parlait?

R Hon monsieur, je n'en ai pas entendu.

D Voi:S n'avez entendu aucunes renarques faites par aucune

des personues qui etaient la ?

R No n monsieur.

D Vous n'avez pas entendu une voix que plus tard vous avez

reconnu etre la voix de llenaud qui criait de ne pas aller la?

R Je n*ai pas entendu.

D !.: 'avez-vous pas le lendenain dit a i.I. iionhorarie, le gerant

de la Coirpagnie que, pendant que vous etiez la, vous aviez

entendu Renaud ou une personne qui criait a un autre de ne pas

aller la ?

R Je ne nie rappelle pas.

D Vous pouvez avoir dit 9a le lendemain et que vous ne vous

rappelleriez pas aujourd'hui?

R Je ne me rappelle pas.

D Vous n'avez pas d 1 interest dans oette affaire-la,dr tout?

R JTon no-.isieur.

D IT'avez-vous pas dit aussi a II. Bonhomue que vous aviez vu

a r r e*t e r le c liar v o u s -m erne ?

R l;i'on monsieur.

D IT'avez-vous pas dit le lendemain que vous aviez vu un

homme qui se dirigeait du cote de la cloture?

R "i-Ion monsieur.

D Dites-vous que vous ne l*avez pas dit ou bien que vous ne

vous rappelez pas ?

R Je ne me rappelle pas*
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D 'avez-vous pas dit aussi le lendemain que le moment que 

vous aviez entendu crier de ne pas aller la, e'etait apres que 
I'homme se fut dirige du cote de la cloture ? 

R Je ne me rappelle pas.

D Vous connaissez LI. Bonhomme ici present ? 

R Oui monsieur.

D Vous rappelez-vous l f avoir \ru chez vous le lendemain? 

R Oui monsieur, le lendemain.

D Ulst-ce qu r il n'a pas pris des notes de ce que vous disiez? 

R Je ne puis pas dire.
D A tout evenenient, vous dites que la lumiere faisait du 

bruit?

R Un petit bruit.

D Assez fort pour que vous 1'entendiez chez vous ? 

R Oui monsieur.

D Ca, c'est apres I 1 orage electrique ? 

R Oui monsieur.

D Avant l*orage electrique avez-vous entendu a aucun 

moment ce bruit-la? 

R Je n f ai pas rernarque.
D Vous n f avez remarque aucune lumiere sur le fusible avant 

1*orage electrique ? 

R Ton monsieur.
D Vous vous etes rendu a 1'endroit de l raccident, a quel 

m om e n t, c omme n t ?

R J'ai parti et j'y ai ete, quand j'ai ete la, il etait a 
terre.

JJ Jst-ce qu'il y a eu des appels au secours ? 
R J'ai entendu que le monde qui etait avec lui disaients 
Tom3 Tom.

D ^uand avez-vous entendu ce horn, Tom?

R J'ai parti et j'ai ete la, vu que c 1 etait le garden qui 

restait chez raon voisin Tom O'Brien.

D De sorte que vous n'avez rien vu de la maniere que 1'acci 

dent etait arrive? 
R ITon monsieur.
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D Jt, voua ne le savez pas comment c'est arrive?

R Ton monsieur.

D '^uand vous avez entendu crier Tom,vous vous etes rendu

sur les lieux, ou etait 1'auto?

H Oui monsieur, il etait dans le milieu du chemin.

D ".Jst~ce qu'il etait vis-a-vis la sous-station ou plus loin?

R Conijfie vi s-a-vi s.

D Q,ui y avait-il; lorsque voua etes arrive la de personnes

que vous connaissiez ?

R Je ne les connaissais pas, il y avait rien o^ue ^ienaud que

je connaissais, les autres je ne les connaissais paso

D Renaud etait rendu la lorsque vous vous etes rendu vous-

meme ?

R Oui monsieur, il etait avec oJotvin.

D Jst-ce qu'il n'est pas arrive apres vous?

R ITon, il etait la.

D ^uand vous avez vu lotvin, il etait couche a terre?

R II etait sur le dos, a terre.

D I3tait-il loin de la sous-station ?

R Six pieds.

D Etait-il vis-a-vis la sous-station ?

R Oui monsieur, vis-a-vis.

D Je comprends qu'il y a une petite cloture qui enferme

cette sous-station ?

A Oui monsieur.

D ^uand vcus dites 6 pieds? c'est 6 pieds de la cloture?

ll Oui monsieur.

D Jst-ce Qii'il faisait noir ?

R Oui monsieur.

D Cette flamme donnait-elle assez de lumiere pour voir tout

ee qu'il y avait la ?

R Oui monsieur.

D Jst-ce que cette lumiere etait continuelle ou bien si

elle vacillaitj etait-ce une lumiere intermittente ?

R Oui mo-jsieur.
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D Vous n'avez pas no sure la distance qu'il y avait entre

la cloture et 1'endroit ou etait :?otvin ?

R "on monsieur*

D Theophile Renaud nous a dit hier que c'etait 4 pieds.

R Lloi, je ne 1'ai pas me sure.

D Vous ns pouvsz pas dire si c'etait 4 pieds ou 6 pieds?

R ITon nonsieur.

D Vous dites §a au meilleur de votre connaissanoe? 

rt Oui monsieur, au meilleur de ma connaissance. 

I> Les autres ho nines etaient la ? 

H Oui monsieur*

D 2otvin etait etendu a terre, la tete dans la merne 

direction que la te*te de 1 •automobile ? 

H Oui monsieur, la tete au nord, les pieds au sud» 

D jJst-ce que les gens circulaient autour de lui, pour le 

travailler* pratiquer la respiration artificielle ? 

R Oui monsieur, ils etaient autour de lui pour le 

travailler.

D jltes-vous passe vous-meme entre la station et la cloture 

et Potvin B. aucun moment, pendant que vous etiez la ? 

xt J'ai passe entre x'otvin et la voiture. 

D ...uelle distance y avait-il entre Potvin et la voiture? 

i'l Deux (2) pied so

D Alorsj vous dites que Potvin etait a 2 pieds de la 

voiture et a 6 pieds de la clcTture ? 

R Oui monsieur.

D Jit que 1'auto etait au milieu ? 

R Oui monsieur*

D Vous coir.aissez la largeur du chemiin; savez-vous que lie 

est la largeur du chsmin a cet endroit ? 

R Oui monsieur.

D ^uelle est la largeur du cherain ?

R Je ne peux pas dire juste, il n'y a pas de clo*ture sur 

le bord, de 1'autre cote,

D J'autres nous ont dit qu'entre les clotures il y avait 

40 pieds?
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R Personne ne peut le dire, il n*y a jamais eu de cldture.
D 3i un teraoin nous dit ca qu fil y avait 40 pietis entre
las clotures?

il II n*y a jamais eu de cloture.

D Y avait-il un fosse au bord de la station a 1'endroit
ou le terrain etait plus bas ?

H II y avait un petit fosse sur le bord.
D vilst-ce qua Potvin etait entre le fosse et la cloture ?
R "Ton, il etait entre le fosse et 1'automobile*
D Coubien de temps avez-vous ete la?
R J rai ete la, je ne peux pas dire au juste, il me semble
a peu pres comme trne heure.

D IStes-vous raste debour a la uene place continuellement,
penda,nt tout ce temps-la?

K IT on monsieur,

D -au ( est-ce que -yovs avez fait ?

R s,uand j fai arrive la lienaud m*a demande pour oter le
stock dans son char, pour aller cliercher le curej je 1'ai ote,
apres 9a,j rai pris sa place, lui a ete cherciier le cure.
D Vous avez ete la une heure?

R Oui monsieur.

D Vous n r avez pas inarehe, passe autour de lui pendant une
heure ?

R Hoi, j r ai passe a droite, les autres ont tout le temps
reste a terre, ils le travaillaie^t.
D Le cure est-il arrive pendant qu'il etait la ?
R Oui monsieur.

D Le cure est venu avec Levasseur ?
R Oui monsieur.

D Vous etiez beaucoup de monde ?
R Oui monsieur.

D Tout le monde etait autour de lui ?

R Oui monsieur.

D Jst-ce qu'il n*y avait pas de monde du cote de la cloture?
R lion, tout le monde etait a droite.
D 3st-ce qu'il y en avait qui orct re§u des chocs pendant
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qu'ils etait la? 

R Je ne peux pas dire.

D 3'ils avaient re*u un choc,vous n'en avez pas re§u,vous? 
R ITon monsieur.

D T-ersonne ne s*est plaint qu'ils recevaient des chocs pen 
dant qu'ils etaient sur le chemin^des chocs electriques?

10
R ITon monsieur, je n'en ai pas entendu parler.
D TJlst-ce que O'Brien etait la lorsque vous e*tes arrive?
R Hon monsieur.

D Vous eonnaissiez O'Brien ?

R Oui monsieur.

D ^st-ce qu'il est venu?

Pi. Oui monsieur, apres que j'ai ete la.

I) On 1'a transporte a votre maison, quelque temps apres?
20

R Oui monsieur.

D Apres que le cure a ete arrive?

R Oui monsieur.

D On 1'a porte?

R Oui monsieur.

D 3st-ce que pendant qu'il etait a terre on 1'a deshabille?
R Us 1'ont dechausse a la maison.

D Qui l*a dechausse a la maiscn? 
SO

R O'Brien.

D Stiez-vous la quand 0*Brien 1'a dechausse, a la maison?
ii Oui monsieur s c'est lui qui 1'a porte pour 1'entrer.
D Je vous parle quand ils 1'ont duchausse, a la maison?
II G'ast 0*Brien.

D -Utiez-vous pres d'O'Brien lorsqu'il 1'a dechausse?
R J'etais au ras lui.

D Vous sotivene z-vous d'aucune rernarque qui a ete faite 40
pendant que O'Brien le dechaussait, par O'Brien?
R 3es bas etaient brules, il y avait un gros trou sous le
pied droit, il y avait un grand trou dans l fautre,coupe eoimne
avec un couteau, ses bottines pas un brin de mal«
D A quel endroit de ses bas est-ce que c'etait brule, sur
la jacbe ou bien sous le pied?
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R Sous le pied o

D I'ouvez-vous nous dire a quel endroit,entre les orteils et
le talon ?

j;i Jj;jtre les deux, en dessous.

D IQtait-ce a peu pres au milieu?

R oous le pied droit, a peu pres au milieu*

D O'Brien etait la, il TPOUS a fait la renarque, vous l*avez

constate vous-raerne ?

R Oui monsieur.

D Les autres ajais sont venus a la niaison?

R Ou i monsieur.

D Us 1'Ont acconpagne?

R Oui monsieur.

D CorjMen de temps sont-ils restes la?

R Jusqu'a 3 heures du matin, a peu pres.

D Us sont tous partis a 3 heures du matin?

R Oui monsieur.
D l-'endant qu'ils etaient a la naison, avez-vous vu de la

boisson ?

'i-i 17o n monsieur.

D jJst-ce que quelqu'un en a sorti, est-ce qu'ils ont traite?

li las dans la niaison.

D jln dehors de la rnaison?

R Je ne sais pas.

D Vous :.:e savez pas s*ils o:it donne un peu de boisson a

Potvin pour le ranimer ?

R Js ne sais pas, ils ne nous en ont pas donne.

D Ils ne vous en ont pas donne a vous ?

li -"on, je ;i r en bois pas.

D Vous n'en avez pas bu?

J'c Fo'.i monsieur.

'D iuelle espe"ce de temperature faisait-il ce soir-la,

faisait-il froid ?

R C,uand 1'accident est arrive, il faisait beau il ne

mouillait pas dans ce temps-la.

D Jst-ce qu*il faisait froid ou cliaud ?
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II faisait frais comme dans une journee d'ete. 

jJxaraine de nouveau

l:ar lie Auguste Lemieux c.r» pour la demanderesse. 

D Vous avez dit a mon ami M. Ste-loarie que vous aviez vu 

1 'automobile arriver? 

R 2>asoer devant chez nouSo

D Connent avez-vous pu distinguer 1' automobile ? 

R Par le train, j'ai vu que c'etait un a.utouobile. 
D wdist-ce qu'il y avait da la luraiere a cet autonobile, en 
avant ?

R II avait ses lumieres en avant. 

D La> vous etiez a votre f e jetre ? 

R Oui monsieur.

D jlst-ce que vous voyiez bien le transf orinateur de chez 
vous ?

R las le has mais je voyais le haut du transf ormateur. 

D Combien de tenps apres avoir vu 1 'automobile arriver avez- 
vous ete appele, vous e*tes-vous rendu au transf ormateur 5 combien 
de temps s'est-il ecoule, combien de minutes se sont-elles e- 
coulees entre le moment ou vous avez vu 1 'automobile arriver 
et le moment ou vous etes alle au theatre de 1 'accident? 
R A peu pres 10 ou 15 minutes, -oeut-etre moins, peut-e*tre 
plus.

D On vous a demande si, le lendamain, vous auriez fait cer- 
taines declarations, le lendemain ou le surlendemain, a 
M. Bonhomme? 

R Oui monsieur.

D Vous avez dit que vous ne vous rappeliez pas avoir dit 
a M. Bonnoniine que vous aviez entendu quelqu'un crier ou dire a 
Potvin: ne va pas vers la eloture,-de ne pas aller par la? 

R Js ::e me rappelle pas.

D Vous ne vous rappelez pa-s avoir entendu personne tenir 

ce langage ou dire ces paroles-la? 

R Fon monsieur.



- 117 - 

JAM33 \/IIi30''T - jbcaniue de nuveau - j?our la denande -

D Vous lie vous rappelez pas avoir ca a U

R Je ;:; ue rappelle pas avoir <ja a II. Bonhomme.

D Co mm? question de fait, avez-vous entendu, lorsque vous

etiez dans votre chassis, apres avoir vu 1 'automobile passer,

avc-z-vous entendu personne aire ces paroles-la?

Ji J3 ne me rappelle pas»

D Avez-vous vu quelqu'un se diriger vers la cloture du

transf ormateur ?

R Ho n mo n s i e ur •

D Avez-vous entendu quelqu'un dire des paroles coLime 9a *

ne va pas pres du transf ormateur ?

R Je ne me rappelle pas.

D Vous avez dit a M. 3te-lviarie c.r. que vous aviez vu comme

un eclair ?

R Goriine la flaobe de la "fuse".

la Cour. -

D G'est-a-dire que, depuis Q o 1. 1 9 heures du soir, ou a pres 

l*orage qui s'est termine vers S heures et demie du soir, vous 

avez vu cette petite flamnie verte ? 

R Oui monsieur. 

D jjnviron de 11 a 12 pouces ? 

il Oui monsieur.

D Vous etiez tranquille assis dans votre chassis, la te'te 

dans cette fenetre ? 

R Oui monsieur.

D 3Jt 9 a un moment doone, cette petite flararne verte qui 

eclairait, le fusible, s T est agrandie subitement ? 

Ti Oui monsieur, c f ?st venu comme une flamme verte. 

D Plus grande que la petite ? 

R Oui monsieur. 

D Ca s'sst agrandi subitement, 1'espace d 'une seconde?

R Oui monsieur.

D A pres cela, la petite lumiere rouge a continue de marcher 

cornme avant ? 

R Oui monsieur.
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lie Auguste Lemieux, pour la demanderesse. 
D Jusqu ra quelle heure a-t-elle continue ? 
R Jn approchant 2 heures du matin elle brulait encore*

Me J.-V7. 3te-Karie, pour la defenderesse. 
D Apres ga, avez-vous jamais vu une autre grande lumiere :
la?

10
R ITon monsieur.

Me Auguste Lemieux, pour la demanderesse.

D A 2 heures du matin est-ce qu'il faisait clair ou oien 
noir.

R II faisait noir.

D Avez-vous vu quelqu'un lors de 1'accident monter dans 
le poteau ?

R ilon monsieur, chez nous, je ne poi>vais pas voir en bas,
20 ||

mais la clarte, je voyais ; a la hauteur de la "fuse" qui

brulait, de ehez nous.

lie J.-V/. 3te-Marie, pour la defenderesse. 

D II n ry ava.it pas d'arbres entre votre raaison et le 

transf orrnateur ? 

R IT on monsieur, en bas il y e un petit arbre.

Me Auguste Lemieux, pour la demanderesse.

D De chez vous vous voyiez la hauteur de la "fuse" qui SO
brulait ?

R Oui monsieur.

D Si un homme etait monte jusqu'a la "fuse", 1'auriez-
vous vu ?

R . Ou i no n s i 9 ur •

D iSn avez-vous vu des gens monter, ce soir-la?

R lion monsieur.

I D Comme question de fait, avez-vous vu un homme monter la? 40
R Je n'en ai pas V/LU

D Au moment ou l f eblouissement s'est produit, regardiez-vous

du cote du transformateur ?

R Oui monsieur.

I) A ce moment-la, voulez-vous nous dire si vous avez vu un

homme monter sur le transformateur, de ce cote-la ?
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R Je n r en ai pas vu.

3 : il etait rnonte l r auriez-vous vu ?

J'aurais vu les mains en haft, a la, clarte.

Cue lie clarte ?

La clarte de la "fuse".

10 jj Vous avez dit a II. Jte-Marie c.r. tout a 1'heure, que 
vous n'avi,?z pas vu de boisson ? 

R lion monsieur.

D Vous voulez dire que vous n'e:; avez pas vu dans 1'auto 
mobile ou en dAors ? 

R lion monsieur*

D Les conpagnons de Potvin que vons avez vus travailler 
la, dans quel etat etaient-ils ? 

R Us u'avaient 1'air d'etre "all right". 

D Q,u'est—ce que vous voulez dire par "all right"? 

R Us n'etaient pas en fete. 

D Y a-t-il eu de la boiscon de servi ? 

R Pas que j'aie vu s nioi.

D Lorsque vous avez vu c?s gens-la, les compagnons de 
Potvin., du blesse,vous venez de nouo dir? qu'ils paraissaient 
"all right", eh bien,voulez-vous nous dire s'ils paraissaient 

SO coiome s r ils avaient meme pris un peu de boisson ou Men s'ils 
paraissaient sobres ?

R Ga je ne peux pas le dire, ils auraient pu en avoir pris 

un peu, peut-etre que non.

D Y avait-il quelque chose qui rnontrait qu'ils en avaient 

pr i s ? 

R Je ne n'en 'suis pas aper$u«

He J.-V/. bte-Iiarie, procureur de la defenderesse. 

40 D Vous n»avez pas senti?

R ITon monsieur* je ne sens pas personne, je ne veux pas la 
sentir aucune sorte de boisson, ni 1'haleine des autres. 
D Vous \ie vous etes pas approche d'eux du tout, pour la 

senteur ?

R rlon monsieur.
D I/jais vous n; jurez 'pas que §a ne sentait pas la boisson?
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H Je ne sais pas.

Me Augusts Lemieu:c> pour la demanderesse. 

D Prenez-vous de la boisson ? 

R ITou, je n'en ai janais pris, jaaa,is.

Me J.-W. ote-luarie, pour la def enderesse.

D Vous vrnez de nous dire qi.'il n'y a pas un homnie qui a 

pu monter sur la sous-station sans que vous le voyiez ? 

R jJn l*air, je lui aural e vu rien que les mains* 

J) A part de ga? vous n'auriez pas vu autre chose ? 

R IT on monsieur*

D Ou aurait-il fallu qu'il se rnette les mains pour le voir? 

R Ant our de la "fuse".

D Mais un homae aurait Men pu raonter sur la cloture, tou 

cher a la cloture et toucher au inecanisme qui etait en dedans 

sans que vous le voyiez ? 

R Qui monsieur.

D Sxcepte s'il avait touche la "fuse", la, vous auriez vu 

ses mains ? 

R Oui monsieur.

lit, le deposant ne dit rien de plus.

M«

L fan mil neu.f cent trente-deux, le

dix-huitieme jour de mai a comparu M. I'Abbe I':iartelr> cure de 

Bois-jTranc, teraoin produit par la demanderesse; lequel, apres 

serment prete depose et diti

Interroge par lie Auguste Lemieux c.r. 

pour la demanderesse.

D Vous etes, si je ne me trompe pas, le cure de 3ois-Franc? 

R Oui monsieur.

D Stiez-vous le cure de cette paroisse le 31 aout 1929? 

R Oui monsieur.

D Voulez-vous nous dirs si,dans la soiree du 31 aoift 1929, 

v-ous avez ete appele pour venir prcdiguer vos soins spirituels

a un Ulesse ?
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R Oui monsieur.

D ^uelle he are etait-il quand vous avez ete appele ?

R II devait etre autour de 9 heures et deraie, 10 heurss

raoins le quart? c'est 1'heure normale.

D 0,ui est alle vous ciierchsr ?

R Theophile Renaud, un de ues paroissiens.

D Jltait-il seul ?

II II ©st venu seul a la naison.

D jJties-vcus au preobytere ?

R Oui monsieur,

D Votra presloytere eat au sud de l f e;.idroit ou cet accident

a eu lieu?

R Oui monsieur.

U A coiaoien de nilles ?

R Deux mi lies.

D Vous etes sur la route principale s la route provinciale ?

R Oui monsieur*

D '^uel etait l*objet de la visite de Renaud ?

R Renaud est venu me dire que son beau-frere venait de se

faire tuerj il.ia'a dit un homme vient de se faire tuer pres du

transfornateur,par le tonnerre. Je suis parti imraediatementj

il m ra demands de me presser et, je suis parti immediatement.

3> C,u'est-ce que vous avez vu?

R Je suis arrive pres du transformateur, j'ai fait les choses

les plus necessaires, 1'absolution, apres cela, j'ai demande

de 1'entrer chez \7ilson, que je lui donnerais les sacrenents»Je

suis entre noi-meine, et on 1'a entre derriere moi.

D Dans quelle position etait le blesse ?

R II avait la tete vers le nord, les pieds au sud.

D oitait-il sur 1'estomac ou bien sur le dos?

R «iur le dos.

D A quel endroit etait-il ?

R Tout pres du transforiaateur.

D A cote ou bien en face ?

D 3n face» sur le eh em in de 3ois-3?ranc, la distance etait

a peu pres, comme on a dit tout a l*heure, de 5 a 6 pieds*
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la demande -

D '^u'avcz-vor.s fait ?

R 2\i arrivant, Is a pramsr;:; EOCOUI-S, eusuite, j f ai denande

de I'entrer.

D Avez-vous parle au bl?sse ?

R ITon, nais je voyais q'^'on essaya.it do lui parler, il ne

repondait presque par?.

D L'Utait-il inconscient ?

R Dehors, il rae paraissait inconscient, il a conrnence a se

raniner, il a par Id a ses coinpagnons.

D Aves-vous renarque quelquc chose sur son corps, des

1)1 ensures ?

K J'ai vu la figure rouge et brulee.

D Pouviez-vous voir sa figure ?

ii i'as tres bien deliors, mais en dedans, je ne ne rappelle

pas avoir reniarque lea pieds.

D On 1'a entre Ciiez V/ilson ?

H Oui nonsieur.

D Vous etes entre ?

R Oui monsieur.

D ^u'avez-vous fait ?

n On l fa couche sur un mat ?las 9 j 'ai donne la conrnunion,

I ' extreme-onction.

7) A quelle henre etes-vous sorti de chez ",/ilson ?

II Ga devrait etre autour- de 2 heures et demie, je penae.

D Q,uand vous etiez chez "Tilson, avez-vous vu les corapagnons

du blesse?

R Oui monsieur.

D Us sont ici, vous avez vu "</hite ?

it Oui monsieur.

D Carey et Gurry ?

R Oui monsieur.

D Renaud ?

H Renaud etait parti*

D Voulez-vous nous dire en quel etait etaient ces gens-la?

R Je suis alle la pour resplir mon mini st ere.

D 3n quel etat etaient-ils ?
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Les autres circonstancos, je ue in 'en inquietais pas, je 

i rien reraarque.

D

Avez-vous renia.vque quelque chose d 'anorraal chez ces gens?

L'excitation.

IJais au point de vue de la boisson ?

Je n'ai rien remarque, je suis alle la pour non ministere,

La Gour.-

^>ans vous occuper des gens qu'il y avait la ?

I^on monsieur* 

! Vous ne vous etes pas occupe d*autre chose que du blesse?

Oui monsieur, de 1'ame seulemeut.

Me Auguste Lemieux 9 pour la demanderesse.

lUst-ce que vous avez vu les gens deshabiller le blesse, 

lui enlever ses chaussures ?

R Je n'ai pas eu connai ssance qu'ila etaient a enlever ses 

chaussures, j'etais a parler a d*autres personnes. 

D Avez-vous remarque dans quel etat etait le blesse, avez- 

vous reraarque quelque chose dans la figure ? 

R J'ai rernarque la figure rouge. 

D Vous n ravez rien reraarque pour la bouche ? 

il IT on moi:sieur»

Contre-interroge

x^r lie J.-w. ote-llarie c.r. prooureur de la defenderesse. 

D Jst-ce que Levasseur est monte dans 1 'automobile avec 

vous, quand Renaud est alle vous cherchar ? 

R Je ne me rappelle pas*

D ."Jlst-ce que Levasseur est venu chez V/ilson ? 

H Je ne me rappelle pas 1 'avoir vu» je sais qu'il etait 

chez rnoi* 

D II etait chez vous quand vous etes parti ?

Oui monsieur, il travaillait chez nous.

Ce soir-la, il etait chez vous ?

Oui monraieur*

i3t, le deposant ne dit rien de plus.

R

D 

H
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DR. JOHIT PATRICK

v OP ]33 fc JOH'T PATRICK BO^IJUID, 

aged 29, physician, residing at Ottawa, Ontario, taken the 

18th day of May 1932, before the aforesaid Honourable Justice, 

said witness, produced on behalf of the Plaintiff, being first 

duly sworn on the Holy iCvange lists, deposed and saidi-

TO UK SJAUCKAMPI

Q, Dr. Bonfield, you are a physician and surgeon 

practising at the City of Ottawa, and you have been 

in the practise for several years ? 

A Eleven years* 

Q You are a graduate of McGill? 

A Queen's and the Royal of London. 

Q, You are also a nernber of the Medical Council of 

Canada ? 

A Ye s s i r .

Q, In September 1929, were you called upon to attend the 

late Thomas Potvin ? 

A Yes.

Q, Under what circumstances v/era you called ? 

A I was called down there one evening, bepternber the 2nd, 

to see llr. Potvin, and he was lying in bed with burns covering 

a considerable part of his body. He was in shock, listless, 

and had obviously met with a very severe accident. 

Q, \7hat burns and on what part of his body did you find? 

A He was burned on his legs, his hands, his face and inside 

his mouth, as far as I remember the burns. They covered a 

considerable part of his body.

Q, Did he say how he had received those burns ? 

A He said he had received an electric shock when he was going 

up to fish.

^ And judging from the appearances of the burns, would you 

say they were of such a nature as would be the result of a 

shock, an electric shock ?

A Y/3 have to accept their word sir, in those cases? burns 

do not differ. A burn produced by contact with electricity 

frequently produces perforations; these were noticed on the feet,
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and so were suggestive of electric burns.

Q, On his foot you say ?

A Yes.

Q, What one ?

A The one I amputated was the one that was burned the most.

Q Where was he when you were called ?

A At his home.

Q, In Ottawa.

A Yes, on Bell Street.

Q On the evening of the 2nd of oeptember ?

A Yes sir.

Q, What treatment did you give, him or what did you order ?

A I advised him to go to the hospital immediately, as the

patients in those cases, hardly realizes the danger he is In.

E3 refused to go to the hospital that night, and I gave him a

sedative, and we got him to go to the hospital in the morning.

Q, You gave him a sedative ?

A To ease his pain and settle his nerves. He was taken to

the hospital the following morning, and he was given the usual

treatment for burns, I was trying to prevent poison setting in.

That is gangrene. Thistreatment was carried on. In cases of

electric burns it is very difficult to state just how much

damage is done to the tissues. In I'otvin's case, gangrene did

develop and I was forced to give him a transfusion of blood,

and amputate his leg above the knee.

Q, Do you remember which leg it was ?

A It was the left leg, I think.

Q, Anyway, his leg was amputated. . ..have you got a report

that would give us the date?

A On the 9th, . ,.8th or 9th of September*

MR. IEMU!UX»

Q Which leg was it Doctor ?

A I have,... it shows the diagnosis,     I amputated the 

leg s and he expired on September the llth. 

Q, Which leg ?
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A I don't remember the? leg.

3, Referring to your deposition at the Coroner's inquest, 

it would, be the right leg,... 

A Yes.

10 q It was above the knee ? 

A Yes, above the knee.

Q, what YJas his condition before the operation? 

A He was in a very poor condition before the operation, that 

is why we gave him a blood transfusion. He was in a very bad 

shape, in a very poor state, and we were forced to operate, 

trying to save his life. That was why he had the blood transfu 

sions to try and prevent further poisoning. 

Q, That is vrtiy you had to give him a blood transfusion? 

A Yes sir.

Q, V/hat took place after the operation in his condition, 

was there any improvement ?

A lie improved about twelve hours, his general condition, 

but after that improvement, he died from the shock which again 

set in.

Q, He died when ? 

80 A On the llth.

you. did, of course, everything that was possible or 

newessary to help him ?

A Yes sir» I am quite sure that everything was done for 

Potvin.

Q, And what was the immediate cause of his death ? 

A I would say that he died from a combination of shock. The

probable immediate cause of his death was the surgical shock

40 which was forced upon us, and, of course, the accidental shock

he had had previous to that, and his bad condition, gangrene

and so forth.

Q, ¥as there any infection of the gangrene ?

A "7e always get that in these cases.

Q, It is a sort of infection ?
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A Yes, it is a sort of infection.

Q, -ufter burns caused by electric shocks, does gangrene 
occur frequently ? 

A Yes, it is a common thing,

Q, And the burns in the mouth, would that indicate anything ? 
10 A Yes, that is wherever you get a moisture. \Vherever an

electric shock is on a moist surface of the skin, which offers 
the least resistance to the electrical current. The dry surface 
is a very good insulator for electric shocks. 

Q, Ivioisture would be increasing the membrane r s aptness as 
a conductor ?

A It certainly lessens the resistance to the entrance of 
electrical current.

Q, In the case of a person getting a shocks what are the 
immediate symptoms, what occurs ?

A Hie immediate symptoms, first of all, their lives are 
very often saved by the force which throws them away from it, 
and the contact is broken. I expect that this is what happened 
in or'otvin's case. They loss consciousness. This is due to 
the immediate onset of shock.

Q V7e have been told there was froth in his mouth, would 

that be a symptom also ? 

A Yes, the froth. 

Q, And blood9 ..

A Blood would come naturally from the burns. Then, there 
were first, second and third degree burns on his feet, first 
and second on his face. 

Q And on his head ?

A Yes, first and second degree burns on his head. 

40 Q, There aro various degrees of burns Doctor ?

A It depends on the depth, the portion of the tissue which
is affected in degrees, we call them first, second and third

degrees.

Q, And he had gangrene in his foot?

A Yes, gangrene set in his foot*
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Q, V/as your account paid Doctor ?

A Yes sir.

Q, How much was it ?

A I remember, $125.00

Q, And for the blood transfusion, how much was

that ?

A I do not know.

Q, Would ^50„ be the ordinary charge for that ?

A Yes sir.

CHOSS-jJXAMIlQJD BY Mr. Ste-IJARI3l

Q, I understood you to say that there were perforations
/ i 

in the soles of his feet ?

A Yes sir. 

Q, What part ? 

A Close towards the toes.

Q, Would you please explain to the Court what were 

those perforations ?

A They looked as if,... well, you could compare 

them to a bullet, as if a bullet had gone through the tissue, 

it makes comparison to that, and then had set in between 

the tendons and the soft tissue. It did not involve the 

tendons.

^ Do you remember both feet ? 

A ITo, just one, just the one that developed 

gangrene.

Q V/as the other one burned too?

A I think it had some superficial burns also sir. 

A1ID ITUliTI-m IHli'OKJllTT 3AJTK J'OT.

J. IT. AHCHAMBAULT ;

L'an mil neuf cent trente-deux, le 

dix-huitierne jour de mai a comparu J.-1T. Archambault, ingenieur
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civil, de Quebec, age de vingt-sept ana, temoin produit par 

la demanderesse, lequel, apres serment pre*te, depose et dit:-

Le temoins-

Afin de bien definir ma position dans la presente cause, 

et 3 qu'il n f y ait pas de nalentendu, je desire, avec la pernis- 

sion de 3a 3eigneurie, faire une declaration en rapport avec 

cette cause. Je suis ingenieur de la Commission des Tjervices 

Publics, et, comme tel, je crois que je ne dois pas rendre te- 
raoignage d'expert dans la presente cause pour ce qui concerne 

un certain rapport que j'ai prepare dans des causes de la Com 

mission des Services Publics, ITos 2195 et 2218 de la Commission 

des services Publics. Je ne crois pas qu'il m'appartienne de 

produire ce rapport, etant donne qu'il est au dossier de la 

Commission. Je ne vois pas que serais le temoin competent pour 

produire ce rapport.
Iilaintenant, au sujet des explications qu'on pourrait me 

deraander concernant ce rapport, je ropondrai quant aux faits, 

au rneilleur de ma comiaissance, pour ce qui est de la question 

d'opinion comme expert, je ne dois pas agir comme tel dans 

cette eause-ci»

la C o ur . «

D 3i je vous comprends bien, le rapport dont vous venez de 

parler a ete fait par vous a la Commission des Services publics 

en votre qualite d'employe de cette Commission ? 

R Oui monsieur.

D :3t alors, c'est un ra,pport qui pourrait e*trs confidsnti- 

el a certains egards ? 

?>. Oui monsieur.

HQ J.-w. bte-IIarie, pour la defenderesse.

D Ces rapports sent soumis a la Commission et etudies, aprls 

cela 3 u-ne ordonnanco pent etre rendue ? 

R Oui monsieur.

D Avec amendements ou sans amendements ? 

li. Oui monsieur.

D Le secretaire est maitre de cela ? 
3 Une fois que ces rapports out ete soumis a la Commission.
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Me J.-Hoel Beauchamp c.r. interroge pour la demanderesse. 
D Vous etes ingenieur en chef de la Commission des Services 
publics ?

ti. Oui monsieur. 

D Vous occupiez cette position vers 1'autornne de 1929 ?
R Oui monsieur, 

10
D Aux mois de septembre et octobre 1929 ?
R Oui monsieur.

D Dans 1'exercice de vos fonctions, est-ce que vous occupiez
cette position en janvier 1930 ?

R Oui monsieur*

D Dans 1'exercice de vos fonctions comme tel ingenieur, vous
aves ete delegue par la Commission des Services publics de
Quebec pour faire un examen et faire rapport a la Commission 20
eoncernant une ligne de transmission electrique situee dans la
Municipalite de Bois-Pranc ?
R Au mois de janvier 1930 ?
D Vous avez ete delegue, envoye pour faire 1'examen d'une
ligne de transmission dans la region de ISaniwaki ?
R Oui monsieur.

I» Jit pour examiner 1*installation en general des transforma-
teurs qui feraient partie de la ligne ? SO
R 3n autant que c,a faisait partie de la ligne.
D Pas plus celle-la que les autres ?

R Non monsieur.

D C'est sur la requite de la Gatineau 31ectric Light Company?
R Oui monsieur.

D -jJtes-vous alle dans la kunicipalite de Bois-Pranc ?
R Oui monsieur.

... D Avez-vous vu la un transforrnateur a la jonction d'une40

ligne de transmission, le 25 noveubre 1929, a l f intersection 
d'une ligne de transmission allant des chutes Carbo au barrage 
Mercier, et d*un? autre ligne de transmission partant de Bois- 
Pranc et allant a Montcerf ?

R Oui monsieur, j*ai vu cette installation en meW temps que 
les autres» c f est la mem© chose.
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D Voulez-vous prendre connaissance du plan qui a deja ete

produit par K. Parker comme exhibit P-2, et, nous dire si vous

aviez une oopie de ce plan lorsque vous avez fait vctre visite?

R Si c'est un plan qui a ete produit a la reque*te de la Com

mission, oui monsieur, mais je ne me rappelle pas au justeo

D Voulez-»vous regarder sur le plan et dire si vous pouvez

localiser ou se trouve le transf ormateur en question ?

R G'est au point A .

D Deja marque a P-2 ?

H Oui monsieur.

D Le point B designe le village de Montcerf ?

R Oui monsieur*

D Youlez-vous prendre connaissance des photographies produi-

tes respectivement coirnne P-2 et P-3, et,nous dire si vous re-

connaissez ce qui est represente par ees photographies ?

R :i!n autant que je me rappelle §a doit e*tre la sous-station

que j *ai visitee.

D Vous avez entendu les ternoins dans la cause ?

R Oui monsieur, je pense qu T on 1 *a identifiee.

D II n fy a rien qu'une sous-station, un transf ormateur a

eet endroit-la ?

R Oui monsieur, c'est probablement ga; ce n'est pas moi qui

ai fait les photographies*

D ^u'est-ce que vous avez constate quant a eette sous-sta

tion ou ce transf ormateur ?

H Gette sous-structure etait loealisee dans les limites du

chemin et occupait un e space, d f apres mon rapport, de 8 pieds sur

5s le transi'ormateur etait place sur des pieces de bois repo-

sant sur le sol, entoure d f une cloture de broche, d*un treillis;
j
la structure supporta,nt la ligne et les accessoires, etait for-

mee de deux pote-aux, Les parties de la sous-station portant

le courant etaient trop bas, au-dessus du sol et pas

suf f i samment protegee a»

D Ou se trouvait cette station, est-ce qu'elle etait sur un

terrain wive ?
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ii jille se trouvait sur le casein public.
D Avez-vous fait quelques suggestions,avez-vous fait quel- 
ques recommandat ions a la Commission pour remedier a 1'etat 
de choses que vous avez constate ?

Me J.-V. ote.-Uarie c.r. procureur de la defenderes^e t
fl Objects a toute preuve de recommaadations qui pourraient 

avoir ete faites, si c'a ete fait, ce l*a ete ex parte, sans 
notre conuaissance; le temoin peut faire n f importe quelle recom- 
mandation qui n'a rien a faire avec cette cause; il peut avoir 
fait one recommandat ion de construire une tour en fer, cela 
depend des circonstances dans lesquelles c la«rait ete construit 
originairernent, les modes ont pu changer, la loi, les ameliora 
tions modernes, de sorte que,quelles que soient les conclusions

„ au::quelles on a pu arriver, nous refusons la discussion sur ce20

point, nous nous objectona a la preuve de conclusions tirees 

ou de considerations qui auraient pu e*tre faites*

( Question retiree pour le moment.)
D Vous avez dit tout a 1'heure que vous etes alle a Bois- 
Pranc ou dans la region de iianiwaki in specter la ligne de trans 
mission a la suite d'une requete faite par la Gatineau jUlectric 
Light Company, la defenderesse en cette cause, est-ce cela?

30 R Oui monsieur.

D Sans dire ce que contenait votre rapport, voulez-vous
nous dire si vous avez prepare et soumis a la Commission un
rapport concernant votre visite et vos operations ?
R Oui monsieur, j f ai prepare un rapport a la Commission.
D Pouvez-vous nous dire si votre rapport a ete ad opte, modi-
fie ou rejete par la Commission ?

Me J.-T/. 3te-Iiiiarie, pour la defense J

40 Objection de la defense a cette question, comme n'etant 
pas la meilleure preuve, la seule preuve qui peut etre faite, 
c'est un document de la Commission des Services Publics. D'a- 
pres une decision rendue par la Cour d'Appel et le Conseil 
£rive, pour qu'on puisse prouver qu'il y a quelque chose de
fait, il faut avoir un document emanant d f un tribunal,dument 
signe par la personne qui a la competence a ce faire.
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D Voulez-vous prendre connaissance d'une copie oertifiee, 

portant le sceau de la Commission des Services Publics de Quebec, 

copie certifiee d*une ordonuance rendue par la Commission 

le 6 janvier 1930,laquelle ordonuance refere a tm rapport pre 

pare par vou sememe, copie de ce rapport etant egaleraent annexee 

a l f ordonuance de la Commission ?

Me J.-W. 3te-I«Iarie, procureur de la defenderesseJ 

Ce n f 3st pas 1'officier qui peut clonner les renseignements. 

Le document, si vous le produisez parlera par lui-*nehe» Je de- 

mande qu r on en produise wn extrs.it de ce qui a trait a notre 

affaire*

Me J.-IToel Beauchamp c.r. procureur de la demanderesse. 

B Je vous raontre un rapport qui est par les pressntes pro- 

duit comme exhibit P-17 ? 

R Ou-i monsieur, c'est mon r apport.

D Yous etes le Honsieur Archambault menti onne dans le 

rapport annexe a l r ordonaance de la Commission, le rapport 

est annexe a une ordonuance qui a ete rendue par la 

Comiiiission le 6 janviers vous e*tes le monsieur qui avez 

prepare le rapport, votre rapports, et adopte par la 

Cocmission ? 

R Oui monsieur.

Contre-interrogat oire

Me. J.-W. 3te-Marie, procureur de la defenderesse, 

decline de contre-interroger le t^moin.

^t, le deposant ne dit rien de plus.

D3POSITIOH 05 AL33RT V/HITB, aged 26,

residing at Ottawa, Ontario, taken the 18th day of May 1932, 

before the aforesaid Honourable Justice, said witness,produced 

on behalf of the Plaintiff, after being first duly sworn on
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the I.i'oly iHvangslists, deposed and said:

	TO MR, L3MI3UX«

Q, What is your occupation ?

A Transfer.

Q, You are the owner of a transfer ?

& jJo 9 I drive.

Q, You are the owner of a transfer business?

A My father is.

u4 COUiill

^ Will you speak a little louder please ? 

A Yes sir.

MR. E3MI3UXI

Q, Where do you live ? 

A 297 Cambridge Street, Ottawa*

Q, Late in the evening of the 31st of August 1929, did you 

have oc es, si on to travel in an automobile from liianiwaki to 

Bois IPranc ? 

A I did, yes.

Q, You had left Ottawa? I suppose, by train ? 

A We left Hull. 

Q, V/ho did you leave Hull with ?

A Y/ith Thomas Potvin, James Gurry and Pat Carey. 

^,, Did you leave in the forenoon or,..? 

A In the afternoon.

^ J*nd you got to iZaniwaki at what time? 

A I should judge, eight-thirty or nine, I don*t know. 

Q, \Vhen you got to iianiwaki, were you met by someone there? 

A Yes, by xhil Henaud.

TIE COURT I

Q, The witness that was heard yesterday and this morning? 

A Yes.

IS. L3MI3UXI

Q, v/hen you met him, or when he met you at the train, he 

was in a motor car ? 

A Yes, he had a car there sure.
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Q, Aijci was he coming to iueet you to bring you some place,

if so, where ?

A i/e were going to fish, I don't know where it was.

A Up,.. I could not tell you where it was, I never was

there.

Q, Y/as it for the week-end?

A Saturday, Sunday and lion day*

Q, I understand the 1'onday was a holiday, the 2nd of

Septenber ?

A Yes.

Q, But this was on .Saturday, the last of August?

A Ye s .

Q ITow, did you leave immediately Maniwaki, or did you

stop at some place before leaving?

A Ho, we went from the train over to a garage , and there

was a thunder storm on at the time, we went in till the

storm stopped.

Q, -a.ud did it stop?

A To the best of my knowledge it stopped.

Q, But did the raining continue?

A Yes, it was raining a little.

Q Then, how long were you at Maniwaki before leaving

definitely on your trip?

A About fifteen or twenty minutes I should say.

Q, You got out of lianiwaki at what time?

/i The train arrived at about half past eight or nine

o 'clocko

Q 1T ow, yon left in that car, who was driving the car?

A jrh i 1 .

 4 You had better say "fienaud"; "2h.il" is ".\enaud" is he

not?

A Yes sir.

Q, Who was next to him?

A Him Curry was iu the seat in front and Thomas Potvinj

I was in the back.
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Q, Y/here was Potvin? 

A In ftfont.

•± At the right? 

A Yes, on the right hand side. 

Q, Who was behind? 

10 A I was in the back with Pat Carey.

Q, And why were there three in front and only two in the

back?

A We had a lot of blankets and pots and pans and groceries

and everything else on the floor.

 i oo you left, and then you say that when you left it was

raining?

A Ye s. 

20 s, But that when you left the storm had abated, had stoppe
d?

A Yes.

Q, Where did you go from Haniwaki?

A We,..! could vjot tell you what direction we went.

Q Where did you go?

A We went up a gravel road, I should judge we were driving

about an hour, and I heard "ITiil", or "Renaud",.  

'3, At v/hat place was that? 

SO A At cross roads, I did not notice at the time.

o Did you know the place?

A ~~o, I did not, it was dark.

Q, Did you hear of J3ois-j1ranc?

A -<'o 9 I never heard about it on the trip.

Q, After driving for one hour, you heard xtenaud 9 what did

he say ?

A He made an exclamation to some person, I don't know, 

40 he yelled at some person.

•'y In French or in English?

A In French,..and he went by where the person was, and 

then he stopped the car and backed up, and said something 

about seeing this fellow to-morrow about something, that he 

had some appointment the next day,.*
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Tin COURTS
Q, For the next day?

A Yes, with this person he yelled to.

m. EEMLSUxi
Q Y/lio was that ?

A xlenaud* 
10

IHi3 COURT;

Q, Renaud was getting an appointment for the next day with 

the person to whom he had spoken?

A Yes.

ilR. LJ1MI3UXI

Q, And you say he backed up,where did he bade up to?
i A Just about opposite where this light was.

Q, Did you see that light before you got to it?

A Yes.

Q, About what distance?

A I saw it about a hundred yards I suppose.

Q, Where was that light?

A The only place I saw appeared to be on top of the poW.

Q, The post? was it just a telegraph post or what kind of

a post ?

A I could not see anything but just the light, and it

appeared to be on top of a post.

Q Tlien was it still raining at the time?

A I could not tell you for sure whether it was or not.

Q, Had it been raining while you were coming up from Maniwaki

to that place?

A There had been a light rain, yes.

Q, When you got in front of that light, of course you got

nearer and nearer to the place,as you were proceeding up ?

A Yes.

Q, And when you got nearer the light, did you ascertain what

it was ?

A No, 1 did not bother with it at all, because it appeared

to ne to be a small electric bulb as you will see on some
highways*
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'^ Then, after the automobile had backed up, what happened?

A yell, lienaud got out and walked back, and the rest all

got out.

Q, Why did you get off the car ?

A I did not get off the car, I waited in the car.

$ Well, could you tell us why all the others got off?

A Apparently to relieve themselves while -xenaud was talking

to this other friend of his.

Q, Do you know whether Ilenaud went to speak to that friend

of his?

A lie went back, behind the car somewhere, I did not see
him.

Q, And then, did anything unusual happen?

A Yes, I just stretched ray legs, as I was cramped in one

corner, I could not put toy feet dov/n, I just stretched out and

went to shut my eyes s there was a blue flash that came on, and
I jumped. Potvin appeared to be two feet off the ground, and

falling back towards the^ditch, and right from where tha>-iight

was it was like a zigzag right at his head as he was falling,

I should judge that wag_f r on ^alx °£Q i g*1 t feet to the flash.

Q, Where did that flash come from?

A Prom the light.

Q, The light you had seen?

A Yes, on the post.

Q I think you said that !Ir. L'-otvin had got off the car too?

A Yes»

Q, All your friend had got off?
A Yes, I ivas the only man remaining in the car.

Q, Then, did you hear any noise at that time?

A Ho, not that I remember.

Q, Did you hear any detonation ?

A 17o«

OBXUGTIOI-T is raised to this question, by Mr.

Ste-Marie, as being suggestive. 

Q, Then, what did you do ?
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A I yelled and I jumped out of the car and ran into the 

ditch after him, "Totvin,

Q, Fow, tell us everything you did, I think that will go 

quicker, tell us all, the whole story,.. 

A Right from the start ? 

Q, Sroin where you are now,••

A We ran in the ditch two of us, Mr. Curry and ray self, and 
picked lir. Potvin~up~~aM~carrTe'a"him to the side of the road 

and "tried respiratioir~T»or~k~~on~~Trinr the three of us. 

^ what was the trouble ?

A He was unconscious, there was blood coming out of his 

..mouth, his eyes were bulged out of his head, and the side of 

his head, it was like a black burned mark, and we worked there

for about, I should judge, one hour or an hour and a half.

Ilr. Ilenaud went for the doctor and the priest, and we worked
until Mr. Potvin became conscious. Then, we carried him up to
a house, Mr. T.7ilson's house I suppose, and we had to revive

hin crp again up there, as he went unconscious, and, as we found
the doctor was not coming, after, I should judge, a couple of
hours, we thought he was strong enough to take him home, or to
his people.

Q, Did you say that you saw M-. Potvin getting off the car?

A He got off ths front of the car.

Q, With all the others?

A Yes, except myself.

Q, And after he got off the car and you saw the flash,...?

A Yes, it could not be more than a minute to my estimation,

as I just leaned back and stretched out.

 4 Did Potvin make any remark as lie got off the car?

A ~~ot that I know of.

3, And you say that about a minut? after he got off the

car you saw a blue flash or a green flash?

A I could not say exactly whether it was green or blue,..

dark blue.

^ You say it was zigzagging?

A Yas, right at the head, yes sir.
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Q, Where was the flash coming from?

A Right from the light on the post.

Q And how high from the highway was that flash or that
light?

A The light appeared to.be about 15 or 20 feet above it.

In what direction was the flash coming?

At an angle.

And towards, ..?

Towards the ditch.

It was coining towards the ditch?

Yes, he was falling back.

Who »h.?"?

Potvin was falling back__at an angle, about like that,

A

Q 
A

3

A

Q,
A

and the other thing was following him from the post as he was
falling back.

Q, Y/as he standing at the time?

A iTo, he was falling.

Q, In what attitude was he?

A He was falling at an angle like that.

lir. Ste-Marie objects to the questions as being

leading.

TIES COURT*

Q, You saw Potvin fall? 

A Yes, he was just falling back.

MR. L3MI3UX"

Q Did anyone help to pick him up? 

A Yes, James Curry.

^ .and after he fell, would you mind telling us if he was 

conscious or unconscious? 

A Unconscious*

Q, And I suppose you and the others worked on him? 

A Yes. 

Q, How long.

A I should judge one hour, one hour and a half. 

Q, Did you smell any, ...was there any smell, any special 

smell?
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A Yes, it smelt burned clothing, and like burned flesh.

Q, Did you see any blood in his face?

A 31ood coming out of his mouth.

Q, Mr. -Thite, when you saw Potvin falling;, do you know

how far he was from this post?

A It should be about 7 or 8 feet, I guess.

Q, And at that time was he on the highway?

A Ho, his feet were about two feet off the ground, and he

was just falling towards the ditch.

Q, Was there any thunder at that time?

A Ho.

Q, Did you aee any warning sign at the post?

A Ho.

Q, Did you see the light burning after the accident?

A Yes, it was burning after the accident, it was burning

until we carried him up to the house.

TH3 COURT*

Q At two o'clock in the morning?

A ITo, we carried him up to the house after we had worked 

for an hour or an hour and a half. 

Q, To Kr . Wilson's house? 

A Yes.

Mil. LJJMLSUXI

Q, Did you hear any noise? ,s / 

A Ho, except a sizzling noise

CHOSS-EXAMIllSD BY L3R. aiS 

Q, You took the train in the city of Hull to go to 

Maniwaki that day? 

A Yes sir.

Q, Four of you, you were on the train going up to Maniwaki? 

A Yes.

Q, Now, had you any liquor with you? 

A We had a couple of cartons of beer with us. 

Q, How many bottles would that be?

A About two dozens.

Q, Did you drink any, or did your friends drink any on the
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train ?

A Yes, we drank, I should say, around a bottle each.

4, How many ?

A around one bottle each, possible a bottle and a half.

Q, The balance was in the car?

10 A Yes, it was in the car.

Q, You did net leave that at the station?

A Ho, we were going on a fishing trip.

Q, Did you drink any onthe road going up to that place?

A ITo.

r+ It was in the car however?

A Yes.

Q, In lir. Tlenaud's car?

20 A Ye s.

Q, h.iia had kr« orotvin any liquor himself?

A Ho.

Q, Had he been talcing any?

A On the train, with us.

Q, Had you any strong liquor with you?

A Yes, I think there was one bottle with us.

Q, V/ho had the bottle of strong liquor?

SO A I could not say off hand who had it.

3, You don't remember?

A I don't remember.

Q, It was not you?

A I TOj I don't remember.

Q You don't remember if it was Potvin or another one?

A Ho.

Q, Did you drink any of that strong liquor on the train?

40 A Ho, I did not.

TH3 COURT:

Q, Did the others?

A Ko, not to ray knowledge.

MA. 313-LIARlJl S

Q, \Vhere you together all the time on the train?

A Yes.
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Q. Do you know if any of that strong liquor was taken at

Maniwaki?

A ITo •

Q, You don't know if the others had any?

A Ho,I could not say.

Q At the place where the accident happened, did you see

anybody take strong liquor?

A 17o.

Q, Did you see the bottle around at all?

A ]"o, I did not.

Q, I suppose everybody v/as jollysgoing up fishing?

A "well, not as jolly as we could be, we were in a hurry

to get there, we were held up by a storm.

Q, You had been delayed at loani\vaid by the storm?

A Ye s.

Q, How, when you got at that light, at the sub-station, you

saw the light?

A Yes, I saw the light.

Q, On whc.t side of the road was it?

A On the left hand side going up,

5, \7her3 were you sitting in the car?

A I was sitting in the back.

Q, On the left or on the right?

A I v/as sitting on the left in the back seat.

Q, It was a closed car?

A Yes sir.

Q, ^.bd the baggage was in the rear of the car?

A Yes, on the floor.

^ There was nothing to prevent you from seeing outside

of the cax?

A Uo.

Q, You saw that light you say about a few hundred yards

before coming to it?

A Yes.

Q, How large was that light? 

A The light itself?
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li Y3S?

\A It appeared to be just liice,.. not a big light, just,..

practically a large electric bulb.

Q It was always at the sane spot, the same place?

A Yes.

Q, You did not see any flash corning out of there?

A "~o.

Any long one?

A lTo ; not that I noticed; I did not notice any flash 

coming up.

Q, Then you proceeded to the light, and went further, how 

long did you go further before you stopped? 

A I should judgs 50 feet past it. 

Q, The;.j, after that the car backed up? 

A Yeo sir.

Q, And lienaud spoke to soneone? 

A Ye s.

% Did he leave the car first Iienaud, or who went down 

first ?

A Renaud got out his side and walked back, and the 

others got out

Q, You saw rienaud going back?

A I just saw him get out and walk at the back of the car. 

3, And Tctvin got out of the? car? 

A H> jr;gt got out his door, on his side. 

Q TJ7as ther: Icte of rc^" cv. th:- ri.'iiit hand side of the 

car ou the road? 

A Yes.

Q, ' I'.'ow 'LJ:, Gurry was in the front seat with him, did he 

go out by the right hand side too? 

A Yesj he dida

Q, And the other nan in the rear with you? 

A Yes, he went o.: the right hand side too. 

Q oo every one wevjt on the right hand side except 

P.enaud ? 

A Yes.
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Q, And you stayed in the- car?

A Ye s.

1 Vere you sleepy?

A I was cramped in the back of the car, and I stretched

out ray legs and leaned back on the s "-at.

Q, Bid anybody speak to you when you were not coning out?

A ITO; he did not mention anything to me,

Q, Did you hear any conversation between the others then?

A Ho.

Q» Was there any conversation between Curry, Potvin and

the other one?

A I could hear them talking outside of the car, but

could not hear what they were saying.

q Why? Were they far?

A At the back of the car.

Q, They were around the back of the car, the three of them?

A I ai:i not positive if the thre? of then were at the back,

two of them, to ray knowledges went to the back.

Q For how long were they at tl:e back of the car?

A About a minute I guess.

Q Did you hear anything at all, any conversation between

them?

A I could hear them talking,

Q Goulci you understand what was said?

A Ho, 1 could not und?j.'sti.nd«

Q, Did you se- anyone join;-, towards the sub-station?

A l:r o.

Q. Do you know if the others stood at the back of the car

or if they went in the direction of the sub-station?

A I could not tell you, I could not see them at all.

Q, How far was the sub-station or transformer from the

car ?

A About 12 or 15 feet.

^ Have you seen that place on t/ie following day or after?

A I\: o 9 I came back the next day and I was holding his fest»

Q, If I showed you a picture of the place you would not
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remember?

A i';o, I got a glimpse of it but I would not recognize it,

 4 while you were in the car did you see Potvin going

towards the sub-station?

A ITo.

q, Could you se3 the fuse from your place?

A ITo, I could not sec anything but the light*

Q Y/hy?

A It was too dark.

Q, Could yo;.-. see lienaud going toxvards the other road?

A Foj I did not look around*

Q Did you remark anything at all?

A iT o, I did not se? anything, I just stretched back,

Q Do you know why itenaud backed, up?

A He backed up to speak to his friend,

4 It \?e.s not to look at that light?

A I»o., he was not interested in the light neither was

I a to my knowledge.

Q, ITo one in the car asked iaenaud to back as far back e,s

the light to look at it?

A !\T o.

Q, 'were you not examined before the Coroner? You were

examined b;foro the Coroner in Ottav/a before?

A Ye so

Q, 'Do you rer:;ember •:;/; • t ytv- saad?

A I?o«

03 J2GTIQI' is raised to this qu: st ion is re ised

by Plaintiff's counsel-

Q, I want to know whether or not he said that someone 

had asked Iienaud to back up just to have a look at that 

light,..

A I-;'o 9 I don't remember having said that at the inquest. 

Q. You dop't remember having said that ? 

A v"o sir. 

Q, Do yoi: swear that Potvin did not r/ay anything at all
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about that light?

A ITothiag that I heard.

Q Then you were not interested in what was going on

outside the car,1 ?

A Itfo, I did not pay attention to that light.

3, £o you know if your, friends took out the bottle of

strong liquor or any bottle, a bottle of beer?

A ".To, I did not see them taking anything out.

Q, You don't know whether they took out any bottle fro*

the car?

A Ho.

Q, Then, the first thing that came to your attention v/as

a flash was it not?

A Yes.

Q, V/liich was how many feet from the car?

A It was about 0 feet or so from the car.

Q Was it not more than 0 feet from the car ?

A I could not say exactly.

Q, At that time, do you know if ^otvin was at the back

of the car?

A Ho, I had no idea where he was.

Q, And when the flash came on what did you see then?

A I just saw hi LI falling.

Q, Yflio?

A I-otvin. falling iuto the ditch, falling back in the

ditch alongside the road.

Q, Palling how?

A falling backwards.

Q, V/as the head coming first?

A The head was at about an angle like this, and his feet

were in,..

Q, Towards where, the fence?

A Yes.

<4 The wire fence that was there?

A Ye s«

Q, And you said a moment ago that his feet were about two
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\ feet from the ground ?

'( A Yos.

; Q Then you said he fell i:ear the ditch?

; A Right in the ditch.

Q V/hat was his position then when he fell, with regard

to the sub-station?

A I could not tell you how he was.

$ ",/ere his feet near the sub-station, and was his head

near the gravel of the road?

A I cannot remember where he was, I just grabbed him.

Q I dou't know whether you understand ny question,..what

was the situation of l£r. Potvin, as he was lying right after

he fell? I understand that you took hin from there and you

put him on the highway?

A On the side of the road, yes.

^ ivnd before you put him there, what was his position?

Was the head towards the car and his feet towards the sub 

station?

A I cannot tell you which was he was; I cannot remember,

I just ran and grabbed him.

If I understood you well, his head was coming first 

nd his head hit the ground first?

A Yes, he just dropped, we could not see where he fell,

we just saw the flash.

Q, Did you sea it following his head?

A Yes.

q And not his fest?

A Ho.

Q, So his head must have been, at a certain time, nearer

to the fuse or the wires than his feet?

A I could not say*

^ \Vhen he was taken out of his position there, near the

ditch to be put on the road, how was he taken by your friends,

by the feet or how?

A One of us took him by the arms, and another by the feet.
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Q, 3o, in order to take hin by the feet,., you do not 

know who took hin by the feet? Do you remember? 

A Yo, either one of us,.. I imagine I took him by the 

arms, I don't remember for sure.

Q, And the man that took him by the feet, had he to go 

near the sub-station there or the fence?

A ITo, I don't think so, I think they just went down the 

ditch of the road. 

Q, In what position was he?

A I cannot say, I don*t know in what position he was. 

y, How tall was he lie. Potvin, five feet six or five 

feet,..?

A He was a short man, five feet six inches I guess. 

Q Hi en at that time, was his head near the ditch when 

he fell there, before you took him on to the road? 

A I can't reaeijber in what position he was lying in, 

I was pretty e;;cited and I grabbed him.

q You don't know where the others were at that moment, 

whether they were at the back of the car or at the sub 

station?

A ITo, I was not watching them at all. 

^ Can you tell us what was his position when you put 

him on the land, on the earth, at the first moment? 

A He M^S lyiu£ on his back. 

{4 You ra^ouuej time?

Jn. "k/ell, I am not sur? wr:^t-^er he was or not, that is to 

the best of my knowledge, I am not sure whether he was 

lying o:.i his bade.

Q, Did you see any other flash after that from the light? 

A The light kept burning just the same as it was before. 

0 It is the:.- that you put him on the side of the road?

Yes. '|J \ 

Q, And then, when Llr. , venaud cams back, was he on the 

side of the road? 

A Yes, we were working on him. 

Q You saw I jr. ..cenaud and other people coming?
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A >"ot very long, they were standing around.

Q Y/as anything said there by any of your friends

with regard to Ilr. :?otvin's going near the sub-station?

A Ho, not that I can reraeiab..r 9 they were trying to talk

to Mr. j?otvin to get him awalce, but I don't remember hearing

them saying anything to each other | they were trying to

rouse hicu

(4 Was it before you saw him falling or after?

A After we were working on him.

Q, It was not before, sure?

A 5ure.

Q, Were the windows of the cc,r open?

A The front ones were.

Q, At the back?

A Tli 9 back ones were closed.

Q, The flash was coming from that spot from where you

had seen the light?

A Yes.

o-u You understand the difference between the post and

the transformer?

A Yss<> it was coming right from where the light was.

Q, It did not come from where the transformer was?

A From the light.

Q, You clid not see,..?

A I just saw the other light burning as it was before.

Q, Did you tell me that the car was about 15 feet from the

post?

A I think I said 12 or 15 feet.

MR. L3MI3UXJ

Q Mr. White, I forgot to ask you, in answering one of the 

first questions after reciting the accident, you said you 

saw those burns on the face of Mr. JPotvin? 

A Yes.

Q, And blood was coming out of his mouth, I thini; you 

said that? 

A Yes.
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Q, Asides blooci, was there something else coming out of 

his mouth?

A Like a froth, and blood.

(^ ITow 9 the question which I should have asked you at the 

examination-in-chief, and which, with the permission of my 

learned friend, I would like to ask you now, is what was the 

10 cause of thc.t ?

A The injuries to his head?

Q, \7hat was the cause of that?

A The flash from the post, it v/e/.t right to his head to

the best of ny knowledge.

0, And this part above, was it connected with the

transformer?

A It was right there with it, I did not look at the thing
20 in the light.

Q, How, another question which I forgot to ask you too,

when this happened, in what condition was the ground?

A It was damp, it was wet.

Q, ITow, you have been asked about some beer, I think

l!r. Ste-lJarie asked you about some provisions which you had

brought?

30

40

Yes.

I understand you drank some beer on the train?
v~ ci n-i -|-"K--j v r - -i nJL C b , U ' > I. .i JX t X ,~ J. 1J »

And fron 1 aniwala. to the place where the accident took 

place did you drink any?

".Tot from I^aniwaki no, we did not stop at all. 

I "were you sober?

Yes, sober*

Up tc the time of the accident?

Y3s, sober all the way. 

I Ware you all sober?

A Yes ; as far as I can understand, as I noticed them. 

Q, I~ow 5 what did you say? "as far as I noticed them" y .. 

you wars five of you?

Mr. Ste-Karie objects to the question as being a
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leading question.

Q, You say they had a bottle of hard liquor? 

A, They had a bottle, yes.

V/as it opened during the trip?

I did not see anyone drinking out of it at all.

When was it opened?

I think it was opened the next day when we went out, 

I think we gave some to iir. Pocvin, the biggest part of 

the bottle*

fy DC I understand that you opened it only the next day 

after the accident? 

A That is right, yes.

Q LTow, you were asked if the car had been backed up 

to look at the light, you were asked by lir. ote-Karie if 

that was the purpose for which yor had backed, up? 

A ~~o? because no one seened to be interested in the 

light.

A~T> PIRTKDH D3iaLT3FT SAITH :TOT.

30

40

PATRICK \7. QAH3Y

DJxOSITIOl7 OS1 i:ATittCE W. CA1-13Y, Aged 36,

u'agon oervice l^anager of ths G. P. H. mispress, residing at 

Otta'wa, Ontario, take..' the 13th day of Xap 1232, before the 

aforesaid Honourable Juttic'.:-, said witness? produced on behalf 

of the Plaintiff, after being first duly sworn on. the Holy 

Evangelists, deposed and said*

Q, 
A 

Q, 

A 

Q, 

A

In the month of August 1929 what was your occupation?

\7agon jervice foreaan.

Tlie sai'je as it is now?

Ye s .

You v?ere then employed by the Canadian Pacific Railways?

Yes.

\7as the late Thomas i-otvin one of your employees?
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A Yes sir.

wu >,/e have been told that on or aboi. : t the 31st of August,

Mr. white, Li1 . Curry, lir.^otvin and yourself left Ottawa to

go on a fishing expedition at a point north of Li.niwaki?

A Hi ght yo, : are sir.

Q, Did you go to Xaniwaki "by train?
10

A Y? £.

Q, At what time did you get there?

A I imagine at eight-thirty.

Q, Had. arrangements been made for carrying the baggage once

you got u;? there?

A Yes, there was a party by the nane of !hil Henaud to

call for us at the train to bring us to our destination.

Q, Did he do so? 
20

A Ye s .

3 Did he meet you at the station?

A He net us at the station.

si At what time was that?

A 'Ihat would be eight-thirty. If it is the wish of

the Court, I could tell you my story and then you could ask

me quest ions,  

o Yesj.. did he meet you?
oU

A Y?s.

Q, ffiien what die1 yor do?

A V/e got the lug?'-.ge , a-a J?rt ".Thite and myself sat in 

the back with t.'.ie luggage. It was raining, there was an 

electric storm on» I had an occasion to trie? out my rain coat 

and put it on to avoid getting wat. 3c after being there 

twenty minutes, we started or. our way. "Je were out about an 

hour, about ten or twelve miles out of Ivlaniwaki, we Y/ere coming 

along, it was dark, and we noticed, at a distance perhaps 

from here to across the road» perhaps twice that distance, a 

flash coming from a post, an ordinary telegraph post, it was 

a flickering light of about one foot coming out. So we went 

by this post, and I heard somebody holler in the ]?rench 

language to stop or say hello, and Mr. Kenaud was at the wheel.
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He stopped and we backed u± 9 I should say fro,;; here to the

door there, and he got out of the ear and went back to ses

his friend. I was in the back s^at of the car.

£ On Y/hat side were you?

A On the left hand side; the car was going this way.

Q, You Y/ere sitting on the left hand side, facing the way

the car was going?

A Yes, I was on the l3ft.

?, Go ahead, tell us your story,..

A I was on the left, on the side of the road where he

stopped. Mr. Potvin, Mr. Gurry and Mr. "lenaud were in the front

seat, and Lr. ^otvin was sitting on the right in the front

seat. He got out of the car and went around the front of the

car, and he passed ray door on trie left, where I v/as sitting

inside, and as I thought he got out to relieve hiaself that

gave hie an inspiration to go myself. 3o I was just getting

out of the car, and 1 just load ray foot on the ground when I

saw somebody falling back like that, they seemed to be pushed

backs standing, falling.

Q, Who was that?

A IJr. Potvin, I did. not know v/ho it was until I recognized

30 him. Go then I hollered to the boys; there was a flash like 

that and the light went out and I hollered to the boys, they 

were out then, I said: Don't touch hir.i there may be a live 

wire attached to him. I knew he waa thrown back on the ground. 

The boys didn't pay heso to that, they took him and moved him 

a couple of feet, and we worked Oi, him for about an hour I 

presume. He came to then. 

MR. LJUELSlIXi

40 Q, To life?

A Yes. And then we took him to a house, I don't know 

whose house, where the accident happened. On the way in he 

went unconscious again, so when he got in the house we had 

to work two or three hours again.

'4 You uiean l-or. Wilson's house? 

A Yes, on the right hand side.
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MR. BJIAUCIIAH?: -

Q, Then what occurred in Li1 . \7ilson*s house? 

A In ths i^antine, I forgot to mention that when li-.r.s 

found out he was hurt he went to get a doctor and a priest. 

The doctor did not seem to want to come or something, he did 

not arrive. 3o we put him in the car and took him to his 

mother -in -law ' s I think it was. 

••i 'where -hil j.;enaud lived? 

A Ye s •

Q That would be at \vhat time?

A I would imagine two or three o'clock in the morning, I 

can*t just remember the hour. Ths same day, that is ^unday, 

at about eleven o'clock, two Gatineau Electric men came around 

and asked if they could sse the ;.an who was hurt, so we sent 

them upstairs to see IZr. Potvin, and we told them about the 

doctor not coming, so they said they would see that a doctor 

would come. ;3o when we say that a doctor was coming, we 

went back and ijr. iotvin was left in bed from Sunday till 

llonday. If they had told us that the doctor was not coning, 

we would have looked after that end ourselveso 

1 Anyway, he was taken down to ths hospitals we got 

that story from .Doctor Bonf ield, • . 

A Ye s .

^ .iVod you say you, sa\r»' a light flickering at a distance 

that would seuia twic-3 as Ion 0' as from where you are to across 

the street? 

A Ye s .

Q, About what distance would that be? 

A Perhaps a hundred yards. 

S, You saw that light flickering? 

A Ye s .

Q, And you passed it? 

A Yss.

Q, And somebody yelled at l.enaud? 

A Yes, and the car stopped. 

^ Outside of seeing the light, was there anything else to
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attract your attention?

A Yes, there was a flickering and a sizzling noise, that

is why I said it my be a live wire.

Q Was there any other reason why the car should stop?

A lTo$ somebody said:- "How do you do?"

Q Did .lienaud explain why he backed up?

A Ke may. have said something to Ilr. Potvin in Branch,

I didn't hear.

Q, Perhaps it was to save shoe- leather he backed up?

A I couldn't tell you how far he walked back, he was

there.

Q How, as Potvin got out, did he pass the window on your

side before you got out?

A Yes sir.

Q Few, you say you saw a flash?

A Yes.

Q' Did you hear anything at the sarae tine?

A AS I got out of the ear I saw a flash and I heard a

sort of report.

<i A sizzling noise you said, I think?

A Yes.

3, How long elapsed between the time Potvin got out of

the car and the time you saw the man falling?

A About one minute, Just the time to get out and pass the

car and for oe to get out, about one minute.

Q And you. say your at'Lent ion was drawn by the flash \y'

and the sizzling noise?

A Yes.

Q, And you saw the body of somebody falling down?

A Yes9 juat like that.

Q How would you describe it?

A A nan was falling like that, as though he had been

ytruggling and had go'*: a push that sent him backwards.

TK3 COUiWi'

Q, He seamed to be pushed back? 

*. Ye&.
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Q, Mr. Carey, as you say, from the moment you saw Mr.Potvin

make a motion to get out of the car, which you tought with the

intention of relieving himself, up to the moment you saw him

fall, did you see anybody orhear anybody shout a warning or

something to him?

A No, I was the only one, when he fell, I shouted to the

boys not to touah him because I thought there was a wire

attached to him.

Q, Did you hear Itenaud shout to him?

A Ho.

£> V/ere you close enough?

A If he did when he was at the back I did not hear him;

he may have saic; something in French, but I did not hear it.

Q But from where he was talking to this other man?

A You see, I don't know where he was, he was out of sight.

IHJ COUrtTl

Q, And you did not hear LIT. ^enaud talking with the other 

party? 

A IToj I did not hear him say anything.

liR. BHAUCHAMPI

Q, Did 12s• Totvin say anything as to the purpose he had in 

mind when he got out of the car? 

A ITo, not that I recollect.

Q ITov/, there have been some questions as to the provisions 

you gentlemen took with you on this expedition, you had 

liquor with you? 

Yes.

What quantity? 

We had a couple of dozens of be:r.

L; COURT*

Q A couple?

A Two dozens, and a bottle of hard stuff.

MR. 3JAUCHAIO?» 

Q. \Vhat brand was it? 

A I can't remember that, I think,..I drink scotch when I
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am on a fishing trip.

Q, How, had you at art ad to partake of these provisions

after you left the city?

A We had some beer on the train on the way up to Laniwaki;

I presume we had half a dozen in a grip which we may have

consumed among the four of us.

Q, How were they packed?

A They were in cartons. The four of uss lir. Carey,

Mr. Whits, Hr.Potvin and myself had a bottle and perhaps a glass,

Q, I suppose they were quarts, the big bottles?

A I suppose yes. The four of us drank about the same

quantity. Absolutely every time we would open a bottle we

would go four ways*

1£R. LJUIIiSttS* 

Q You were sociable? 

A Absolutely*

MR. 33AUCHAMPI 

Q, And there was a bottle of hard stuff, was it opened?

A Ho, it was in my grip till the following day. 

Q, It was not opened till the following day? 

A No.

Q Was there any more hard stuff in the party? 

A Hot unless sonebody was cheating on us.

\7hen you got on the train here in Hull you were sober? 

A Absolutely sober, I got off work.

$ How, when you got off at llaniwaki, in what condition 

were you? 

A Jooer e

(^ And you left on the trip you were sober also? 

A oober on a bottle of beer.

Q, Prom the time you left the train at llaniwaki up to the 

time of the accident did you have any beer? 

A ITo, nothing was consumed at all after that. We were 

anxious to get to our destination and the storm held us up.

We ware at the garage,    

Q, Do you know how long?
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A V/e were in the garage about 15 or 20 minutes.

Q, "/as it an electric storm?

A Yea.

^ Did it stop?

A Yes, but it was a sizzling rain after a storm, it did

not clear up.

Q, 3?ron lianiwaki to the plac; where the accident occurred?

A Yes.

14 Was there any lightning from there to the place of

accident?

A Ho, but t^ere was a mist you might say.

Q ITow, after you picked up Potvin and you took him to

Mr. Wilson's house, did you notice if lights were flickering

in the post?

A I could not tell you that sir, I don't know.

Q Was your attention drawn to the light after that?

A l~o, nobody said anything to me. I had too much on my

hands at the time to bother with that. I had. the life of a

man at stake, that is what I considered.

^ Would you look at those photographs; fyled as Jbchibit

P-12 at enquete, and tell us if it represents something you

saw before?

A Yss, it is something like it.

^, "What aoes it rapresent?

A A dynamo, or distributors or transformer.

Q, Did you see the siune transformer the next day?

A Yes, I saw it on th? way down.

Q, Aud would say that is a photograph of it?

A That's from the side,...

Q Would it represent something like that?

A Yes.

q like that?

A I/That do you mean?

0, A transformer?

A Yes, the-transformero

3, The transformer in question?
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A Yes, certainly.

Q, Could you indicate on the -iiotograph j?-12 the portion

of the apparatus where you saw the light flickering?

A It would be there soms place, in the right hand corner

of the photograph, at point "I1 ".

(COURT is ADJOUHFJID U?TTIL ma IQTH OP MAY,
\VH31T TIQ i3VID3:"G^J OP MR. PATRICK \7. CAREY 

13 COL7TINU3D)

CROSS-3XAMIS3D BY IK. SOS-MAR IB J

Q I understood, L3r. Garey, by your evidence, that you 

were sitting in the back of the car? 

A Yes sir.

Q, And that you were sitting at tiie left hand side of the 
car?

A Yes sir.

Q, >*nd I also understood from the evidence of IJr. "White 

that he was sitting on the left hand side? 

A I think he understood the direction, because he was 

sitting on the right; he was sitting up on the baggage. 

Q, So when you got out at the sub-station, did he stay in? 

A I was out first, otherv/i se he would have had to climb 

over ine.

Q, Ou account of the baggage in the car? 

A Yes.

Q, But did he stay iu t-.s car or did he gc out? 
A Immediately, as I put nry feet OD the ground the 
accident happened, so he naturally carae out. 

q Were you out when the accident happened? 

A I was just getting out.

Q, There was nothing to prevent you from seeing what 

happened?

A Ho, I don't imagine so. I had to get my feet over 
some luggage.

Q, And most probably you were not paying attention to 

only what took place there?
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A ITo, I was locking after myself.

Q, So Ilr. V/hite may have seen more than you did?

A Perhaps.

Q Because he was sitting in the car?

A Yes.

r± V/hat you saw first was the man falling?

A Yes.

MR. LJinJSTJX*

Q How did he fall?

A He was thrown back.

EU GOUHIi

Q, lie seemed to be pushed back?

A Yes, just as if he had had a good push, as though h<

had been pushed off his balance.

Q, "Off his balance" which means that his head would be,

or the upper part of his body would be, out of balance?

A Yes.

Q You did not remark where the feet were?

A Ho, I could not see that.

Q You said the distance between the car and the sub-station,

or the fence of the station, was how much?

A IJc, I didn't say, I was not asked that question.

Q Do you know how far it is?

A I imagine on an angle like that.

% ...Be tween tha car and the sub-station?

A Which do yo mean, the distance,..?

<4 Was the car opposite the sub-station?

A Just practically this side of it, on the right hand

side, as we had passed it, we had backed up a little.

Q But backing up, had you passed this station?

A Yes, the light.

Q, So the light and the sub- station would be,..?

A At the back of me*

Q, I thought it was in front of you?

A V/hen we were coming np the road, but when we passed it,
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it would naturally be at the back.

Q, At v;hat t irae did you see the flash after you got off

the car?

A Just as I was going out I heard a thump.

Q, Well, naturally you would get out facing the front,..

did you see any flash?

A ITo, just a crack and a sort of an explosion.

Q, Ja.ii.: that is all, you did not see any spaeial light?

A I saw the light coming up the road.

Q, But at that time?

A At that time,noo o olTo, pardon me, the;::- \vas a certain

light because there was a reflection on the ground where you

could see his body.

Q That was given by the same light you had seen before

on th? post?

A Ye s .

q Ther? was no other light than the one you had observed

before?

A That's the only one.

Q, In what position waa Potvin when you came down and found

him on the ground?

A His head was in the same direction as the car was uoving s

that is, going? you understand what I uean.

<4 And then, his feet?

A His fe:t weuc tow-rd.s us> the opposite direction.

Q, Towards the sub-st j.,tiO:J?

A Yes.

Q, The:; did you go to him?

A Ye s .

Q, lOid you find any wires or anything at all on the ground?

A ITo.

Q, You did not get any shock yourself?

A But I warned the other boys not to tcuch him.

What for?

Because there might be a wire attached to him.
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(^ To x'o

A Yes.

IIR. GT3-HA.RI3J

Q, '.7ere you; through with your answer?

A I think I was with that answer.

Q, You know enough about electricity to know that even on
the ground, that nobody gets a shock unless there is a
conductor?

03J3CTI01T by L'r. Lernieux: "I object to this evidence 
for two reasons: firstly., thin question does not 
flow froi:i the exanii nation -in-chief, and secondly, 

because Mr. Carey has not been brought here to give 
expert evidence",

A I don't know anything about electricity.

Q Hot enoi^'h to know that nobody would get a shock unless

there is a conductor?

A ITo, I can't say that.

Q \Vhy did you tell the others then not to touch him?
A The counon sense would say that. If you saw a v/ire on
a steel track you would know enough not to go and touch it.

Q, Did you see a wire?

A Ho. 

TffJl COURT:

Q, It was only a warning?

A Yes, in case sows thing had happened, I was giving a

warning*

Did you hear somebody vjarn llr. JPotvin before? 
LTo.

You were in the car? 

Yes.

Did you hear Mr. Potvin say anything before? 

ITo sir. 

Q, Was it a closed, car?

A It was a closed car, yes. 
Q V/ere the windows all open?



- 164 -

5AT.JCK V/.C&?^Y - Cross-.Examination - Por the Plaintiff -'

A I imagine one was open, b3Cc,use there was a breeze

coming in.

Q, Do you understand rrench?

A ITo.

Q, \/as Mr. Fotvin speaking French with I.JT. Renaud?

A I can't say that. I did not hear any conversation in

regard to that.

Q, Mr. Henaud was out before Ilr. Jotvin of the car?

A Yes.

Q, Bid you hear anything between lur. licnaud and iir.Fotvin

before?

A ITo sir*

Q, 1,2:. Potvin went out of the car on what side?

A On the rirht hand side.

Q, The sub-station was on the Isft hand side I understand?

A Yes sir.

Q, How did ilr. Potvin get to the l;?ft hand side?

A He walked around the front of the car and passed ray

door on the left.

Q Was he alone at that time?

A At that tine, yes.

Q, V/her,; was Ilr. White?

A He v,! a,8 in the back of the car with rae.

Q And the other one, lir. Curry?

A He would be in the front.

Q, \/as he out of the car?

A ""of that I know of, I couldn't say definitely whether

he was there or not.

Q \Vhen you went out of the car, was Ilr. Potvin alone

between the sub-station and the car, or were there any others?

A I couldn't tell you that, he went out of ray sight past

the door, that was all.

Q Did you go to the house after that? How many persons did

you see around the car after that?

A After the accident?

Q Yes?
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A Just the four of us.

Q, There was nobody else?

A No,..well, later on quite a crowd gathered I imagine.

Q Was IJT. Potvin r amoved frorj the first place he was?

A Yea, he was towards the aid- of the read, a little further,

I nean to say, off the gravel; it would be off the road, then

we carried him perhaps two or three feet.

Q, Did you examine that locality after that, the next day?

A ITo.

Q You don*t know anything about it?

A Fo, I don't remember it at all5 I wouldn't know it if

I saw it*

AHD ITJRTEL;^ DJPOESHT 3*111: IT or.

DJIPOSITIOIT 07 JA1I3S CUHRY, aged 34, Canadian

Pacific Railways Express employee, residing at Ottawa, Ontario, 

taken the 19th day of Hay 1932, before the aforesaid Honourable 

Justice, said witness, produced on behalf of the Plaintiff, 

after being first duly sworn on the Holy Evangelists, d-posed 

and said*

TO MR, L3i:r3UXl

Q, llr. Curry, what is your occupation?

A Go-J.alo express employes; I s.s.-j at present laid off, I 

have been for a while.

Q, Li. Curry* did you know the late Thomas oPotvin? 

A Yes sir«

Q, I think he wa^ one of your fellow-employees? 

A Yes.

i^ I understand that on the 31st of August, in the afternoon 

of the 31st of August 1929, you left Ottawa with him and some 

other friends, lir. \Vhite and Hr. Carey, for a week-end fishing 

expedition up at Grand-Heinous, near 3ois-j?ranc? 

A Yes sir.
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Q, You left by train?

A Yes sir.

Q, And got to Kaniwalci at what time?

A About eight-thirty.

Q I understand also you were met by someone in a car?

A Yes, by Mr. J~h.il l.enaud.

Q, By previous arrangement?

A Yes, it had been arranged.

Q, And he came to meet you. all at lianiwalci?

A Yes sir.

Q, How-, when you got off the train, did. you leave Llaniwaki

immediately, or did you stop for some time?

A Ho, we stopped for a while.

Q, For what purpose?

A For gasoline? he took us to the? garage and there was

a storm.

Q, Was it a severe storm?

A An electric storm.

Q, About the storm, when you left, had the electric storm

abated?

A We had to wait until the storm had abated.

Q, .ufter it had abated did it continue raining?

A It did, a little bit.

^ Did Lr. Potvin, from the time that you left, or the motor

car left the garage, proceeding on its way up to j3ois-I?ranc,

have occasion to go out in the rain?

A I couldn't say for sure whether lie did,...! would imagine

that we had *

"  You would have got soaked?

A We 115...no. Y/e might have got some of the rain.

Q, When you got off the train at I'aniwaki, was it raining?

A Yes.

Q, The platform there, is it covered or open?

A I believe it is open.

Q And you say that, at tuat tins, it was raining?

A Yes.
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Q :Jow, after the storm had finished, you left i what time

was it when you left Haniwaki?

A I couldn't be exaet on the time we left llaniwaki, we

were there perhaps half an hour.

Q, oo you left at about nine o'clock?

A About that.

Q, Then you proceeded towards Bois-Prane, and how long did

the journey last? How long did it take you to cover the

distance?

A About one hour's time*

Q, I understand the road was under repair at the time,

there was heavy gravel?

A It is a gravel road, I couldn't say for sure whether it

was under repair, but usually a gravel road is,...

Q It was a little heavier?

A Yes.

Q, Hi at would account for taking nearly an hour to make

about ten or twelve miles?

A I mean as far as the road being under repair I couldn't

state definitely. It was so dark, all we could see was the

road in front of the head-lights.

3, I understood it took an hour Mr. Curry?

A Yes.

Q, Y/ho was sitting i-n front of the car, in the front seat?

A I was sitting in the centre, with 2hil Renaud, the driver,

on my left, and Potvin on my right.

Q, The driver 1/hil Renaud on the left at the wheel?

A Yes.

Q, And Potvin near the right hand side door? .

A Yes.

Q, llTo Curry, to cut it short, did you hear the evidence

of Mr. Garey?

A Yes sir.

Q, You were here yeaterday?

A I was here all day yesterday* 
Q, And all this mo::ioiug?
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A Yes.

Q, Are you r ady to corroborat: ; you know what that means, 

to say the same thing as llr. Carsy?

A Yes. there is only one things and that is I did not 

notice the light fron the distance mentioned. \7hat I mean is 

I did not think it was strange seeing a light there "because 

it was a strange country for r.ie, and I was sitting with the 

driver and watching the road ahead of me, and when we got there,. 

I heard fron "~r. '/hits or l_r. Carey,-- I couldn't say what 

voice   an exclamation of surprise. I was on the other side 

of the car. I ran around with I,i. Carey and llr. White. And 

then, I was sitting with the driver, Llr. lienaud, when we passed 

where this transformer was, -the transformer that is supposed 

to ha^e been where I£r. o?otvin got hurt, and going up the road 

I remember Ivir   iienaud stating in a few words that he wanted to 

see a fallow that he had passed., and we stopped and backed up 

a certain distance, and even at that time I was not interested 

in the light because it was a little bit behind us. I was in 

the front seat and llr. Renaud went back down the road. Then 

I went out to relieve myself, while we stopped, and my back was 

turned to the transformer. The transformer was on the left 

hand side of the road, I was on the right, and l"r. Potvin got 

off s I didn't see where he went to. The next thing I saw was 

Mr. Carey's statement to hurry up, or " coins here" or something 

like that.

TtLA COURT:

Q, So that you sav; nothing of the accident? 

A ii'othing really of the accident itself; I did not see it.

MR. 3TJJ-MARIJ! S

Q, That is what you said before at the Coroner's inquest? 

A Y?s.

MR. LJHII3UXJ

3, Did you work on him? 

A Yes.

Q, And when you v/orked on hin, could you s?? the face of 

Fr. lotvin?
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A Yes, but eve;; the:: I couldn't bother for a light, but

I could see him quite distinctly. I had his head on my knee,

I was working on his body and his lungs.

Q, Vfliat mad" you see his face?

A There must have be?n a light that lit him up, I could

see him quite clearly, but even then I didn't bother much,

because I was busy and excited.

^ Could you say if the other fallows were excited too?

A Mr. 'white called to me by his exclamation that there was

something to be don:- quickly about it. Of course we all worked

on him as much as we could. V/e didn't know much about that

sort of thing. I couldn't say the feelings of the others.

Q, Only one question, then I will take my seat. You heard

jit mentioned that there was some beer brought on that

expedition?

Yes.

You had taken some of that beer on the train?

Yes.

'\7hen you left Taniwaki, or when yru left Ottawa 

or Maniwaki, in what condition were you, as far as sobriety 

is concerned ? 

A We were alright.

ELS COURT:

Q What is that "alright 11 ? 

A Sober.

MR. L3MI3UX:

Q, From Haniwaki to the place of the accident, did

you or any of your companions in the car partake of any beer

or strong liquor?

A No sir, not going from Maniwaki u. .

Q, And at the time of the accident, may T ask if you

and your friends i n the car were sober?

A Yes.
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lj !3Y ILu ^T^-MAuIS J 

<i Mr. Gurry, was any bottle of strong liquor open in the 

car at the tine of the accident? 

A Hot that I know of.

Q, Hot even in the front seat? v/as there not a bottle open 

in the front seat,., that is with llr. Henaud? 

A I"o •

Q, There is a part about which you did not say very much,... 

when you got to Ilaniwaki it was raining? 

A Yes, it was raining.

Q And was the car at the station to take you? 

A We waited a little while, I couldn't say just how long, 

I think we did, for a few minutes anyway. 

0, Where did you wait? 

A At the station.

Q, Right in -the open or at the station? 

A At the station. 

•4 In the station building? 

A On the platform.

Q, While you were waiting, where was Mr. Potvin? 

A He was with us all the tii.ie. 

Q, I\i the station building, or on the platform? 

A On the platform.

q, Did you wait under the cover there? 

A I just can*t picture the platform up there. 

Q, But you say there was a storm then? 

A It was raining I believe.

i Did you stay in the rain or go under the shelter? 

A Ho,.. as we got the luggage and everything out I believe 

Mr. Jlenaud came along.

Q, I am asking you one thing, I want to know where you waited 

at the station, waitinu, for Jvenaud? 

A On the platform* 

o v/as it under the shelter?

A ITo,..well now, is there & shelter on the platform u.; there? 

Q, Yes there is?
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A ../ell, I can't say foi1 sure.

4 How long did you wait there?

A We couldn't wait very long, I couldn't state the time

like that, I couldn t t just state how long it was, it wouldn't

be a very lon._. t ime.

Q, \/as it about five minutes?

A About five minutes.

Q Can you swear under oath that Hr. Potvin stayed on the

platform, getting all the rain, or that he was not under the

covered part of the station?

A I can't swear that.

Q, Then you got in the car which was a closed car?

A Yes sir.

Q, And after that you went to some garage?

A Yes sir.

Q 3o you did not get any rain while you were in the car?

A Hot while we were in the car*

Q, At the gasoline station, you stopped at Valliere f s s you

were inside there?

A Yes.

Q, Mr. .7otvin was not outside there during the storm?

A I don*t think so.

Q, Mr. Gurry, just think,...

A Well, you know you can't be sure of everything.

Q Then you started; was the car in the garage at that

time or at the door?

A I believe it was at the door.

•4 oo you got iu the car the four of you, five with itenaud,

in a closed car, did you get out of the car from Laniwaki to

the sub-station at any time?

A Ho.

Q, . Now, how were the windows of the car, were they closed?

A I don't know*

Q, Y/hen you stopped at the sub-station was it raining?

A I can't swear tc that either, if it was it was a very 
light rain.
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Q You did not see anything at all* or any flash except

that yov found Ilr. ^otvin there?

A Yess nothing at all.

MR. L3Hi:3tJX: 

Q Mr. Gurry, my learned friend 3S?. Ste-l-Sarie, referred

10 to a shelter or platform at Fa-m/alci, do you know if that

cover extended over the whole platform or just a part of the

platform or gees down the concourse?

A I couldn't say 9 1 can't picture in my mind just what

it looked like? that was the first time I went to Taniwaki

and I didn't go back since.

14 When you got gasoline, did you all get off or did

IvSr. ^otvin get off? 

20 A- I can't say, but if we were there for twenty or twenty-

five minutes, we must have been out of the car, we didn't

sit there all the time,

Q, Do you remember if it was cool or hot that night?

A ITo, I don't remember that.

Q, You don't know whether the window near the front seat,

on the right hand side, when you w~r? going up, and. near

which Mr. lotvin was sitting, was open or closed? 

30 A I can't swear to that.

Q, I think you told us that when you were coming up,
& 

there was light rain?

A Yes, it was a very light rain,

•4 And do you recall whether, when you got off, when 

this accident happened, the soil or earth was wet? 

A I can't say that, on a gravel road when you just 

step out of a car you wouldn't pay much attention to the 

40 road?

Q, You did not pay much attention to that? 

A ITo»

A1TD iTlViTinm ni!POE31TT 3AITI1 riOT .
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L*an rail neuf cent tre^te-deux, le dix- 

neuvisine jour d- mai, a coraparu A.L'XUIjITJ rOTVIH, age de 

soixante-cinq ans, inspecteur du departement du feu, Ottawa, 

terooin produit par la demand?!1 ?^.?, lequel, apres serrnent 

prete depose et dits--

Interroge par Me J.-Hoel I3eau champ c.r. ;
10

procureur de la demanderesse.

D Vous etes le pare du defunt Thomas Potvin dont il a ete

question Q.. cette cause?

R Oui monsieur.

D On nous a dit qu'au moment de sa mort il avait 41 ans?

R Oui monsieur.

D ^uel etait son- etat de sante, etait-il en bonne sante?

R Oui monsieur, c'est un horarne qui n f a janiais ete malade.
20

D Vous etiez a Ottawa, lors de 1'accident?

JA Oui monsieur.

D Ouuand avez-vous vu votre fils, apres 1'accident?

li Je 1'ai vu le 3 septembre, vers 7 heures ou 7 heures et

quart,on m'a telephone a la maison qu'il y avait eu un accident?

la mere et moi on a ete tout de suite chez lui, a sa maison.

D Jtait-il au lit?

K Oui monsieut. 
30

D II souffrait de blessures decrites par le docteur?

R Oui monsieur.

D Lui avez-vous parle?

R Oui monsieur.

D Lui avsz-vous dernaude con-mient c'etait arrive?

Objection de He J.-V/. 3te-I,Iarie pour la defense, ce n'est 

pas la du "res gestae", c'sst 3 jours apres 1'accident.

Objection maintenue par la Gour. 
40

D .3tes-vous alle visiter la scene de 1'accident?

R Oui monsieur, a 3ois-Franc*

D Vorlez-vous prsndrs coniiaissance d,- j s photographies que

je vous montrs, qui ont deja ete p.voduites conime P-12 et ?-13;

est-ce que vous reconuaiapez ce qui t.ex represente sur ces

photographies?
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R Oui monsieur, ca represente le transformateur.

D Situe au 3ois-j?ranc?

R Oui monsieur*

D iltiez-vous accorapagne de quelqu'un?

R Oui Monsieur, j'etais avec II. Lionel Lefebvre.

D Avez-vous eu oonnaissance des mesurages que M.Lefebvre

a faits?

R Oui mojsieur.

D Lui avez-vous aide?

R Oui monsieur.

D Avez-vous entendu III. Lefebvr? r~ndre son temoignage

avant-hier?

R Oui monsieur*

D Jlst-ce que vous corroborsz son mesurage pris avco lui?

R Oui monsieur, c'est moi qui ai tenu le "tape line",

quand il mettait des chiffres il me les montrait a tout coup.

Me J.- V/. 3t3-I«iarie c.r., prooureur de la defsnderesse 

decline de contre-interroger lo tamoin.

Jt le deposant ne dit rien de plus*

ALB3HT Yflll.Tjj' ;

D."3P03ITIO' T 051 ALBERT WI1IT3 -(Recalled) -

3y llr. Lernieuxs

i^ You were sworn yesterday ii: this ca.se? 

A Ye s.

Q, I understand, if you will remember, yesterday Mr. V/hite, 

when you were giving your evidence, you said that when you 

first saw Mr. IPotvin at the sub-station, he was about two feet 

from the ground? 

A Yes.

OBX3C T101;' by li . S t e -Lia r i $,.. .

Witness*

.«. I did not say that, I uaid "off the ground".
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MR. UlviUUX:

Q lie. White, I understand that you wanted to give a 

certain explanation about those words, or you want to correct 

your evidence, could you explain more fully what you meant 

by that? 

A. .....

OBJjCTIOIT by Kr. Ste-llarie,. ••

Q, How he was falling,...a full explanation about his 

movements? 

A He was at an angle to the best of ray judgment.

OBJ^CTIO"; by Hr. 3te-Karie to this evidence.

(ECRMITTaD UKEHiH JTSTil

MR. UJMIiSUX*

Q Will you explain more fully the movements of that man, 

or how he was at two feet from the ground? 

A A'c an angle like that, he just kept going back. 

Q, (The stenographer reads part of witness* previous 

testimony) The stenographer does not say that like that,*. 

A He appeared, when I looked at him, to be two feet off 

the ground and going away from the fence, he did not seem to 

go towards the ground, but about the same height he was. He 

did not seen to go down, he seemed to^gfl UaUKi" 

Q, Will you repeat that?

A He did not appear to go towards the ground, but about 

that high and being carried back.

^ Would it be a better expression if I used: "shot back", 

"pushed bac?.c"?

A . a » » •

OBJJIGTIOIT by Mr. 3te-Llarie to this question as being a 

leading question.

THoil GOURIt "La Gour fait observer ici que le temoin 

a deja ete entendu ; et ayant cleja donne. ainsi que le s 

autres teruoins, une description de la chute de Thomas 

Potvin, il n fy a pas lieu, pour 1'avocat, de suggerer au 

temoin d'autres terrnes a employer af In de mieux decrire 

cettecbutes c'sst son temoin qui icndait temoignage".
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KR. 3T:jJ-iiA.Ri:3:

Q, Ho\7 is it Mr. White that you decided yesterday to come 

here to give some further explanation on that part of your 

evidence?

A Mr. Lemieux asked me by falling, whether he was falling- 

down or falling back, or what I meant by "falling". 

fy' That is not the question, is that all you were asked? 

A He asked me what I meant.

<4 You were asked by myself what you meant , in cross- 

exanunation ; and you repeated the same thing? 

A That he was falling.

Q, Did you, by yourself, ask to give an explanation on 

this part of your evidence at any time?

A Ho, it was just Ilr. Lemieux who asked rae what I meant 

by what I said.

Qu Did you then ask to give an explanation about your 

evidence? 

A *»»..

Tin COURT:
Q, Did you then ask to come before the Court to give

explanation about your evidence?

A Ho, I was called to come over to explain.

MR. LHJIIJUXl

^ lur. White ; yesterday when I spoke to you after the Court 

was over and I asked you what you meant by this part of your 

evidence; about the two feet, did you explain to me what you 

meant? 

A Yes.

^ .What did you say?

A I explained that he was going back, he was Going back 

at the same height.

(Witness is dismissed and recalled by
Kr. Lemieux)

Q Yestejrdayj when I was speaking tc you, did I suggest you

to say anything that would not be the t

A ITo.
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Mr. ote-Larie; "I did not say anything about that". 

TI-LJ COURTi "J'ai la certitude absolue que le 

Procureur d? la denianderesae n'a pas seulement pense 

a deinander au tenioin de venir dire autre chose que la 

verite devant la Cour. Les circonstances qui ont 

ametie le nouvel examen du present ternoin ont ete 

exposees par ce dernier au cours de son tenioignage ce 

matin". 

AlID PURTirURI.IOR'Jl Y/ITII^oS 3AITH HOT.

T3I-IOIGHAG3S D^ LA BJgaHGa. 

TKOIuAS 0 T 3RI31T;

niiPoaiTior o? THOIIAS O'BRLTIN, aged 29,
laborer, residing at Maniwaki, Ouebec, taken the 19th day of 

L3ay 1932, before'the above mentioned Honourable Justice, said 

witness, produced on behalf of the Defendant, after being 

first duly sworn on the Holy .Evangelists, deposed and said:-

TO IS'L. 3T:3-WLiIJi:

Q Vi/here did you live in a.ugust 1929? 

A In Bois-jj'rano sir.

Q Ho you know where is th£ sub-station of the Gatineau 

Electric Light Company? 

A Yes sir. 

Q, Up at J3ois-;7ranc? 

A Yes sir.

Q V/ill you t?ll the Court what you have seen and \vhat you 

have heard on that evening with regard to this accident? 

A Yes sir. V/ell, as far as I recall what I saw that night 

sir, as I went out from the house to the Ifontcerf road,.* 

1 Ho\v far is your house from the sub-station? 

.1 I-robably an acre or a little no:.:1 3, or two, I wouldn*t 

say exactly sir. 

y, I don'c know where your pro. o:rty is,., will you look at
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this picture which is produced as Ixhibit J)-l, and say if

you recognize it?

4 Yes sir.

Q, The plac.? where the sub- station is?

A Yes.

^ And there is a house I see there, was it that?

A V/ellj I was staying there, I might have stopped at

lacroix's house.

Q, . . oAnd the posts of the transmission line?

A Yes.

^ And this is the transformer?

A Yes sir.

Q, And with that would you see the road there?

A Yes, exactly, the road is here. This is the Kontcerf

..load, and. opposite that, the Big i^cldy Road, the "Grand Ilenious".

Q, And you say that is the road?

A That is the Big Jddy.

Q, Is this another road?

A Tia at is the left hand road, to lio-ntcerf , left hand from

here up sir*

 ^ Ihe road on which the car was driving?

A Here, the main road to Bois-iranc, facing,..

Q, ..Pacing you here?

A Right, sure.

Q So you were in that house which is shown in the picture,

Exhibit D-l?

A Exactly.

Q So you were on that property, in that house?

A Yes, at the time.

Q, Will you tell the Court all that took place that evening?

A Yea sir. .all I saw that uight, when I came where the

accident was, LIr. i: otvin was lying down on the left side of

the ditch at that time sir.

^ On th3 left side?

A On the left side from the hous-- where I was corning from.
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Q, Would that be between the ditch and the sub-station? 

A 15o sir, from this side of the ditch at tha,t time.

IILJ GOliHTi

^ And that left side of the ditch was coining from the house? 

A On the left of the auto.

Q, lardon me, between the car and the sub-station? 

A The transformer, was on the left side of the auto, 

travelling north, yes, but travelling back when I came, but 

he was on the left side of the ditch.

MR. K3AUCKAMP:

1 He was between the car and. the ditch? 

A Exactly.

T\rr> QT^T? Ti'V-'PTT" 
i'i. i. » O I _Ji "K:j\l\ 1. i »

Q, I suppose you started from the house to the ditch?

A Yes.

Q, Was the auto going towards your house?

A Exactly sir.

tt The auto s where was it with regard to that?

A The front of the car was facing lir. Lacroix's house,

north, and I was coming from ITorth to South, and, between the

car and the sub-station, the man was lying on the left hand

side of the ditch when I got there. It is a small ditch.

Q, Tlien the man was lying on the road?

A Mr. Totvin was lying down there.

Q, You did not Icnow him, lir. ::otvin, or any of those who

were with him?

A Yes sir, I Iciew his name, I had been acquainted with

him once before sir, and there were four men there at the time.

3, How did you come to go there?

A The excitement drew me there, the voices, or a voice I

heard outside.

Q, \/as there anything else special that attracted your

attention?

A Just a sort of a flash, r,n explosion, all of a sudden.

And after that? 

A That light dr-?w my attention* and I heard somebody call
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a name.

Q, Mi at name ?

A It called for Tom.o

TI-I3 COT.1RTI

Q, You heard somebody calling?

A Yes, shouting for Tom, and I hurried, and that is how 

I came, and that is how I found this raan was near this place.

Q, How far is your house from the sub-station?

A Probably an acre or two, around that. Then I helped to

carry Mr. Potvin. Before, there was Mr. Renaud there and

three other gentlemen, I don't think I know their name, but I

can recognize them, and Kr. Renaud took the car to go back to

Bois-S'ranc.

Q, Y/as Mr* Renaud there when you arrived?

A Yes sir»

Q, ,'ind, at that time, what were the other men doing?

A I told you the wen were working at him they were giving

him exercises and trying to rub the man up to try and restore

him, and then I helped the men to carry Hr . Jotvin in the house.

Q, In what house?

A Mr. Joseph V/il son's house.

Q, How far is that house from the sub- station?

A Probably 75 yards,.. 50 yards,., that was the nearest

house.

Q, V/as he there?

A Yes sir.

Q, After you arrived?

A Before I arrived at the accident, he was there before me,

sir.

Q, They transported him to the house?

A Yes sir, to llr . 'Jilso-i's ho n se.

^ Did you go to the house yourself?

A Yes sir.

q Will you tell us what took place at the house after that?

A V/ell, the first thing we did at the house, we prepared
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a place for the raan to lie 6ov/n. Then I took u;o the uan's

feet, ••well? I just forget whether he had Mb socks or his

boots, I took off his socks and I noticed something wrong with

his feet, it se "ned like burns caused "by some neans which I

couldn't say, and then, during that time,...

Q, You say the "feet"? Do you mean one foot or the two feet?

A j?eet.

'i The two?

A Yes.

Q, Could you explain on what part you noticed that?

A One of the feet, between the toes, and the other, very near

the centre of the foot, as far as 1 can remember sir. And then

they brought in the priest,...

MR. EJHIITiJX: 

Ci father Hartel?

A Yes sir, frora 3ois-.7ranc. Then I stayed with that nan 

until uorning, I couldn't say what time.

luil. 3TE-MA.Hr«JJ

q, Who was with you when you took off the boots off his feet? 

A I think kr . White was the first raan to whom I passed the 

remark.

tj, Did you see other people there?

A Yes, the other men there,! just forget their names. 

Q, '</as this man there too?

A I don't say exactly, but I think I did see him. 

Q, Was there anything said in the house with regard to the 

accident after, by Renaud or the other persons there? 

A ITot that I remember sir.

Q, o.nd when you saw these fellows at the station, you did not 

know them, will you tell us in what condition they were? 

A It would be pretty hard for ne to tell you that the first 

time I finew them, it's pretty hard to judge a man's health 

just by the first look, but the men, at the time, they were all 

excited over this- man lying down, and they seemed normal, as far 

as I could see s they were normal. There was nobody, as far as I 

could see, that did not know what they were doing sir.
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Q, ojid y o u not ice anythi ng spo c ia 1 ?

A Nothing extra sir.

TIU COuRTt

^ Only excited?

A Yes, only a little excited.

CROSo-jlXklllFjilD 3Y Mft. HJJAUGIiAIvL";

Q, You live in the house that is shown in the photograph

which is produced as Exhibit D-l?

A Yes, at that time.

Q, You worked there?

A Yes sir, I worked there.

Q, It was late in the evening?

A ^.bout bed time, around nine or a little over probably.

Q, It was dark?

A At the time 9 yes sir.

Q, You v*ere sitting outside on the verandah or out doors?

A 17ot exactly, it had been raining, I would not be sitting

outside.

Q, But the rain had stopped a little time before that?

A A little shower I think, if I remember well.

Q, It had been thundering that , day I think?

A In the evening, it was thundering and lightning before.

Q, But quite a while before that accident?

A It had been probably a little before that?

Q, Around supper time?

A Yes.

Q, And it was round nine o'clock then?

A Perhaps a little over nine o'clock.

^ At what time did you usually go to bed?

A There is no special hour on a farm, that would never do,

as a rule when you work on a farm there is no hour to go to

bed, but there's an hour to get up.

^ You were sitting near a window?

A 'Jo sir, not at the time.

Q, You saw a flash?
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A Yes sir, I saw a kino, of a noise like an explosion.

^ Loud, or,,..?

A "Nothing like dynamite or anything like that.

Q, Like a thunderbolt?

A I\To.

Q Like a revolver shot?

A I never used anythin^ like that.

Q, But like that, the sound?

A A sound.

Q, Like something snapping?

A Yes.

4 Prom what direction, did it come from the direction of

the transformer?

A As far as it seemed to me sir*

Q, You heard somebody shouting?

A I was outside sir.

Q, You were sitting outside?

A I was not sitting sir.

Q, After your attention was drawn by this flash, you heard

someone call "Thomas"?

A Yes sir.

Q, That was after you saw the flash?

A Yes.

Q Plow long after?

A Just a second after probably.

'- And you went over to where the shouting came from?

A Yes sir.

Q, Was the shouting loud?

A Hot awfuliy loud sir.

Q, Were they like anybody trying to wake somebody?

A . o . .

Q, And you. went over and saw Lr. Thomas Potvin lying on the

road?

A Yes.

Q, On his back?

A Yes.
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Q, './as it raining?

A It had been raining.

Q, Hov; was his head, in what direction was it?

A I think his head was facing north and his feet were

facing the souths of course they had been working of him.

Q, And lar. \/ilson was there at the time?

A Yes.

'4, were they talking? they weiv saying "Thomas"?

A Yes.

Q, And working on him, exercising him, and now and then,

they would say- "Thomas, do you hear me?" or something like that?

A Yes.

Q The same way you heard it from the house?

A Yes.

Q, Did you see anything on the transformers any light?

A Yes sir, I saw a sort of greenish light.

Q Vi/here was that, you heard the otiisr witnes r es S3.y it

was on the post?

A 1 did not see it bsfor? that, 1 don't know exactly where

it was.

Q, Did you see that burning for some time after that?

A Ho, I did not notice it after that.

(Witness is dismissed and recalled by Mr.Beauchamp)

•Q, Mr. O'Brien, will you take communication of Exhibit B»12,

which you have been told is a photograph of the transformer

situated at Bois-Pranc?

A Yes sir.

Q, Do you see a sign there?

A • » . •

03J3CTIOi" BY MR. 3I3-lilARI3 : "This does not 

flow from the examination-in-chief".

A1ID FtmTHSR rnPOFUm1 3AITH
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L'an mil neuf cent trente-deux, le dix-

neuvieme jour de mai, a comparu All jij.Ju3VAouJilLA» age da trente- 

deux ana, huissier de la cour super ieure, denieurant a luaniwaki, 

temoin jxroduit par la defender asset lequel, apres serment prete, 

depose et dit: -

Interroge par He J.-Y/. 3te-I.Iarie,e.r • 

procursur de la defenderesse. 

D Ou deaeurez-vous? 

R it. Ilaniwaki.

D 31 n mil neuf cent vingt-neuf, au raois d'aout, ou denieuriez- 

vous ?

II Au ]3ois-.7ranc. 

D Ghez qui? 

R Ghez 11. le cure JJartei.

B A la date du 21 aout 1929, denieuriez-vous la chez M. le cure 

l&rtel?

R Oui monsieur.

D Vous raiipelez-vous le 31 aout 1929? 

K Oui monsieur.

D Coaaent vous rappelez-vous cetts date, qu f est-ce qui s'est 

passe?

R Le 31 aout 1929, j'etais avec M. le cure Jfiartel; Tlieophile 

Renaud est venu dans la veillee chercher M. le cure pour admi- 

nisteer une personne sur le chernin d? 3ois-Pranc, qui avait 

re^f un choc electrique; nous sonnies partis tous les trois en 

automobile jusqu'au chsniin de Montcerf et Bois-JJ'ranc. 

D Vous etes alle m ravez-vous dit?

R Avec le cure et "."lenaud.
D Cor.ment etes-vous alle la?
.'R £u autoucbile.

'JP Ou vous e"tes~vous assis?

R 3n ar::i3re.

D ^ai etait t.ssis en avant?

R uisnaud et le cure.

D Y a-t-il eu qualquo conversation dans 1'automobile en

allant la?
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R ".•• o n n o n F; i 3 ur •

D II n'y a pas eu de conversation?
li ITon monsieur, pas pour aller au lieu de l*accident.
D Q,uand VCUE et"-s arrive ar lieu de 1'accident que tout le
monde admet etre la sous-station de 13ois-:~ranc, qu'est-ce que
vous avez constate, qui avez-vous vu?

R ?u uand on a debarque, on a vu un homme qui etait couche 10
dans le fosse| il y avait 3 ou 4 personnes ou plus, qui etaient
apres frotter une personne ualade qui avait re^u un choc, qui
in'avait ete ditj Is cure lui parlaitj je lea ai regard e fairej
on. a ete assez longtenips, j'ai parle a quelques-uns, qu'est-ce
qui etait arrive, que I'homme avait re$u un choc»
D 0,1'els sont les gens a qui vous avez parle?
R Dans le moment, j? ne connaissais que Henaud.
B Les autres, est-ce que vous les avez vus a la Cour?

i-i Oui rjonsi3ur»

D Ce sont les memes gens qui ont paru a la cour, hier?

II Oui monsieur.

D 3avez-vous leurs noras?
H Le grand brun, un norarae V/hite, je ne savais pas son norn
dans le tenps, apres 5a 5 Curry et Carey.

D Vous las avez vus ces trois-la ?

R Oui monsieur*

D Avez-vous fait aucunes reinarques a oes gens-la?
n Pendant que j'etais la, j'ai denande a iienaud, sur les en-
trefaites, je ne sais pas eorabien. de minutes apres, je lui ai de-
mande,-j'etai&; seul ave c lui,- s'il n'avait pas un coup a me
donner, par rapport que les troia etrangera qui etaient la
paraissaient un peu chaudasses, en boisson, ils n'etaient pas
saouls mais ils etaient en boisson un _;eu, ccamae gaisj on a ete
a l r autoKobile Renaud et moi, quajnd il m f a dit, il n »y en a plus.
D Avant de dire, il n f y en a plus, a-t-il fait quelque chose?
R II a 0'J.vert la bofte de 1'auto, ou ?lle etait ouverte, on
a ete a 1'auto tous les deux, il a r?garde dans le char et il

me dit 2 il n*y en a plus.
D Avez-vous r = ste la que Iques minutcG, apres?
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H J'ai reste jusqu'a temps qu'on aill? chercher le uudecin; 

ils ont transporte ?otvin ch?z Vilson, de la ; nous somciss par 

tis itenaud et rnoi pour aller ch-archer le iiiedecin a llaniwaki. 

D Pendant qua vous etiez la } ou etait le char ? 

K II etait au nilieu du chemin. 

D Vous, savez ou etait la sous-station? 

H Oui monsieur.

D Vous connaissiez cet endroit-la? 

H J'avais passe souvent la«

D '^u'est-ce que vous avez fait, la, avez-vous reste inactif, 

tranquille?

R Je les regardais faire, je ne leur ai pas aide« 

D Avez-vous circule? 

R J'ai fait le tour d'eux-autres.

D Avez-vous a aucun moment passe entrs la sous-station et 

Potvin et les gens qui etaient la?

K J'ai pasbe une fois, je voulais reconnaftre le blesse s 

j'avais entendu dire son nom, je le connais sais, je voulais le 

reconnaftre, il ne faisait pas bien s bien Glair, il y avait la 
"fuse".

D jjist-ce que ^a don.jait une lumiere suffisante? 

R ias beaucoup.

D II faisait assez clair pour lire? 

R ITon, pas pour moi.

D Apres va » qu'est-ce qui est arri^eivous avez dit qu'il 

avait ete transporte? 

R Oui monsieur, chez Wilson. 

D Jltes-vous alle chez V/ilson?

R On a ete ch?rcher le medecin, on eat rcvenu, apres. 

D Vous etes revenu ou, apres? 

R Chez V/ilson.

D Avez qui etes-vous alle cherclier le docteur? 

R Avec Theophile iienaud.

D Ou est-ce que vous alliez cherclier le docteur? 

R A Hai.iiwaki. 

B Y avait-il d'autres personnes avez vous dans 1'automobile
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lorsque vous etes alle avec .ienaud?

11 Ton, on etait seulement tons les deux.

D Avez-vous parle avec .tens.r.d?

~i Un descendants j'ai demande comment e 1 etait arrive, comme

on fait en curieux, il ia r a dit ? il est monte dans le poteau

et, il y a une langus de feu de 3 ou 4 pieds qui 1'a frappe

sur la tete, ga 1'a jete a terre.

D ^enaud vou_ a dit $a ?

H Oui nonaieur.

D Vo us vous rappelez bien ses paroles?

R Oui raousieur, je me rappelle*

1) jJst-ce que vous avez repete ces paroles a d f autres

personnes dans le temps, le lendemain ou quelques jours

apres ?

A J'aurais du le repeter, parce que j f en ai parle a

d rautres.

D Voi:s etss revenu av?c J.;enaud chez V/ilson ?

71 Oui monsieur.

TJ JJst-ce que Totvin etait la dans le temps chez \7ilson

quand vous eAtes revenu ?

R Je ne sais pas si on a transports ljotvin avant d'aller

chercher le docteur, je crois qu'ils 1'avaient transpoi'te avant

d'aller chez le docteur, je ne me rappelle pas au juste.

D -rtvez-vcus aide a le transporter ?

K ITon monsieur, je ne sais pas si c'est Curry ou Garey avec

lequal j *ai rnarohe.

D Gelui qui a randu son teinoignage ce matin ?

K ^uand ils ont transporte Pot v in, j'ai marche avec lui.

D Da;:s la direction de chez \7ilson ?

Pi Oui monsieur .

D Ji quells distance demenrait V/ilson de oet endroit?

?L Ce 11 'est i^as bien loin.

D Jlendu chez \7ilson, vous avez vu l.otvin, la?

R Oui monsieur, il etait couche a terre.
* , ' ^1) jxvez-vous vu quslqus choss cliez wilson 9 avaz-vous aiue a
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fa ire q unique chose ?

R II y en avait qui lui otait ses bottes, ses chai.ssons.

D jltiez-vous la ?

R Oui monsieur •

D Loin de ^otvin ?

K Tout pres, a peu pres a 3 ou 4 pieds de lui 5 la, j rai

ete examiner les pieds, il y avait un pied de brule, au

milieu il y avait un trou, c 'etait fendille, 1'autre pied etait

brule a la plante du pied*

D Vcus voulez dire pres d?s orteils ?

1\ Oui monsieur.

D Vous rappelez-vous coiament il etait chausse ?

R Je ne me rappelle pas s'il etait en bot tines ou en

souleirs.

D Avez-vcus remarque quoi que ce soit au sujet de ses bas,

ses chaussons ?

'A' II avait un chausson de laine.

D ^vez-vous fait aucune rernarque £ ce moment -la ?

R Pour ses pieds ?

a Oui.
II lion, je pensais que c f etait le choc qui etait sorti

de la.

D Avcz-vous remarque ses mains ?

I'i l':on, j? ne me sorviens pas beaucoup des mains.

D Aprss 9a, etes-vous reste la long temps ?

R J rai reste avec le cure jusqu'a ce qu'il s f en retourne

chez lui.

D Vous n'etes pas retourne apres, vous n'avez rien vu

apres?

ii J*ai vu .Aenaua le lundi s,u midi, apres.

D Ijais pas aur les lieux ?

R I" c ; j in o n s i e u r •

D G'est tout ce que vous con;.:aiGsez au sujet de cette

affaire?

R Oui monsieur, c'est tout ce quo je connais de 1 'affaire.



- 190 -

AII.G . 113 VA_3 33UR _••_ Qontr ?-I_nt 3T_r oge- ./our la Defe

	?ar Me. August e Lernisux, c.r. conseiller de He. 

J. iioel jjeauchamo.

D Q,uelle est votre occupation actusllenent ?

j.:i. Je suis huisbier.

I) A part d'etre huistier?

h Jutre preneur d3 pompas iuni"ores«

D Tr ava i lie z- vous pour la Gie Gatineau Electric Light?

li j'cn monsieur.

D Vous n rav?z jaiuais travaille pour elle?

ii Je n r ai jsjnais travaille pour eux»

D jlst-ce qus vous n f avez pas ete le percepteur, le 

collect eur de la Conpagnie?

R I'on, je n'ai jaraais collecte d 'argent pour eux.

D Vous elites que le soir de 1'accident, vou.3 etiez chez

10 cure liar t el, qu'est-ce que vous faisiez, la?

R J:- peinturais son presbytere.

D Trave. illiez-vous la le soir?

11 Ton, je veillais avec lui, il etait seul.

D Deviez-vous coucher la?

h Je couwliais la de temps a autre.

D Ce soir -la ; vous deviez coucher la?
^

11 Oui monsieur, par rapport a la terjpete, je devais

coucher la»

D Theophile Ilenaud est venu chercher le cure pour a Her

an transf orniateur?

R Oui monsieur, pour aller adrainistrer un hoimvie,

D Vous avez cru que vous deviez venir ,aviez«vous ete

invite?

?v. IT on monsieur.

D Pourrjuoi e*tr-s-vous venu?

it i'arce que js ns voulais pas rester seul au presbytere.

D Aviez-vouc paur des revenants?

R ITon, je n'ai pas paur des revenants.

D Vous dites qu'a partir du pr^sb^-tere jusqu'au transforma-

teur s il n'y a pas au de conver section?

R ITon monsieur.
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D Vor.s etiez 3 dans 1 'automobile?

ii Oui monsieur.

D lu. 1? cure Jlartel et Theophilc Renaud en ava,nt et vous

en arriere ?

R Oui monsieur.

D 9uuand VOUE e*tes arrive au transf ornateur, vous avez vu

C3 pauvre "-otvin qui etait a terre?

R Oui monsieur.

D j)t, qui avait regu un choc electrique?

R Oui monsieur.

D G' etait un incident triste do voir un nomine a terre comme

ca?

R Pour quelques-uns, mais pas pour nioi.

D lie trouviez-vous pas que c' etait lugubre de voir un

homine qui ve'iiait d'etre electrocute et qu'on essaya,it de

raraener a la vie» trouviez-vous cette chose-la drdle?

R j;Ton monsieur.

D Vous venez de dire que ses amis, ses camarades avec

lesquels il montait etaient cliaudasses ; qu'ils etaient gais,

qu *£ls riaient .

R Won, voue interpretez mal,je n fai pas dit qu'ils ei^ient

gais pour rare mais chaudasses.

D Vors voulez dire que ces homi;ies-la etaient saouls?

R ]>Ton monsieur.

D Vous ne voulez pas dire qu'ils ne savaient pas ce qu'ils

disaient 9 ni ce qu*ils faisaient?

R ITon monsieur.

D Voulez-vou3 nous dire quels etaient ceux qui, d'apres

vou&, et client chaudasses, vous pouvez les nommer?

H II y a "wait Gurry Garey et vi/hite.

D Renaud lui, etait-il chaudasse?

R II ne m? paraissait pas avoir de boisson.

D Leur avez- vous denande s'ils avaient pris de la boisson?

R ITo n m o n s i e ur .

D Vous nv- savez pas que lie sorte de boisson 9 forte ou biere?

R IT on monsieur.
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D Jst-ce que la biere rend chaudasse?

R Oui monsieur, ga saoule.

D Jlst-ce que §a rend chaudasse?

n la ciebe caoge.

D _3n prenez-vous de la bi-?re?

H Oui monsieur, quancl j'en ai.
10

D Avez-"\ious deja ete ehaudasse?

II Oui monsieur,

D Je croia que voua avez adinis tout a 1'heure et que vous

aviez raison en disant que c'etait une scene lugubre de voir

un hourae etendu comme ja, qui venait de recevoir un choc?

R Certe.inenent •

D Croyez-vous que c'etait de nature a enerver les cejnara-

des ou les conipagnons de ce M« i-otvin; mettez-vous a leur
20

places supposons que vous seri3z a la place de .tenaud, de Garey

et de White, et que, vous partiriez pour une fin de semaine et

que 1'un de vos amis reQoive un choc comias £a, est-ce que <ja

vous exciter?.it?

II Oui monsieuro

D Alors, c'eteit tout naturel que Carey,et Curry at vfaite

soient enerves ?

R Oui monsieur* 
SO

D Vous 1'avez fort bien dit avec verite, vous les avez vus

qui etaient a. travailler le blesse?

li Oui monsieur*

D Pour tacher de le ramaner a la vie?

R Oui rnonsieur.

D Pendant ce temps-la, il y avait oetts lueur qui brulait?

R Oui monsieur, la "fuse".

D 3,uelle heure etait-il ce soir-la?
40

R Je n'ai pas remarque l'heure,raais quand Is cure a dit:

on va s f sn aller,- il etait 2 heures et demie, on est parti a

la fin de tout.

D ?uuand vous etes parti, la lumiere brulait ?

R Jc? ne ae rappslle pas.

D Gorabien de temps avez-vous etc au milieu du chemin a re-



- 193 - 

Contre-Iircerrog^ ji__I?o ur_ la Defense -

garder las anis de Potvi ;, avant d'entrer le bless- chez

Wilson ?

R Je vie poujrraic pas dire comaisn de temps*

D II y a longteivrps de jaj il y a pres ds 3 ans?

R Oui monsieur. 

10 £* Depuis ce tonps-la, voue avez enterre bien des gans en

votrs qualite d 'entrepreneur de pompes funlbres ?

Pi Oui nonsieui1 .

D Jit, c'est dans la soiree* apres avoir entre le blesse

chez Vfilson, que vous etes descendu a Ilaniwaki avec ^enaud?

1-1 Oui monsieur.

D Tour aller chercher le docteur?

:1 Oui monsieur* 

20 ^ Avez-vous pu l ravoir le docteur?

PL On a et^- au Dr. Bc-rner, il y avait une as^eoblee au .

couvent de lianiwaki, il etait la» il -3'est pas rnonte.

D Alors, vous avez fait un voyage blanc, voua etes rcvenu

tout seul avec i'ienaud?

H Oui monsieur •

D Vous etiez seul avsc lui?

II Oui monsieur. 

80 D Vous dites que Renaud vous a fait certaines declarations

dans I'autonobila, etait-ce en allant a Ilaniwaki ou bien en

revenant?

R Un descendant a Ilaniwaki*

D C,ui est-ce qui a commence a parler de ga, est-ce vous?

R J'aurais du, nais je ne sais pas.

D Mais Dependant, vous savez bien, apres 3 ans, cs que

..cenaud vous aura it dit? 

40 ii Je iue rap t. ?lle de ga.

D Vous avez oublie toutes les autres choses excepte celle-

la?

K lion monsieur.

D V'' 65*- 06 qu'il vous a dit 2 precisez ee que vous a dit

Renaud.
R 3n parlant, il lu.^ uit,- j'aureis du lui demander comment
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c'etait arrive, -je as souvir^c q.,;'il :.]'a dit . T1 p^t nnnt_e

sur le poteau, et, il y a un? lan^ne de feu qui 1'a frappe a

la tete, une langue de feu do 3,4 ou 5 pieds de long, qui l r a

frappe a la tets»

D II ne vous a pas dit quc c'est en montant sur le poteau

qu'une langue de feu 1'a frappe a la tete?

R II m'a dit, il a raonte dans Is pot sat- et, il y a une

langue c!s feu 'qui 1'a frappe a la te*t3»

'D Liais, il ne vous a pas dit en quel teraps cette langue de

feu 1'e.urait frappe, il n'est pas entre dang ces details-la?

*i Je n? ue souviens pas.

D II i:e vous a pas dit si c'sst pendant qu'il tentait de

rnonter dans le poteau» ou qr'il etait sur le poteau, ou apres

etrs descendu du poteau que la langue de feu 1'a frappe a la

tete?

il II m*a dit qu'il avait nionte dans le poteau, et que la

langue de feu 1'avait frappe.

D A-t-il dit la longueur de la langre de feu?

It Trois, quatre, ou cinq pieds*

D II Me vous a pas donne d'autres details que ceux-la?

II ITon monsieur.

D Je crois que vous nou -; avez dit que, lorsque le blesse
i

fut rendu chez V/ilson, qu?lqu'un lui avait eijleve ses chaussurejs

et que vour^ aviez examine 1'etat de ses pieds?

R Oui nionpi?ur»

D Vous avez constate qu'il avait des or ul urea?

u Aux deux pieds.

B h. ses mains, avez-vous constate s'il avait des blessures?

R Je ne me souviens pas s'il en avait aux mains.

B -ist-ce qu'il en avait a la figure?

fi II avait la peau enlevee au visage, il y avait une partie

du visag? que la peau etait tout enlevee, parce que c'etait

plus rouge a

D Du c6*te droit ou gauche?

R Je ne vje rap p 3 lie pa 2, niais c' etc, it plus rouge qu'a

1'ordinaire.



- 195 -

JiaJ] I^VA^jjxJjIJl^- _ ̂ CojrtrgjiIntGrrogts - ljour la Defense -

D Avez-voue reniai'que quelcue chose dans ses cheveux ? 

R JIo i j r.i o n s i ? u r •

D Vcus vous etes co'ovaincu 9:.: voyant 1'etat du blosse, en 

le voyant cliez "/ilson, cd u'il avr-.it reQU iro choc electrique ? 

H Us me 1' ont dit . 

10 D L'avez-vous ccnst&te per les "Dlea^.Tes que vous avez 

vues ? 

~l Oui ijo'.joieur, par les olessures.

JT 9 LJ JJ^^Oaaj^T ^ DIT AIJS1T IS ?LUb»

20 L'an rail neuf cent trentc-deux, le dix-

neuvieme jour de nai> a coinparu TpU35AIlTT HIJ3L » age de trente 

ans» journalier s de llaniwalci, teraoin produit par la defenderesse» 

leo.uel* a;:res serment ,pr£te depose et dits je suis a 1'einploi 

de la defsnderssse.

Interroge par Me J.-1;/. .3te-Ilarie c.r. 

procureur de la d efenderesse.

D Depuis corjbien de temps travaillez-vous pour la Coupagnie? 

II Depuis 11 ans.

ID ^u'est-ce qua vous faites pour la ooiapagnie depuis 11 ans? 

ii La reparation dea poteaux des lignes« 

D '^uelles sortes de lignes? 

ri D'elsctricite et de telephone* 

D Avez qui travailliez-vous gejeraleuent? 

R Avec Olivier iioy.

D Jn 1929, y avait-il aucun autre hoiame qui travaillait 

1^ Oui luonsieur, 

D Qui ?

Tt Un de nes fre-res. Baptists Ric-1. 

D Q,u'est-ce qu'il est d.3V^?nu ? 

R II est decede.

D Q,uand est-il nort ?
H II est rnort le 26 '-icii'E 1'a.nnee passee.
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D Dans le mois d'aout, a la fin o:u moia d'aort ou au commen 

cement de s;?ptemb.re 1929,avez-vou!i entendu parler d'un acci 

dent qui etait arrive a la sous-station de _jois~j?ranc?

R Oui monsieur.

D . v^ui vous a averti qu'un accident etait arrive ?

R H. lionhorams •

D 3,uelle est I 1 occupation de II. 3onhomme?

R Ingenieur de la Gompaenie.

D Vous souvenes-vous a quells heure vous avez ete avert!?

R iTon raoi'si?ur.

D Vous soiivenez-vous si c'est le matin ou le soir?

?k Le natin*

D Ou sst-es qu'il vous r avsreti?

PL A ma ma,ison, cliez nous.

D Vous rappelcz-vous quel matin c f etait, quel jour de la 

sernaine?

K Un dimanche matin.

D Vous rappelez-vous la data?

R Je ne me rappelle pas.

D ^ist-ce Is lendGmain. de l f accident?

R Oui monsieur.

D Un dimanche?

R Oui monsieur.

D Votrs frere etait-il avec vous, la?

R Oui monsisr.r.

D Q,u'?st-ce que vous avez fait quand vous avez ete averti?

R On a pria i.m che.r, en est parti sur IP trouble.

D G'sst votre ouvrc.s? de reparsr les trouoles?

R Oui monsieur.

I) Vous vocs et'3s renclus a .^oic-^cnc?

Pv Oui monsieur.

D Voulez-vous nous dire quel "trouble" vous av:z trouve a 

Jiois-ji^anc ?

R On a trouve une "fuse" "orulee.

D Ou etait ce fusible ?

R 3 n ha u t d u t r a n s f o ir.ar t e ur «•
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D . Voulez-vous regarder cot ercliibit ;--13 et nous dire si

vous reconnaissez la sous-station qu'il y a la?

R Oui monsieur* j? la recon.-ais.

D Voulez-vous rous dire ou etait la "fuse" que vor.s avez

trouvee qui etait brulee?

rj J_'£, •

D Vous raontrez avec votre doigt 1'endroit indique par la

lettre P ?

R Oui rjoijsieur .

D Voulez«vous rsgarder a cette exhibit B-2> et ae dire ce

que c'est ?

R C'est §a qu'on appelle un fusible, une "fuse".

D Le fusible qua vou& avsz trouve etait-il seiaolable a ya?

R G 'etait bien pareil, ils sont tous pareils.

D Q,uand vous l*avsz vu, il ne tenait pas coiarae celui-la?

R ITon monsieur.

D ^uelle difference est-ce qu'il y avait ?

R II etait casrje.

D Vers le milieu?

R Oui monsieur, a peu pres comme oa> a partir du nilieu.

B II y avait des bouclions ?

R Oui monsieur, la ou c'est suppose brule.

D Quand une "fuss" brule, qu'est-ce qui arrive?

A Je n'en ai januis vu.

D G'est la premiere qui a brule?

R Oui monsieur.

D <^uand vous dites qu'elle etait b,risee, dites-vous que

c'etait la vitre qui enveloppe ou bien 1'interieur?

R La vitre qui etait cassee.

D II y avait un liquide la-dedans?

R II n*y en avait plus*

D ^u 'est-ce que vous avez fait, la?

R On a ote celle-la, on en a repose uns autre.

D Je coDpreucls que vous n'otes pas electricien, vous n'e*tes

pas capable d'explicjL>3r po^rquoi ces "fuses" sont la?

R lion monsieur.
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D Cells qus vous avez otee qu'est-oe que vous en avez fait?

R On 1'a jetee.

D Avez-vous examine Iss autres parties du transf ormateur?

R J fai examine de chaque cote,

D Q,u r est-ce qie vous avez trouve ?

R On a trouve sur le chemin que las broches etaient "slack"

sur la cloture.

D Ga 9 c'est la broche de la cloture ou du treillis entourant

le transformateur ?

R Oui monsieur.

D Voici la cloture et ici, en arriere, e st-ce §a que vous

voulez dire ?

H Ge qu'il y a alentour du transformateur.

D C'est du treillis dont vous voulez parler ?

li Oui monsieur*

D Vous voulez dire de ce cote-lajcomment est-ce ce cote-

la par rapport au chemin, est-ce que les broches que vous

dites qui etaient pliees etaient du cote du cheiain ou bien

sur les cotes ?

H Sur le cote du chemin.

D r;uelques-unes avez-vous dit ?

R miles etaient comme a 2 ou 3 pieds de terre, il pouvaitl

en avoir quelques-uues plus haut.

D Comment etaient-elles ces broches ?

H Sans appui, comme s'il y avait une pesanteur dessus; si

on veut monter a tracers de ga, ja tire le "slack".

D Jist-ee que je dois comprendre que les broches etaient

plides ?

R Oui monsieur.

D- JJn haut ou oien en bas ?

R Jn ba s •

D C'etait du cote du chemin ?

R Du chemin.

D 3st-ce que vous aviez vu cette broche avant ?

R Oui monsieur.

D Avez-vous constate si elle etait dans le me*me etat que
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cette journee-la?

R Q,uand on a travaille avant, c'etait solide. 

D Coiabien de jours avant etes-vous alle pa,r la? 

R Je ne peux pas dire.

LA coun.-
D Combien de semaines ?

R Une couple de seiaa ines, ga pouvait faire 2 ou 3 senaines.

D J?aisiez-vous la roude habituelle de la ligne?

it Oui monsieur.

D Gombien de fois par inois faisiez-vous cette ronde de la

ligne pour voir si elle etait en ordre?

R On le fait une fois par ete sur la mehe ligne; s'il y a

quelque chose qui n'est pas correct, on est oblige de retourner.

D loais vous faites la ronde quand il y a des tempe"tes

electriques ?

R Q,uand il y a quelque chose qui arrive.

D Au meilleur de votre souvenir, vou3 etes alle la 15 jours

ou 3 semaines avant l f accident ?

R Oui monsieur.

M3 J.-w\ 3Ti2-MARIE, pour la defenderesse.

D Voulez-vous nous dire si vous avez examine le restant du 

treillis, ce que vous appelez la cloture, avez-vous constate 

quelque chose dans le restant ? 

R iTon monsieur.

D Avez-vous examine les broches du restant, partout ? 

R Q,uelles broches ? 

D Cuifont le tour ? 

R Oui monsieur* 

D Vous les avez examinees ? 

R Oui monsieur.

D Avez-vous constate quelque chose ? 

R Les autres etaient correctes.

D Lain tenant, je vois que dans 1'exhibit P-13 que nous 

regardons; je vois une grosse tache noire, quelque chose qui 

apparait en noir, en a&s, qu'est-ce que o'est ? 

R. G ' e at le tr a n si ormat e ur , ^p,.

j.
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D Les autres choses en avant, ce sont lea poteaux qui

soutiennent ?

R Oui monsieur, la structure.

D Avez-vous examine le transformateur» la?

R Oui monsieur.

D Avez-vous constate quelque chose la-dedans ? 
10

R Won monsieur.

D Vous 1'avez examine comme il faut ?

R Oui monsieur*

D Avez-vous examine toute la sous-station qu'il y avait la?

R Oui monsieur.

D Voulez-vous nous dire en quel etat vous avez trouve

cette so us-station ?

R II y avait une "fuse" de brulee, les broches en avant, 
20

du cote du cnemin, etaient croches.

D A part cela, comment etait le restant ?

it II y avait la "fuse" qui etait brulee.

D A part celai le restant ?

R oJltait correct.

D Avec qui etiez-vous la ?

R Av/ec mon frere.

D Celui qui est mort ? 
SO

R Oui monsieur, Jean-Baptiste.

D Coinbien de temps etes-vous reste a la sous-station?

R A peu pres une vingtaine de minutes.

D ?i,u'est-ce que vous avez fait, apres ?

R On a continue chez rienaud.

D Chez Theophile Renaud ?

II Oui monsieur.

D 3tiez-vous en auto ou en voiture ?

R 21 n auto.

D A quelie distance demeure Renaud de la ?

R II demeure de la,- je n'ai jamais me sure le chemin,-

1 mi lie et deini ou 2 mi lies.

D tyui avez-vous rencc/jtre chez Renaud ?

R On a rencontre Men dei rcyn^gnons qu'on ne conna.it pas s
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conune les homines qui sont venus ici etaient inconnus pour moi.

D Avez-vous vu L'otvin ?

R Oui monsieur.

D Vouu saviez qu'il lui etait arrive un accident la veille,

quand vouc, etas a lie ?

ii Oui iuonaieur.

D Ou eta.it i^otvin?

R Ghez llenaud*

D Dans quelle partie de la Liaison ?

R Jln haut.

D Ou en haut ?

R Dans une cha-nbre.

D J!tait-il couche ?

R Oui monsieur.

D Vous etiez avec votre frere ?

R Oui monsieur.

D M. rienaud etait-il avec vous-autres ?

H Oui monsieur.

LA, GOimi-

D Jtiez-vous sourd dans ce teraps-la? 

R Un peu»

D Autant qu. T aujourd fhui ou nioins? 

R A peu pres pareil.

1£3 J.-Y/. sr.j-KAJ-tliSj pour la defenderesse . 

3> VOUE avez vu lotvin, la? 

R Oui uoi:sic-ur .

D Avez-vous en presence de Renaud at de "otvin deraa,nde ce 

qui etait arrive ? 

R Mon frere a d^raande a Totvin.

Objection de Me A. Leraieux a cette preuve comme etant 

illegale.

r,L?stion permise sous reserve de I 1 oojection,et,en taat 

seuleiaent que le procureur de la defenderesse deaire,par les 

declarations du present teruoin contredir? le teraoignage de 

Kenaud qui a ete r.is sur s?f. ^irdeE a ce sujet. 

D Voulez-vous raconter d 1;>. Hour cc que Lenaud a dit la,
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quand vous etes alle, et que votre frere a demande

R Renaud a dit que ..-otvin etait parti pour aller eteindre

le feu, en disant que son pere etait pompier,qu*il etait pour

1'eteindre, il a monte sur la cloture, il a parti sa course

pour y aller, il a tombe en bas a la renverse.

D Votrs frere etait-il avee vous quand il a dit ga?

R 31 on monsieur.

D Avez-vous vous-nieme rapporte ces paroles a qui qus ce

soit -pour en prendre note ?

R H. Bonhomme les a prises.

D Savez-vous lire et ecrire ?

R ITon monsieur.

D J3st-ce longtemps apres que vous avez dit $a a M.!3onhomme?

R Le lundi soir.

D Avez-vous ete longtemps a la liaison chez Renaud?

R A pe- pres une quinzaine de minutes.

D Apres £a> qu'est-ce que vous avez fait?

R On s*en est retourne a llaniwaki.

D Vous n'e*tes pas retourne pres de la sous-station dans

les jours suivants ?

R Je ns me rappelle pas.

Contre-interroge

?ar Me Auguste Lemieux, c.r. pour la demanderesse. 

D 3st-ce qu'il y a longtemps que vous e"tes sourd? 

R Voila a peu pres une quinzaine d'annees, j rai commence a 

devenir sourd tranquillement. 

B J3st-ce que c'eat 15 ou 20 ans ? 

R Je ne peux pas dire au juste. 

D Oa peut etre 20 aussi ? 

R Oui monsieur.

D Votre surdite a tou jours augment e? 

R J*ai dit que J3 ne m'en etais pas aperc,u. 

D Iviais vous avez commence il y a 15 ou 20 ans a e*tre sourd? 

R Oui monsieur* 

D II y a 10 ans,vous etiez r>lus sourd qu'au commencement?
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H Je H3 peux pas dire.

D Depuis coobien de temps e'tas-vous sourd comme vous

1'etes aujourd »hui, 5 ou 6 ans ?

R Je ne peux pas dire, c'est aalsise a dire.

D Vous etes encore a i'emploi de la compagnie Gatineau

31ectric Light?

R Oui monsieur.

D 3t, vous dites que $a fait 11 ana que voui travaillez

pour la Gocipagnie?

H Oui monsieur.

D j3tait-ce la premiere fois qu'una "fuse" a brule a

la sous-station de jiois-S^ranc?

R Peut-e*tre qu'il en a brule, je n'en ai pas eu ocnnaissance.

D Q,uand une "fuse" brule, -quoique vous ne soyiez pas

electricien,-qu T est-ce qui arrive, est-ce que le pouvoir'

s'arre*tes, est-ce que §a arrete le pouvoir?

R Ga n'arrete pas la pouvoir, §a ote le pouvoir sur le

transformateur.

D Comment peuvent-ils connaitre a lo, station principale

qu'il y a quelque chose d*anormal sur la ligne?

R Je ne peux pas dire ci c'est par le cdurant qui baissait

ou que les machines ne marchaient pas correct, je ne suis pas

electrician pour vous dire 9a.

D Vous dices que vous etiez la sur le lieu de 1 'accident le

dirnanche matin ?

R Oui monsieur.

D Gomme vous le dites, vous ates parti en char pour aller

voir le trouble ?

H Oui monsieur.

D La, vous avez constate que la "fuse" etait brulee a

1'endroit ou avait eu lieu 1 'accident ?

R Oui monsieur.

D 3st-ce que 9a arrive souvent que des "fuses" brulent

sur une ligne ?

R Des fois.

D Ca ar::ive-t-il souvert?
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R Bien rarement.

U Aiors, qua nd. une "fuse" brule, c'est parce qu'il y a

quelque chose qui ne rnarche pas ?

R Ca peut se faire bruler par un eclair*

D A part cela ?

R II peut y avoir un court circuit, ce sent des fils qui

se rnelent ensemble.

D Ga peut e*tre cause par le fait que le fil est surcharge,

on envoie tro\: de pouvoir? est-ce que ^a peut e*tre cause par

9a ?

R Je ne sa.is pas»

D Dans tous les cas, quand une "fuse" brule, alors, il y a

quelque chose d*anorraal qui arrive, la nachin? ne fonctionne

pa s ?

il II y a quelque chose sur la ligne.

D II y a quelque chose qui ne foncticnne pas cur la ligne ?

R II peut y avoir un eclair qui a brule.

D A part d f un eclair ?

R Je viens de dire que le fil peut eixs croise, il peut

e*tre brule par un eclair; je ne suis pas electricien.

D Q,uand la "fuse" brule, il y a quelque chose qui ne narche

pas dans la machine, c,a cause un trouble ?

R Oui monsieur.

D ^ui vous avait dit d'aller voir le trouble., 11. Bonhonuae?

R Oui monsieur.

D Vous a-t-il dit comment il ave.it entendu parler que le

trouble avc.it ete cause ?

R II ne rn'en a pas parle.

D Vous avez dit a mon ami He Ste-liari? tout a 1'heure, que

lorsque voue etes alle la, vous avi ez ete a p?u pres un quart

d'heure, 20 minutes?

R J*ai dit 15 minutes.

D Dans 15-minutes, vous avez eu le temps d'examiner le

troubles n'est-ce pas ?

R A la sous-station.

D Gombien de temps aves-vouf ete la ?
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R A peu pres une vingtaine de minutes.

D 4U*3st-ce que vous avez fait en arrivant ?

R On a change la "fuse".

3) ^Utiez-vous en automobile ?

Pi Oui monsieur*

D Tout seul ou bien avec votre fr?re ?

P. Avec nion frere.

D Vous avez descends de l r auto, vous avez examine ce

qu'il y av&it sur le oliernin ?

R Oui monsieur.

D Apres ^a» vous etes monte dans le- structure ?

R Oui monsieur.

D De quel cote avez-vous monte ?

R our l*autre cote, ici, il y a une boite a gauche, il y a

une perche pour les "switch".

D Comment avez-vous raonte, aviez-vous des eperons pour

monter ?

R Oui monsieur.

D Vous etes monte, vous e*tes alle enlever la "fuse" qui

etait brulee ?

R Oui monsieur.

D Une "fuse" canine celle-ci D-2 ?

R Oui monsieur.

D Vous 1'avez jetee ?

R Oui monsieur.

D Vous en avez pose une autre ?

Ii Oui monsieur.

D Vous etas un hormne qui faites bien votre travail ?

R Oui monsieur, pas sab lament.

D Tout fa> c'est un travail delicat, n'est-ce pas, c'est

un travail dangereux d 'enlever une "fuse" quand il y a un fil

sur lequel pas sent 33,000 volt ?

R Ilia is on ote le c our ant avant.

D Vouo aviez ote le courant?

R Oui monsieur.

D Apres avoir ote le coirant, vou;- avez enleve la "fuse"?
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Pi Oui monsieur.

D C'a pris du tamps, cornbien de temps c'a t-il pris pour 

1'enlever ?

R Le temps de prendre 9a dans votrs main. 

D Vous en avez reals une autre ? 

R Oui monsieur.

D Goiiibien de temps fallait-il pour en poser une autre ? 

il A peu pres pareil, le me me tetipas on a examine voir si 

autre chose n'etait pas en ordre.

D Jlst-ce en arrivant ou bien en partant tins vous avez 

examine la cloture de broche ?

R Je n'avals touohe aucune chose quand j'ai comae nee a 

examiner.

D Vous etiez passe la deux ou trois senaines avant?, 

R Oui monsieur*

D II y a bien de la circulation, du tratic, lc% surtout 

de.ns le mo is d fs,oiit ?

R Ce -.o'est r-as aussi trafiquant que dans l?s villas. 

1» JLj&is ? il y a des automobiles qui passent la ds tsmps a 

autre ?

1\ Oui monsieur.

D Le samedi, y a-t-il des automobiles qui pasr.ent la s est-ce 

une grosse journee ?

R Des fois 5 11 y an a qui passent.

D Surtout la veille du dimanche, la veille de la fe*te du 

travail?

R Je n'ai pas vu.

D Vous n» savez pas si les brochss que vous avez remarquees 

comma etant pliees en avant du transf or mat eur, si ces broohea 

avaient ete pliees la veille, l ravant-veille, la semaine prece 

dents, deux ou trois semaines avant ? 

R Je ne puis pas le dire.

D A part cela, il y a non-seulsment des automobiles qui 

passent la mais il y a des personnes, des gens qui passent la? 

R Peut-etre. 

D II y a dss animaux qui passent la?
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R Oui monsieur.

D oiJst-ce qu ' un auto ou bien un animal aurait pu aller

froler les broches at lea fairs se plier, est-ce qie c'est

pos&ibla, est-ce qu'il y a des autos qui font ceia, $a

arrive des fois ?

R II y en a qui frappent des maisons.

D S'il y a des automobiles qui frappent des maisons, des

automobiles qui passeraient la auraient pu frapper les fils?

R Je ne puis pas dire*

D Jlst-ce qre c'est possibles sst-ce que §a peut se faire ?

R II faudrait faire expre's.

D 1'Ierae par accident, sans le vouloir, ga peut-il ge faire

qu'un auto frappe cette chose, le treillis et fasse plier les

broohes, Qa peut-il se faire ?

R Je crois bien que ya peut bien se faire.

D A quel endroit en avant avez-vous reiuarque que des broches

etaient pli^es s est-oe en bas, au milieu ou en liaut ?

R A peu pres a 2 ou 3 pieds de terre«

D Jst-ce que la gelee aurait pu fc-ire se plier les broches 9 -

on ne dit pas que c'est la gelee qui les a fait plier,- mais,

est-ce que la gelee auraient pu faire plier les broches ?

R Je ne peux pas dire.

D Y a-t-il longtemps que cette cloture en broches etait la?

R Je ne peux pas dire, ce n'est pas moi qui 1'ai placee.

D Vos fonctions consistaient a visiter continuellewent les

lignes et les tran sf oriaateurs ?

R Je suis un repareur de lignes,redresser les poteaux, faire

du tr image.

Li Arranger les "fuses" quani 3 lies sont brisees ?

R Oui monsieur.

D ^uand il n'y avait pas de trouble sur la ligne, est-ce

que vous restiez les bras croises ?

R Js continuais nion travail sur la ligne.

D Vous n'etiez pas incpecteur ?

R Non, j*etais uu t.cavs.il?.ant.

D Q,uand il n *y a pas de troubles sur la ligne, qu'il n ? y a
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pas de reparations a faire, est-ce que vous restaz assis ou

bien si vous continues a faire votre ronde, et, a voir que

tout soit en ordre,les transf ormateurs,les lignes,les poteaux

les "fuses", tout ?

R Oui mo vj s i e ur •

D Vous dites que vous etiez passe la 2 ou 3 seraaines avant

le soir de 1'accident ?

R Oui monsieur*

D Le divjanche, vous e*tes alle chez M. Renauds est-ce le

diiaanche ou bien le lundi que vous e*t3s alle?

it Le diiaanche avant -nidi.

D Apres avoir repare la "fuse" ou bien avant ?

R Apr e s •

D II y avait plusieura personnes ciiez iienaud?

R Oui monsieur, il y avait plusieurs personnes.

D Je crois coniprendre qu'ils etaient 8 a 10 per sonnes 9 la?

R A peu prls»

D Qui vous a dit d'aller la, chez itenaud?

R G'est quelqu'un qui nous a rapporte qu'il y avait eu un

accident d r arrive, on a continue chez Renaud*

LA COURJ-

D l?ar qui avez-vous appris qu'il y avait eu un accident? 

R Par un monsieur, je ne sais pas son non* 

D o,uand vous avez su qu'il y avait eu un accident, vous 

avez juge a propos de vous rendre chez -.enaud ou etait le 

blesse ? 

R Oui monsieur*

Me Augusts Lemieuxj pour la deriianderesse. 

D Vous ditas qu'ils etaient 8 ou 10 personnes dans la 

inaison ?

R A peu presj je ne les ai pas cornptees*

D 3st-ce vous qui avez conmence a engager la conversation? 

R Moil frere*

D Vous etiez assez loin de Renaud ? 

R J'etais ausc-i prcr.he qu'avec vouso
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LA COUR:-

D 3st-ce que vous le compreniez coiirae il faut, votr? frsre? 

Vous n ravez pas coopris la conversation ? 

R Oui monsieur.

MH! Jo?fv7o oT..j-IaARL3> pour la def enderesse. 

D Votre frere etait-il sourd ? 

H lion monsieur •

M3 AUGUoTJJ LjSMLJlUX, pour la denianderesse. 

D Tout le mcnde parlait, ils etaient bien surexcites ? 

R La chambra etait trop petite pour qu'ils soient tous la.

LA COUR:-

D Ils etaient tous surexcites, c'est natural ? 

R Ca parlait tous.

D Vous etiez aussi sourd il y a 3 ans qu'aujourd fhui? 

R A peu pres. 

D Ma is vcus.rne conrprenez ? 

R Oui monsieur.

M3 A.UGUSTJ] L3SO3UX, pour la demand.eresse.

D Vous dites que Renaud vous a raconte que I/otvin avait 

dit que son pere etait pompier ? 

R Oui monsieur.

D j3t qu'il savait comment eteindrs un feu ? 

R iiu'il etait pour 1'eteindre.

D Avez-vous deja entendu cette expression a la campagne, 

quand un homme urine a cote dc- la cloture, on dit qu'il eteint 

le feu, que c'est un pompier ? 

R Je ne me rappelle pas avoir entendu, la.

D II etc.it possible que ce qu'il voulait dire par c,a 9 c'est 

qu'il etait descendu de 1'automobile pour aller uriner? 

R II a dit que son pere etait pompier,il est parti,il a 

inonte sur la cl6ture,il a torabe renverse; Renaud a dit de ne 

pas aller la que c 1 etait dangereux.

LA COUR:-

D Est-ce que Theophile Renaud vous a dit a vous qu'il avait 

dit a Potvin de ne pas aller la, que c'etait dangereux ? 

R Oui monsieur.
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D Vous dites que vcua avsz etc 15 minui"3& chez ^..enaud ? 

It A peu prls ja»

D II y avait tenement de monde dans la chambre du blesse 

ne pouvait pas conteair tout 10 raonde ?

R J? sais qu'il y en avait plusieurs, raais ils n'etaient 

pas tous dans la cliaubre.

D Henaud etait-il dans la chambre du blesse ? 

H II etait droit a la tlte du blesse.

D Jltes-vous bien certain que c'est Henaud qui vous aurait 

c?s paroles ? 

H Oui monsieur.

D :3st-ce que ce n'est pas plutot votre frere qui vous 

aur&it dit §a?

H lion monsieur, si c'etait raon frers s je le dirais, 

pares que naon frere est raort,je ne suis pas capable de r entire 

son serraent*

D x-our revsnir a la reparation de la "fuse", j r ai ici la 

photographie r-12, je crois que vous nous avez dit que vous 

etiez nionte par le poteau de droite ? 

R Oui monsieur, le poteau a droite. 

D Jlst-ce que vous nontisz toujcurs par le poteau? 

R Oui monsieur, des fois on xnontait par le poteau de 1'est, 

a droite.

D D'autrss fois a gauche ? 

R Oui monsieur.

D Apres avoir ete monte dans le poteau de droite, juaqu'ou 

vous e*tes-vous rendu, vous eAtes-vous rendu jusqu'a la premiere 

piece transversals ou bien la ssconde ? 

R La premiere. 

D liarquee de la lettre 0_ ? 

R Oui monsieur.

D Jnsuite, qu'avez-vous fait, vous avsz march e, vous vous 

etes rendu a gauche du tranaformateur ? 

R Oui monsieur. 

D JSnsuite qu f ?&t-cy que VOUB avez fait ?
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K J'ai charge la "f':s3'».

D our quelle piece us bois etiez-voua pour changer la "fuse".

R Celle-la, 0_ .

D A part de changer la "fuse", est-ce que 1'un des deux

isolateurs, ce qu'ou appell? les bouteilles, est-ce que 1'une

des deux bouteilles n 'etait pas brisee ?

II LTon monsieur.

D Hi en que la "fuse"?

Pi Oui monsieur,

D Iflaintenant, pour revenir a la conversation, Renaud vous

aurait dit que uPotvin etait monte sur le poteau ?

R Dans la cloture.

D II ne vous a pas dit quelle cloture c'etaits a-t-il dit,

la cloture, ou bien la cloture du transforinateur ?

R II a dit qu'il a monte sur la cloture dans le deseein

d*eteindre le feu, qu'il avait tombe renverse.

D Vous a-t-il dit a quelle hauteur il etait alle sur la cloture?

II Non monsieur,

D Vous nous avez dit qu'apres avoir escalade le poteau avec

vos eperons,vous etes venu a gauche gur la piece transversale

marquee _0 ?

H Oui monsieur.

D 3t que vout etiez sur cette piece quand vous avez repare

la "fuse "?

R Oui monsieur*

D Gette piece 0_9 a quelle distance etait-ella du sol ?

R Je ne puis pas dire.

D De la piece transversale la ou vous etiaz s jusqu fa la

"fuse", quelle distance y avait-il ?

R Je n'ai jamais rassure la distance.

D Jtait-elle plus haut que vous ou bien a la hauteur de

votre visage ?

R A la hauteur de raon eatoiaacj je ne puis pas dii'e au juste

parce que je n*ai pas mesure.

IC3 J.-V;. 3r3-ilAP.l2, c.r. procureur de la defenderesr-.e. 

D Vous ne savcz pas ce que faisait le pere de Potvin ?
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L*an rail neuf cent trente-deux, le dix-

neuTiier.13 jour de mai a compart1. ALflXAHDufci! POTVIIT., inspecteur 

du depart erne nt des pompiers d 1 Ottawa, teraoin produit par la 

defenderesse, lequel apres ssrment pre*te, depose et dit : -

Interroge par He J.-V/. 3te-mrie c*r. 

procureur de la defenderesse.

D Voi"3 avez deja ete asasrnente ? 

R Oui nonsisur.

10 Vous avez deja donne votre deposition, et vous avez

donne votre occupation, laais je n'ai pas cor.r ris qrelle

elle ets,it; voulez-vous nous dire ce qus vous faites ?

R Ingpecteur du depart erne nt du feu d'0tta,wa.

D ^Jst-cs q,ue va fait p^rtie cie la brigade des pompiers ?

R Oui monsieur.

D Depuis combien de temps occupez-vous cette position ?

R Ga fait 42 ans que je suis dans le departement du feu.

LA GOURs -

D Avez-vous deja ete pompier ?

11 Oui monsieur 9 j*ai eu la promotion d 'inspecteur •

I£3 AUG- Tu3TJ LulMI^UX c.r. pour la demanderesse.

D Combien d'annees avez-vous ete pompier ? 

:.l J f ai ete 31 ans pompier.

jr. 13 DEUPOSAiTT "I DIT RI3" H^ PLUS
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L'an mil neuf cent trente-deux, le clix-

neuvieme joitr de mi , a couparu LIC"^!. BOTiJIOIDS, ingenieur 

civil, age cie trente-neuf ans, gerant du district local de 

Gatineau -owsr, Llaniwalci, tenoin produit pai1 la defend era see, 

lequel, aprss serraent prete, depose et dit :

Interroge par lie J.-w'. ote-Iviaris, c.r. 

procureur d5 la def enderes&e.

D Depuis coubien d'airaees e*tes-voLis gerant de la Coiv.pagnie 

Gatiueau a.-ov/er et de la Gatineau ISlactric Light ? 

R Dans le temps la conpagnie s'appelait Gatineau ^lectrie, 

naintenant, c r est Gatin?au ^ov/er Conpany.

D Depuis cor.K>ien d'c.nnees travaillez-vous pour les deux ? 

R Depuis sa formation. 

D ^ui da.te d? quel temps ?

R Depuis qu'ils ont achete, depuis 1924 ou 1S25. 

D Avant cette date, quelle etait votre occupation ? 

Pi J'etais gorant de la Gatineau r.iv?!' Gci-.j'pany, neme chose, 

qui etait contrclee par un autre groupe.

D Une autri conipagnis electrique qui opera it a j'Laniv/alci 

et dans le & environs ? 

i-v Oui monsieur.

D ^ui faisait la distribution du courant electrique et 

aussi de telephone ? 

R Oui monsieur.

D Avez-vous fait dss etudes speciales d'electricite ? 

J'i. Je suis ijgenieur civil.

D Depuis coinoien d'annees pratiquez-voir^ conme ingenieu^ 

civil?

R Depuis 1915.

D Dans quelle ligne vous etes-vous specialise ? 

R onrtout en electricite depuis na graduation . 

i; Votre i-ere au 331 avait ete un electrician ? 

R Oui monsieur*

D II avait lui-meme ues po^voirs d'eau, dss li^nes 

elfctriques ? 

ii Oui raonsieur.
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D Jij votre quaiite de gerant de c^r, coiapagni;-s, aviez-vous

charge d'aucune ligna qui VL, dansc, la direction de Jois-I'ranc?

R Oui mo.;£>ieur»

D Voulsz-vous dire quelle est la longueur de la ligne ?

R .Unviron 25 mills a, da I.Ianiv;alci au barrage Uercier.

D Vc:'lez-vous dire a la Cour en QUO! consists cette ligne?

R jille consiste dans une ligne de transmission de 33,000

volts qui dessert 1'u^age de 1'electricite au barage Kercier

controlee par la Go::i'iission dss ]aux courantes, qui donne

I*enorgi3 aux uoteurs, pour le s pelies, pour le f o'.:ct ionnernent

d? la "dam".

D G'eat vou:; qui avsz charge de la surveillance ds cette

ligne-la?

ii Oui nonsieur.

D Vous conuaissez la sous-station qu'il y a a 3oia-]?ranc,

dont on a parle dans cette cause?

Ii Oui non&ic-ur.

D j2n quells annes cette ligne a-t-elle ete co-irrcruite ?

R Je prefererais referer a la filiere»nais 8 a na nemo ire,

c r sst depuis 192S que la so us-station a ete oatie.

D La ligne elle-nierae?

R 311e a ete batie a comraenoer ds 1926.

D Avez-vous des honnes pour faire la surveillance de la

ligne ?

R Oui monsieur, on a plusieurs employeso

D Vous avez vu ces photographies d; cette sous-station

qui etait a I3ois-Eranc?

R Oui monsieur.

D Voulez-vous donner une explication a la Cour de la co;:s-
4

truction de cette sous-station» le fonctionnement ? 

it Ls couraut venait de l f usine de Haniwaki, allant au barra 

ge Herci3r» tranamis par les trois fils que vous voyez sur 

cette photographie s qui sont soutenus par ces deux poteauxj de 

la cete de ces deux poteaux, deux fils viennent a ces deux 

"switches",-je prefere n'sn tenir au mot anglais, "i'ous avons 

ce qu'on -appelle 1^ "switch" proprernent dite qui sert a couper
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le courant r quand il y a necsi^ite de travailler sur le trans-

formateur 012 la ligne secondairoj ensuite, ce "spring"? c'est

un "choke coil". Voici la "switch".

D Voulsz-vous indiqusr Is. "switch" jar la lettre 3_ sur

1* exhibit i:-13 ?

K Oui monsieur*

D Vous avez parle de "choice coil"?

H Oui monsieur.

D ^u'on va indiquer par les lettres C_ C_ ?

11 Oui monsieur.

LA C017..J-

D Le "choke coil"> je ne sais pas ce que ya, veut dii-e. 

R La bobine d'induction. 

D La "switch", c'sst le conunutateur ? 

.i Oui monsieur.

3> Le "choke coil" la bobine d 'induction? 

li Oui monsieur.

D Voilez-vous donner Is s fonctions?

11 Le "choice coil" sert c enlsver un surplus de voltage qui 

P?ut venir sur les liens s, cause par la foudres c'est ni plus 

ni noins une forne de paratonn?rre a l f electricite. II y a 

de grandes quant ites de paratonnerres.

IvIJ J.-Y/o STjI-liAI-II.ji, procureur de la defenders see. 

D .:s.pres le fusible ?

R La f one t ion du fusible est ds prot-ger le transf ornate ur 

contra un exces de voltage.

D Voulez-vous expliquer comment la protection se fait? Le 

transforniatsur e st en bas ?

li. Oui monsieur. Au normal, le courant passe par la "fuse "9 

par ce fil-ci,par 1'insulateur a la tete du tran sf ormateur ; 

alors le voltage est reduit a S200 volts f qui de la est conduit 

au village de Kontcerf | au normal, le courant passe par un fil 

conduisant a un insulate ur au-de^sus du transforrnateur,ensuite 

•oar le transfornateur ou le voltage, comme je 1'ai dit, est 

reduit a 2200 volts. 

D Toute 1'idee de la sous- station est de reduire le voltage
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pour donner la distribution an vill;:.r;? de liontcerf?
~i Oui monsieur*

D Un voltage de 33000 volts est inpos-ible £,v?c les lanpes
electriques ?

II Oui Donsieur»

IA COUHs-

D Un insulateur c'est un isolateur ? 
A Oui monsieur.

LU J.-W. STJ-Ii/uiU,, pour la def enueresse.
D Jn dessous du transf ornate ur, il 3^ a a no ere quelque chose? 
R ITous avons une plate-fcrrje de bois.
D A pert cela^ est-cs qu'il n'y a pas des "ground "\7ires"? 
R Oui monsieur j un x"il de t si-re "ground wire" qui est con- 
necte, il y a u-.i fil de fer^c'ast ce qui protege le transforrafe- 
teur au cas de dcf ?ctuosite, 1'elsctricite s'en va dans la 
terre.

D Ca, c f est la construction qui existait a 3ois»:Pranc? 
H Oui monsieur*

jj On a raontre hier, on a produit tout a I'lieure un fusiolq 
d'une marque quelconque qu'on a dit etrs seniblable a celui qui 
existait au rnois d'aout 1929 ? 
R Oui iionsieur*

D Voulsz-vout donner a la Gour quelque s explications sur 
ce fusible 9 est-ce la nfras sortc- ?
R Oui iiio;.jsis'i;r. .u uand il y a un excls de voltage 9 c f "; st-a- 
dire,plus que garanti par cett? "fuse'Ml y a un fil a la tete 
de cette "fuse" qui orule, 1'i oterieur etant cache par la 
douille ds cuivre* ^uand la "fuse" brule, ce "spring" ce ressort 
est tendu de dsux ou trois pouces, et, le liquide qu f il y a la 
empeche Is coure^nt d? sauter du terminal d*en haut, au haut du 
rsssort, de .sorte quc le c our ant ne i^asse plus dans ce fusible-ci. 
D Jar quoi pent e*tre apporte un exces de courant ? 
H Un exces de voltage peut e*tre apporte par la foudre qui 
frappe les lignes* 

D Jst~oe que le fait que la foudre frapperait la ligne, sst-ce
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que £a pourrait avoir une repercussion a la sous-station?

Objection de Me J.-1T. 3eauchamp procureur du demandeur 

a cette preuve coinme etant illegals.

Objection ressrvee par la Cour.

R La foudre peut frapper la li-gne de transmission a une tres 

grande distance de la sous-station,causant un exces de voltage 

sur cette ligne de transmission, entrainant ce qu'on appelle 

en elactricite un "surge", at, cet exces de voltage se dissipe 

sur le long de la ligne, et, dans une distance moyc?nne» cet 

exces de voltage peut faci lament causer une interrupt ion,bruler 

comme on dit communeiaent.

D 3i le voltage excede le montc/nt garanti par la "fuse", la 

"fuse" brule ? 

R Oui nonsieur,

D Vous a,vez un montant de voltage garanti? 

R Oui monsieur 23000 volt a»

D Plus la ligne de transmission est longue, plus le voltage 

tend a diminuer ? 

H Oui monsieur.

D II se repartit sur la ligne de transmission de volta,ge ? 

II Oui monsieur.

D Alors, la foudre tombe a 5 milles, eh bien, si sur les 5 

milles le voltage de l r en;rgie electrique est plus fort que oe 

qui est garanti, il y a quelque chose qui brule? 

R Oui monsieur-. Ici, je dois corriger. Je ne veux pas dire 

le voltage garanti, mais 1? capacite; le voltage excessif peut 

etre cause que cette "fuse" va bruler, quand elle depasse ses 

capacites? je ne veirx pas dire qu'elle va bruler avec un vol 

tage juste au-doscus du numero qu'il y a d'iinprime. 

D 311e ne brulerait pas avec une capacite moindre qu'impri- 

mee?

R 311 e est marquee a 23000 volts mais on l f emploie jusqu'a 

33000.

D C'sst le minimum qui est marque ? 

R Oui monsieur.

3t la deposition du temoin est ajour nee au 20 mai 1032.
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Jt, advenant ce vingtieme jour de rjai, la deposition du 

temoin se continue c ormne suit: -

Interroge par He J.-V7. Ste-IIarie c.r. procureur de la 

defenderesse.

D Vous m'avez dit ce oat in que vous a,vi?z quelque chose a 

ajouter au sujet du fusible ?

R La fonction additicnnelle du fusible est de proteger le 

transfornateur centre un "overload", u;:e surcharge. 

D Voulez-vous nous dire si vo'/s c.v_z eu connaissa-nce de 

l raccident arrive a Pot van le soir du 31 .?. ont 1929? 

R J'en ai eu connais^ance le lendciaain. 

D Ust-ce que vcus avez entendu parler de oa ? 

R Oui raonsieur. 

D ^u f est-ce que vous avez fait?

R J'ai appris par telephone qu'une rujaeur circulait qu'un 

homrne s'etait fait bruler dans les environs du Bois-^ranc et, 

qu f il y avait un trouble quelconque sur la ligne. J'ai imraedia- 

ternent ete demander a Jean-Ba.ptiste Riel et Toussaint Riel de 

rnonter sur la ligne« Je leur ai dit de reparer le trouble et, 

de s'assurer si la rumeur etait vraie a propos de cet accident, 

et, si la rurjeur etait vraie, de suivre le cas et de tacher de 

savoir qui s'etait fait faire Hal et quel etait son etat, et 

ensuite, de se rapporter a moi le plus tot possible. 

D G ' e t a i t le d i na • i ch e r.ia t i n ? 

R Oui iuonsieur. 

D L'un des Mi. Riel est racrt? 

R Oui monsieur.

D L*a.utre Rial est venu ici nous rapporter ce qu*ils avait 

fait ?

R Ou i inon si e ur •

D VOL-S a-t-il fait rapport de ce qu'il avait fait, le jour 

suivant?

R II m'a fait rapport de ce qu'il avait fait a la sous-sta 

tion et chez Renaud, tout de suite en revenant de 1'accident. 

D L*avez-vous pris par ecrit? 

R Le surlendenain, j »ai fait venir les deux Riel a iaon bureau.
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D Jst-ce que vous avez revu le 3 notes que vous aviez a ce
sujet ?

!( Oui monsieur*

D Avant de rendre votre teiiioignarje avez-vous relu vos notes ?
R Oui monsieur.

D Tout Is monde adniet que le fusible qu'il y avait la n»e-
tait pas en ordre quand les 1.11. luel sont alles sur le lieu de
1'accident?

K II etait brule et cas^e.

D ^Ist-ce que la "fuse" vous a ete rapportee ?
R lion Monsieur.

D Vous avez entendu I 1 explication de la rnaniere dont le
fusible s'est brise ?

R Je l f ai fait expliquer amp1ernent des le retour de nes
20

hoomes du theatre de 1'accident.

D Vous avez entendu les t taaoignages-, en cour, des tenoins
de la demand e qui ont dit qu'il y avait une flarame la, ce soir-
la ?

.1 Oui monsieur*

D Voulez-vous donner des explications a lc. Cour a ce sujet;
comine expert, quel pouvait e*tre la causr-- de cela et quel effet
$a pouvait-il avoir ? 

30
Objection de lie AUguste Lemieux pour la demanderesse s

M» Bonhoiimie :j'est pas un expert.

li lion opinion est qu? c:--cte "fuse" a ete cassee par un coup
de foudre direct.

Objection de Us A. iamieuxj pour la d-nianderesce, si 1'on 
veut dire qu'il s'agiseait d'un cas de force majeure? nbus 
nous objectons parce que ce n'est pas plaide«

lie J.-W. 3te~Marie, pour la defense J c'est pour les 40
pr elimi na ire s •

D ju'est-ce que vous entendez dire par coup de foudre direct?
R La foudre est la cause avec le resultat que la "fuse" a
brule, et, la vitre contenant le liquide a casse.
D ."3st~ce que c'?st la premiere fois, dans votre experience,
que vous voyez d: s "fuses" brisees ou brulees par la foudre?
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n Je 1'ai deja vu une fois de nes pr opres yeux s une 
senblable experience.

D 73st-C3 que le verre itait brj.se ? 

ii Oui monsieur.

D Dans d'autres eas»est-ce que quand le tonnerre toribe sur 
la ligne s est-ce que la vitre se brise ?

K ^uand le tonnerre tomb..- sur une ligne et que Is voJJja^e 
excede la capacite de la "fuse"j la "fuse" brule seulenent, 

non la vitre.

D Vors avez entendu les tenioins nouc dire qu'il y avait la 
une flanane d'une certaine longueur, variant selon les temoigna- 

gesj vculez-vcus expliquer 1. la Ocur pourruoi il y avait cette 
flarame; est-ce que lorsqu'u^a "fi:se" brule, il y a de la 

flamme coiime §a ?

Pi "jUairl une "fuse" brule dans dse conditions ordinrires et 
que la vitre n'eat pas cassee, le liquide deiaeure dans la 
boLiteills, il n'y a pas de flaiimie; quand la vitre casse* le 
liquide js/c r.relleuent disparaft et perraet a, 1'atmospliere d f entrer 
dans cette "fuse" et il y a de la flammes quand la "fuse" bru 
le et que le ressort s'en va daijs le fond de la "fuse's il se 
produit un phenomene qui est aerablable a ce qu'on voit dans une 
"svatch" ae haut voltage, quand nous I f ouvrons 9 il S3 forme un 
arc, la nli.ic chess se produit dans ce cas-ci, quand le ressort 
da;.jS le, '' f. ^-2 )f descend dans la fend, 1'arc ss produit et conti 
nue juscu'r. un° csrtaine distance.

IA COIJl-iJ -

D "uuand la "fuse" brul3 aiuplo.ient, il n r y a pas de flamme? 
R ITo n m o n s i e ur •

D ?,uand la "fuse" brule et que Is, vitra est cas^e^, il y 
a une ficiimie ? 

R Oui nonaieur.

n J.- '"/. ^Tj]-lI\HI2I, procurer'!1 d" la defe^dersase. 

D x-renons ces coaditioi-s qui ont ete donnees par les ternoinsj 
voulsz-vous nous dire si *a pouvait avoir aucun effet, si ca 
pouvait operer aucuns changements dans les conditions du trans- 
formateur et de la sous-station, quant au danger, quant au cou-
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conrantj est-ce que ga empechait 1° courant d? na.vcir

:i la seule chose qui se produisait est q; e cett? flarmne

pas salt directeoent par Is. "fuse".

IA COUTc:-

D ~!st-c3 qu3 dans le cas qui no^s occupe le fusible etc-.it 

simpleraent casse, ou s'il eta it en meine ter.ips casse et brule? 

i-i Casse et brule.

D Dans ce cas-la, quell23 sont les consequences de cet 

accidents on pe'jt l*appcler un incendie quant an courantjquelles 

sont le E consequences quant a l r etat du transf oruateur ? 

R DcOS ce cas-la, le eourant venant As la ligne paasait par 

ce terminal de la douille de cuivre qui est insert dans une 

"clip", et la douille d'3n has set inseres dans une autre. 

D la donille d'en bas est celle pres de laquell? il y a de 

1'inrprime ? 

^ Oui monsieur.

D Ht, dans 1° liaut, en densous de la douille d'en haut, il y 

a une bouteillej sup;, osons que ca disparo.i*trait ? 

H L&. par tie superieure de la ''fuse 1 ' eti.it cleneuree dans la 

pince d'en haut, la partie la plus basse etait tenue par le 

"clip" d r en bas? dans ce cas-ci., le eourant passe tout droit 

et saute au bout de ce ressort qui est e;; cuivre. j/remiereinent, 

quand la "fuse" axule, le resaort tombe da deux ou trois 

poucesj et, en f.-.isant cela, Is cournift suit et fait un arc} 

dens c? cas-ci 9 !•? coui'-.'/t saut-.it de cette douille au bout, 

jusqu*au bout de 02 ressr-rt qui e&t s:i "copper". L'arc est 

continue par Is transfcrmateur et ^e refletait sur la ligne 

secondaire; 13 eourant passait par le transformateur et se 

reduisait a 2200 volts.

D Consequeircrisnt j. la "fuse" et^nt brulee n'avait aucune 

influence quant a la distribution de cours-.nt sur le, ligne 

secondaire ? 

I~i ; To n r.i o n z i e u r •

1C2 Jo-!,'/.. 3TJ»-IjARIiS 9 pour la defenderesse. 

D Jst-ce que le eourant etv.it continuel ? 

*i Le eourant peut ?tre coutinuel a pres que c'est brise*
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D -Louvez-vous nou& dormer uus explication de la lumiore

qu f il y a/wait, cu se trouvait cetio lumere, cette flamme ?

H Gette flaimne ne pouvait pas etre autre chose que le reflet

d3 cet arc qui se produisait e'...tre la douille superieure et le

bout du ressort*

D Jlst-ce que cette flanme elle-neme pouvc.it se coronuniquer

aili3urs que dans le transf ormateur ?

II Ancuneinent •

D Q,u'est-ce qu'il fallait pour qu'slle ae coniaunique

ailleurs ?

-i II aurait falli- ailleurg un autr? fil conducteur plus

pres d e la douille super ieure que le oout ciu ressort n'etait

de la douille superieure, parce que 1'arc se produit entre 2

conducteurs dans une plu& courte distance.

D xx la sous-station st au transfcrraateur, sst-ce qu'il

pouvait y avoir aucunes consequences quant a ces ii£Chir;eries-la?

li Aucunenent.

D JJst-ce que ga chan^eait la situation ordinaire du

transfornateur et de toute la sous-station ?

II iiucunement, au point de vue du danger.

D Vous a,vez entendu parler par le s teiaoino d *une flaimne ou

d*une "flasli"; d r une etinc?lle qui sera.it partie a un certain

monent, et, d'une longueur de 5 ou 6 pieds, de la sous-stations

de quelle partie cc la sou^-atation pouvait s'echapper cette

eti-celle ?

R la seule r-ianiere que cette et ire.? lie pouvait s'echapper

serait par un contact direct aVcC un i'il conducteur, un fil

electrique.

D Cor.faien y avait-il de fila conducteur s ?

ri. Deux, deux sur le cote du cheniin.

D Les autres etaient les fils de la ligne de distribution?

R Les fils seoondaires etaient de 1'autre cote, en arriere.

D Vous avez entendu les temoignages disant que ^'ctvin avait

ete frappe par une etincelle ou bien par une flammes voulez-vous

donnc-r votre opinion a la Cour sur la nianiere dont la chose

a pu arriver,avec les details que vous avez maintenant ?
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R I ."on opinion ?st que L"'otvin est uonte sur la cloture et 

que sa t?te ou son visage est vcnu>? e'i contact avec le fil qui 

•v is fit de la "clip" ou du bout de la "fu&s", qu.'il avait ses 

mains sur le liaut de la cioture qui est soutsnue par iroe barre 

de bois, que ses genoux touchaient a la, cloture et que ses 

pieds etaient sur la, cloture.

1A GOUiii-

D Votre opinion c'est que vous croyez que 1'otvin etait 

place dans une situation telle qu*un circuit electrique pouvait 

s'etablir ? 

R Oui nonsieur.

MUo J«-\7. 3!TJ3-l]AHrJI!, pour la def e -.idsr'.'esse*

D Q,uand vous par Is z da fils, voi's parlcz de fils porteurs 

de courant ou bien d r autres fils ?

R Sa tete ou son visage etait en contact avec un fils 

portant courant, et que les mains, les genoux, les pieds etaieAt 

en contact av?c la broche de cloture.

J3 Voulez-vous nous montrer le fil que vous venez de 

inentionner, avec lequel il serait venu en contact avec sa 

tete ou sa figure ?

ii lion opinion est qu*il est venu en contact avec ce fil-ci 

indique par la Isttre X o

D Ga s c's-st indique sur la phot ogre, phi e 2-12 ? 

R Oui rjons 4 ei;r . 

D Sur P-13 ?

R Is, photographie nS^t p-:.s bien claire, on ne volt qu'une 

part ie •

D Vous savez quelles soni les hauteurs ? 

R II faudrait referer a un plan rue j'ai prepare -;ar 

ties pro-ores niesures*

D Voulez-vous produire ce plan corame !0-3? 

ii Oui nonsieur.

LA GOUIts-

D Jst-ce un plan indiquant les mesures ? 

ii G'est un plan pour la hauteur et les mesures de la 

sous-station, la large ur du chernin et le fosse,
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M3. J.-Y/o 3TJ-MkRIj3 9 procureur ds la def enderssse . 

D Voulez-vous expliquer a la Goui- la hauteur du fil 

indique par X sur P-12? 

R La hauteur du fil est de 8 pieds et 6 pouces du sol.

LA COUR:-

D La partie la plus oasse? 

R Oui monsieur.

E3. J.-W. 3T3-I'1ARI12, pour la defenderes-e.

D Voulez-vcus nous dire quelle est la hauteur du treillis 

ou de la cloture qui entoure le transf ornmteur ? 

Pv Sept (7) pieds.

D Quelle est la hauteur apres cela, des "coils" les 

"switch" le connutateur , savez-vous Quelle est la hauteur de 

eela ?

R ITeuf (9) pieds et 4 pouces. Hauteur du coramutcteur 9 

pieds et 4 pouces, le has du fusible eat a 9 pieds et 4 

pouces du sol.

D Vous avez la largeur de la sous-station qui est indiquee 

corame on l fa dit, par 5 pieds ?

R Oui monsieur, de centre en centre des poteaux. 

D Avez-vous trace le cherain horizontalement la-dessus? 

R La Ia3:£8ur du chem in ? 

D Oui.

R Du potea" super ieur a<< centre du fosse, j rai wesure quatre 

(4) pieds; de c^ nene pot -an o.i centr? du cheain j *ai me sure 

15 pieds* du cent.v? du ;cteau au ;ilieu du fosse oppose de 
l fautre cdte du chemin,j rai ri?sure une distance de 27 pieds* 

i) jJ'ayres la t opograuliie, la situation de la sous--sT3TToTT 

a cet endroit avec le treillis et tout, est-ce qu'il y avait 

aucun danger,Eie:me dans le cas d'humidite, pour des personnes 

qui etaient sur le chemin ? 

R Aucun.

D Q,uand j*ai parle du chemi:",je ne veux pas dire siinplement 

la partie carossaole du chemin, je veux dire aller jusqu r a la 

sous-station, est-ce qu'on ss conprends Men ? 

R Oui monsieur.
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D Aller jusqu*a:.! treillis ?

It Oui monsieur.

D Kerne au treillis, sur le treillis, en tou chant le treillis,
est-ce qu'il y avait aucun danger po' 1 " une personne?

R r,uand la flamrae existait?

D Oui, ou bien dans un tenpa ordinaire ?

R Aucun danger.

D 's,u' est-ce qui fait le danger., qu' est-ce qu f il faut pour
qu'il y ait danger ?

K II aurait fallu qu'il y ait un contact direct avec un
fil conducteur.

D iileiae le transf ormateur, avec cette flarame et ce fusible

brule, est-ce qu'il y avait aucun danger ?

R Aucun danger.

LA COURi-

D II n'y a pas pl-us de danger de toucher le transf orraateur 
avec le fusible casse,duquel sortait la flararae dont les temoins 
ont parle, qu'a le toucher si le fusible n 'avait pas ete casoe? 

R lion monsieur.

M3, Jo-W. ST3-MARI3, procureur de la defender ease. 

D Le fait qu'il y avait un fusible de brule ne rendait pas 
la chose plus dangereuse ? 

R l>Ton monsieur .

D Vous nous avez dit tout a 1'heure que votre opinion etait 
que 1'hojome etait venu en contact avec le fils principal, avec 

le fil X ? , 

K Oui monsieur.

D Avez-vous, d'apres les explicatioijs qui ont ete donnees 
par les temoins, quelques raisons de plus, pour nous don:.:er 

cette opinion-la?

R i«r les bruluresj les brulures aux mains indiquent qu'un 

courant e st passe par ses mains; la usm? chose s 'applique a 

ses g:-noux, et, la neb? condition s' applique pour sen pieds. 

IT Goinnent est-ce que §a peut arriver, d'apres les feats? 
R G'est que je crois que I.'otvin est monte sur la cloture 9 
et que. son visage ou sa te"te est venue en contact avec le fil
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X.9 que ses mains etaient sur la bar re u3 bois qui tis:)t le

haut de la cloturc5 , que ses genoux etaient en contact avec la

broche de la cloture s et que, nee- 3~air?ment, ses pieds etaient

sur la bi'oche cie la clSture.

D Vous avez en tend u le s explications du ternoin "wliite et

d*un autre ternoin qua nous ont dit que 1'hoimne avait et e

repousse ?

H Oui monsieur.

D .J-ouvez-vous faire aucune application de ce fait-laj

voulez-vous nous longer quel explication ?

1\ Je crois que, du moment que sa tete ou sa figure est

venue en contact avec le fil X, que la choc electrique qui se

produit instantanem?nt, a repousse le haut du eorps de l.'otvin.

Quand cela se fait, c'est nion opinion qu'il s'est produit un

arc qui a suivi sa tete pour environ,probablement pouj:1 un-e

distance de 2 pieds? et que, durant ce temps ses pieds etaient

sur la cloture. Ce qui est absolument nicessaire pour que cela

se produise, c'est que son corps etait nature11ernent conducteur,

et que, si ses pieds n'avaient pas ete sur la cloture, 1'arc

ou la flamme n 1 aura it pas suivi sa tete.

D Do r..ez-vouo la nieine opinion si ses pieds avaient ete a

terre et que le terrain aurait ete huniide ?

R oi ees pi eels avaient ete a terre, je ne crois pas que ca

s e se r a i t pr c d u i t •

D Vous avez entendu des tenoins nous dire que aes pieds

etaient brules, qu'il y avait dera iaarquos sur les pieds, et que,

ses chaussures ne 1'etaient pas;pouvez-vous dire a la Cour.

pouvez-vous donner aucune explication a ce sujet ?

H II y avait probablement des clous dans ses aenelles, et, ,

probableraent que ses chaussures etaient humides.

D Alors, 13 fait qu'il avait des clous s qu T est-ce que §a

pouvait faire ?

ii Ga facilitait le passage du courant.

D C'est pourquoi la brulure ne se fait pas,le courant suit,

tandis que dans ses bas ; il n'y en avait pas ?

j.1 l>To n nio n s i e ur •
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D Vous avez aussi entendu clira que ses m^ins n'etaient pas 
bruless, il n'y avait presque pas de brulures r.ur ses mains. 
D J'ai entendu dire qu'il y avait des brulures 'jur ses 
mains qui n'etaient pa tres graves, j'ai entendu dire que les 
grosses brulures etaient sur ses pieds, ce qui est tres naturel-
parce que son corps etant conducteur,le courant va a la terre

10
par la plus courts distance; c'sst naturel que le plus fort
du courant passe par son corps et ses pieds, et 3 s'en va a la
terre; ga s'est produit par la brociie.

Q Jlst-ce qu'il y avait en dessous du transformateur aucuns
fils ?

i'l Oui monsieur.

D Ites-vous alle vous-neme a cette sous-station en aucun
temps, apres ou dans ces journees la? 

20
R -uelqiB s jours apres, je ne puis pas specifier la journee.
D Vous avez appris 1'accident des Hi el, il vous ont fait
rapport ?

R Oui monsieur*

D Vous vous etes rendu vous-meme a la sous-station ?
R Oui monsieur*

D Voulez-vous nous rapporter ce que vous avez constate, ce
que vous avez vu ? 30
R J'ai tout examine, et, j'ai trouve la par tie electrique en
parfait ordrs; j'ai aussi constate que, vis-a-vis ]® "fuse"
gauche, sur les broches, certains brins de la broche de la clo-
ture etaient plies, que certains brins du treillis etaient
plies jusqu'a environ 4 pieds de t3rre.
D >ouvsz-vous nous dire a quel endroit c'etait?
K A gauche, en face du chemin.

D Iourriez-vou& indiquer sur l'?;diibit P-12 I 1 endroit ou 40
a peu pre's, ces btoches ?

R Ici.

D On va marquer cet endroit avec la lettre B.

R Oui monsieur*

D A quelie hauteur ?

R A un maximum de 4 pieds de terre*
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D De quelle maniere ces broch-?s-la etaient -elles plieea ?
R J'ai aussi remarque qu f il y avait deux autres brins de
ce treillis de plies, en bas de la bar re de bois qui tient la
partis 5 qui tient le haut du treillis, quelques poi:ces en bas
de la barre de bois qui tient le haut du treillis.
D Avez-vous ext.mne le restant de la construction, de la
so us- at at ion ?

R Oui monsieur.

D Comment I'av3z-vou£ trouve ?

R Coiaij 3 d *hd bit ude •

D Avsz-vous trouve d 'autres broches du treillis qui etaient
pliees ou changees ?

D Vous faisiez fa, ire 1'inspection de cette ligne-la aussi?
R Oui monsieur, ds temps en teups*

D Avez-vous explique la sorte de pli qu'il y ave.it dans
les broches ?

H C'etait plie entre les broches vsrticales.
D De quelle naniere ?

R Plie, indiquant qu'un poids quelconque avait ete appuye la.
D 3st-ce qu'il y en avait sur differents carres ?
R Ces plis etaient tons du cote gauche du treillis.
D Y en avait-il deux ov trois ?

ii. JJeux ou troi'- rangers, j-3 pourraii dire 3 brins verticaux.
D Ce qui in.diq.u-;. it qu'unc- pe santeur avc.it ete la?
It Oui iaonsiaur»

D Cornbien de temps avez-vous ete la, a la sous-station?
H Environ troia quarts d'hsure.

D Avc-c qui etisz-vous ?

R Avec Olivisr iioy.

D ;oui est ici aujourd'hui ?

R Oui monsieur.

D '- O u r eet~cc- qu'il fait?

R II est notre surintendant de la ligne.
D Vous i:' r avez pas vu 2otvin ni Renaud cette journee-la?
R - NO-.J aonsieur.
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D Je comprends que vous avez ete charge par la Compagnie

de fair a une enquete, alors?

H Cui monaierr.

D Jit que vous avez pris ces f aits- la en ecrit?

R Oui uoijsie ur .

D ITous avons produit hier, je crois, une photographie du
cherainj est-ce vcus qui avez pr is cette photographie,est-ce
qu'elle a ete prisa .^ous votre surveilla.iice ?

H Autc/Ljt que je puis me rappeler 3 c'est raoi-wenic qui l r ai
prise a\lec ao.j propre kodak.

D ^u*e&t-c3 qu'inclique cstts photographic?

R Jlis inciique Is cheinin du Joi s-I^ranc, slle inciique, a
gauche, avant 1,-;. sous-station, uns ligns qui va a Kont.cerf ,-elle 
indique la sous-station et la ligne de transmission avec 
ses poteaux qui conduisent au barrage llercier.

D 2hotographi 3 D-l. Q,uslle espece de chemin etait-ce en
1929jvous av??z voyage sur ce chemin, je suppose?

R G*etait un cnernin de terres je ne n:e rap pe lie pas si ce

bout-la etait gravele.

D Je vois ici deux liases planches; en regardant la photo

graphie en face on regarde le norcl ?

R Oui monsieur.

3 Jlst-ce que ^ sarait les traces de voitures s ga ?
R Oui monsieur, .uixhibit D-l.

D Je co.ur;rends ^ue c'est vcus II. Uonhomias qui avez vu a la
construction de c;-ttc li'-^ne en 1923 ?

R Oui monsieur, en 19.-J8.

D j5st-ce que depuis la construction de cette ligne, a votre
connaissance, aucune application a ete faite pour la reconstruc
tion, I. la Commission das oervicss l-u-blics 5 -pour la ivconstrui-
r e ou la r s f ej. re ?

R Oui monsieur, depuis 1926.

D J3st-ce que a cette date, un rapport a ete fait par

M. Archaiabault , et, avez-vous la. copie de la demand e faite a

la Comrjission d? 8 Services :."uolics ?

R Oui monsieur.
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Con tr e -Int er:.' og u.

1:AR O AUGinr.3 LJ3MI.J3UX e.r, pour la deraanderesse. 

D I", .jonhoinme, Me J.-V/o 3te-Karie vient de vous demander 
si une requete a ete faite a la Goon:30ion des 3ervices Publi 
au sujet de votrs ligne» et, vous avez dit qua oui, n'est-ce- 
pas ?

xt Ces choses-la sont faites ^ar Is bureau-chef, non pas 
par noi. II y a eu application. 

D POUJ:' faire approuver la ligne ? 

R Oui monsieur.

D VQU.J saves, n'est-ce-pas, cju'uuo reque*te a ete presentee 
a la Gormissio'J des oervices o/ubliCGpConcernant entr r autres 
choses le changenent ds location du transfornateur en question. 
Ce transforraateur a-t-il ete change de plaee? 

R II n'y a pas eu ds requite, le s applications sont faites 
par le bureau-chef, non par raoi. 

D Vous ne 1? savez pas.

R II n'y a pas eu d 'applicati ci:, de demands pour le change- 
inent de la sous-station.

D Voulez-vous nous dire si le transformateur en question 
est encore stir le chernin public ou bien s'il a ete nis sur un 
terrain prive ?

R II a ete mis sur un terrain prive. 

D Tout pres d3 I'^nclroit ou il eta it avant ? 

R Oui monsieur.

D liiais sur le terrain de Wilson ? 

R Oui monsieur.

D 'Jit 9 cette deniande a ete faits peu de temps a pres 1'accident? 

R Je ne sais pas.

D Con'oien de tsnps apres I'accid-^nt le transforniateur a-t- 
il ete enleve du terrain du chemin public ou il eta it lors de 
1'accident, pour e*"tre mis sur le terrain prive de '/ilson ? 

H Le transforaateur a ete pose sur le terrain de V/ilson 
dans le rnois d'avril suivant I'accidsnt. 

D Voue nous avez dit que vous etiez ingenieur civil ? 
A Oui monsieur.
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D Oil avez-voua ete gradue?
Ai. j.\ 1'Universite HcGill.

B ImmediatsLient apres cette graduation, vous avez commence
a praticuer comno electrician ?

h Coiiii-ie ingenisur civil.

D Go;nbien de temps avez-vous pratique coome ingenieur civil
avant de vous occuper d'electricite ?

R Js crois qu'il serait bon de definir le terme d'ingenieur
civil pratique; si vous preniez des informations sur les etudes
qui ss font & IIcGill dans le genie civil, vous sauriez ^u'une
grande partie du cours consiste dans un cours d'electriciteo
D Llai s vous adrjettrez que dans le genie civil, il y a bien
des degres? 

20 ^ Oui monsieur, coorne dans le Droit.
D Depuig quand etes-vous a 1'eiaploi de la conpagnie Gatineau
Electric Light ?

H Depuis sa format ion.

D Depuis combien d'annees ?

ii Je ne suis pas certain de la date, depuis sa formationi
il me sembls que c'est en 1925 ou 1926 que la conpagnie a ete
f ormee • 

30 D JJst-ce que vous avez eu connaissance vou s-m erne, per son nel-
lenent,qu f il y avait quelque chose d'anormal dans le fonction-
nement du transf orraateur en quest io.,5 est-ce vous qui vous en
e*tes apergu, ou bi :^n, si 01 vous 1'c dit immediateinent apres
l f accident?

11 On ne l f a dit.

D ^ui vous 1'a dit ?

R Par le rapport de Piiel. 
40 D Rapport ecrit ou verbal ?

i-i Verbal.

LA. GOUliJ -

D G'est vouc qui aviez envoye >;iel ?

it Oui monsieur.

D G'est parce que vous aviez appris 1'accident ?
R Oui monsieur.
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1LJJ AUGU3T:J LJrirJiat, -pour la deuanderesse.

D Vous avoz appris 1'accident le dinianclie ler septerjbre ? 
II Oui monsieur. 

D A quells iaeure, le diuianche ? 

R Vers 5 ou 6 lieures du matin.

D AlorSj, vous avez depeche les deux ..i?l, celui qu'on a 
entendu hier Toussaint 9 et 1'autre, Jean-3aptiste ? 
R Oui uonsieur»

D Voi-s leiir avez dit d f aller voir le trouble, d'aller 
s'enquerir di trouble ? 

K £> * i 1 y e n a va it. 

D Vous ij3 le aaviez pas oncore ? 

ii I^Ion monsieur, pas d'une fa$on definitive. 

D Vous a^'issiez d'apres les inf orne.tions qui vous avaient 
ete den nee s ? 

R Oui monsieur.

D Quand la "fuse" bruls, je corrpre^ds que le pouvoir cesse, 
le pouvoir e.r.rete, le pouvoir vena,nt dee fils secondaires ? 

R Ouand la "fuse" brule dans une condition ordinairce, le 
pouvoir ne va plus dans le transformtenr par ces fils-la, et, 
les clients qui oont servis par cea fils secondaires dans 
cette region n'ont plus d'electricite ? 

ik lion nio.isieur.

D Jn d'autrea tarmes, quand la "fuse" brule avec des 
conditions normales, le liquide deraeura dans la bouteille. 
D jJt, quand c,a brule dans des conditions anorraales, que 
la vitra eat brisee st que le liquide torabe, c'est dans lc piteP 
H ITon, c f :;-st le contraire, dans ce cas-ci, 1'arc se 
faiaait, le courant continuait et, il y avait de la lurniere 
dans le village de Montcerf qui etait servi par cette soi's- 
station, il y avait de la luiniers lors de 1'accident. 

D :3tiez-vous s Jois-^anc, a liontcerf ?

R J'ai fait des enquetes.d' 
D G'est ap::es les informat ions qui vous ont ete d on noes ?
R Oui monsieur, d'apres mon experience.

D Vous n'etiez pas present a. 1'accident, n'est-ce-pas ?
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R 1-Ton i

D Vous •')•? sa-vsz pa.s du tout comment Potvin a re911 son

choc electrique, vons ne le savez pas personnellement ?

R Non, certainemei.it.

D Bu moment que la "fuse" est brulee, elle ne remplit

plus sa fonction ordinaire et norinale, n'est-ce-pas ?

R IT on monsieur.

D Alors, la machine ne fonctionne pas normalement quand

la "fuse" se brule ?

R Quand la "fuse" se brule normalement, c': st-a-dire, quand

la "fuse" brule et le liquide demeure dans la bouteille, le

courant cesse cornpletement*

LA COUl't: -

D Q,uanc la "fuse" est s imp lenient brulee, lo courant cesse, 

ma is quanc1 lo. "fuse" est casse? conme dans 1? cas actuel, 

1? ccurant continue ?

R Oui monsieur, pour un certain temps. 

D Combien de terays ?

it Le courant» quand la vitrs est cassee, le courant 

continue, 1'arc S3 continue jusqu'au moment ou le bout du 

ressort qui est en cuivre est eloigne d f une certaine distance 

de ce terminal* c' ? st-ia-dire, quand I'acte se fait, le bout 

de ce ii ?r.r_oa.-t en cuivrs- se brule petit a petit, §a peut prendre 

quelquet; hcurcs. Q,uand il i-gt brule ju^qu*au bas de la "fuse 11 , 

1'arc discontinue, parce CjU'il y a trop de distance, il n'a 

plus de pouvoir> c f "st pourc;uoi, <3;vns ces cas-ci, cette "fuse" 

est de cette longueur, pour qu'il n*y ait pas d'arret entre 

les deux "clips" quand la "fuse" est otee. 

D C'c/st la theorie des poles positifs et negatifs ? 

R Oui monsieur.

D 3t, pour que 1'etincell? se produise entre les dsux, et ;. 

qu'il y ait du courant qui marche, il faut que les deux poles 

soient a une certaine distance 1'un de 1'autre? 

H Oui monsieur.

l£a AUGUoU LJIMI^IUX, pour la der;i8.nderesse. 

D Le Goir de l f accident s 1? fil primaire transportait 33000
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volts ?

R 3nviron»

D ^t, 35000 volts passcient a trovers ce fusible-ci ?

Pi Un fusible seniblable.

D Q,uelie etait la force amperes dans ce transf orniateur,
quelle etait la force quant aux Icilowats?

H Autant que je peux ine rappeler, c'est un 20 kilov/ats.
D double n de Icilowats passaient dans le secondaire?
Pi Je ne puis determiner sans instruments, oa depend de la
charge qu'il y aurait au village de Montcerf? s'il n'y a pas
de charge, il n'y a pas de forces* s'il n'y a pas de

consornmation il n'y a pas de doomages, il n'y a. pas d'auperage.
D Depuis conbien de temps ce transf ornateur et ses

accessoires avaifent-ils ete installes s, Jois-j.'ranc, a 1'endroit

ou 1'accident a su lieu ?

R C'?st sn 1923,. je crois que c'est dans le aois d'aout.
D J3st-ce que le fusible s*etait deja brule avant le 3l aout
1929, a 1'endroit de 1 'accident ?

Pi Je crois que nous en avons determine, J3 crois qu'on a
eu quelqu.es "fus?s" qui sont brulees pendant des terapetes, a

cet endroit-la.

D 3st-c? que ce n'eat qua pendant des tempetes, des orages
elcctriqu7s q^e la, "fuse" a brule a cet endroit-la?

li Je ;.,£ puis pas dire c?l<:Jr pc,rc:r qu'elle peut bruler par
d'autres causes.

D Le tra nsf orinateur et s.-r., ::.cc?saoires,-parce qu'il y a le
transf ornitvteur propreraent ait et la cliarpento, -le transf orraa-
teur et sea accsssoires etaient-ils dangereux le 31 aout 1929?
11 Le mot dangereux est tres relatifs je regarde toute
installation electrique conme dan^ereuses vous aves eu un ce,s
derniereraent; le petit gar$on qui est aonte dans une tour

d'acier et qui a ete electrocute; vous avez des "steps" ou les

enfant s peuvent rnonter a la ville«

D Parlant ou transf ormateur et de ses accesaoires, adinettez-
vous que le 31 aout 1929 5 ce transf orma.teur et ses accessoires

etaient dan;-:ereux?
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H Je liiaintiens me. repouse precedence, je regarde toutes 
choses electriques comme dangereuses.

D Alors, si vous admettez que tout?3 choses electriques 
sont dangereuses5 et, dans Iss cliooes electriques je peux 
inclure le transformateur et ses accessoires, pourquoi n'avez- 
vous pas mis d'enseigne pour avertir las passants que c'etait 
dangereux?

H Dans le moment, nous en avions, pricedernwent nous nous 
servions d'un petit "blue print" avec une te'te de nort, sur 
lequel etait marque le mot "Danger". L'experience nous a 
prouve que ces "blue print" qui etaient vernis 3 etaient souvent 
dechires ou arraches par des enfants, alors» nous avions 
dans le moment donne pa.r le bureau-chef, une commande de ces 
planches que nous avons mises sur nos transforrnateurs dans 
toutes les sections de la Gatineau Electric, subsequemment.

M3. J.-W. 3THI-I.IAHIJ1, pour la defenderesse. 
D 3st-ce que 1'une de ces choses avec une te*te de raort 
avait ete mise avant? 

R Oui monsieur,

MS AUGU3TD E3KI13UX, pour la demanderesse. 
D Jurez-vous que le 31 aout 1929, il y avait sur le 
transforrnateur im papier avec une tete de niort? 
R J fai dit qu'il y en avait eu precedemmento 
D Gombien de temps aV-v.nt 1'accident? 

R Je ne puis pas determiner.

D Voulez-vous nous dire si, le 31 aout 1929, il y avait un 
papier avec une te*te de mort, ou 1'impression d'une te*te de 
mort dessus ?

R Je ne puis pas le dire.

D Vous avez fait mettre une enseigne sur le transforrnateur 
apres 1'accident arrive a* ^otvin? 

R Oui monsieur.

D jJst-ce vous meAme qui 1'avez fait mettre? 

R Oui monsieur.

D Pourquoi avez-vous fait mettre cette affiche; voulez-vous 
s'il vous plait regarder la photographie P-12 et dire si 1'af-
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fiche qu'on volt la est bien celle quo vous c.viez fait mettre?

R Oui uongieur.

D Coonent se lit-elle?

R "Danger-llaut-High Voltageo" - Cfetineau .Uectric Limited.

D Coirfoien de jours apres 1'accident cette affiche a-t-elle

ete installee ?

A Environ deux (2) rnois apres*

i) A-ourquoi avez-vous fait mettre une affiche la, il doit y

avoir une raison pour mettre une affiche comine celle-la?

R J'ai dit precedeioiiient que le bureau-chef avait ordonne

une couple de cents de ces marques pour toutos les branches de

la conpagnie, que ceci avait ete decide precedemment. a une

asaenblee des gerants dies districts» et que, nous 1'avons posee

a cette sous-station et a toutes les autres sous-stations, dans

le rnebe temps.

D Sans parler des gerants et dr bureau, dites pourquoi

des affiches comiae celle-la?

R J'ai dit precedemment que je regardais toutes choses

electriques corimie dangereuses.

D II faut rnonter, d'apres vous» pour que ce soit dangereux?

H Je rn f en tiens a iua declaration, je regarde toutes choses

electriques comae dangereuses pour une personne qui ne s'y

connait pas*

D Q,ui ne connait pt^.s le danger?

R Gertai nerne nt •

D On n'?st pas tous des gradues de LIcGill en electricitej

vous ditss quo c'est deuxmois apres 1'accident que cette

affiche a ete uise sur le transformateur?

R J'ai dit, environ deux mois.

D Seriez-vous surpris si je vous disais que K. Lionel

Lefebvre, un hcrane tres fiable, est venu nous dire il y a

quelques jours, sous serment, que cette photographie avait ete

prise le S octobre 1929, 5 semaine s apres 1'accident, et que s

la phot ographi ex'-.12 montre bien I 1 affiche en question?

It J'ai dit, environ deux rnois, je n'ai rien a changer a

ma declaration.
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D Aloi-s, l'~.,ffiche a dene ete nice parce quo vous conside-

riez que c'etait dangereuxs men?, vor.s nou? avez clit qu'il y

avait des affiches encore plus epouvantables, laontrant une

tete de mort bur le transf oriaateur ?

R S'orjj pas sur le transfornatsur mais sur les poteaux.

jD Une to to d3 uort avec deux os?

R J3 lie sais pas s'il y en avc.it deux ou trois, je ne me

souviens pas*

D la tete de inert, o'est pour rappeler aux passants que,

s'ils touchent a cela, ils s'exposent a se faire tuer?

R Oui i;ion-;i: ur, js le crois.

D II. .jite-Iurrie c.r. vous a demande si votre coupagnie la
•

Gatineau Electric Light avait fait une demande a la Commission

des Services Publics pour plusieurs chose s, entr'autrea, pour

deplacer co transf oriaateur, de 1'enlever d'un chemn public

et de le mettre dans un enclcs prive ?

?i Oui ijoijsieur.

D Pourquoi a-t-on fait cela?

H Je laisssrai cette reponse a nos represents.nt s du

bureau-chef*

D jjlst-ce qu'il y a dans la Province de Quebec des regies

concernant le, construction, 1'installation, 1'entrc-tien et

1*exploitation d.-ss transformateurs et de leurs accessoires?

Lie J.-\7o St--II;rie ; procureur de la defenderesse, s'objecte 

a cette question parce ..ju'elle nc? releve pas de 1'examen en 

chefs s'il y a das regies vous pouvez las produireiet, nous 

pourrons les concenter et les examiner nous-autres memos. 

D "J3st-ce qu'il y a certaines r?^'l?s de 1'art?

Objection de la defense, pare? que la question ne releve 

pas dc I'exaroen en chef«

Objection naintenue par la Gour, cett? question ne releve 

pas de I'oxanan en chef.

D Vcus admettez que le transf orrnateur etait dangereux, ses 

accessoires dangereux pour le public et pour les passants? 

R Hon, j f ai dit que toutes choses electriques etaient 

dangereuses, ueiae une simple douille dans votre cave est dangereu
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o^ s c'est la seule declaration que j'aie faite. 

D IT'est-il ix-s vrai que le danger eut ete elinine cornplete- 
ment si, au lieu de laisser le transf orinateur si ses acces- 
soires sur la ro'jte publique vous 1'aviez transports sur un 
enclos prive, hors de 1'atteinte du public et des passants?

Objection de la defense, 9a n f a pas de rapports avec 
I'exainen en chef.

LA COUS;-

3i js rae ra.ppelle» le tetioig-nage de ce monsieur se divise 
en deux parties, premiere partie, partie theoriques sur les 
fonctions 6u fusible ou de la bobine d T induction et du conirau- 

tateur,dans une sous-stationj 2e partie: 1'opinion qu'il 
maintisnt sur la inaniere dont 1'accident serait arrive,d'apres 
lui, etant donne les teiaoignages qu'il a entendus en Cour et, 
les coostatations qu'il a faites au sujet des fils apres 
l raccident, et, la nature des brulures»-Il n'y a pas d'autres 
choses que os-la dans le teiaoignage en chef, hier apres-midij 
relativement aux fonctions techniques et scientifiques du 
fusible, du corarnutateur et de ce qu'on a nomine aussi,bobine 

d 1 induct ion.

113 AUGUSIS IJIII'JUX, pour la denanderesse.

D 3st-ce qu'il arrive souvent que des "fuses" se brulent 

sur la 1 i c: n e e\i q u ° s t i on ? 

R De temps er: tc?ij]?s. 

D Gotibien souvent? 

it Je n'ai jaiiic,is tenu coLi^tso

D Le brulernent des "fuses" n'est pas siinplement cause par 
la foudre? 

II IIon monsieur.

D Ga peut-etre cause par un court-circuit? 

R Oui monsieur. 

D Aussi par une surcharge? 

R Oui monsieur.

D Q,uelles sont las autres causes? 

R Les surcharges et exces de voltage,ce sont les seuls.
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LA COlLiJ-

D ^uelle est la differencp euti-e la 3urcharge et I'exces 

de voltages la surcharge,est-ce qu point de vue de I'araperage? 

R Oui monsieur, si un transformateur est de 10 kilowats 5 

nous niettons les "fuses" en proportion de la capacitej une 

"fuse" est bonne pour deux on trois amperes, d'autres pour dix. 

D C'est au point de vue de la consomraa,tion que vous donnez 

le non de surcharge? 

B. Oui monsieur.

1^3 AUGUoTJ LJ]M1^UX9 pour la demanderesse, 

D Vous nous avez dit qua le tran sformateur avait une 

capacite de 20 kilowats ?

H Je le croyais 9 je ne puis paa le certifier, je ne me 

rappello p£>,s»

D Les fils qui passent an arriere et qui montent jusque 

sur le potoaUi, d'apres la piiotographie JP-13, ce sont les fils 

secoiidaires ? 

R Oui nonsieur.

D Quelle est la capacite de ces fils, conbien de kilowats 

portent-ils a 1'isolateur, quelle est la capacite ? 

II Vous ne pouvez pas indiquer sr.nn avoir un instrument 

indicateur, selon la deraande sur la li^:ne,s'il n'y avait aucune 

charge^ il n'y a rien sur les fils.

IA COLLt;-

D jJlst-ce qu'un fusible ^eut supporter une capacite quelcon- 

que de voltage et aussi une certains capacite d'anperes? 

A Oui monsieur.

D 3i 1'une ou l*autre de ces capacites est excedee ou 

depasses la "fuse" brule ? 

H Oui monsieur. Voici une "fuse" de 5 amperes.

113 AUGU3T_H LSMIjlUX, pour la demanderesse. 

D 2t, un^ capacite de combien de volts ? 

R Celle-ci 9 2300Q volts, cat echantillon. 

D ^ui est semblable a celui que vous aviez ? 

R Le mem a genre. 

D iilst-ce que vous n'avez pas dit hier que ce fusible etait
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absoluraent senblable a celui qua etait sur votre transf oruateur
exhibit P-13?

A i'lOUj, c':-st le name genre, nous en avons de differsntes

capacites.

D Pouvez-vous nous dire quelle etait la capacite de la

"fuse" que 1'on voit a I--13, lettre P ?

R Ho us avions une "fuse" de deux amperes d'installee •

D Q,uslle etait la capacite de voltage de cette "fuse n -la?

R II faudrait que j'aurais des tables.

D Dst-ce que c'etait plus, on rnoins ?

R C'etc.it raoins que 1'ecliantillon.

LA COU.'c:-

D Dans votre opinion, il -n 'y a pas d'autres causes connues 

pour la brulure ou la casaure du fusible que les suivantes • 

foudre, exces de voltage, ou excc's d 'amperage et, court- 

circuit ?

R Oui monsieur.

D Qu'est-ce qu'il faut faire pour eiapecher un court-circuit? 

R C'est une question a laquelle il est assez difficile de 

repondre, quand le court-circuit sc- produit, c'est toujours 

une chose inprevue, on ne le fait pas par express je ne puis 

pas repondrs a cette question.

I£il» J.-W. oT^3-l.IARIu, pour la def enderesse • 

D II y a tout os r:ortes de causes ? 

R Oui mo-.sieur.

liJ AUGUoZJ] UI.:i:JJUX, vcur la deniandere sse.

D Quells- etait la distance entre le transf orraateur 3t le 

trcj illis 9 la distance de la cloture de devant ? 

Ti Je ne puis pas dire exactement, j? ne 1'ai pas me sur 63,
je ne croyais oas que c'etait necessaire, ma conclusion etait

• 
que le transf onnateur n'entrait pas dans la cause.

~l) U3 transport raposait sur trois inorceaux de bois?

It Deux rnorceaux de bois, le plan Eiontre trois morceaux de

bois.

D Vcus avez parle d'un fil, vcus avez dit que le transf orrna-

teur etait relie a la tarre ?
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R Oui monsieur.

D i-ar quoi etait-il relie?

R xfer un fil.

D liontrez-nous done s'ii vous plaft, le fil; regardez las

deux photographies I"'-12 et r-13, est-il visible, 03 fil?

R ITon, il n'est pas visible.

D G'-TSt un fil qui part ait clu transf ornate ur lui-rneme?

R Oui monsieur, ce fil-ci 5 qui est attache apres le "casing";

apres la boite contenant le "casing".

D On va le narquer de la lettre Y.

R Oui monsieur, §a c'sst Is fil de terre.

D Le treillis que je voia ici sur les deux exhibits P-12

et P-13, DS pa rait avoir des inailles tres grandes '?

R Je n ! 3,i pc.s raesure.

D Vous devez 1'avoir deja vu?

R Certaineiaeirc que je 1'ai vu.

D uans raesurer, ja par a ft grand sur la photographies quelle

ssrait au rneilleur de votre connaissance* la grandeur de

chacune de ces mailles ou de ess ca:;res-la?

H de 5 e 8 pouces.

D Six a huit ponces carres ?

R jjiitre les broches verticales*

D Ce n'?st pas carre ?

R Hon., 03 n'est ;^.s car re.

T) 5i vcus ::";";'&,-:• a ex sur 1? cote sucl, si vous r?gardez les

broches que le coto sud s sur la photcgraphie '. -13, allez-vous
dire qu'il n'y avait que 3 ponces 5e distance entre les broches
verticalss, est-ce que ce n'ost pas 12 a 15 pouces ?

R Je ne peux pas juger des distances par cette photographic,
je ne peux pas n'engager a dire les distances par une

phot ographie.

D Cette oloture, appelleriez-vous ^a une "chicken wire

fence"?

R Je ne suis pas assez expert pour tenoigner sur cela.

D On me fait observer que gur la photographie P-13, sur le

cote sud, il a d'apres vos propres rac-sures sur le plan, 5 pieds
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3.:tr3 les poteaux ?

R Oui monsieur.

D IT'es't-il pan vraij si vous r.r£ardez, irenez le fil d'en

haut, vous allez voir qu'il n f y a que trois mailles et demit-,

est-ce vrai, constatez-vous cela ?

R 3ur le cote sud, oui monsieur.

D Combien avez-vous dit qu'etait la distance entre les

deux poteaux, sur la devanture, sur le plan d'en avant ?

H Je n'ai rien dit de la distance en avant, j'ai dit que

les raesures etaient la, je crois que c'est 3 pieds.

oeanoe de 1'apres-midi•

153 A.UGU3T2 LJlLTilllX, pour la demander?sse. 

D C'est la continuation de votrs temoignage, vous ?Ates 

encore sous ^rnsnts lors de 1'ajournement, vous etiez a nous 

parler du treillis ? 

n Oui monsieur*

D Ce plan D~3, quand a-t-il etc fait, y a-t-il quelque 

chose qui donne dss indications?

R Ce plan a ete trace pour nos employes du bureau-chef, 

base sur un croquis que je leur ai envoye. 

D A que lie elate ? 

Pi 18 sept sabre 1929,

D J? vol. GGV-: .it moi, sur votre croquis, une cl6*ture en 

treillis, a cote C3 laquells je vois les mots "chicken wire 

fence"; voulez-vous '."iOug dire si ce "chicken wire fence" est 

une reproduction exacte de I-::, clcture qui est rnontree sur les 

deux exhibits I7 -12 ?t P-13 ?

R LIc-e notes consistaient en ncsures seuler-ient, et, ne 

contenaient aucune description de la cloture, seulement que la 

me sure.

D Vcus admettrez que ce treillis portant les mots "chicken 

wire fence" n'est pas semblable au treillis sur les photogra 

phies P-12 et 2-13 ?

R Le treillis ici 3 est compose de lignes,il n'y a pas de 

description dans mes notes, seulement que la hauteur. 

D INS croysz-vous pas que si le treillis eut ete tel que
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represents sur votre plan, en beaux petit & carres d'un pouce,
d'un demi-pouce carre, c'aurait pu arreter, emp£cher qui que
ce soit, n'iniporte quel passant de I'escalader ?

R Du moment que c'aurait ete assez petit pour empecher une
senielle de chaussure de repossr sur une maille du treillis,il
n'y a pas de doute qua, si vous aviez eu une cl6*ture de

branches, il n'aurait pas pu raettre ses pieds.

D Un treillis d r un pouce ?

R Si les trous avaient ete trop pet its pour introduire la
pointe de ses chaussures, il n'aurait pas pu les introduire,
c 'est evident*

D Vous nous avez raontre une "tige" ou un "rod" a cote du
transforraateur, marque Y, cela, avez-vous dit, c'etait le fil
de terre du transformateur ?

R Hon, ce sont deux "rods" que vous voyez a la base du
transformateur et servent a baisser ou tenir le couvercle du
transformateur en place; ce fil a droite, surmonte de la lettre
Y, est pose apres le "casing" du transformateur, c'est cette
"rod" qui sert a tenir le couvercle,soudee a une autre "rod"
qui est plantee environ 6 ou 7 pieds dans la terre.

D I3t qui communique avec le transforraateur?

R Je viens de dire que cette broche qui est soudee apres
le "casing" du transf ormateur, la bofte du transf oriaateur,
descend apres cette "rod" qui tient le couvercle du

transf ormateur, soudee a une "rod", une grande "rod" qui est
plantee dans la terre environ 6 pieds.
D Cs "ground"; c'est pour le transformateur ?
II Oui monsieur, pour la protection du transformateur,en
cas de coups directs de foudre sur le "casing".
D Alors, vou& dites qu'il n'y avait que le transf or me, 12 ur
qui etait "grotrade" ?

R J'ai dit qus la clotura etait "groundee".

D Ou est le fil de terre de la cloture ?

H Vous ne le voyez pas*

D Ou etait-il ?

R la cloture etait "groundee" de cette maniere? les der-
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nisrs 10 ou 11 pouces de la cloture etaient entres dans la 

terre, tout le bas cle la cloture etait entre environ 10 ou 

11 pouces dans la terre, ga se trouvait "grounde" pour le 

tonnerre.

D Q,uel est 1'effet de la pluie, de 1'humidite sur le 
transformateur et ses accessoiress est-ce que la pluie ou 
1'humidite est un bon conducteur d'electricite ? 

R .fas plus que toute autre choee, elle n'est pas 
conductrice, 1'humidite n'est pas conductrice. 

D L'eau?

R L'eau n'ost pas conductrice.

D L'huinidite est-elle conductrice, une surface hurnide 

eat-elle conductrice ? 

R Gertaines surfaces huraides. 

D Q,uelles surfaces hurnides ?

R G'est tres long a enumerer, I'herbe 9 la terre,1'humidite 
sont un peu conductricesj le linge est un pen conducteur. 

D Le bois,par exernple une structure semblable a celle que 
nous voyons,qui soutient tout le transf ormateur, si ce bois-la, 

las poteaux, les barres en travers etaient humides, est-ce que 
ga ssraient des conducteurs d'electricite ? 

H Le bois serait conducteur d'olectricite s s'il etait en 
communication avec un fil conducteur, en petite proportion. 

D Voulsz-vouE diis sec ou humide ? 

R HumidG*

D Arrive-t-il de& foi.-. qur-, du oourant electrique dans un 
transformateur,-je veux dire touts la structure,- s'egare, ce 
qu'on appslle "stray current" ? 

R Oui monsieur.

D Arrive-t-il que des "stray currents" ou que du courant 

s'egare dans la structure, surtout quand la structure est 

humides est-ce qn*il arrive que du courant s*echappe dans les 

parties de la structure de bois humide ?

3 Dans ce cas-ci,le seul courant qui aurait pu s'echapper, 
se serait echapper par les isolateurs qui sont sur le transf or 
mateur, et, ce courant se serait echappe a la terre par le fil
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da terres en aticune iiiani?re, il ne popvait connuniquer avec

la structure de "ooi^;.

D Voulez-vous dire M. .Bonhonme qu'aucun courant ne pourrait

s'echapper de la structure en bois huinide ?

It Pas dans ce cas-ci.

D Dans qua Is caa ?

R Je temoigne sur ce cas-la.

D Dans quels cas £a peut-il s'eciaapper; dans quels cas y

a-t-il lieu a des "stray currents"?

Objection de la defense, ces questions ns relevant pas 

de 1'examen en chef.

D A quells heure avsz-vous constate que votre transf orinateur 

ne fonctionnait pas norma lenient , le soil" du 31 aout 1929? 

R Je ne l r ai pas constate Lici-ner.i?, je 1'ai clit ce r^.tin. 

D 3!st-ce vous-meme qui avsz dit a vos employes d'aller 

examiner et reparer le trouble dano le transf ormateur ?

Objection de la defenses sst-ce qua la ^uestion n ra pas 

ete posee ce matin ?

R J'ai repondu a cette quection ce nu.tin. 

D Vous avez dit que le fusible qui a brule etait dans le 

genre de celui qui a ete produit comnie D-2, raais ; avec cette 

difference que I 1 exhibit D-2 est pour 5 amperes ? 

R Oui nionsi?!.1!-.

D 3t que I f ar.tiv7j, celui que vous aviez etait pour deux 

amperes ? 

R Oui r;jOi?iiiei:r •

D Vous :?3 po uve 2 pas ucus dire quelle etait la capacite de 

l*autre fusible? celui qui a brule ?

R Deux amperes. Kaintenant, quant au voltage do 33000, je 

vous ai dit Iiier que c'etait un eclie.ntillon et non pas une 

"fuse" serablable, clu menie genre, je paux VOUB en montrer une 

dizaine de grosbeurs du laema genre.

D Ditea-vous que la capacite de la "fuse" etait de 33 mi lie 

volts tandis que celle D-2 etait de 23 mille volts ? 

it J'ai dit que celle qu'il y avait sur la structure etait 

de 33 mille volts, et, cet eciiantillon a un voltage de 23 niille
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volts, je 1'ai dit trois fois.

D 3ur I 1 autre "fuse", qui a brule,est-ce qu'il y avait un
papier semblable a celui qui se trouve sur 1'exhibit D-2 ?

R Ce n'est pas moi qui 1'ai pose.

D Comment savez-vous que 1'autre "fuse", eelle qui a brule
avait une capacite de 33 mille volts ?

R Vous me demandez s'il y avait un papier sur la "fuse", je
vous dis que ce n'est pas moi qui 1'ai pose.

D Comment savez-vous que 1'autre "fuse" avait une capacite
de 33 mille volts ?

R Parce cue c f est l f usage, on ne met pas une "fuse de cent
mille volts, va na ferait pasj elles n'ont pas la raeme
dimension, la meme capacite.

D Ju^ez-vous que la "fuse" qui a brule en etait une de 33
mille voltsj vous avez dit cue c'etait une "fuse" de 33 mille
volts ?

R Ca ne poi'vait pas etre autre chose, parce que o'est une
ligne de 33 mille volts, nos homines ne pouvaient pas en mettre
une autre.

LA GOUR:-

D Si une "fuse" de 23 mills volts avait ete places sur une 
ligne de 33,000 ; est-ce qu'elle aurait pu resi^ter ? 

R iTon r:c:"sieuy.

D La l:i;.::ne n'aur : '<: pas pi; foncticnner? 

R Non me;, sie LT .

liLa xiIIGUoTJ LJHI.JUX, ,-ouj: la dei.iai.il ere tee.
D C'etait une "fuue" qu:. avait un? capacite de 33 rnille 
volts ?

R. Oui monsieur.

D Lalgre qus ce fut une "fuse" -rl?; 33 mills volts, ells a 
brule ?

R Oui monsieur. 

~L> mile •.. *a pas fonctionne norinalenient ?

Objection de la defense! le temoin n'a pas parle ainsi. 
D Jist-ce qu'une "fuse" de 23 mille volts comme celle exliibit 
D-2 pouvait soutenir un pli.-s haut voltage que 23 mille volts ?
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H .Jills peut le soutenir.

D llist-ce qu'une "fuse" de 33 mille volts poui'rait soutenir 
plus que 33 inilles volts ? 

H Oui monsieur. 

I) Coobien plus ? 

'R II faudra.it avoir Its tables.

LA COUH:-

D Vous ne pouvez pas dire approxiraai'iveraentjdQ iiieraoire^com- 
bien une "fuse" de 23 niille volts peut porter de plus ? 
il De memoire, je ne puis pa.a dire, il y a un petit pourcentage. 
D Jlle ne peut pas transporter 33 mille volts ? 
it Ho a mo n s i e ur •

D Yous declarer cela positiveiaent ? 

R Oui mojsieur, positivenent.

1C AUGUoE! LJ1KIJ2UX, pour la denanderesse.
D Je ne veux pas vous i::duire en erreur, il ne seiabls qu'hier 
vous avez clit que cet exliibit D-2 r?p.vesente.it un fusible absolu- 
nient sernblable a celui qui avait ete place sur le transforraateur 
et qui avait brule ?

R J'ai dit et repete a une qus&tion de Oon Konneur,j'ai 
adresse ces paroles a K. le juge, j'ai repete deux fois que 
c ' etai t I:- a eras genr e»

I> Vous n'etes pas certain si c'etait un fusible d: 23 rnille 
ou de 33 mille volts ?

He J.-¥. ota-1."?,:. ie 3 pour la defense; s ' objecte a ce qu r on 
fasse la mens question per;;: ~a lOe fois.
D x-ouvez-vous nous dire- coi.:oian plus que 23 mille volts un 
fusible de 33 raille volts pourrait soutenir approxiniativenient? 
R J*ai deja repondu a cette question.

LA. COIi:i:-

J»ai demande a ir.xionhoiiiiiie si une"f use "de 23 mille volts 
pouvait servir sur une ligne d§ 33 raille volts et,il in*a repondu 

que non.

M3 J 0 -Wo 3T:3-lIA..lIj!; pour la defense.
3st-ce qu'un fusible de 33 mille volts est de la nerae 

grosseur, de la nebe dimension que celui-ci ?
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R H"on monsieur.

D liJst-ee pl'us petit, plus gros ?

R C'est plus gros et plua long.

31T L3 D^IPOSAHT iU DIT REUIT D3 2LU3.

OLIVI3R ROY; -

L'an mil neuf cent trente-deux, le dix-

neuvieme jour de mai, a comparu OLIVI3R ROY , age de vingt-neuf 

ans, surintendant de la Gatineau :?o\ver, ligne de transmission, 

de telephone, ternoin produit par la defenderesse, lequel,ar>res 

garment prete, depose et dit :-

Interroge par He J.-W. Ste-l\5arie c.r. 

procureur de la defenderease.

D Le nom d'un Konsieur Roy a ete mentionne dans le temoigna- 

ge de Li. BonhoEime cormue l*ayant accompagne dans un voyage qu'il 

a fait a Sois-Pranc, a la sous-station de la Gatineau Electric 

Light, etes-vous ce Honsieur l-'coy ? 

R Oui monsieur.

D Voulez-vous nous dire ce que vous avez constate a la, sous- 

station? Gorroborez-vous le ternoignage de H. Bonhomme quant 

a ce que vous aves trouve a la cloture st au treillis, trois 

ou quatre jours apres 1'accident ? 

11 Oui noL]sieur .

}£3 Jo- j;TO:3I 33Al''fllIALl: 5 c»r. procureur de la demanderes^e. 

D G'est a propos de la cloture, de la broche brisee? 

it Le» treillis aupres du transf orrnateur. 

D G'sst tout ce que vcus avez reraarque d*anorual? 

il Oui inorjsieur.

D Y avs,it-il longteraps que vous etiez alle la, avant? 

11 Je ne peux pas dire. 

D Vous n f allies pas souvent la ?

R Oui monsieur, mais je ne portais pas attention. 

D Vous n.s port ?2 pas attention au treillis? 

R Js "3 "ouis pas dire.
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D Voufi ne savez pas s'il ete.it ;plie par la gelee ou par
le froid, 1'hiver ?

R Hon, quand j rai etc la, j r ai constate que le treillis
avait ete pile, comae M. Bonhomms l f a dit.

D Ca peut e*tre du a bien des causes ?
H Je ne sais pas.

10
.IT, L3 D3P03AHT ^ DIT RUSH DB PLUS,

ixi uirl&FCjj 2AJriiLJiR;

DS3P03ITIOIT OP JOH1I oi^IKJJJ PAJilGUR, aged
44, General Ilanager of Distribution of the Gatineau Power
Company, residing at Ottawa, Ontario, taken the 20th day of May 

20 1932, before the aforesaid Honourable Justice, said witness,
produced on behalf of the Defendant, after being first duly
sworn on the Holy Jvange lists, deposed and saidi- 

TO MR ST13-MRIS:-

$ 1'Jr . Parlcer, what is your occupation?
A General Ivianager of Distribution of the Gatineau Power
C ompany •

Q; Where were you graduated? 

30 A Toronto.

Q, As a civil engineer?

A Mechanical and electrical engineering.
Q, For how many years have you: oeen practising?

A Twenty year s.

Q, vi/here were you working before twenty-years?
A In the I-xovince of Ontario at different points until 1927
when I joined the present company. 

40 Q, Have you acquired any experience as electrical engineer?
A I have been in connection with distribution of electricity
for the total term of twenty years.
Q, Have you anything to do with this sub-station up at 3ois-
Frano, and the transmission line which was there during the
year 1928?. . . since 1927?
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A bince 1928, I have had charge.

4 In 1929, do you remember the accident to this man ?
A Yes sir.

^ Havc: you ever seen that sub-station up there?

A Yes.

Q, You understand IPrench a little ?

A To a certain extent.

Q, Could you follow the evidence given by the witnesses in

this case ?

A In most cases I could follow it pretty v/ell.

Q And did you understand the explanations that have been
given about the accident ?

A Yes.

Q Ivfow, Mr. Tar leer, with regard to that sub-station at 3ois-
31ranc,you have heard the witnesses talking about a flash on

the evening of the 31st of August, up in the post?

A Yes.

Q, You heard a.bout that, you understood all that?

A Yes.

Q, You also heard the witnesses say that LIr. lotvin had been

struck or received burns or a shock from that station?

A Yes.

Q When did you visit the construction of that sub-station

after that ?

A After tlie accia-.i-t ?

I Yes?

A About one or two months after the accident,! am not sure.
Q Was it on the same sub-station?

A It was the same as I had seen it before the accident.
'3 When did you see it before the accident?

A approximately six months.

i^, Ivcw 9 you understood the witnesses state that there was a

fuse that burned there on that occasion ?

A Yes.

1 You have heard also the explanation given by Mr.aBonhoiame

with regard to that ?
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A Yes.

C< \7ill you tell the Court whether this burning of the fuse
could have any effect on the transformer which was there, as to
the danger,..?

A The burning of the fuse would have no detrimental effect
on the transformer.

Q, Y/ould it have any effect, as far as danger is concerned,
with the fence there surrounding the sub-station?
A Ho, it would have no effect.
Q, Would it have any effect on the wooden structure
surrounding it ?

A J.TOr, it would have no effect.
Q, You have heard that tliie f<:-.se was broken ?
A Yes.

20
Q, \7ould you look at Exhibit D-2, and state whether the fuse
that was there is the same kind ao the one in Exhibit D-2 ? 
A Yes, to the best of my knowledge.

THIS COURT: -

Q, But not of the same capacity ? 
A Yeso

MR. ST.3-L&RI3S -

Q, Some witnesses have said that there was a light on the fuse 
the.t evening, could you explain to the Court how that could 
happen ?

A The witnesses have stated th;:,t the glass of the fuse was 
broken. The fuse was burned. 
•Q, Mr. i-del said that ?
A I-Ir. iiiel. xlr. Kiel's evidence was to the effect that the 
glass of the fuse was broken, and the fuse was burned, iiy opinion 
is that when the spring contracted, it drew an electric arc 
which was maintained by the normal voltage of the line. 
Q Is it normal that the fuse break?
A The glass,...it is not normal that it should break in the 

operation of the fuse.

\7hat would be the cause of that ? 
A. I would say from a lightning stroke, either direct or very

30

40
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close to the sub-station.

Q, ::7ov: s even with that fuse being broken there,with the glass
like that, world that have any effect upon the structure of
ths sub-station?

A IToi:.- whatever.

4 AS far as danger is concerned?

A As far as danger is concerned.

Q You have heard the witnesses explain that- Hr.Potvin received
a shock and that ther-3 was a flash of four,five or six feet

there in that part,could you give the Court any explanation as
to how that could happen ?

A I have brought a few diagrams which I would like to show
to demonstrate.

Q, Have you. got them with you?

A I have then with rue sir.

Q, Is that what you mean?

A That is what I rj?an.

IIXHIBIT "D-4" t - Diagram , showing measurements of transformer.

...Tliis is an enlarged diagram of the sub-station taken 
from the sketch submitted as Exhibit D-3. On that sketch it 
is shown,-- by the way,since you have spoken so often of chicken 
wire fence which is made six feet high, it is JPaige wire, —• 
there is 16 fest fro:.1, the centre of the pole to the centre of 
the roadway, and, as this is a scale of 1 inch to the foot, the 
centre of the roadway would appear at that point, or that would 
be about the centre of the roadway. I would like to submit also 
this sketch of the back of an ordinary closed car.

J3XHI3IT "D-5": - Diagram, showing back of car. 
I place the centre of the car in ths centre of the road on 
Exhibit D-4; then, I have the figure of a man 5'6" tall, as per 
the evidence of IJr.. \7hite, which I produce as jJxhibit D-6 5 ...

EXHIBIT "D-e"! - Sketch of a man.

...ifow, my opinion of the immediate cause of the accident was 

Mr. Potvin-*s head coming in conta.ct with the wire leading from
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the fuse to the transformer, with his feet on the fence, and 

his hand upon the bar passing above the fence, as you can 

easily see it would be the natural position of the nan and 

his feet at that time, approximately 5 feet from the ground. 

1 Could 113 receive a shock if he had been standing on the 

road ?

A I\uy opinion is that the head of Mr. Potvin came in contact 

with the wire going from the fuse to the transformer, at a 

point marked "X", with his hand on the wooden board, at a point 

marked "B" and his feet, both of them, in contact with the 

fence, at a point marked "C w , the whole as appears in Exhibit 
D-4.

THJl COURTi-

Q, And the point "C" is at about three feet above the ground? 

A Yes, it is a little more sir, it is three feet six 

inches.

MR. ST3-WARI3I- 

Q Would you explain now,..?

A I then think that he fell away fron the wire drawing an 

arc to his head, which might have extended to perhaps three feet.

THJ; COURTI-

Q, Will you please draw a line from one point to the ctherT" 

A The line "X-Y" would bo the measure of the arc, and this 

would be three or four feet perhaps, we do not get very many 

chances to try that out, it is hard to sayi it is only a guess, 

I never saw one* The fall would continue until the man v/as 

thrown in the ditch in somewhat tiu.v position, with his head 

towards the roadway, and his feet towards the sub-station. 

Q, How, was it possible for a man on the road, at any time, 

supposing this fuse burned, to receive a shock while standing 

on the road, or in the ditch or at any distance iron the sub 

station?

A I would say positively no, in the light of the evidence. 

Q, What was necessary for a man to receive a shock there? 

A It was necessary for him to climb up the structure to reach 

live apparatus.
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s> Could any stray current,... or could any shock be
received from the transformer?

A I\o, the transformer' was grounded, the transformer case
was grounded.

ty «/as it possible to receive a shock from the wooden
structure ?

A No»

Q You have heard the evidence also about the burns received

by ;?otv.in ?

A Yes.

o Would you have anything to say with regard to that, what

is your opinion with regard to what was discovered?

A I would say that his hands were on the wooden bar which

was in contact with the fence, and his knees were also in

contact with the fence, so thi.t he received major burns on his

head while he was in contact with the structure, and also on

his feet which were in contact with the ground, through the

fence, and superficial burns on his knees, not so great on

account of the insulation provided by his clothingj and the

superficial burns on his hands would be because the easiest

point to ground was through his body to his feet.

$ You agree, I understand, to the evidence of Mr.Bonhomiae?

A I do.

M3. LJlilJUX:

Q, Do you speak .'French? 

A I d o not «

Q, Do you understand it?
A By the books, my knowledge of French is by the books,
I can 1-3 aa French.

MR.

Q, When they speak French do you understand? 

A I could understand Ur. jionhomme particularly well, 

he spoke particularly clearly and slowly.



- 255 -

JOHN 3£J!lTCa r-AiJ-GUl - Cross-examination- For the Defence-

CROS3-3XAMIH3D 3Y MR. IX-lAUCliAilj?: -

Q Mr. far leer, the evidence which you have given us is

based on theories and based on your experience of a number of
years? as tc the cause and manner in which the accident might
have happened ?

A ...Might have happened. 
10 14 You were not present ?

A Ho.

$ And you did not visit the scene of the accident until

one month or two months afterwards ?

A Yes.

^ V/hen you had visited it, it v/as six months previous?

A Yes.

$ At the time of your viait after the accident, was there 
20 a danger sign on the structure surrounding, or the fence

s ur r o u n di ng t he t r a n sf ornier ?

A Yes.

G) That is on the second visit?

A Yes.

Q, And the sign was not there before, on your previous
visit?

A Ho.
30 Q Ijor had you seen any before that?

A Ho.

Q, How, you have heard llr a ^onhcrone give evidence, and you 
have, yourself, been examined as tc the causes of the fuse 
burning. At the examine t ion-on-discovery, some days ago,you 
gave some reasons for this fuse to burn out, one being a surge, 
as you called it, caused by lightning, and the other by the

low tension side?
40

A Yes.

Q, '-.'/hat would be the low tension side, would that be the

line fron the sub-station to Hontcerf?

A Yes.

$ Vi/hioh is a distribution line owned by your company?
A Yes.
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Q, That would not be- aa.nory.ial?

A Yes, it would be abnormal.

^ The secondary set, or the low tension set, if,due tc an
overload along that line, the fuse were burned out?
A LTo.

^ How sir, you stated in giving your evidence a fsv; momenta
ago that one of the reasons why you were of the opinion that
Potvin had climbed on to the structure was that he had
superficial burns on his hands and o'.: his knees, that is one
of your reasons?

A That ifj -.-ot the reason; you have tc take all the other
burns into account.

A0 But would you base your opinion on the fact that there
were burns on his hand s and knees?

A lTo 9 I would say you need the whole story of the burns,
y, But thtvi; ia one of the elements'?

A A fraction of the elements.

Q, Yc;_: claim that if anyone got in contact with the fence,
with his knees and his hands on the wooden pott ion, which we
are told was a bar, and also his knees, which are also
insulated by the clothing, he would be burned, but to a
slighter degree than if there were no insulation at all, is

that correct ?

A Y? s.

Q, "Joule you or GI.U' ris?^ to knew thct neither Kr.Pctvin's
knees nc.: his feet r r ci ivsd a \rj ^ urn s?
A The witnesses seated that ther? \vere burns, that is what
I based my opinion on.

Q, A'.xl y ;u claim that his hands came into contact with the
wooden portion?

A I assume they might be, I am not assuming that they
should be.

^ You are not assuming that they should be?

A II0 •

^ But you asourae they are natural things if he climbed in 
the way that has been described theoretically as an explanation 9
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A Yes sir.

Q But not as a fact?

A ITo, not as a fact.

Q You don't know the installation of the fuse, and the kind
of fuse installed there would not be a thing you would know

personally ?

A Not at the time it was put there, but I have seen it since.
Q, That particular fuse?

A Hot that one, but the one that replaced it.

Q Do you I: now anything about the grounding of the fence?
A iM'ot by fiict* I have seen the fence in contact with the
ground, and I have received a report that a good deal of the
fence was as much as six inches or rjore into the ground, so
that the whole fence would be grounded on that occasion.
^ Would tlv.t be the best way of grounding it?

A ITo.

Q, Yi/hat would be the best way?

A The best way might be very expensive. It might be, if you
want the very best ground, to put a large plate in the ground.
In ordinary circumstances, it v;ould be six inches, and attached

to one point.

Q But according to lur. 3onhomme f s description, it was not

grounded in any cf those two ways, but grounded by a part of it

being buried in the ground?

A Ye s .

Q, This structure that was there, was more or less a
perrnanent affair, a &ort of primitive, temporary frame and
fence, and EC on?

A Ho, I would not say that it was purely put there
temporarily j the fs.ice was of sufficiently strong nature to
keep out animals or children.

Q, Was the mash sufficiently small to prevent people from
getting their foot-hold in the wire?

A I don't think so.

Q The photograph is quite evident as to that?

A Yes.
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Q, Tliere is another kind, with a different mesh?
A Yes, the lags './ire people build a fence of that nature,
the lock fence.

Q, V7ith a smaller mesh?

A Ho, the triangular wire.
Q But the loci; fence you call, that is triangle-shaped?
A I am not an expert in fences, but the ran who made that 
diagram for Li1 . Bonhomme may have been,...
Q I do not presume any intent of misleading, but I mean to 
say, you could not describe that fence as "chicken vjire"?
A No.

Q, The chicken wire is so small p the openings are BO small
you could not put your foot in it?

2Q A I believe I have seen chicken wire where you could put
i

your foot through it«

30

40

But not the same as this, a<= shown on the photograph? It
is not the same as is chown on the photograph?
A ITo, I would say it is not the same.
Q, You gave very complete evidence in your examination-on-
discovery, and it would practically contain anything that I
may ask you now?

A Ye s.

AED I?UcT;,;,i!!;0:iJ jlS-J'OEJaT -jAlTH HOT.

IOU OJ1 7ALS3R GLUJTZJJ, aged 39, 
Superintendent of I-ower of the Ottawa ."Jleotric Company,re siding 
at Ottp.wa, Ontario, taken the 20th day of JJay 1932., before the 
aforesaid Jioncuraole Justice* said witness, produced on behalf 
of the Defendant, after being first duly sworn on the Holy 
Uvangelists, deposed and saidf- 

TO MR. STiJMJAaiSl-

You are in the employ of,..? 
A The Ottawa J lee trie Company*
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1 ]?or how many years have you been in electrical
engineering ?

A nineteen years.

^ During that time I suppose you have been working for
many companies?

A ]?or the Canadian Vestinghouse and the Ottawa Electric. 10
Q How many years for the w'estinghouse Company?
A About eleven I guess.

Q, And the balance was for the Ottawa .'jjlectric?
A Yes.

Q, What is your occupation?

A Construction work and supervising of sub-stations and
power houses.

Q, You understand Trench? 20
A Un petit peu.

Q, Did. you understand enough to follow the evidence in this 
case?

A In most cases, especially those that were gone over 
five or six times.

Q How, would you look at this fuse here, Exhibit D-2, and 
tell me if you know anything about it? 
A Yes sir. 

i% They are use-.', where? 

A In hi;;h voltc-ge.

Q, If a fuse like th-ot i t:j broken, this part, about two or 
three inches s whu n it 13 0.3 a sub-station, to what would you 
apply the cai s? of thr.t,. ..and if the glass was broken toe? 
A If it is broken from overload, the glass should not break, 
according to the manufacturers it should not break, but if it 

40 13 frou lightning or anything like that, it is liable- to do 
anything, lightning is very deceptive.
Q, After it i" broken, do yon think the current may still 
continue in the fuse ?
A If the liquid is here it cannot continue, but if it i>3 
broken, I think it might continue, specially if it is wet, but 
the liquid here puts the fire out.
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3 V/ould that have any effect on the r eight) or ing ground 

or on the sub-station, as to danger?

A ,-i.s to danger, if it ourns out there should be less 

danger, because there is no current.

Q But if it is not burned out and there is still current 

in it, \vould you see an arc?

A The arc would continue fron here to here, there \vould 

be an arc until it is broken. 

Q, How long would it last?

A It might last a long time, perhaps not. It would last 

longer in noist air than in dry air.

? How, have you looked over this? Have you seen the 

sub-stat ion? 

A No sir.

Q, Have you seen tho plan prepared by 1,1'. Par leer,produced 
as Exhibit X>-4? 

A Ye s.

Q You hoard that a man was electrocuted in that part 
of the country in 1929? 

A Yes sir.

Q, You have examined this plan produced as Exhibit L-4? 

A Yss sir.

$ Could you give us your opinion as to how it would have 

happened yourself?

A Kov; the man received the shock? 

$ Yes?

A If the man received a shock by walking into the fence, 
as you walk into something you would likely burn your hands 

first and keep away, or if you sot far enough, I guess the 
next part would be your knees. If that wire were a live one, 
you would touch it with your hands or your face. 

^ But could you explain to iae>.»»you see, this would be 

the road, the automobile would be here, and the man here? it- 

was said that the man was found in the ditch or pear the 

ditch on the road? 

A ...ii. ;.jd make the man v/alk here,.*
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'-- j?or._the. Defence

Q Is there a possibility; even after this fuse was broked?

that he could have a shock just by. standing on the road? [

A Impossible, unless he was touching the wire at the samfc

time*

Q JJven if he was touching the transformer, would it be

possible?

A If the wire was touching the transformer, and the .sP-
!transformer was not grounded, then he could get a shock.

q, If the transformer were grounded? U'
A If the transformer were grounded, even if he touched ^
the wire attached to it he could, not have a shock.

Q, Did you "j.3ar what was said about the wire fence tlhere?
A Yes sir.

Q, You heard also that the man was burned on his feet?
A Ye s si r •

Q And his face also?

A Yes sir.

4 Taking into consideration all those things, and also
that i-ir. White said that when he saw the man he was about two
feet off the ground, could you explain to the Court what
opinion you have of how it happened?

A If the man was two feet off the ground he could not get
the shock from the fence, if he was two feet off the ground
he must have got the shock from something inside the fence.
If he was standing on the ; :round and. touched the fence* he
would go down, he would not ;o ;..v • I:' it is on the fence he
received a shock he would go clown.
Q In what way?

A Likely the part that touched the conductor would go

first. If his head touched the wire, his head would go first.

Q Would you see anything?

A You -would see tiia arc from the contacter to his head,

it would: go some piece before it would break? it might go six

inches and it night go two cr three feet.

Q, Then it would have been necessary to touch the live wire?

A Or come vary clo_ge_Ji£_ touch ing it.
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OLuPHlJ - .dbcaiuinaticn-ii'j-Ghiof- ffor the Defence -

Q But even touching the wood, would he receive any 
shock from that structure?

A Hot unless the contact touched the wood. 
Ci You mean a live wire ? 

A Yc s.

10 Q, 3o, by what you have heard hers, by the evidence, 
liir. Cluffe, and from your experience, to what cause 
would you attribute the shock that ! otvin received ? 
A I do not know; there has been varying evidence 
gi ve n.

Q, You have not formed any opinion? 
A I think I have formed an opinion.
3 Will you tell the Court what it is?

20 A I think, from the evidence, the evidence that
I understood best was that of Li. vVhite, who spoke in 
Snglish, and said, that when he saw him he was about two 
feet from the ground and that the arc \vas following 
between his head and the wire. If I took that evidence, 
I think he was about,... more than two feet off the 
ground when he got the shock. He must h&ve been, because
he would go down and not go up* Therefore, I think

30
his head or hie; hands, or the upper part of his body,
came in contact with something charged with electricity.
^ And ths/c would be the si'b-rrcaticn?
A A liv? conductor on tk-? 7'•]:•-station.
Q, It could not be-outside?
A Fo, b?crrse ther? is nothing for him to
stand on. His feet must have a place to form a
circuit.

40
Q, If hi z f;;et had touched the wire fence ?

A The rest of his body must be touching some - 

thing alive, or he could not gst a shock. If he 

was standing on the ground it is impossible to 

get a shock from one foot to the other.
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WAIJECSR GLUJTF.J » Cross-examination - ffor the Defence -

BY Wl. E3AUCKALI?*- 

Q If he were standing on wet ground, IJr. Cluffe, and if, 
by any misfortune, the fence had been charged with current, 
which would be abnormal, would it be possible to get a 
shock?

A He would get a shock.

4 That would be, . .accidentally, or otherwise? 
A Yes.

Q, \Vhat is your position Ur. Gluffe with the Ottawa 
JJlectric ?

A Superintendent of power-houses.

Q, Have you many sub-stations in the city of Ottawa? 

A oix.

Q, Have you any like the one that has been described in 

this case ?

A l!o, the ones of that nature are in the city, and 
therefore they have t got to be ovi poles. 

Q Similar to the one we have across the road here? 

A Yes.

1 You would call them transformers rather than sub 

stations? 

A Yes.

Q, They would be in buildings the sub-stations? 

A Ye s •

Q, Have yc :..: seen a sub-station placed on the roadway? 
A Yes, I have* It was meetly in outlying districts. 
$ But they would be on a platform? 

A They are sometimes on the ground.
^ '.There have you ever seen one on the ground on a roadv^ay? 
A I cannot answer that, I did not pay much attention to 

it, they arc very small.

o Have yor sae'i a sub-station that reduces a current of 

33,000 volts CM a roadway? 

A ' To <3 ir .

•4 V/orld yor remark it if you saw one on the roadway? 
A Hot if I -imaged on the road, what voltage was 01 the
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iR _GLU?Z3 - Or oqG-3xa.minat i£n__-. .ZoPLJil3. ^tef

transformer.

Q If you did. not know what the voltage- was, would you

consider it the right thing to be?

A I could not say that, because if I was installing one I

would not put it on a roadway, I don't think.

•3, Would you put it on a -platform?

A I guess one is ju&t as bad as the other,if somebody

hits the post or something.

'v The only alternative would be to put it on a private

property?

A It all depends how convenient it is to put it on a

pr i vat 3 pr o pe r ty »

Q, It depends on how much a nan wante for his land, and if

it costs too much, you would put it on t^e road?

A Yes* if I could get away wit;: it.

Q, The glass portion r>f the fuse night be broken by excess

current caused by thunderbolt or lightning and it might also

be broken by excessive loading?

A Hot according to the manufacturers, and I have never

heard of one case.

4 Could it be broken by a short circuit?

A I Tot according to the manufacturers.

Q j?r cm y our own experience,.. ?

A I have 'eve'.' seen one broken by a short circuit or an

over load.

^ It is a possibility, it is not impossible?

A Yes, it may be a, possibility, I don't know..

Q lTowVT&'ow"~'h3ar can a person go to a live or exposed, part

of an electrical apparatus with a voltage of 53^,33,000,

without getting a shock?

A It depends o': what he is standing on.

^ Lc-t u.-: say in wet weather, standing ou wet ground?

A standing on wet gerund, he might get to one-eighth of

aij inch \vithout getting a shock, or he may gat it at half an

inch if it is raining or more if it is real wet. It depends

how much moisture there is in the air.
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Y/ALLOSR CLUPSS - Gross-Jxami n; Un- P

^ Are you quits sure of that?

A Yes, if tliers is enough moisture in the air, he will

get it at inches perhaps*

Q, Jven at two feet, three feet?

A Fo, I don r t think so, but anything is liable to happen.

Q, Are you familiar with the national Jlectrical Safety

Code, published by the Bureau of Standards, Department of

Commerce of Washington?

A I know of it sir*

Q, The hand-book used by the electrical r.opls in Canada?

A Yes.

MR. ST"]- MAR 113 objects to this evidence.

ti I note, at page 436, the following rule which is laid 

down: "ITo employee should go, or take any conducting object, 

within the distances named below from any exposed live part 

at or before the voltage specified", the following table 

appearing then: "Operating voltage; 7,500 - 1 foot; 

15,000 - 2 feet, 50,000 - 3 feet, 70,000 - 5 feet.",... 

(national Electrical Safety Code, JTorrth JJdition, December 

31st. 1926, p. 436). 

A 1'retty true. 

Q, ...And further on: "In wet weather or at night no employee

shall work alone on or dangerously near live lines of more
_«•>==>• 

than 750 volts". . ..

A That is tru3. I would, not dony that, and I would not 

go any closer myself. 

Q, It would be a dangerous thing?

A Yes, but nevertheless he might go without getting a shock. 

Q, Pie might go as near as half an inch or a few inches 

without getting a shock; and on the other hand, he might get 

a shock at two or three feet?

A Yes, but now the danger is there, if he gets a lighter 

shock, he might fall into it 5 !but he certainly would not get 

a good, shock at 33,000 volt's at two feet. 

j< But those rules are laid down and supposed to be put 

in practise by the electrical people?
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J-rt. ._G_LUlJ'']jLil _•»_ Cross-examination - _jfo>r the .Defence -

A Yes.

4. How, for those not familiar vjith the danger there are

signs placed upon these transformers and apparatuses which

are accessable to the public as in this case?

A Yes.

MR. ESSMIJlUXl

Q, Those are standard rules? 

A Yes.

MR, 3'ij-MAra:3*-
Q, Those are advices given to the er.r-loye .1 s?

A Y3 s.

Q, How, the evidence which you have given is chiefly of

a conditional nature, but the facts are true?

A Absolutely.

AED i?U-,Tl,:JHl,IO^J D..U01OTT

G 0 IT -r K j! - 1- i-t 13 U V 3.

ALSKAMDRB PQTVI1TI-

D3POSITI01T D.'J!

Me. LH1MI3UX;-

Q Voug avez deja ete asseivuiente? 

:i Oui rnonsiaur*

Q, Je crois que vous nous avez dit qua vous c.viez vu votre 

fils aprss 1'accident n'est-ce pas? 

It Oui. 

Q, Le dimanche?

R Xe nardi au matin, le 3 du i:iois. 

Q, .. .De septerabre? 

R Oui.

C0 JjJt avez-vous eu occasion de voir les blessures qu'il 

avait sur le corps, les brulures qu*il avait 3ur le corps?
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-._..^!n Gontrg-rreuve - Pour la DemandQ -

R Oui.

OBJECTION T>.2 Me 3T3-MftJRI3i "Ce n'est pas de la

contre-preuve".

OBJECTIOIT R333HV33

Q, M. IPotvin, sur quo lies parties du corps avez-vous 

constate les blessures, les brulures, que votre fils avait? 

R bur le visage puis sur les pieds. 

$ II n'en avait pas ailleurs? 

'j.1 Son.

JjJT LJ! r^ilOIH I7J1 BIT itLJlT DJ ^'

3 THOMA.3

20TVIK, (Rappelee) -

DJ20SITIOIT 1X3 

n contre-preuve)

iJl TH01IA3

IAR Ife.

Q Ivladaoe i?otvin, vous avez deja ete asserment ee»quand 

avez-vous vu votre raari pour la premiere fois apres son 

accident?

R Le lendeoain matin, dimanche matin, vers 4 hrs.je crois. 

Q Maintena.nt, voulez-vous nous dire sur quelles parties 

du corps il avait sea brulures?

^CILii a cette prouve -par Le. ote-iaar ie.

R Auras ses cheveux, puis auras son collet, puis en 

dessous des pieds.

Q, :.uis pas d? bru lures ailleurs?

i-l 2as du tout.

r :T3 DIT RI:ST D3 PLUS.
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J. To IAM31RT - In flebu.t.tal r .. ^ the .Tlaintiff -

DEPOSIT! OF 0? J.T.IAlffffiT, aged 55,

Superintendent of the Lines Dep~.rti-ie-.it of the Ottawa llectric 

Company, residing at Ottawa; taken the 20th of liay 1932, 

before the aforesaid Honourable Justice, said witness, produced 

on behalf of the Plaintiff; (in rebuttal) after being first 

duly sworn on the noly Evangelists, deposed and saidi- 

10 Ha. I2HJUXI-

-4 IiUr. Lambert, I understand you are superintendent of the

Lines 'division of the Ottawa jllectric Company?

A Yes.

Q, You are in charge of a sub- station at Ottawa?

A Ho; not a sub-station, I a;.] in charge of the construction

and Hiaint?nance of the lines.

:l Ur. Lambert, you have been her? since the beginning of

this trial?

A Y? S .

^ Yci: have listened to all the evidence?

A I listened to it all, but only understood what was in

Jnglish.

o XBJH Have you had occasion to look at those photographs,

exhibits JP-12 and P-13?

A Yes? I saw 'cheia-

•^ YOI.I know this represents a sub- station at Bois-2ranc? 

A Te\ or eleven railes north of "laniwaki, along the highway. 

Q Would you mind giving' us your opinion as to this kind 

of sub-station or apparatus, in looking at the photographs?

OBJjUCTIO" BY iSR. STjI-MfxKIJl "This is not rebuttal".

MR. I3MI3UXI-

Q, Mr. Lambert, will you please look at iJbchibit ?-12 and 

also at Dxhibit P-13, and, tell us whether this wire f.t-nce is 

aproper fence, under the circumstances?

OBJJiGTIOi: BY m. 3T3-IJARIBs "Cette pr euve aurait du etre 

faite en dema,nd- , . .»si c'est une "proper fence" ou non." 

LA GOURs "IkBintenue".
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J.T. UliaJiRT - In rebuttal - For the Plaintiff -

^ Hr. IcUiioert, will you please look at this wire fence,

which is surrounding the transformer in exhibit 2-12 and

also in P-13, and tell us whether it shows that it is

properly grounded?

A I haven't any means of telling whether it is or not.

There is nothing there indicating that it is grounded. I see

a wire there, but that goes down from the transformer, I

cannot say from the picture.

3 It has been stated Mr. Lambert by one of the witnesses
of the Defence that the bottom of this wire fence had been

burried in a few inches of earth down below, will you please
in 

tell us whether, your opinion, .. .nine or ten inches,. ..that

would be the best possible ground?

A Ho, it could not be a permanent ground. It might act

as ground in wet weather, but in dry weather you would not

have any ground there whatever.

Q, It has been stated also by the Defence witnesses that

this transformer has been removed from the public highway,

and placed into a private enclosure off the highway, have you

got anything to say as to the accessibility or the

inaccessibility of this electrical apparatuses?

OBJ3CTIO" BY UR. STS-MAflX3l "C'est a la Cour a

appr e c i e r ce la , pa s au t emc i n " .

OBJjJCTIOr 3U3TAI1I3D.

i-on D2!Po:iJ3T SAIT::; ro rr.
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10

CANADA
S 113 -^ILiii
T D^i liULL

IT 01 2998

COUt

Le 19- janvier 1933
2r e se nt ; L ' HOITORA3LJ1 A . THAHAl-7, J. C . 3 .

BAliC THOMAS POTVIJT,

Demanderesse 

- vs - 

THJ) GATIIIJIAU JSL3CTHIC LIGHT CO. LTD.

Defenderesse.

40

LA GOUR, ayant entendu les parties

par leurs avocatsj ecoute les temoins, vu et note leur attitude, 

examine le dossier et-delibere?

ATT.J1IDU que la demandere sse ?agi ssant

tant personnellement qu'en sa qualite de tutrice aux enfants 

mineurs de son mari.demande jugsinent centre la defenderssse 

pour la somnie de '#30000. 00 , dont ^15000.00 payable s a elle 

personnellement et $15000.00 a elle payable s en sa qualite de 

tutrice a et que» au soutien de sa deinande, elle allegue ce qui 

suit :

lo That on or about August 31st , 1929, Defendant 
"Company 3 at 3ois S'ranc, district of Hull, owned and opered 
"a transmission line together with a transformer and pole 
"carrying high tension wires at a certain site known to 
"the par ties 5

So That the said date, the equipment of this 
"transformer and pole, situated a few feet only of a 
"public highway was entirely and totally defective 
"insuring no protection whatever 5

3o The Defendant Company sine; saici date has removed 
"said transformer and said high tension pole and has had 
"same fully equipped with all the necessary ni?ans of 
"protection, having been called upon to do so;

4o That owing to this defective equipment, Thomas 
"Potvin, plaintiff 's husband, received near this transformer 
an electrical shock and was badly burnt by sane, with the 
"result that on the llth, of September 1929, he died at 
"the General Hospital, Ottawa j

5o That Defendant Company is solely responsible 
"for the latter 's death on account of its gross fault 
"and negligence j

Go That Plaintiff has been appointed tutrix to 
"the three minors children of the late Thomas Potvin, 
"viz, Hose actually aged 17, Arthur aged 16 and i2mma
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"e-ged 14 year a $ the whole as appears by copy of 
"tutorship duly fyled as Exhibit P.lj

7o That Plaintiff through her husband's death 
"has personally suffered considerable damages which 
"she estimates at the surn of ^15000.00, and in her 
"quality of tutrix of the said 3 minor children of the 
"late Thomas x;otvin suffers damages to the extent of 
"spl52 000.00, making a total amount of gi30.000.00, to 
"which she is entitled in fact and in lav/ to recover 
"from Defendant Company, which although duly requested 
"to pay, neglects and refuses to do ao»

ATTilitDU que la defenderssse a produit a

1'enccntre de cette action un plaidoyer dans lequel, apres 

avoir repondu specifiquement aux diverses allegations de la 

declaration, elle nie sa responsabilite et soutient que 

1'accident litigieux est du exclusivement r. la faute du mari 

de la demanderessej

ATTJJDU que la contestation a ete liee 

gen era lenient 2

GOl-idrEORAM1 que la demanderesse pretend

fonder son action tant sur 1'article 1053 que sur 1'arti cle 

1054 du Code Civil;

COITSlJIlrtAHT, en effet, qu'elle allegue au

paragraphe 5 de aa declaration que la rnort de son mari est due 

a la negligence et a la faute grossiere de la defenderesse;

00:""SIDjji^U;IT que, aux paragraphe a 2 et 4,

elle precise cette faute de la defenderesse qu'elle dit etre 

la causa determinante de 1'accident litigieuxj et la fait 

con sister ec: ce que 1'equipeinent du trail sf ormateur et de ses 

aceessoires? i^ropricte ce la cU-;fenderesse, etait absolument 

et totalenisnt d^feclueux a la date ds 1'accident 5

CO"'3ID:3PLA17T, cependant, qu'aucune allegation 

de la declaration n'i;:voque specif iquement la. responsabilite 

legale edictee par I 1 article 1054 C.C. et resultant de la 

garde d'une chose inanimeej

CO--T3lD.Jl;iAiTT que, d'apres la jurisprudence,

une action intentee sous l*autorite de 1'article 1053 du Code 

Civil___sauf le cas d*une simple allegation generale de 

faute non precisee,___ne peut e*tre admise en vertu de 

l*article 1054 $
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GOiToIjJJitAirf, d r ailleurs, que cet article

1054 ne concerne que la responsabili te decoulant d'une chose (y) 

mobililrej il vise expr easement tous les objets mobiliers 

inanimes; machines, outils, instrument?, matieres diverses 

susceptibles d:? presenter un danger quelconque, pourvu qu T il 

s'agisse de corps pouvant etre places sous la garde de 

quelqu'unj il regit aussi les immeubles par destination^d rautre 

part, il n'est pas applicable aux animaux, dont la responsabilit/e" 

est regie par 1 'article 1055, ni aux imrieuble s, dont la 

responsabilite est egaleinent reglee par 1'article 1055 dans 

les cas qu'il prevoit, ou par 1 'article 1053 dans les autres

C 0 "J j ID 2 UiTT qu'il y a done lieu pour cette 

Gour d'examiijer et de decider si le transf orraateur dont se 

plaint la demandsresse pouvait engager la responsabilite de la 

defenderesse par le seul fait que cette derniere en avait la 

garde, ou niieuxj si le proprietaire d*un reseau de diotribut ion 

d'electricite peut etre tenu responsable en vertu de I'article 

1054 des domi^ages causes par ses transformateurs, cables, 

poteaux, fils, etc., ainsi 1 que par cette force speciale, ce 

fluide intangible, 1 *electricite, qui circule dans les dits 

cables et fils, ou dans les transformateurs et ses acceaooires 

ayant pour objet so it d f en augiaenter ou d'en reduire le 

voltage, et ce, par le seul fait que le proprietaire dudit 

reseau ou circuit en aur^it la garde |

luA"! que, dans I 1 opinion de cette 

Cour, la negative a'impose et 1'article 1054 doit etre declare 

inapplicable aux reseaux ou circuits electriques de compagnies 

proprietaires et di stributrices d*electricite, telles que la 

defender esses

GO! TGIHUKAM1 que ces reseaux ou circuits 

coinprennent essentaellement; a) I'usine generatrice de 

l*ele ctricite} (b) les poteaux, cables, fils, trails formateurs, 

autres apparsils et leurs accessoires, et c) l*electricite 

propreaent dite produite dans I'usine et circulant dans les 

dits cables, fils, transformateurs, avec lesquels elle forme
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un tout indivisible et dont elle est inseparable en fait? 

si l*un quelconque de ces elements iaanque 9 il n'y a pas de 

distribution d'energie electrique possible, et le reseau ou 

circuit electrique n f 8xiste pass

CO"3ID:j]r^klTT que dans le cas de dommagea

causes par un de ess elements const it utifs d f un reseau ou 

circuit electrique, il n*y a que les articles 1053 et 1055 

C.C. qui puissent e*tre appliques, ce derni~r dans les cas 

particuliers qu'il prevoit, et le premier, dans tous les 

autr?s cas5

GOI&sIILiHAitiT qu'il faut donner au terrne

"batiraent" dans 1'a.rticle 1055 un sens aussi etendu et une 

notion aussi large que ce terms a dans 1'article 376 du Code 

fiivilj

GOIToIILJrt.U.n1 que, suivant la doctrine, la

loi entend par ce terme non-seulemsnt les bailments proprernents 

dits, mais aussi toutes constructions; tous travaux ou 

ouvrages quelcoaques, aeriens, supsrficiaires ou souterrains, 

quslles qu*en soient la nature, la forme et la destination, 

des que ces ouvrages sent attaches au sol de nianiere a faire 

corps avec lui (38 3.H. p. 409, et autorites citees);

CO^jIU^AlTT que les poteaux, cables ou fils, 

transf OJ:i:ia'L"£ur s ou tous apparel Is destines a distribuer
,/H ',.-.-

1'els ctr icit e yo'rt en loi irm:ieubles par nature, en tant que
} • '• ,

constructions adherant au bcl et non pas seulenient coriane / 

faisant partie de 1'edifice gen^r^teur d'energie electrique, 

bien plus, 1'usine generatrice d*elc ctricite et la ligne de 

transnii suion d3 cette electricite ne ferment qu'un tout qui 

est iixieuble par nature, et ciiacun des elements dont ce tout 

se compose, situe ou non dans la in erne municipalite, perd son 

individualite et se confond dans le tout, (Cite de Y/estmount 

vs Llontreal Light Heat & Power Co.., 30 R. de Jur. p. 815 

38 B.yu, p. 4065 Canada Law He ports, 1926 S p. 515); Lower 

"ito Lawrence & I'ower Go, vs 1'Inimeuble Landry Ltee, Canada 

Law ..leports, 1926 ? pp. 655, 665| llcntreal Light Heat & lower Co.,
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vs City of Out.-ernon-t, 68 G.o. 263? 49 B.il. 456, confirme

par la Conseil j?rive dont la decision est rapport ee a 53 B»R.

p. 133)5

GO" T3lD.lRa: rT que ; a raison de cette

jurisprudence, il est evident que 1 'article 1054 est 

inapplicable dans I'espsce;

CO~T3lHJ]:LA.rT que s s'agissant ici d'une

electrocution causee par le fait que la victime aurait touche 

la nuit un fil conducteur charge d'electricite en se hissant 

jusqu'au son-met du transf ormateur litigieux, la demand ?resse, 

epouse de la victime et tu trice aux enfant s mneurs de ce 

dernier 9 ne saurait invoquer les dispositions de 1 'article 

1054 et la presoraption de faute qui peserait sur la defenderesse 

L'articie precite ne pourrait etre utilenent invoque que si 

les dommages dont se plaint la demanderesse avaient ete causes 

par un propose de la defenderesse ou par une chose raobil_ier_e_ 

que cette derniere avait sous sa garde. Au contraire, 

1' installation d f une ligne electrique doit ?tre assiiailee a 

un batiiaentj et rentre dans les dispositions generales de 

1 'article 1053, et plus specialenent de 1 'article 1055, qui 

impose a la demanderesse d'etablir en pare i lie matiere une 

faute generatrice de d cranages. (Gpr.Trib. Civ. Dijon, 13 

deceivibre 192C| .^ec. Dijon 1921, 27)| la demanderesse 1'a ainsi 

conprisj puisque, dans oo, declaration, elle allegue une faute 

specif ique de la clef end ̂ esse et vj' invoque pas la rssponsabilite 

legale edictee par 1 'article 1054 1

COlTSIiyriAilT que l»electr icite est une force

ou energie speciale, non susceptible de prehension physique, 

repandue a -profusion dans la nature et n f y offrant aucun 

danger, sauf les anonnalites de la foudre; cette force 

niysterieuse s encore irnparfaitenent connue, ne devient dangereu 

se qus lorsqu'elle est captee, conciensee ou. accumulee da,ns une 

usine generatrice ou qu'elle circule a une tension suffisante 

da'ns une ligne de transmission, et ce, a raison exclusivement, 

soit d'un choc cause lorsqu'un etre ou objet qui en est
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conducteur et dans le s conditions voulues pour prendre 

ou recevoir le courant par contact direct ou indirect, soit 

a raison des dofectuosites de 1'usine ou de celles de la 

ligne de transmission. D'abord, produite a 1'usine 

generatrice puis, circulant dans les fils, cables ou trans- 

formateurs, 1'electricite est liee tant a 1'usine qu r aux fils 

conducteurs et aux transformateurs d'une maniere intime et 

necessaire pour pouvoir etre distribute et pour former avec 

1'usine et les fils un tout appele reseau ou circuit electrique, 

^orsqu'elle circule dans une ligne de transmission electrique, 

elle est iniierente aux fils conducteurs et aux transformateurs 

dont elle est inseparable en fait et sans le squels sa 

distribution serait impossibles elle est incoi'poree au reseau 

ou circuit electrique qu f elle anime pour ainsi parler, et se 

confond et s'identifie avec lui jusqu fau point de perdre 

son individuality propre. II en re suite que , si le 

proprietaire d r un reseau ou circuit electrique a la garde 

de cette force ou energie comnunenient appelee electricite, 

ga ne peut e*tre que comme faisant partie integrante 9 

essentielle et indivisible d r un iiTn:ieuble pas' nature., savoir s 

le reseau ou circuit electrique, tel que defini plus haut et, 

des lors, comme etant immeuble par nature au sens de la loi, 

bien que scientifiquement cette force soit une entite 

distincte; ella est» en eifet, une partie necessaire d'un 

tout, savoir j le reseau ou circuit electrique compose des trois 

elements essentiels de^J, mei;t ionr>.es s dont deux ont ete avec 

raison declare iroine able s par nature par la jur ispr udence j en 

tant que partie a la fois invisible et indivisible de ce tout 

et se confondant comme susdit dans ce tout* elle est done, 

&u sens de la loi, immeuble par nature comme les deux autres 

elements constitutifs du tout le sont et comme le tout lui 

me*rne 1 * e s t e v id e mme nt;

COlTSIDjRANT que les dispositions de

1'article 1055 relatives aux dommages causes par un ba"timent 

exigent une faute objective?

C OL.oID-^iAriT que la demanderesse a indemnite
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doit pr Oliver que la construction a ete ual faite ou qu'tlle 

a ete insuffisamuient entretenue , tons actes c.mtraires a la 

prud.mce. Ces elements de fait ns se presuiaent nierae pas, il 

faut les prouver;

GO]:I3ID]R;',ITT que si, d'une part, l farticle 

1054 cree use responsabilit e sans condition a l f egard des 

choses uobilieres inanimees dont un? persoirie a la garde, il 

faut Men reconnaitre que 1 'article 1055 veut la preuve d'un 

vice de construction ou d'un defaut d'entretien, ainsi que 

de la relation causale entr;; ce vice ou defaut et le doiaoagej

AUT que si, quelquefois, la 

jurisprudence utilise habilement en cette rnatiere 1 'article 

1054s elle se trouve cependant f ortuitement a aller au -dela 

de 1'article 1055 et a le violeri

CO:"3in^RAiIT que celui qui demande une

indemnite doit etalolir a son clioix le vice de construction 

ou le defaut d f entr eti ens

COlTGIIRViAITT qu*il y a vice de construction 

si 1'on a pas observe les regies de 1'art. Au surplus, ce 

vice est relatif, et il ne peut exister que si le batiment 

est nml construit pour 1'usage auquel il est destines

GOIT3IDi]RAFT qu'il y a defaut d'entretien si

le "D-atiuent n'a jas regu les reparations nucea&aires ou, dans 

le cas d f une machine, si elle n'a pas ete maintenue au courant 

des perfectionnementsj

CO.ToIDjlItAin1 que etant donne que le reclainant 

doit prouver vice de construction ou defaut d'entretien, il 

en resulte que, si une defect uosite teniporaire est causee par 

les seules forces de la nature, le proprietaire ne saurait 

en e*tre tenu responsables

GOM.jIIli3RAHT que la faute de la victime

entraine la liberation du proprietaire ou gardien, soit de la 

chose, soit du batiment ou iimaeuble nar nature;

_—aUlTT que, d r apr es "Ta~preuve, le 

transformateur litigieux etait construit suivant les regies de
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l*art» il n ry avait aucun danger a s'en approclier -pas plus 

d'ailleurs qu'a toucher la cloture ou le treillis ..

COI73ID'JIiAlTT que, s'il est vrai qua le

transformateur empietait quelque peu le long du cliemin public, 

ceci ne saurait e*tre considere comme un vice de construction 

ou c ornine un defaut d'entretieni d'ailleurs, ce grief, n'etant 

pas allegue dans la declaration, est etranger au litige, bien 

plus, on dit dans la declaration que le transformateur etait 

situe a quelque s pieds du chemin public, (voir par. 2)}

1 que la petite lumiere vacillante 

au somniet de transformateur et ___ observee le soir de 

1 'accident par le mari de la demanderesse et ses compagnons 

ne les a pas etonnes outre wesure, puisqu'ila ont juge a 

propos de ne pas s 1 arrester et de passer tout droitj si 

l rautorao'1oile etait lors de 1'accident dans le milieu du cliemin 

a douze ou quinze pieds en face du tran sf orma-teur, cela est 

du exclusivement au fait qu'un nornni Hubert & demand e au 

chauffeur d f arre*ters ce dernier a alors recule 1 'automobile 

a 1'endroit ou elle se trouvait au moment de I'accident, puis, 

s'en est alle parler a Hubert un peu plus loin!

que la dite lurniere ou flarnme 

Tiacilla;rte au haut du transformateur provenait d*un fusible 

endommage par la fojdre durant 1'orage el.?ctrique qui venait 

d ravoir lieu, en conaeijUence, cette anormalite du transformateur 

n'est pas le resultat d'an vice de construction d'icelui ou 

de son defaut d f entrct ien, main; est uniquement due a la foudre, 

c'est-a-dire a un cas fortuit dont la defenderesse ne saurait 

e*tr0 tenue respon sable;

COIT3ID.3RA1TT que le bris de ce fusible ainsi 

du a la foudre et 1 'anormalite de la lumiere ou flamme en 

resultant ne changeaient en rien la condition dc-s fils, du 

transformateur et de ses accessoires, et n'offraient aucun 

danger special? c 'etait une simple defectuosite ternporaire due 

aux forces de la nature et que la defenderesse s f est empressee 

de corriger dss qu'slle 1'a, connue, suivant en cela les regies
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ordinalres>

COIToIDJRAET que 1'accident est arrive

dans un temps tres rapproche de celui de 1'explosion du 

fusible due a la foudre et que, des lors, il ne parait pas 

douteux que la defenderesse est bien fondee a invoquer 

utilement le cas fortuit par suite de 1'impossibilite dans 

laquelle elle etait de reparer de suite ce fait de la natures 

il ne faut pas oublier que 1'accident est arrive environ une 

heure apres la fin de l r orage electrique et alors qu r il 

continuait a pleuvoir; on comprend alors facilenient que, vu 

lea cir Constances de temps et de lieux, la defenderesse 

n*ait pas eu le temps voulu et la possibilite materielle de 

se rsndre compte avant 1'accident de 1'etat de sa ligne, de 

la brulure du fusible ainsi explose et d'y remcdier;

CO-.73IHjL.LAHT que en cas d'ele ctrocution

resultant d*un contact avec les fils d*un reseau ou circuit 

electrique, une compagnie d f electricite n'est pas responsable 

de 1'accident si la preuve ne demontre pas le lien causal 

entre les fautes reprochaes et l fevenernent doimnageable ou le 

prejudice souffert, et si, par ailleurs, elle revele une 

imprudence de la victime et que les circonstances dans 

lesquelles l faccident s'est produit permettent raisonnable- 

nent de l'ii.:;;uter a ui"E cause independante de la defenderesse, 

mais relevant plutot de I 1 imprudence de la victime! ainsi, 

lorsque, corane dans 1'eepece, une personne est electrocutee 

pour avoir voulu par pure bravade et avee unelegerete 

impardonnable, escalader en pfeine nuit le treillis en broche 

entourant un tran sf orraateur dans le but d'aller eteindre 

au soi:anet de cs dernier une flamme absolunient inoffensive et 

aux seules fins de montrer ses qualifications de pompier, et, 

que, dans cette escalade, elle to uche un fil charge d'electricit e, 

elle est victijne de sa propre imprudence et sa f ami lie n ra 

droit a aucune indemn.ite|

C01TSIH3SRAHT que, dans 1'espeee, la

defenderesse ne peut e*tre tenue responsable des dommages 

soufferts par la demanderesse et les enfants mineurs de son
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mari a raison de la mort de ce dernier qui, en grimpant 

sans raison la ou il n favait pas d'affaires, a eu le malheuij 

de venir en contact avec un fil charge d'elactricite et 

d'e*tre en consequence electrocutes

G01T"jID"1R..UTT que rien dans la preuve ne 

10 fait voir que 1'absence d'un signe ou d r une plaque portant

le mot "danger" ait ete la cause determinante de I'accidentj 

au contraire s ce dernier n'est pas du a l f absence de telle 

plaque ou de tel signal, ni au bris du fusible explose, ni au 

fait que les fils charges d*electricite n'etaient qu'a 9 

pieds et 2 pouoes au-dessus du sol, mais qu r il est dtf entiere- 

ment a l f imprudence legerete du mari de la demanderessel

SlDJiiAITT que 1* exists nee du tr_eijLlis 
20

entourant le transformateur, et la lumierejau flaimne anornale

que 1'on apercsvait au sororiet de ce_jderni_er » constituaient 

en eux-iaemes des avertissements exterieurs suffisanj.s pour

prevenir le raari de la demanderesse qu f il y avait danger et 

le mettre en garde centre'la tentation d'escalader ce treillis 

dans le but, cornice le revele la preuve, de montrer a ses 

compagnons de voyage comrae un fils de pompier eteint un feu|

COIT3IHi3ILAlTT que, sur ce point de la manifes 

tation par x'otviu de son intention de demontrer son habilite 

et d'aller eteindre, sans y etxs oblige et sans que cela fut 

urgent ou necessaire, la flaivu'ne ou feu qu'il apercevait au haut 

du transf ormateur, la Cour croit de preference la version des 

temoins de la defense qui, d'ailleurs, n'est pas contrsdite 

par Renaudj le beau-frere de Povvin, dont le maintien en Gour

est de nature a affecter notablement sa credibilitej 
40

C0"!3injJPiAiTr que 1'accident litigieux est

inexplicable si Potvin n'est pas venu en contact avec un fil 

charge d'electricite;

COJ.T3IH3RAITT qu'aucun de a fils du transf omnateur 

ou de la ligne da transmission conduisant au transfornateur 

n'etait brise, et que etant situes a 9 pieds et deux pouces au-
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dessus du sol, il_^^£a!lu_n_ecessaireinent- que Potvin griinpe 

ou escalade le treillis entourant le tran sf oriiiateur pour 

venii1 en contact avec ce fil et etrc par suite ele ctrocute?

COlTSEXiSRAHT que la nature des blessures

constatees sur la personne de Potvin apres 1 'accident demon tre 

que c'est la tete de ce dernier qui est venue en contact avec

le fal eleotr_i_qjuei d 'apres le docteur Bonfield, il avaitti — — '
des bru lures a la figure et aux piedsj de plus, I'etincelle 

provoquee par le contact parfait du fil et suivait la tete de 

Potvin et non les pieds;

COI'SIHIRAM1 que, si le niari de la demanderesse 

etait reste dans le cheinin ou aux a lent ours de 1* auto mobile, 

et n*etait pas rnonte dans le treillis du transf orraateur pour 

y faire etalage de son savoir et de sa bravoure,il n'aurait 

regu aucun chocj

GOIISIIKRANT que les circonsta.nces revelees

par la preuve sont suffisantes pour exon^rer la defenderesse de 

tout blame et rejeter la responsabilite de 1 'accident sur le 

mari de la demand eresse;

COHSIEulRAliTT que pour reussir dans son action 

la demand;. r e sse devait prouver,soit faute de la defenderesse, 

soit vice de construction ou insuffisance d'entretien du reseau 

ou circuit electrique de la def enderesse,et,enf in,demontrer le 

lien causal entre les fautes reprochees et 1 'accident litigieux}

C01I5ID:IU1TT qu'elle a failli dans 1 'administra 

tion de cette pr:-uve et que, par suite, elle n'a pas fait sa cause J

CO:~3IDJuAITT que la defenderesse a justifie 

les conclusions de son plaidoyerj

PAR C3S MOTIPSt MAIlirTi:3HT la defense et RBJETTB 

1'action de la demanderesse avec depens.

ARTHUR TRAHAU.

He pouvant aller a Hull pour y rendre le

present jugement»le Protonotaire est prie de 1'enregistrer et 

d'en douner connaissance aux parties le 19 janvier 1933.

- Le 14 - janvier 1933
ARTHUR TRAH^N
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DJ IxOITTllJAL. ( ( iSIT A.P2JL )

KOa- 537 (

Dane THOL&i POTVI1T, 

10 (Demanderesse en Gour Superieure)

- vs -

GATI1I3AU 3L3CTRIC 1IGHT COIIPAITY LIHIT33SD. 

(Defenderesse en Cour Inferieure)

20 GOL'ixJlV'r^l'.OlNT Q,UAHT AUX jrlSCJo EJIVAIIT
PAalTia DU DOSoISR-COlTJOIPI.

1. Pieces de plaidoiries.

2. Exhibits, sauf exi'iibits D~2 3 i)-49D-5 et D-»6 qui 

ont ete produits a 1'enquete par I'lntimee.

3. Depositionsj y inclus interrogatoire prealable de 

John Spence Parker.

4. Jugernent de 1'Honorable Arthur Trahan. 

30 5. Consenteinent re:doasier -conjoint.

HULL, 9 aout, 1933.

BjlAuCHAO ^T LdlA:"G3H.,
Procureurs de 1'Appelante

Procureurs de 1'lntimee. 
40
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FORMAL JUDGMENT

Ho* 36 
Formal 
Judgment.

PROVINCE OF QUEBEC 
DISTRICT OF MONTREAL

No. 537.
COURT OF KING'S BENCH 

(IN APPEAL)

PRESENT:
SIR J« Me 
BERNIER 
RIVARD 
LETOURNEAU 
HALL, JoJ*

TELLIER, C.J., ( FRIDAY, the twenty-
f seventh day of April, 
( One thousand, nine 
( hundred and thirty- 
( four .

DAME THOMAS POTVIN Appellant,

- and -

GATINEAU ELECTRIC LIGHT COMPANY, LTD.
Respondent»

THE COURT having heard the parties 
by their Counsel on an appeal from a Judgment of 
the Superior Court, 10th January, 1933, dismissing 
Plaintiff's action; having examined the record and 
deliberated:-

WHEREAS the Appellant, personally
and as Tutrix for her minor children, by her action 
claims from the Company-Respondent the sum of 
$30,000.00, as damages resulting from the death 
of her late husband, Thomas Potvin, who suffered an 
electric shook at a transformer sub-station belong 
ing to the said Respondent, and situated within the 
confines of the public highway; and

WHEREAS the Appellant bases her action 
upon general allegations that the Company-Respondent 
owned and operated the transmission lines, with a 
transformer and poles carrying high tension wires, 
the equipment of which, situated only a few feet from 
a public highway was totally defective, insuring no 
protection; and that, owing to the defective equip 
ment, the said late Thomas Potvin received near the 
transformer the electric shock, as a result of which 
he died j

WHEREAS it appears from the proof that,
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prior to the accident, there had been an electric 
storm, daring the course of which a fuse installed 
between the high-tension wires and the transformer, 
to protect the latter from an electric current of 
excessive voltage s was ignited and hadbeen burning,, 
with a flickering flame, for upwards of an hour „ 
when the deceased Potvin and his companions arrived 
at the locality and stopped their automobile across 
the road from the transformer station.

WHEREAS there is no direct evidence 
to explain why the deceased Potvin abandoned a 
position of complete safety on the road, and 
approached the transformer near enough to receive 
the fatal shock, and the testimony of the Company- 
Respondent's manager and employees experienced in 
the operation of electrical equipment, establishes the 
fact that the said equipment was in perfect order; 
that the fuse in question operated in a normal 
manner, and that, to receive a shock, the deceased 
Potvin must have approached the burning fuse, or the 
live wire descending therefrom^ within a distance 
of t'.vo or three f eet s and, to do so, must have 
attempted to climb up on the wire fence surrounding 
the transformer, which explanation is confirmed 
by the testimony of the witness White, who, at the 
moment of the electric shock, saw the deceased falling 
backward, his feet about two feet from the ground.

WHEREAS the learned Trial Judge, in the 
judgment appealed from, expressed the opinion that, as 
the declaration sets up specific grounds of negligence, 
without categorically alleging that the accident was 
caused by things which were in the care and control 
of the Company-Respondent, the action is based solely 
on Article 1053 C*C*, and that the Jurisprudence under 
Article 1054 CoC« is irrelevant; that, in any event ; 
if the late Potvin's death was caused by a thing in 
the care of the Company-Respondent, that thing was the 
transformer and its equipment, which, being attached 
to the soil, constitutes immoveable property, and 
that the provisions of Article 1054 C«C», apply only 
in the case of damage caused by moveable things. He ; 
therefore, treated the action as one solely under 
Article 1053 C.C», and, finding, as a matter of fact 
that the transformer and its equipment were not 
defectivCj, but that the temporary conditions were due 
to the electric storm which had shortly preceded the 
accident, and that, in any event, the deceased Potvin 
came into contact with the overcharged electric wires, 
or approached so near them that he received a shock 
by his own fault, as he must necessarily have attempted 
to climb the wire fence surrounding the transformer in 
order to approach the live wires near enough to receive 
a shock o

CONSIDERING that, in her declaration, the 
Appellant makes a general allegation of fault and 
negligence, which may be established either by direct 
evidence, or by the presumption referred to in 
Article 1054 C,C, (Vapdry v. Quebec L* & H. Co. -53 S .G PC 179)c ——————————————————————-
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CONSIDERING that tiie "thing" referred 
to in Article 1054 C .U." is not necessarily a 
moveable, but may also include a machine or 
apparatus installed as a permanency and attached to an 
immoveable.

CONSIDERING, however, that, although 
the provisions or Article 1054 C.C. may be relevant 
to the circumstances of this action, nevertheless 
the Company Respondent has discharged the burden 
of proof requisite for its exculpation, by establish 
ing that the said accident was caused by the late 
Potvin's own fault in approaching, without reasonable 
excuse or justification, too near to the burning fuse 
or the live wires issuing therefrom.

CONSIDERING that, without adopting all 
the reasons set out in the judgment of the Superior 
Court, this Court is of the opinion that the con 
clusions thereof are well-founded;

DOTH DISMISS THE PRESENT APPEAL, with costs* ———

(Hon. Justices Bernier and Letourneau 
(dissenting.)

(SGD) A. Rives Hall.

J « KB B •a
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REASONS FOR JUDGMENT,

(a) SIR MATHIAS TELLIER, J.C.

Reasons for Le S dommages reclam6s ont ete causes par la choso dont la
Judgment.
(a) Tellier defendere sse avait la garde, mais, a mon avis, le defenderesse

a reussi a demontrer qu'ils sont le r6sultat d'une faute de la 

victime.

Par ce motif, 3e eonfirmerais le jugement de la Cour 
Superieure, avec depens.

Rivard 
J.

(b) RIVARD, J.

L 1 action rejetee par la Cour de premiere instance etait 

intentee par la demanderesse personnellement et en sa qualite 

de tutrice a ses trois enfants mineurs, pour recouvrer, sous 

1'empire de 1'article 1056 du Code Civil, des dommages 

resultant du dices de son epoux. Ce dernier, Thomas Potvin, est

mort des suites d'un choc recu pres d'un transformateur dont la*
defenderesse etait, sinon la proprietaire, du moins la gardienne.

J'omets, tant sur les faits que sur le droit, un grand 
nombre de questions accidentelles, soulevees dans cette cause, 
discutees par les parties, et dont la solution a ete deja 
indiquee suffisamment, pour m'en tenir a une breve mention des 
points essentials du litige.

1- La demanderesse allegue que la mort de son mari a etc 
la consequence de la faute grossiere et de la negligence de la 
compagnie defenderesse. La premiere question qui se pose est de 
savoir si, en effet, 1'accident doit Stre attribue a un delit 
ou a un quasi-delit de la part de celle-ci, en d'autres termes, 
s'il yaresponsabilite sous 1'empire de 1'article 1053 du code 
civil.

Pour entrainer cette responsabilite, il aurait fellu etablir 
que 1'installation du transformateur electrique ainsi que des fils 
et des appareilsaocessoires, etaient defectueuse, et aussi mon- 

trer quo la defectuosite avait ete la cause de 1'accident. Cette
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preuven'a pas ete faite.
Le trancformateur e'tait installe au bord du cherain

public. II cut, sans doute, ete preferable de 1'eloigner advantage, 
mats 11 faut conslderer aussl qu'il etait entoure, a une distance 
suffisante, d'une haute cltfture en trelllls, Interdlssant 1'acces aux 
appareils dangereux, et qui Indlqualt assez qu'on ne devalt pas s'en 
approcher. Tl etait, du reste, Impossible d'escalader cette barriere, 
d'environ 7 pleds de haut, sans voulolr absolument enfrelndre 
I 1 avert!ssement que comportait son existence a cet endroit. Pour 
atteindre aux fils conducteurs ou au transformateur m&me, 11 fallalt 
traverser le fosse de la route et monter dans la eldture en treillls 
ou 1'escalader et redescendre dans 1'enceinte prohibee. Pour un 
homme de 1'age du defunt, ayant possession de ses facultes, la 
proxlmite du ohemin ne rendait pas ce transformateur plus dangereux 
que s'll etit ete place au milieu d'un champ. Si done il etit ete 
desirable que la defenderesse rait ce transformateur ailleurs, on ne 
peut cependant pas dire que sa situation au cote du chemin public 
constituait une faute a laquelle 1'accident puisse Stre attribue.

On a dit aussi que le transformateur, au lieu
d 8 £tre installe au ras du sol, aurait dfl Stre place a une certalne 
hauteur. Cette disposition est en effet necessaire lorsque 1'aoces 
au pied des poteaux qui soutlennent 1'appareil est possible, mais 
le danger n'est pas le m£me lorsqu'une barriere presque infranchissable 
empSche qu'on parvienne au transformateur pose sur lesol. Encore 
sur ce point, il n'est pas etabli que la defenderesse, en laissanvt 
le transformateur reposer sur le terrain, ait commis une faute qui 
ait ete la cause de 1'accident.

Bnfin, 11 y a eu, durant la nuit ou 1'accident est 
arrive, un trouble sur la llgne de transmission, 1'un des fusiblee 
qui se trouvait dans 1'un des poteaux de la station de transformation 
eleotrique, au-dessus du transformateur en question, a d'abord ete 
casse, puis a brflle, et le courant a ete interrompu. Ce trouble a 
evidemment ete cause par un orage electrique qui avait 6olate dans
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la soiree, avant 1'eveneraent qui devait causer la mort de Thomas 

Potvin. II n'est cependant pas etabli qu'aucune partie de 1'appareil 

fut defectueuse. Tl apparait plut<5t que le fusible etait en bon 

etat, puisqu'il a precisement joue son r6le qui est de bruler quand 

un courant trop fort vient a passer. D'ailleurs, ce fait ne peut 

pas etre reproche a la defenderesse puisqu'il etait hors de son 

controle; et I'.on ne peut s'empScher de remarquer que 1'interruption 

du courant du a la destruction du fusible etait plutdt de nature 

a empecher 1'accident, plutot qu'a le produire; au surplus, il 

appert que, lorsque 1'enveloppe de verre du fusible eut ete casses 

et avant que le fusible ne fut encore complement detruit, le 

courant electrique passait en faisant un arc, raais sans presenter 

plus de danger que si la circulation eut ete normale.

Je ne trouve, dans toute la preuve, rien qui puisse

constltuer un delit ou un quasi—delit auquel la mort de Thomas Potvin 

soit attribuable. La responsabilite de la defenderesse ne decule 

done pas, par application de 1'article 1053, d'une faute prouvee.
• •*

Aussi 1'appelante invoque-t-elle subsidiairement,
I-

pour appuyer sa demande, la presomption de faute que 1'article i.054 

attache aux gardiens d'une chose inanimee, au cas de dommages causes 

par cette chose.

Get article 1054 trouve-t—il, en 1'espece, son 

application?

II - On s'est demande deja s'il y a lieu au recours 

de 1'article 1056 dans le cas d'une faute presumee. II serait 

illogique de ne pas 1'admettre. La presomption est un mode de 

preuve reconnu, si elle n'est pas repoussee, la faute est censee 

prouvee a toutes fins que de droit.

III - La sous-station-eleetrique, c'est-a-dire les 

poteaux de soutien, les fils conducteurs du courant, le 

transformateur, les commutateurs, bobines d'induction et fusibles 

constituaient, dit 1'appelante, un immeuble. Admettons le, sans 

^Jlscuter le point, merae sans chercher a determiner si le courant
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electrique doit aussi Stre considere commo faisant partie de 

1'immeuble et si celui qui a la garde des fils conducteurs est aussi 

le gardien du courant, au point de vue de la responsabilite. II 

y a la des questions fort interessantes, sans doute, mais qui 

seraient inutiles pour la solution de la presents difficulte. La 

question la plus importante qu'ont discutee les parties, la desBUS, 

est plut6t de savoir si, le caractere immobilier de I 4 installation 

etant admis, la presomption de faute de 1'article 1054 s'applique.

Bien que le point ne paraisse pas avoir ete

souleve dans la cause de la Cite'de Montreal vs. Watt & Scott, on 

peut deduire de 1'arreH du Conseil Prive, dans cette affairs (1922 

A.C.555 ou 48 B.R. 295) que l f article 1054 doit s'appliquer aussi 

a des dommages causes par une chose immobiliere. II faut 

necessairement que la chose, mSme immobiliere, ait cause un doomage, 

c'est-a-dire ait agi, en quelque sorte, ne soit pas restee passive 

et il importe aussi de distinguer le cas de la ruine d'un batiment, 

regie par 1'article 1056 C.C. Mais, d'une fapon generale, que la 

ohose soit mobiliere ou immobiliere, si par son fait elle cause un 

dommage, on ne voit pas pourquoi 1'article 1054 ne s'appliquerait 

pas. Cette solution est con forme a la jurisprudence francalse 

actuelle sur 1'article 1384 du Code Napoleon. La Cour de Cassation, 

qui avait refuse d'abord d 1 appliquer cet article aux immeubles, 

(Cass. 18 mai 1909, S. 1911 - I 493; Cass. 26 juin 1924, S. 1925 - 

1 - 65), a fini par ceder a la critique qu'on faisait de sa 

doctrine (Voir les notes sous D.P. 1920 -1- 169; D.P. 1922 -1- i925; 

D.P. 1925 -1- 97) elle a d'abord admis la presomption de faute pour 

les immeubles par destination et raerae par Incorporation (Cas®. 28 

janvier 1924, S, 1924 -1- 103; 25 nov. 1924, S. 1926-1- 129); puis 

elle est venue a 1'appliquer au gardien de tout immeuble (Cass. 6 

mars 1928, S. 1928 -1- 225).

Sans doute, comme le Conseil Prive le rappelait,

dans la cause de McArthur vs Dominion Cartridge Co. (1905 A.C. 72) 
cette Jurisprudence francaise n'est pas "of binding authority in
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Quebec"; mais elle merite la plus haute consideration, quand elle 

interprete des textes pareils aux notres, et quand elle n'a pas pour 

effet de contredire ou d'alterer les paroles memes de notre 

legislature, ou suivant les expressions du Conseil Prive, "to alter 

or control what is and always must be remembered to be the language 

of a legislature established within the British empire".- (Quebec, 

Railway vs. Vandry. 1920 A.C. 662 ou 48 B.R. 278). -

Adoptant cette solution (Cf. Drolet vs. C.N.R.,

C.B.R. Quebec no.2323, 12 Juin 1931), je donnerais a 1'appelante le 

benefice de la presomption de faute qu'elle invoque centre 1'intimee.

IV. II reste a savoir si la defenderesse n'a pas 

repousse cette presomption, ne s'est pas exoneree de la faute presume 

La presomption de faute se trouve repoussee quand il est etabli que 

le dommage a ete cause par une force majeure, par un cas fortuit, 

par une faute etrangere a la partie, par exemple par la faute de la 

vietime, ou encore par un fait que la partie n'aurait pu empecher 

qu'en prenant des mesures que ni la consideration des circonstances 

ni 1'exercice rationel du jugement n'indiquait comrae urgentes. Si 

je ne me trompe, c'est ce qu'il faut pour exonerer de la presomption 

de 1'article 1054, d'apres 1'interpretation faite par le Conseil 

Prive dans la cause de Vandry, et qu'il a precise dans celle de 

Watt et Scott (citees ci-dessus).

Or rien ne pouvait faire prevoir a la defenderesse 

ce qui est arrive, rien ne pouvait lui dieter des mesures pour 

1'empScher de se produire. Je garde de toute la preuve la conviction 

tres nette que le defunt s'est hisse sur la cldtur& de broches, y a 

grimpe a deux ou trois pieds de hauteur, s'est ainsi approche des 

fils, dans lesquels le courant passait parce que le fusible ne se 

trouvait pas encore completement detruit, a touche a ces fils ou du 

moins s'en est approche d'assez pres pour recevoir un choc electrique 

1'Stincelle a Jailli, 1'a frappe au front et projete sur le sol. 

Dans quel deasein est-il monte Jusque la? Voulait-il constater ce 

qui se passait a 1'endroit ou une lueur indiquait le fusible qui
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A

brulait? Etait-ce siraplement euriosite, vantardise ou fantaisie? 

On n'en salt rien. En tout cas, il n'avalt rien a faire la et c'est 

de sa propre volonte, par sa propre faute, qu'il s'est expose a un 

danger ou" rien ne 1'invitait, et qui lui a etc fatal.

Sans doute, la preuve directe n'est pas consider 

able pour etablir que les choses se sont passees de la sorte; mais 

c'est la seule explication du fait, et qui se trouve suffisamment 

etablie par la deposition du temoin qui 1'avu toraber d'environ deux 

pieds de haut, par les brulures qu'il avait a la tete, aux mains et 

aux pieds, et par les seules conjecture possibles.

Dans ces circonstances,il m'est impossible

de conclure que c'est la un de ces accidents anuonymesdont on ne 

connait pas la cause, et qui laisserait debout la presomption de 

1'article 1054.

La presomption a done ete repoussee, 1'accident

a eu pour cause I 1 imprudence et la faute de la victime; et il n'en 

peut decouler aucune responsabilite pour la defenderesse.

V. Une question incidente s'est posee de savoir 

si la declaration de la demanderesse etait redigee de telle sorte 

qu'elle put conduire a uue condamnation autrement que sous 

I 1 empire de 1'article 1053.

A cause de la conclusion a laquelle j'en suis

venu, cette question n*a plus d'interest. Cependant, s'il y avait 

lieu, je deciderais que 1'allegation generale de faute faite par 

la demanderesse Justifierait le recours a la presomption de 

1'article 1054-. (cf Davidson Manufacturing Co. vs Talarice 30 

E.R.157). Dans Power vs. La combe (4*3 B.R. 198, confirme par 

1928 S.C.R. 409), 1'allegation des responsabilite en vertu de 

1'article 1053 etait allegue de telle sorte qu'il n f y avait pas 

ouverture a la responsabilite par presomption.

En consequence, pour les raisons ci-dessus 

exposees, je rejetterais 1'appel.
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J.
On the 31st. August, 1029, the Appellant's

husband, the late Thomas Potviu, starting for a fishing trip with 

three companions arrived at Maniwaki about 8.30 p.m. where tjaey 

were met by his brother-in-law, Theophile Renaud, who was to drive 

them to their destination in his automobile.

As there was at the time a thunderstorm, with

rain and lightning, the party took shelter for about twenty minutes 

at a garage in the vicinity of the railway station, and did not 

start out for their long trip until nearly nine o'clock. Driving 

north from Maniwaki, they reached the corner where a branch road to 

Montcerf turns off to the left, about an hour later.

Just beyond the corner on the left-hand side

of the main road there was a sub-station and transformer belonging 

to the Company-Respondent, where the high transmission lines of the 

Gatineau Power Company, carrying a current of 33,000 volts were 

tapped and the current reduced to 2,200 volts for distribution to 

the Company-Respondent's customers at Montcerf.

As the party approached the sub-station they

observed a flickering light about 20 feet from the gound, which, it 

is admitted, was produced by a high tension fuse installed to 

protect the transformer from an excessive current which might be 

carried on the high tension transmission lines.

They merely noticed the light in passing,

and speculated as to its origin and cause, but, as it was a very 

dark night, could not observe any of the details of the sub-station 

and its surroundings.

After having passed the sub-station, however, 

Theophile Renaud met an acquaintance who called out to him in 

passing, and, as Renaud had not been able to understand what was 

wanted, he stopped and backed up about fifty feet to a point almost 

opposite the sub-station, where he parked his car on the right-nand
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side of the road going north that is, on the side opposite to the 

sub-station.

He there descended from the car and walked back 

to the corner of the Montcerf road, where he entered into 

conversation with his acquaintance. Renaud having been sitting at 

the wheel on the left side of the car, got out of his automobile on 

that side, and walked down the road between it and the sub-station.

Taking advantage of the stop, the deceased, Thomas 

Potvin, and two of his companions, Joseph Curry and Patrick Carey, 

also got out of the car, but the third companion, Albert White, 

remained sitting in the rear seat. Potvin, who had been sitting in 

front with the driver Renaud, got out of the automobile on the right 

side, passed around the front of the oar and along the left-hand 

side between the car and the sub-station to the back of the car, 

where he passed out of sight of White, whose testimony in this 

connection is the most clear and definite.

White heard his companions talk behind him, but

was not able to understand what was said, and neither Curry nor Carey 

report any remarks that may have been made either by them or by 

Potvin.

There is an entire absence of proof as to what

Potvin did between the moment when he passed out of White's view, 

going towards the back of the car, until a moment, about one minute

later, when White observed him falling backwards, his feet about 
t

two feet above the ground, and a jet of flame or electric spark 

flashing from the broken fuse towards his head. He was thrown to 

the ground, his head, in the ditch between the roadway proper and 

the sub-station, and his feet on the side of the bank near the 

wire fence which surrounded the transformer.

Renaud, who, at the moment, was talking to his

acquaintance with his back turned toward the sub-station, and some 

50 feet away, did not see Potvin fall as his attention was called
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to the accident by a sharp report, which he described as resembling 

a gun-shot, and when he turned around he saw Potvin already lying 

in the ditch.

White, who was much nearer to the sub-station, says 

(at page 138) that no detonation accompanied the electric spark 

which caused Potvin's fall, but only a "sizzling" noise, (p.141).

The unfortunate victim's companions rushed to his

assistance, lifted him from the ditch to the roadway, attempted to 

revive him by artificial respiration, sent for a doctor and the Cur6, 

Rev, Abbe Martel, removed him to a nearby house, the residence of 

James Wilson, where he recovered consciousness for a short time, was 

taken back to his home in Ottawa, treated at the hospital and 

ultimately died on the llth., of September,

The Appellant personally, and as tutrix for her

ciiuor children, instituted the present action on the 10th., September 

1930, alleging that the Company-Respondent owned and operated the 

transmission line, with a transformer and pole carrying high tension 

wires, the equipment of which, situated only a few feet from a public 

highway, was totally defective, insuring no protection; that, owing 

to this defective equipment the late Thomas Potvin received near the 

transformer an electric shock, as a result of which he died; that the 

Company-Respondent is solely responsible on account of its gross fault 

and negligence; and concluding with a demand for $30.000. damages.

The learned Trial Judge, in the Judgment appealed

from, expressed the opinion that, as the declaration sets up specific 

grounds of negligence, without categorically alleging that the 

accident was caused by things which were in the care and control of 

the Company-Respondent, the action is based solely on Article 1053 

C.C., and that the Jurisprudence under Article 1054 is irrelevant;

that, in any event, if the late Potvin's death was caused by a thing 

in the care of the Company-Respondent, that thing was the transformer 

and its equipment, which, being attached to the soil, constitutes
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immovable property, and that the provisions of Article 1054 C.C., 
apply only in the case of damage caused by movable things, He, 
therefore, treated the action as one solely under Article 1053 C.C., 
and, finding, as a matter of fact, that the transformer and its 
equipment were not defective, but that the temporary conditions 
were due to the electric storm which had shortly preceded the 
accident, and that, in any event, the deceased Potvin came into 
contact with the overcharged electric wires, or approached so near 
them that he received a shock by his own fault, as he must neces 
sarily have attempted to climb the wire fence surrounding the trans 
former in order to approach the live wires near enough to receive a 
shock. He, accordingly, dismissed the action.

Before proceeding to~-utJn~sYder the grounds of the
appeal, it is important to describe in some detail the installation 
of the sub-station, in the vicinity of which the deceased met his 
death.

The sub-station is at the side of the road within
the confines of the public highway, but separated from the roadway 
proper by a ditch, the centre of which is exactly 4 feet distant 
from the wire fence surrounding the transformer.

It is important to notice that, as shown by the
photographs, the ditch and the bank opposite the fence are overgrown 
with long grass.

The sub-station consists of a transformer and
superstructure on ordinary telegraph poles, carrying high tension 
wires, choke coil, switch, and S. & C. fuse, through which the high 
tension current of 33,000 volts is conveyed to the transformer, and 
there reduced to 2,200 volts,and transmitted to the service wires.

The transformer itself rests on skids on the 
surface of the ground and is surrounded, at a distance of about 3

feet, by a wire fence, so that it is impossible to reach the trans 

former even by passing an arm through the fence. The fence is about
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7 feet in height, above which the switch, choke coil and fuse are 

attached to the superstructure, carried between two telegraph poles 

on the side towards the roadway, and, therefore, overhanging the 

outside of the fence facing the road.

The lower part of the fuse is 2 feet 4- inches

above the top of the fence, and, therefore, 9 feet 4 inches from the 

ground.

The high tension wire is led from the top of the

pole, first to the switch, next to the choke coil, and then to the 

fuse, the purpose of which is to protect the transformer and the 

distribution wires from an excessive current.

In view of the fact that the Appellant has alleged 

that the equipment was defective, it is important to note that Mr. 

Parker, General Manager of the Company-Respondent, insists that it 

is the highest type of equipment that can be bought, (Parker 

p.28) and the only evidence offered by the Appellant in support of 

her allegation is the mere fact that the fuse was burned out. The

fuse, however, was the latest and most efficient appliance known to 

the trade, and was fully equal to all ordinary demands made upon it 

and consists of a spiral of copper wire enclosed in a glass tube

filled with carbon tetracholoride.

There can, in my opinion, be no doubt but that the 

fuse was burned because an excessive current was transmitted througl 

the high tension wires, in all probability due to the electric 

storm that had shortly preceded the accident.

The fuse was ignited about an hour before the

accident, that is, atthe time the deceased and his companions were 

taking refuge in the garage at Maniwakl, and the thunderstorm was 

at its height.

Wilson observed the burning fuse about that time, 

and that it was accompanied by thunder and lightning, and he adds 

that it was the storm which broke it. (p.105).
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He went over from his house to the sub-station 

and saw that the glass of the fuse was broken.

While it is true that the Company-Respondent has
not pleaded "force maleure" nevertheless the evidence, that the fuse 

was broken by the stform, is sufficient to exonerate it from the 

charge of negligence because of defective equipment, and I concur 

with the learned Trial Judge in the opinion -that the equipment was 

all that could be demanded.

But it is argued that the installation of the

sub-station within the confines of the public highway was itself 

negligence, and Mr. Archambault, the engineer of the Public Service 

Commission, states that, in such circumstances, the transformer 
should have been at least 12 feet above the ground.

But neither the presence of the sub-station at

the side of the road, or the transformer itself, played any part in 

producing the accident, or presented any danger to passers by so 

long as they remained on .the road itself.

The fence which surrounded the transformer was a

complete protection from inadvertant or accidental contrct with the 

transformer, and both the fence and the transformer were properly 

grounded so as to obviate1 the possibility of their being charged 

with electric current, and thereby preventing their being a danger 

to passers by.

As will be seen when we begin to examine the 

manner in which the deceased received the electric shock, the 
accident was not caused by his coming in contact either with the 

fence or with, the transformer. The flash which White observed was 
from the burning fuse to the deceased's head, which is conclusive 
evidence that his head must have been near enough to the fuse to 
induce the arc or electric spark.

Parker, Cluffe and Bonhomme all agree in the

statement that neither the fence nor the transformer could have 

constituted any danger.
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Parker says (at page 33), that even if the

fence had not been grounded and the fuse blew out, a man standing 

on the wet ground near the fence during a rain-storm would receive 

no shock whatever.

Again (at page 251), he adds that the burning

of the fuse would have no detrimental effect on the transformer; 

and, at page 253, that, to receive a shock, the man must have 

climbed up the structure to reach live apparatus.

Cluffe (p. 261) says that, to receive a shock,

it was necessary for the victim to touch a live wire, or to come 

close to touching it. His head, or the upper part of his body 

must have come in contact with something charged with electricity, 

and the rest of his body must have been touching something alive, 

or he could not get a shock. If he was standing 6n the ground, it 

is impossible to get a shock from one foot to the other.

(At page 265:) - "He certainly would not get a 

shock at 33,000 volts at 2 feet."-

Bonhomme says that the fuse must have been

broken by the lightning, and that he himself has seen with his own 

eyes a similar occurence. (p.220), "The only way in which the 

spark could have been emitted from the fuse was by some contact", 

(p.222); and he expresses the opinion that the deceased's head 

must have come in contact with the wire which leads from the bottom 

of the fuse to the transformer.

There was no danger in touching the wire fence

or the transformer itself, unless there was a direct contact with 

a live wire, and from the character of the deceased's burns, he 

concludes that his head must have come in contact with, or 

approached too near the burning fuse.

I conclude, therefore, that there is no evidence

of defective equipment, improper installation or actual negligence 

on the part of the Company-Respondent.
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Biit there remains the question whether there is

a presumption of negligence arising from the fact that the fuse
\

itself was temporarily*out of order; in other words, whether the 

damage was caused by a \ thing under the Respondent's care.

In this connection, I am, with deference, unable 

to concur with the learned Trial Judge's statement of the law.

The Appellant, in her declaration, makes a

general allegation of fault and negligence, and that fault may be 

established either by direct evidence, or by the presumption 

referred to in Art. 1054 C.C.

As was said by Mr, Justice Anglin (Later Chief 

Justice) in Vandry vs. Quebec L.H.&.C.Co. (53 S.C.R. p. 179):-

"*tf a presumption of fault on the part of a defendant 
arises upon its being shown that the injury complained 
of was caused by a thing under his care, I cannot 
understand why it should be necessary to allege more 
than this latter fact,,„ in making the allegation of 
fault (contained in par.4) the plaintiffs cannot be 
taken to have abandoned the advantage of their position 
under article 1054 C.C., but were, on the contrary, 
seeking to secure it".

In Power vs. Lacombe (43 K.B. p. 198);

The action was dismissed because there was no such 

general allegation of fault, and Mr. Justice Letourneau, at page 

207, says :-

"Si I'intiraee eut invoque generalement la faute, il 
eut ete possible de rattacher a cette allegation 
le recours que donne le paragraphe 1 de 1'art. 1054, 
mais elle a tenu a specifier qu'elle invoquait 
purement et simplement la faute de 1'article 1053; 
nulle part elle ne dit qu'elle tient les appelants 
responsables comme gardiens de la chose, et nulle 
part surtout elle n'allegue que 1'accident est dfl 
aun acte autonome de la chose".

Nor can I accept the proposition that the thing

referred to in Art. 1054, must necessarily be a moveable. A Machine 

installed as a permanency in a factory becomes by destination an 

immoveable, and as shown in Doucet and Shawintgan Carbide Co. 

(18 K.B.P. 271), the explosion of the machine raises a presumption 

of fault.
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But can it be said that the damage in question 

in the present case was caused alone by the burning fuse, or 

escaping electric current in the sense of art. 1054 C.C,

The fuse would, in due course, have been

burned out, as it was two or three hours after the accident, 

without any possible danger to any one who did not approach too 

near, The fuse was stationary, it did not move, it did not 

explode, it offered no danger to any one who remained on the 

road, or who merely approached the fence.

In the Vdndry case (supra) where the Company 

was held liable under article 1054, because the accident was 

caused by the electric current of which it had the care, the 

excessive current was conveyed into the Appellant's premises, 

and set fire to the house. This was because an ice-covered 

branch of a tree fell across a nearby high tension wire, from 

which the excessive current was communicated to the service wire.

The circumstances were similar to those in

Rova! Electric vs. Heve (32 S.C.R. p.462). But in the present 

instance, the high voltage current was not conveyed to any place 

it should not have reached, The fuse operated in a perfectly 

normal manner It was installed to prevent an excessive current 

reaching the transformer, and if an excessive current entered 

the fuse, and was great enough to break the glass, the resulting 

burning of the fuse was natural and inavoidable.

Discussing the unusual extension of the

French jurisprudence, Mr. Justice Rivard fMenard vs. Quebec Ry. 

L. *P. Co. - 46 K.B. p.l) eays L-

"Notre jurisprudence se refuse encore a aller aussi 
loin; elle s'arrSte a la theorie que la presomption 
de faute ou la responsabilite legale de 1'article 
1054, pour dommage occasionne par des choses 
inanimees, est limitee au cas ou le dommage est 
cause sans la, participation de l*homme^>> Z

In the present instance, the burning fuse, 

and the high-voltage current passing through it would not, and
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could not, have caused any damage if the deceased victim had 

not participated in the event, by approaching too near.

I concur with the learned Trial Judge in the

opinion that the evidence establishes that the deceased abandoned 

a position of complete safety, and deliberately, without reason 

or justification, approached the burning fuse, and to reach a 

position of danger must have climbed up on the wire fence.

White, who was the only witness who actually 

saw Potvin at the moment of the accident, says:-

11 The re was a blue flash that came on —— Potvin 
appeared to be two feet off the ground and falling 
back towards the ditch, and right from where that 
light was it was like a zigzag right at his head as 
he was falling. I should judge that was from six 
or eight feet to the flash" (138)

"The light appeared to be about 15 or 20 feet above 
it (the highway)".

"Potvin was falling back at an angle, about like that, 
and the other thing was forcing him from the post as 
he was falling back". (139).

This statement clearly establishes the fact

that the* "blue flash", or the electric arc was from the burning 

fuse to the deceased's head, and it is a scientific fact that 

his head must have come within a distance of two or three feet 

of the fuse, to cause a contact and induce the electric spark.

The testimony of Parker, Cluffe and Bonhomme,

above referred to, which is not contradicted, proves this beyond 

question.

The fact that, following Potvin»s head as he

was falling, the flash appeared to White to be six or eight feet 

long, does not militate against the assertion that his head must 

have been within a distance of two or three feet from the fuse 

when the contact was made. The flash was prolonged as he fell.

Then there is the fact that, at the moment of 

falling, Potvin's feet were two feet from the ground, which 

shows that he must have climbed up on something, probably the 

fence, to reach that height.
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There is some slight corroboration of this

view in the statement that the next morning Bonhomme observed 

that the strands of wire were depressed as though some one had 

in fact rested his weight on them.

Levasseur (p. 188) and Riel {'P. 202) assert

that Renaud immediately after the accident told them that Potvin 

had climbed the pole, or the fence.

While it is true that Renaud denies having

made any such statement, there is an element of notable import 

ance in Riel's report. He says: "Renaud a dit que Potvin etait 

parti pour aller eteindre le feu en disant que son pere etait
*

pompier".

Riel could/hot have imagined or invented the

reference to Potvin's father/ who has, in fact, been a fireman 

for many years.

In further confirmation of the fact that

Potvin must have mounted the fence, there is the evidence of 

his burns, which show that the current striking his head, passed 

through his body, to his legs and feet, which suggest that the 

circuit was completed as his feet were on the lower strands of 

the fence, and his knees in close proximity to the upper strands.

In an attempt to rebut this evidence,

Potvin's father was called to testify that the only burns were 

on the face and feet. The appellant adds, on the face, feet 

and neck, (p, 267).

But Dr. Bondfield, the Appellant's witness, 

gives the authoritative evidence that burns appeared on the 

legs, hands, face, feet and inside his mouth.

Had Potvin got out of the automobile for

merely personal reasons, there was no excuse for his leaving 

the roadway, walking through the ditch, and the long wet grass 

on the bank alongside the fence. Even had he done no more 

than that, there was no possible danger of a shock.



All the circtun stances, and the uncont radio ted

technical evidence, point to the fact that he must have climbed 

up, or in some way, brought his head sufficiently near to the 

burning fuse to produce the arc, or electric spark which flashed 

from the fuse to his head.

Potvin, therefore, of his own volition without 

any necessity, placed himself in a dangerous position.

It is to be noted that his companions, and the 

persons who came to his assistance, continued with perfect 

safety to walk about the locality between the car and the sub 

station, while the fuse was still burning. There was, therefore,

no possible danger on the road, and as the car was parked in the 

centre of the road, there was a distance of sixteen feet between 

it and the sub-station.

Potvin, therefore, not only crossed that space, 

throughout which he would have been safe, but in some way he 

brought his head near enough to the fuse to produce an arc. 

Merely standing on the ground beside the fence, or touching the 

fence, would not have caused the accident.

Without adopting all the reasons of the Trial

Judge, I concur with him in the conclusion that the accident was 

due to the victim's own fault, and I conclude that the appeal 
should be dismissed.

(a) Bernier (d) BBRNIBR J, 
J.

Qui doit supporter la responsabilite du terrible
accident qui a cause la mort de 1'epoux de la demanderesse ? La 
victime de 1'accident a-t-elle fait un acte dont la consequence 

a ete son electrocution ? Ou bien, la defenderesse est-elle en 

faute soit en raison de 1'article 1053 C.C., de 1'article 1055
s

C.C., ou de 1'article 1054 - 1 C.C. ?

Mes collegues dans leurs notes de Jugement ont 

rapporte tous les faits et les circonstances au sujet de cet
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accident, il est partant inutile de les repeter icl.

A un certain endroit sur la voi, la defenderesse 

etait proprietaire et avait la garde d'un transformateur des plus
\

primitifs; il etait exploite par elle; alicune affiche n'existait 

pour avertir les passants du danger. En s'approchant du 

transformateur qui venait d'etre mouille par la pluie qui etait 

tombee quelques minutes auparavant en abondance, Thomas Potvin 

est venu en contact indirect avec ce,i appareil; il s'est alors 

produit comme une langue de feu d'environ 6 pieds de long, 

accompagnee d'une detonation sorabliable a un coup de fusil, et en 

meme temps, Thomas Potvin fut pr^ete par terre, brul& a la tfite, 

a la figure et aux pieds; transporte a 1'hopital, il mourit le 11
\

septembre 1929 des blessures qu'il venait de recevolr.

II est allegue dans I 1 action que 1'installation 

du transfornateur etait defectueuas et n'etait pas protegee comme 

il le fallait, et que la defenderesse est seule responsable de 

1'accident en ralson d'une/ faute grossiere.de sa part; de son
,' \

cote, la defenderesse allegue que la faute repose entierement sur 

la vie time qui aurait mohte* dans la station du transformateur,

qui aurait touche et derange les appareils qui s'y trouvent,
/ \ 

qu'il n'avait aucuue affaire a la ligne de transmission et aux

appareils, et que tous ses pas et gestes dans la circonstance 

furent la cause unique de 1'accident.

II'a ete etabli que cette station se trouvait en 

partie a avancer sur la voie; elle 6tait entouree d'une cldture 

en fil de fer, laquelle se trouvait a une distance de quelques 

pieds de la station elle-m§me; voulant satisfaire a un besoin 

naturel, Thomas Potvin s'e*tait approche de cette cloture et il y 

aurait eu contact entre lui et la cl6ture qui se serait trouvee 

electrifieeT^0"* comme le sol lui-mSme qui etait mouille; telle 

serait la cause de 1*accident d'apres la demanderesse; d'un autre 

cote, la defenderesse serait d'opinion que Potvin, par bravade,
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aurait voulu grirnper dg.ns le transforinatsur, qu'll aurait touche 

des fils electrifies et qu'il aurait subi le choc dont il est 

raort.

La version de la defenderesse est-elle prouvee? 

II n'exisfce aucune preuve positive a cet effet; on n'a qua des 

conjectures d'apres certains temoins de la defenderesse on ne 

saurait expliquer 1'accident autrement.

II me semble que ces conjectures ne sont pas 

suffisantes pour repousser la presomption de faute qu'edicte 

1'article 1054 centre celui qui a la garde d'tine chose mobiliere 

ou insnobiliere,,

La defenderesse ne plaide ni force majeure niy tSas 

fortuit; elle ne fait qu'alleguer des causes specifique dont elle 

charge la victime; et en 1'absence de toute preuve convaincante 

a cet effet, il re suite qu'elle se trouve dans 1'obligation de 

repousser la presomption legale qui pese sur elle.

Cette batisse etait dangereuse de 1'avis m£me

des representants de la defenderesse, des precautions devaient 

Stre prises pour eviter des accidents, 1'endroit ou se trouvait 

cette construction etait facile d'acees au poblic, et comme je 

1'ai dit, sans aucune indication du danger.

Je suis d 1 opinion qu'il y a lieu d'appliquer 

dans la presente cause les decisions rendues in re; City of 

Montreal vs. Watt & Scott Ltd. (1922, A.C.555) et Lesage Vs. 

Cite de Montreal (33 B.R. p. 458) -

Je suis d'opinion partant que la defenderesse 

n'a pas reussi a a'exonerer de la responsabilite qui pesait sur 

elle, et j 'en viens aux me"mes conclusions que celles auxquelles 

en est arrive mon collegue, 1'Honorable Juge Letourneau.

Je ferais droit a 1'appel et j'accorderais une 

indemnite de $8.000.00 pour la veuve et une egale somme pour 

etre partagee entre les trois enfants mineurs, en tout la somme 

de $12,000.00 avec interest et depens*
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(e) (e) LETOURNEAU, J. 
Letcmrnesn

J. Le earned! 31 aout 1929, Thomas Potvin et trois de sea

amis Albert White, Patrick W. Carey et James Curry, prenalent 

ensemble le train a Hull pour Maniwaki ou ils arriverent a 

8.14 P 0 M.

Ils allaient a un endroit de p£ohe, plus au nord; et, 

par arrangement au prealable, Theophile Renaud, cultivateur de 

Bois Franc* et beau-frere de Potvin, etait au devant d'eux avec 

son automobile pour les amener le meme soir chez lui, savoir a 

une douzaine de rallies dans cette direction nord oil ils allaient 

continuer le lendemain.

Mais comma au moment de descendre du train il pleuvait 

abondamment avec accompagnement d'eclairs et de tonnerre, on dut 

s'arrester pendant une vingtaine de minutes dans un garage voisin;
t

1'orage etant diminue, 1'on se mit en route. Deux des passagers, 

Curry et Potvin3 - ce dernier a droite - prirent place avec le 

chauffeur Renaud sur le siege de devant, alors que les deux
*

autres s'installaient en arriere avec les bagages - le plus a 

gauche etalent Curry; bleu que la pluie ait continue de tomber 

legerement quelque temps encore, tout alia bien durant plus 

d'une heure, alors qu'arrive a un endroit oil la route a deux 

embranchements a peu de distance l s un de 1'autre - un au sud qui 

conduit a Montcerf et un autre qui un peu plus au nord, ma is a
*

droite, conduit a Grand Remous; de'bouchant de celui-ci avec son 

camion automobile pour prendre celui-la, un Eomme Hubert vint a 

croiser sur la route, 1'automobile de Renaud, et s ayant reconmi 

celui-ci, 1'interpella au sujet d*une course qu'il comptait lui 

faire faire le lendemain; soit a cause de 1'allure des voitures 

soit qu'on se fut reconnu trop tard, Hubert avait dejax tourne 

le ooin du chemin de Montcerf lorsque comprenant que Renaud 

s'etait arr§t6, il s'arrSta lui-me*me; pour faciliter une 

explication jugee necessaire, Renaud recula sur une certaine 

distance, puis ayant arrSte sou automobile au centre de la route.
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il en descendit pour aller a pied tout aupres de la voiture de 

Hubert, a 1'entree du chemin de Montcerf, et s'entendre avec 

lui; pendant ce temps - mais aussitdt d'apres la preuve -, trois 

des passagers de Renaud descendaient de voiture pour satisfaire 

un toe soin naturel; Potvin le premier, sur sa droite, suivi 

aussit6t par Curry; ceci ayant ete pour Carey une suggestion, 

il suivit aussitdt l f; exeraple des deux autres, et lui qui etait en 

arriere descendit en ouvrant la porte de gauche. White seul 

re sta dan s 1' auto.

Renaud qui etait descendu le premier avait du 

faire une trentaine de pas pour rejoindre la voiture de Hubert. 

II venait a peine d'arriver lorsqu'il se produisit un bruit 

etrange suivi d*exclamations qui attirerent brusquement son 

attention; Carey nous dit avoir entendu ce bruit etrange qui, 

nous dit-il, s'est produit au moment ou, descendu sur sa gauche 

de 1'auto apres Potvin et Curry, il mettait le pied a terre.

Descendu le premier apres le depart de Renaud et 

comme nous avons dit, Potvin avait contourne 1'auto en avant et 

s'etait rendu sur la gauche de la route ou il y a- empietant de 

oinq pieds sur la route m£me, - une station servant a reduire un

courant electrique prtmalre de 33,000 volts, en un courant secon- 
daire de 2,200 volts destine aux be soins du petit village de 

Montcerf, situe a deux milles environ sur la gauche de la route 

alors suivie et que longeait la transmission du courant primaire.

Cette sous-station comprenait surtout un

transformateur reposant au niveau du sol, avec a ohacune de ses 

extremites un poteau de cedre soutenant en m£me temps que les 

isolateurs, les fils, les fusibles et les bobines d'induction. 

Le tout est entoure d'une cl6ture en fil de fer dont les mailles 

sont de 8 ou 9 pouces et qui, haute de 7 pieds environ, s'enroule

du ctfte du ohemin sur les poteaux de cedre sus mentionnes, alors 

qu'aux autres coins du rectangle il y a des piquets; le tout est 

maintenu en place par des filieres ou entretoises.



- 307 -

L'ensemble avalt 9 pieds environ de dimension dans 
le sens de la route, et 5 pieds en profondeur; la pard externe 
du transformateur faisant face au chemin etait a pres de 3 pieds

•

du treillis en broche, et le plan D-l de la Corapagnie-Tntimee 
fait voir que le fil qui introduit dans le transformateur le 
courant primaire de 33,000 volts descend jusqu'a 18* au-dessus de 
cette partie de 1'entourage qui fait face au chemin, co qui le 
mettait a 8'6" du sol.

Quoiqu'il en soit des details de cette installation, 
Potvin s'en etant approche y recut le choc dont il devait mourir 
quelques Jours plus tard.

Sa veuve, la presente Appelante, demands pour 
elle, $15.000. et une egale sonme pour trois enfants encore 
mineurs que sou mari avait eus d'un precedent mariage (Rose, 17; 
Arthur 16 ans et Emma, 14 ans); et auxquels elle est tutrice.

Elle dit que cette installation que possede et 
explolte la Corapagnie-Tntimee etait defectueuse et n'etait pas 
protegee comme il fallait; il y aurait responsabilite parce que 
negligence et faute grossiere, dit en resume la declaration.

La defense } attribuant 1'accident a une imprudence 
et aux faits personnels de la victime, precise comme suit:-

"Le dit Thomas Potvin a la date du 31 aouf 1929, 
n'avait aucune affaire a cette station 
eleotrique^ qu'il passait alors sur le chemin et 
qu'il a, la et alors, commis une des imprudences 
qui ont ete la cause determinante de ses 
blessures; la defenderesse ajoute que ledit 
Thomas Potvin etait a ce moment la sous
I 1 influence de 1$, boisson; qu'ila laisse le 

chemin ou il passait pour se diriger vers ladite 
station et a mont& dans ladite station et touche 
ou derangi les appareils qui y etaient, qu'il 
n'avait aucune affaire a cette ligne de trans 
mission et a ses app'areils et tous ses pas et 
gestes en cette circumstance furent la cause 
unique de 1'accident.^1

Le Juge de premiere instate a rejete 1'action par 
les motifs; que la demanderesse-appelante. n'aurait dans I'espece 
ni le recours de 1'article 1054-1 C.C. n.i «celui de 1055, le 
dernier de ces articles, parce qu'il se borne aux cas d'une ruine
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provenant d'un defaut d'entretien ou d'un vice de construction
/

et que ce n'est pas ce qui s'J e/st produit; 1'autre, parce qu'il 

n'aurait d'application que pour les biens mobiliers et qu'il 

s'agirait ici d'un immeubl^, soit que 1'on s'en remette a la 

construction ou que 1'on feonsidere 1'electricite qui s'y inoor- 

porait; qu'en envisageant la demande au regard de 1'article 1053- 

puisque ce serait le seul applicable au cas-, aucune faute 

imputable a la defenderesse n'aurait ete demontree, ou tout au 

moins aucune faute dont le lien causal put etre admis; que les 

circonstances revelees par la preuve sont d'ailleurs suffisantes 

a exonerer entierement la defenderesse-intimee de tout blame, et 

que la victime n'a dti qu'a sa propre imprudence d 1 avoir subi ce 

choc fatal; les blessures tendraient a confirmer, ajoute le savant 

juge, que par bravade Potvin serait monte dans le treillis que 

nous avons vu et qu'il aurait de la tSte touche le fil charge de 

33,OOO volts qui, a 18" plus haut que la partie superieure de ce 

treillis, la traverse a angle droit ou a peu pres.

Pour en venir plutfit a ce que Je crois le veritable 

point de cet appel, j'elimine tout de suite et oomme non justifle, 

un recours sous 1'article 1053 C.C. ; non que ce ne fut une" 

imprudence de placer sur le terrain mSme d 8 un chemin public, a 

un aussi bas niveau et avec un entourage si rudimentaire, une 

installation que les temoihs mSmes de la Compagnie-Intimee 

reconnaissent etre dangereuse, mais parce que la preuve ne

demontre pas que I 1 accident do^nt est mort le mari de 1'Appelante,
\ 

se rattache en fait a 1'une qualconques de ces fautes; la preuve

d'un rapport de causalite fait d,efaut, nous n'en avons rien et 

I'accident restant inexplique, continue de reposer sur des
\

hypotheses tout au plus. \

J'en viens done a la conclusion qu'il nous fait 

laisser de e<5te tout recours en vert^ de 1053 C.C,, en egard a 

la preuve.
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Mais le fait pour la defenderesse-inttmee d'avoir

ainsi sous son contrdle une construction, dangereuse de 1'aveu 

de see representants, 1'obligeait a prendre certaines precautions.; 

elle avait indiscutablement la garde de cette construction 

particuliere, et les soins qu'elle devait y apporter s'augmen- 

taient en raison m£me de la facilite d'acces qu'il y avait la, de 

1'endroit public ou elle avait cru bon d'installer cette con 

struction dangereuse.

L'objet du premier alinea de 1'article 1054 C.C. ost 

preeisement d'eviter a la victime l f obligation d'une preuve de 

faute; cette disposition met sur le gardien de la chose une 

responsabilite dont celui-ci ne peut se degager qu'en prouvant 

force majeure. cas fortait ou faute de la victime. C'est bien

ainsi qu'il faut le comprendre depuis qu'interpretant sa decision 

anterieure dans Vandry (1920 A.C., 662), le Conseil Prive a, 

dans City of Montreal vs Watt & Scott Limited (1922 A.C. 555), 

dit que "unable to prevent the damage complained of, means unable 

by reasonable means". Ceci, a mon sens, nous ramene a ce que 

1'on decide invariablement en France sous un texte semblable; 

force majeure, cas fortuit, faute de la victime; ou, si 1'on veut; 

une cause Strangere qui ne lui soit pas imputable (D. 1930-1-57). 

C'est bien ainsi que nos tribunaux 1'ont compris depuis, et des 

la decision de cette Cour dans Lesage vs La Cite De Montreal (33 

B.R. p. 458) les juges Martin, Greenshields et Bernier le disaient 

formellemant. Cette mSme decision de City of Montreal vs Watt & 

Scott Ltd. supprime encore tout doute quant a une applicabilite 

de 1'exoneration dont 11 s'agit au premier alinea de 1'article 1054 

(voir p e 562 du rapport).

Mais pour appliquer au cas qui nous est soumie

cette disposition particuliere qu'est 1054-1 C.C. 1'obligation de 

garde reposant incontestablement sur la defenderesse-intimee, et
*

le rapport de causalite ne laissant aucun doute-, il faut encore;
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a) que la disposition joue tout autant pour une chose immobiliere 

que pour une chose mobiliere; b) que la declaration permette de 

recourir a cette disposition; c) que la Compagnie-Tntimeen'ait 

pas reussi a s'exonerer.

Sur le premier point, a savoir que 1054-1 C.C. 

s 1 applique tout aussi bien a un immeuble qu'a un raeuble - ce que
*

concede dans ses notes M. le Juge Rivard-, je crois qu'un doute 

n'est plus possible dans I'&tat de la Jurisprudence; et si en 

Prance quelque hesitation a pu pendant un tempe subsister sur le 

point, malgre la persi stance des Juristes a soutenir que 

1'amendement fait en 1922 au premier alinea de 1'article 1384 

C.N. implique de la part du legislateur m&ne, l''ides que la 

disposition vaut tout aussi bien pour les immeubles que pour les 

meubles, et que d'ailleurs le texte ne distingue pas (Lalou 

"Responsabilite Civile" 2e ed., p. 556 et suivantea; H. & L. 

Mazeaud, "Responsabilite Civile* Vol.1 No. 1208 p. 834; Planiol & 

Ripert Vol. 6, nos 616 & 617), la Cour de Cassation n'en con- 

tinuait pas moins d'employer encore 1'expression "chose 

immobiliere" inanimees dans le premier arrSt qu'elle eut a 

rendre le 21 fevrier 1927 dans 1'affaire Jeand Heur (S.1927- 

1.137), alors que revenant a la m£me affaire pour un arrSt 

definitif, toutes chambres reunies, vti la resistance de la Cour 

d'Appel de Lyon, elle renonce a la formule precitee, pour se 

borner a cette autre "ohoses inanimees" (P.1930-1.57) maintenant 

toutefois qu'il ne suffit pas (au gardien) de prouver "qu'il n'a 

commis aucune faute ou que la cause d'un fait domraageable est 

demeuroe inconnue"...." qu'il n'est pas necessaire qu'elle (la 

chose) ait un vice inherent a sa nature et susceptible de causer 

le dommage". Et des lors, ce fut 1'interpretation qui 

prevalut, celle qui universellement est aujourd'hui adoptee sous 

1'empire du Code Napoleon; chez nous, bien que d'une fajon moins 

marquee, la meme conclusion s'est fait Jour dans les causes
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preeltees de Cite of Montreal vs Watt & Scott Ltd.. de Quebec

Ry. L.H. & P.Co. vs yandry et de Cite" de Montreal vs Lesage.

Cette derniere decision egalement a ete confirmee (1923 C.L.R. 

p. 355). \

D'ou* je opnclus, avec beaucoup de respect qu'il y

aurait erreur a vouloir\refuser a la demanderesse le benefice
\ de 1054-1 C.C., pour le $eul motif qu'il s'agit ici d'un

immeuble. \

La nature de la chose ne s'opposant pas au recours
\

de 1054-1 C.C., pouvons-notis dire que les termes de la declara 

tion permettent ici de 1'invoquer? je crois que oui.... II

convient en effct que voul^nt recourir a ce cas particulier 

d'une responsabilite a raison\d'un defaut dans la garde, la

demanderesse dut en prevenir ia defenderesse par les termesi*
memes de son action; scion qu'il s'agit de fautes specifiques

pour lesquelles nous eat donne 1'article 1053, ou d'une
\ responsabilite legale a raison d\e la "garde" que vise 1054—1,

\
la cause d'action differs, et, nqus basant sur ce qui avait a ce

ii

sujet ete decide en France (D.P. |928-1.128 D.P. 1928-1.-121 et 

note de Besson; D.P. 1928-1.153 et\ note de Savatier; D.P.1929-1- 

133 et note de Savatier), nous avons ici meme proclame que la 

partie poursuivante devait, pour av^ir le benefice de 1054-1, 

indiquer suffisamment qu'elle n'entendait pas se restreindre aux
v\

griefs particuliers, aux fautes specifiques que suffit a couvrir 

1'article 1053 (Power & Al vs Dame Ladombe f 43 B.R. p. 198 voir 

p. 202 - cette cause a ete confirmee sur le point mSrae par la 

Cour Supreme; 1928 C.L.R. p. 409, voir page 411 in fine - ; 

Tildem Drive Yourself vs Leuine^ 51 B.R. p. 49, voir p. 56). 

Toutefois, nous faisions dans la derniere^de ces decisions-cette 

reserve; "sauf le cas d'une allegation gexierale de faute"....; 

ceoi nous avait ete dicte par les remarques du Juge Anglin dans 

Vandrv vs Quebec Rv L.H. & P. Co. (53 S.C.R\, p.72 voir p.120).
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Dans 1'espece, une allegation gene" rale de faute

existe dans la declaration; el]/9 se lit:-

"5. The Defendant Company is solely responsible 
for the latte/r's death on account of its gross 
fault and negligence" .

Et comme on le voit, cette allegation ne se refers 

en aucune fapon a des griefs particuliers precedemmont invoques. 

En fait, les allegations prec6dentes de la declaration (2 et 4) 

se bornent a dire:- /

"2.. Th£t at the said date, the equipment of this 
transformer and poles, situated a few feet only 
of a/ public highway was entirely and totally 
defpctiva iniauring no protection whatever".

"4.7 That owing to this defective equipment, Thomas 
P.otvin. . .." .

De sorte qu ! outre 1'allegation generale de faute qui 

devait a elle seule - la defenderesse n'ayant pas cru a propos de 

faire specifier, - permettre de recourir aux divers articles du 

chapitre particulier "Des delits et quasi-delits", 1*allegation 

particuliere "was entirely and totally defective insuring no 

protection/whatever", vise tout autant un cas de 1054-1 qu'un cas 

de 1053', kt plus meme, car se plaindre du defaut de protection 

d'une chose dangereuse, c'est en quelque sorte dire qu'on ne 1'a 

pas suf£isamment entouree..„" "gardee" en fin, puisque o'est ainsi
I

qu'on .protege d'une chose dont le simple contact offre un danger. 

/ J'en viens done a la conclusion que la declaration 

suffit a assurer a la demanderesse-Appelante le benefice de 

J.05f-l_C.C.

Reste la troisieme des conditions ci-dessus; la 

Compagnle-fntimee ne se serait-elle pas exonere'e de oette 

responsfcbillte le"gale qui, Jusque-la, pesait sur elle a raison de 

1'article 1054-1 C.C., et du seul fait qu 'elle avait la "garde de 

la chose* dont un contact a cause 1'accident?....

Cette exoneration ne peut ici venir que d'une faute 

de la victime; c'est bien tout ce qui est invoque a ce sujet, -
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la defenderesse ne faisant nulleraent etat dans son plaidoyer 

d'une "force majeure* ou d'un "cas fortuit" - et 11 est inutile 

de compliquer le debat de ce que la foudre aurait pu prooedem- 

ment briser en tombant sur 1'un des fusibles, car la encore la 

relation de cause a effet manque; rien n'etablit que 1'accident 

ne so it du au fusible brtile ou detruit. On se plait au contraire 

a reconnaftre que norraalement ceci ne devait qu'interrompre le 

courant, diminuant ainsi le danger en aval; que si m&me le 

courant n'a pu Stre interrompu parce que 1'etui du fusible 

s'etant brise, le liquide qui s'y trouvait aurait disparu, tel 

courant ainsi continue' n'a pu Stre que ce que normale - ment il 

devait Stre. On fait la, bien entendu, abstraction du cas ou 

I 1 accident serait arrive au moment m£me ou la foudre serait 

tomboy et avec assez de raison, semble-t-il, puisque tout porte 

a croire que lorsque s'est produit 1'accident qui nous est sourais, 

ja le courant primaire paraissait entrer au transformateur, 

ut comme si le fusible n'eut pas ete detrjii4-;—

Le poids de la preuve etant ainsi renverse", il incombait 

a I'lntimee, pour se liberer, d'etablir de fa§on certaine une 

faute preoise de sa victime.

L'Appelante reconnait que son mari a pu s*approcher du 

treillis qu'ilapu meme y toucher de la main ou des deux mains,

mais ceci a mon sens ne constituerait pas encore une faute en 

sei, car n'importe qui eut pu faire de m&ne, dans de semblables 

circonstances; il etait naturel de se rapprocher du premier 

obstacle qu'il y avait a portee et sur le terrain mSme du chemin; 

le soir comme le jour, ceci est d'instinct.

C'est en vain que 1'on objecterait que sur partie de cette 

distance d'une dizaine de pieds s'etendant entre 1'automobile et 

le treillis, il devait y avoir des grandes nerbes, ou tout au 

raoins de 1'herbe detrempee, car aucun temoin ne fait etat de la 

chose et il y a lieu d'eviter, je crois, de s'en remettre aux
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photographies sur ce point, puisque derriere des touffes de 

grandes herbes qu'elles font voir, il est encore possible qu'il 

y ait eu soit du terrain denude, soit des sentiers m£mes.

Quoiqu'il en soit de ceci, Ju repete que je ne puis 

tenlr pour une faute de s'Stre, dans de semblables circonstances, 

rapproche d'une construction ou d'une clfiture elevee a une 

dizaine de pieds de I 1 auto.

Tout autre serait ma conclusion si 1'epoux de 

1'Appelante s'ltait veritablement avise de monter dans le 

treillis, car des lors, il aurait depasse le mouvement naturel 

et previsible que nous venons de mentionher, pour de venir 

"trespasser0 ; un tnouvement aussi extraordinaire, a la condition 

d'etre prouve, etablirait suffisamment la faute de la victime 

dont 1'Intlmee a besoin pour s'exonerer.

J'admets tout de suite que contrairement a ce qui 

existerait pour uii oas tombait sous 1'article 1053, la faute de 

la victime sous 1'article 1054-1, lorsqu'elle explique 1'acci 

dent, exonera totalement le gardien Jusque-la tenu pour civile- 

roent responsable (H. & L. Mazeaud "Responsabilite Civile" Vol. 

2 No. 1526-^1527; Planiol & Ripert Vol. 6 No. 620) JMaTTTncore 

faut-il la preuve certaine d'une faute, precise de la victime; 

par de simples presomptions si l s on veut, pourvu qu'elles soient 

suffisantes, mais tout de mdme que cette preuve permette de 

conclure d'une fapon certaine 0 Des conjectures ou hypotheses 

ne sauraient suffire, si merae elles sont suggerees par de 

pretendus experts qui n'auraient au soutien d*autres raisons 

que celle-oi:- *Nous ne voyons pas d'autre cause; nous ne 

pourrions autrement expliquer 1'accident 11 .... Car il est a 

noter que nous ne sommes pas dans une question de science pure 

et simple, mais bien pluttft dans une question mixte de science 

et de fait; et outre que tout est possible dans le cas d'une 

installation aussi rudimentaire que celle dont il s'agit et ou
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circulaient les courants a hauts voltages que 1'on sait, il 

faut bien adrnettre que la cause de certains accidents est 

part'ois "inconnue 1 et qu'il ne saurait alors suffire de recourir 

a des conjectures, d'irnaginer des hypotheses. Autrement, cette 

premiere partie de 1'article 1054 C.C. perdrait bien de son 

importance

La defenderesse-Tntimee 1'a si bien compris qu'elle 

a tente d'etayer sur des faits. les conclusions de ses experts. 

Elle en apporte quatre; a) le chauffeur Renaud aurait dit, le 

solr meme et le lendemain, que Potvin projetait de monter dans 

le treillis pour eteindre cette lumiere qui vacillait au dessus; 

b) 1'on aurait constate le lendemain que des mailles du treillis 

avaient baisse comme pour avoir subi le poids d'une personne qui 

y serait monte; c) le nomme White, reste dans la voiture, aurait 

vu qu'au moment d'etre renverse, la victime avalt les pieds 

souleves de terre; d) la nature des brtilures.

Je crois pouvoir dire que sans le premier de ces 

faits, la pretendue revelation de Renaud, les autres n'auraient 

toujours eu que bien peu d'importance, meme pour les temoins de 

la dlfenderesse intimee.

Les seules brtilures serieuses etalent, quol qu'on 

en ait dlt a 1'audition, a la figure et aux pieds; aucune
t
ndication que le contact se soit produit au crane me"me, comme 

I'impliquerait la theorie de I 1 Tntimee, et si 1'on tient compte 

que les brfilures de la figure s'arretalent a la chevelure mais 

ont envahi 3 u squ'a 1'interieur de la bouche, 11 serait tout aussi

2 |conclusif que le contact se soit fait en approchant la figure
t=!
$jd'un treillis eleotrlfie, qu'en touchant du crane un fil' qui

Upassait a 18" au-dessus. Car pour ce qui est des brulures aux 

<:-1pieds, elles restent compatibles avec 1'une ou 1'autre des 

diversions, puisque dans 1'un ou 1'autre cas, ce serait par la que

'le courant se serait echappe, pour atteindre an sol.

Si le compagnon White a eu 1'Impression qu'au moment
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\* d'etre renverse comme par tine force invincible, Potvln avait lesV

\\-' pieds souleves au-dessus du sol, rien ne s'oppose a ce que oeciv ; - 1
,lui soit venu de ce que c'est au-dessus d'un fosse vers lequel 

inclinait le cherain que Potvin a ainsi ete renverse; c'est dans 
le fosse qu'il serait effectiveraent torabe - "Right in the ditch", 
nous dit White (p. 145) - et ceci apres avoir ete corame repousse 
de la cloture, nous assurent certains des autres temolns; et 30 
note que si jusque-la Potvin etait debout aupres du treillls, 
c'est sur une lisiere de terrain de 2£ pieds de largeur seule- 
ment qu'il se tenait ainsi, laquelle formait le talus du fosse.

Pour ce qui est des mailles du treillis, 11 est 
evident que la constatation falte par des personnes venues la 
pour la premiere fois depuis 15 jours ou 3 semaines, ne saurait 
irapliquer plus Potvin qu'un autre; il est clair que ces marques 
pouvaient exister depuis longtemps deja, depuis raeme avant cette 
precedente vlsite^et que sans la pretendue revelation de Renaud, 
elles auraient continue d'etre inapercuea.

C'est done bien cette pretendue revelation de Reuaud 
qui nonseulement a donne 1'idee de 1'acte teraeraire que 1'on 
attribue a Potvin, mais encore qui seul donne un sens aux autres 
indications que kous verions de voir. Et pour faire mieux accepter 
1'acte de pure folie qu'eut ete une telle escapade chez un horarae 
de 41 ans, 1'on inslnue que c'est avec cette pensee que 1'on 
s'est arr^te la, visV-a-vls cette sous-station; bien plus, 1'on 
se fait un point de ce que Potvin aurait a ce moment ete e, 
etat d'ivresse

»

Rien de plus ^.nexact; je dirais mSme de plus 
injuste.......

L'on s'e^st arr$io la uniquement a cause de cette 
rencontre forfulte avec Hubtert dont j'ai deja parle ; au fait, 

1'on avait deja depasse l'end\poit quand on y est revenu pour 
ccla. Comment done Potvin aura\lt-il pu dire qu'il voulait
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monter la pour eteindre cette luraiere vacillante qu'il y avatt 

au-dessus du treillis, ou quelque chose dans ce sens?..*. Ceci 

est nie de la facon la plus absolue par les passagers survivants 

de I'auto, par Renaud comrae par 10s autres; 1'un d'eux nous dit 

n 1 avoir pas m^rae remarque cette luruiere insolite.... Pour ce qui
/

est de 1'ivresse, il est acquis que les quatre compagnons ont 

sur le train, entre Hull et Maniwaki, consomme" six bouteilles 

de bierre, mais outre que eeei n'impliquerait pas qu'ils etaieut 

en etat d'ivresse a 9^ hrs., Mne preuve positive revele qu'ils 

etaient au contraire absolument sobrgs, a cette heure la. 

Si done aucune eireonstance n'aide, ne rend
•3 .

veri tab lenient plausible ce qui aurait fait 1'objet de la 

revelation de Renaud, voyows maiutenant ce qu'il faut penser de 

celle--ci, d'apres I'eusenjble du dossier.

Tout d'abord, il me faut noter- et je le fais avec 

le plus grand respect - que decidement il y a eu jugement a quo 

erreur quant a une preuve, non seuleraent de 1'acte que 1'on 

attribue a Potvin, amis aussi de 1'intention qu'il en aurait 

manifestee au prealable; nulle part dans le preuve, il n'est dit 

que Potvin a veritablement tente de monter dans le treillis; 

nulle part il n'est dit qu'il en avait exprime ou me^me concu 

1'itlee. Renaud eut-il dit la chose a Levasseur et a Riel, corane 

le veut 1'Intimee, que ceci ne ferait aucunement la preuve de 

ces faits ~ Renaud nient-; il en pourrait re suiter un discredit 

pour le temoignage de ce de/rnier, mais rien de plus, car ce 

n'est pas parce que Levass;?eur et Riel rapportent une histoire 

entendue, que les faits de celle-ci devront etre tenue pour 

prouve s.

Ces faits, je le repete, sont nies non-seulement par 

Renaud, mais encore par les trois autres corapagnons de route

, ^ (Carey, Curry et White) ; et cela tout aussi positivement pour ce
;\ i

qui est d'une intention exprimee, que de 1'acte mSme. Le voisin
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Wilson corrobore cette denegation quant a 1'acte mSme, quand il

assure que s'il y avait eu quelqu'un de monte la, au moment ou 

s'est declanche la langue de feu, il s'en fut rendu compte 

(pp. 119, 120). L'element de temps aussi tend a oontredire cette 

histoire puisque ce serait moins de deux minutes apres que 

Potvin eut quitte le siege de 1'auto qu'il a ete renverse; 

plut8t une minute nous dit le te"moin Carey (p. 156) , et voici 

comment ce dernier relate, la scSne telle qu'elle lui est apparue 

(p.154):-

"A.- I was on the left, on the side of the road 
where he stopped. Mr. Potvin, Mr. Curry and Mr. 
Renaud were in the front seat, and Mr. Potvin was 
sitting on the right in the front seat He got 
out of the car and went around the front of the 
car, and he passed my door on the left, where I 
was sitting inside, and as I thought he got out 
to relieve himself that gave me an inspiration 
to go myself. So I was Just getting out of the car. 
and I just had my foot on the ground when I saw 
somebody falling back like that, they seemed to 
be pushed back, standing, falling.

Q.- Who was that?

A.- Mr. Potvin, I did not know who it was until I 
recognized him. So then, I hollered to the boys; 
there was a flash like that and the light went 
out and I hollored to the boys, they were out 
then, I said: Don't touch him, there may be a 
live wire attached to him. I knew he was thrown 
back on the ground. The boys didn't pay heed to 
that, they took him and moved him a couple of 
feet, and we worked on him for about an hour, I 
presume. He came to then."

De sorte qu'il n'jc a ari dossier aucune preuve legale 

quelconque etablissant; a) que\Potvin a veritablement monte 

dans le treillis; b) qu'il e^f avait exprime 1'idee ou llntention.

Je repete que m£me si Renaud avait rapporte une telle 
histoire-refusant d'en temo^gner; la centredisant-, 1'incident 

ne vaudrait aucunement comme preuve.

C'est done amputees de 1'explication que faisait 

nattre cette pretendue information de Renaud, qu'il faut 

appreoier les circonstances qu'on y a greffees; les mailles du 

treillis abaissees, la nature des brfllures, et le fait que



- 319 -

Potvin en tombant auralt eu les pieds souleves au-dessus du 

sol. Je ne reviendrai pas sur ce que j'ai deja dit touchant le 

peu de valeur qu'ont en preuve ces trois cireonstances, si on 

les laisse a elles seules.

Mais on ajoute qu'il est si bien avere que Renaud a 

parle comrae le rapportent Levasseur et Riel que sans cela on 

n'eut pu savoir que Potvin etait le fils d'un pompier corame 

effeotiveraent 11 1'etait... Oui, 11 y a la une coincidence qui 

mllite centre Renaud; ma is, enccre une fois, que Renaud puisse 

e*tre de cette fa con discredit!, si 1'on veut, la chose n'ajoute 

rien a la page blanche d'une preuve sur le point.

Je serais prdt pour ma part, a croire que dans le 

desarroi ou tout le monde etait, alors que chacun probablement 

ffrisait des conjectures, Renaud y serait alle de la sienne et 

aurait pu dire ainsi quelque chose se rapprochant de oe qu'on 

lui attribue; surtout se referer a 1'audace et a la temerite 

d'un fils de pompier. Ceci a pu §tre dit sans que de la meilleure 

foi du monde il s'en soit rappele a 1'enqufite, pres de trois ans 

plus tard. Mais que vaudrait encore une fols ceci comme 

preuve.... Je dirai mSme, centre le temoin?.... Le seul tort 

serait que Levasseur et Riel aient dans leur zele, saute sur 

une pensee ainsi emise, tout comme si elle eut represente la 

realite.

Non, et a tout prendre, I'lutimee n'a pas etabli de 

la part de sa vlctime une faute qui, en expliquant I 1 accident, 

put la relever de sa responsabilite.

Mais on dira: n que faites-vous du fait bien etabli > 

rapporte par les compagnons Carey, White et Curry, et mSme, dans 

une certaine mesure par le voisin Wilson, d'une flamtne subite, 

dont la duree n'a guere depasse une seconde (pp. 109 et 117), et 

qui a jailli de 1'endroit ou le fusible en brftlant faisait depais 

longtemps une lumiere vacillante, pour apparemment se dlriger
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vers la t§te de Potvin? Je n'entends pas ignorer ce fait 

important; mais il m'est avis qu'il contredit plutdt qu'il 

n'aide la theorie de la defenderesse-Tntimee. J'ai deja dit 

que Wilson nous assure que si, a ce moment, il y eut eu 

quelqu'un de monte la haut, il 1'eut vu, a la faveur precise- 

ment de cette lumiere; et puis, comment expliquer que Carey, 

White et Curry soient si positifs a dire que cette langue de 

feu qui en raoins d'une seconds leur est apparus comme s'etendant 

de la base du fusible a la tete de Potvin, avait une longueur 

de quatre, cinq ou six pieds? La chose n'eut pas apparu de 

meme, si, a ce moment, monte dans le treillis, Potvin eut eu la
i

tete tout aupres du fil, comme le suggere 1'Intimee; ou meme 

encore plus haut que le fil si, comme le veut le temoin 

Bonhomme, les traces laissees sur le treillis etaient a quatre 

pieds du sol (p. 225).

Mais on repond a cela que la flamme a pu suivre 

Potvin dans sa cbite..... Ce n'est pourtant pas ce que disent 

les temoins et il me semble qu'ils n'auraient pas manque de s'en 

rendre compte, si tel eut ete le cas. Retenons que 1'eclair, 

comme on 1'appelle, a ete 1'affaire d'une ou deux secondes a

peine . /! / f
-. 

Ce qui, semble-t-il,. s'est produit^ c'est que le courant qui

jusque-la electrifiait le treillis insuffisamment terre 

(grounded) assure le temoin Lambert (p. 269), a soudain trouve 

un passage plus aise des que Potvin etH touche ce treillis ou 

s'en fflt approone; de la c^sursaul^Pjos^ibJLeL- Bt sl I|OD veut 

savoir jusqu'a quel point >1 y avait lieu de redouter qu'en une 

installation si peu soignee, si rudimentaire, un courant prlnaire 

de 33,000 volts, 0«bride en quelque sorte par le bris et la 

destruction progressive d'un fusible, dtit se communiquer au 

treillis, «n broche qu'il y avait a 18" en dessous et qui d'un 

cote/s'enroulait sur les poteaux mSmes qui soutenaient tout le 

systeme, lisons le trois dernieres pages du temoignage de

, ,>/', 1 .--• '-""
/ ^.V'y '
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1'expert Cluffe que 1'Intimee a fait entendre (264-265-266) -

L'Appelante n'avait pas a se soucier de trouver une 

solution au mystere, elle n'avait pas a repousser par une autre 

plus vraisemblable 1'hypothese a laquelle s'est attachee 

1'Intimee, car outre la oarenoe absolue de preuve ou celle-ci 

se trouve quant a tout oe qu'elle a entendu rattacher a une 

pretendue revelation de Renaud, il faut dire que les seules 

autres indications qu'elle apporte n'offrent rien de concluant 

quant a une faute de la vietime.

D'ou ;Je deduis que 1'Intimee n'a pas reussi a 

e'exonerer et qu'elle reste sous le coup de la responsabilite 

legale que vaut a 1'appelante 1'article 1054-1 C.C.

Pour oe qui est d'un quantum des dommages, Je crois que 

les circonstances Justlfient une indeitoite de $6.000. pour la
}

veuve et d'Uue egale somme a §tre partagee entre les trois 

en fants mineurs, so it, un total de $12.000,

Je ferais ; en consequence, droit a 1'appel pour adjuger 

a la demanderesse en sa double qualite, cette indernnite de 

$12.000. avec interfit etAes depens.
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ORDER IN COUNCIL granting Special leave to 
Appeal in forma pauperis to his 
Majesty in Council (extract).

AT THE COURT AT BUCKINGHAM PALACE 

The 25th day of July, 1934.

PRESENT, 

THE KING'S MOST EXCELLENT MAJESTY

LORD PRESIDENT SECRETARY SIR PHILIP GUN LI FFE- LISTER 
EARL STANHOPE Mr. CHANCELLOR OF THE DUCHY OP LANCASTER,

WHEREAS there was this day read at the Board a Report 

from the Judicial Committee of the Privy Council dated the 

20th day of July, 1934, in the words following viz:-

"WHEREAS by virtue of His late Majesty King Edward 

the Seventh's Order in Council of the 18th day of October 

1909 there was referred unto this Committee a humble 

Petition of Madame Thomas Potvin as well personally as in 

her capacity of tutrix and Rosauna Potvin in the matter 

of an Appeal from the Court of King's Bench (Appeal Side) 

for the Province of Quebec between the Petitioners 

Appellants and the Gatineau Electric Light Company Limited 

Re spondent setting forth .................................

X X X X X X

•THE LORDS OF THE COMMITTEE in obedience to His late 

Majesty's said Order in Council have taken the humble 

Petition into consideration and having heard Counsel in 

support thereof and in opposition thereto Their Lordships 

do this day agree humbly to report to Your Majesty as 

their opinion that leave ought to be granted to the 

Petitioners to enter and prosecute their appeal in forma
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pauper is against the Judgment of the Court of King's 

Bench (Appeal Side) for the Province of Quebec dated 

the 27th day of April, 1934:

"And Their Lordships do further report to Your 

Majesty that the authenticated copy under seal of the 

Record produced by the Petitioners upon the bearing of 

the Petition ought to be accepted (subject to any objec 

tion that may be taken thereto by the Respondents) as 

the Record proper to be laid before Your Majesty on the 

hearing of the Appeal. "

HIS MAJESTY having taken the said Report into con 

sideration was pleased by and with the advice of His Privy 

Council to approve thereof and to order as it is hereby 

ordered that the same be punctually observed obeyed and 

carried into execution.

Whereof the Lieutenant Governor or Officer administering 

the Government of the Province of Quebec for the time being 

and all other persons whom it may concern are to take notice 

and govern themselves accordingly.

M.P.A. HANKEY.


